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          Demandeur-Victime ::                                                                 le 01.02.2022   

           

                         М. ZIABLITSEV Sergei                                         

 

 Demandeur d’asile privé de tous les  moyens                                                                                             
de subsistance par les crimes  des fonctionnaires                                                                                                
de la France depuis de 18.04.2019 
https://u.to/bCSBGw 
http://www.controle-public.com/fr/Droits  
 

 Président de l’association «CONTRÔLE PUBLIC» 
          n° W062016541                                                                                                                     

Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             

controle.public.fr.rus@gmail.com    

 
 détenu arbitrairement le 23.07.2021 au but de                                                                                                   

mesure d’éloignement n°21-2032,      
https://u.to/bxePGw                                                                               
 

 placé arbitrairement dans  la maison d’arrêt de 
GRASSE  le 3.08.2021 dans le cadre de la mesure                                                                                                     
d’éloignement n°21-2032, suspendue par  l’appel du 
7.08.2021 
https://u.to/nG6ZGw       
 

 placé arbitrairement le 5.11.2021  dans le CRA de 
Marseille-la Cannet dans le cadre  de mesure 
d’éloignement n°21-2032 = n°21-2944 -    
juridiquement nulle                                                                                       
https://u.to/bxePGw                                                                               

     

 placé arbitrairement le 19.12.2021  dans le CRA de 
Paris Vincennes ( 4, avenue de l’école de Joinville 
Route de Gravelle 75012 Paris)  
 

 transmis le 20.12.2021 par le Ministre de l'intérieur 
de la France aux autorités de la Russie avec le but de 
l'emprisonnement, la torture et les traitements 
inhumains, les poursuites pour le plaidoyer, la 
contrainte de se soumettre à des faits de corruption 
aux autorités russes, françaises 

 

 placé dans le centre de détention №7 de la ville 
Moscou le 22.12.2021 (109382, Москва, ул. 
Верхние поля, д.57 Russie ; uisfbu_77_7@mail.ru) 

 

 puni à double peine après d’expulsion en Russie 
selon l’accusation truquée, pour l’activité d’un 
défenseur public 

https://u.to/bCSBGw
http://www.controle-public.com/fr/Droits
http://www.contrôle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
https://u.to/bxePGw
https://u.to/nG6ZGw
https://u.to/bxePGw
mailto:uisfbu_77_7@mail.ru
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 privé de tous les recours après son éxpulsion en 
Russie le 20.12.2021 

 

 ayant le statut actuel de demandeur d'asile en France 
des autorités russes selon le numéro de recours 
devant la CNDA № 21055716 du 13.10.2021  qui est 
au cours à la date de 01.02.2022. 

 

     Adresse pour correspondances :  

      bormentalsv@yandex.ru;   

 controle.public.fr.rus@gmail.com    

                        
 

       La représentante :                                                                            

                Association «Сontrôle  public»  

             n° W062016541                                                                                                                     

                 http://www.controle-public.com                                            

controle.public.fr.rus@gmail.com  

 

          
DEFENDEURS : 
 
fonctionnaires de la Cour européenne des droits de l'homme :  
 

1. le  Chef de la section de filtrage K. Ryngielewicz 
 

 
 

2. le fonctionnaire inconnu (établir par signature dans le cadre du procès) 
 

          

   

mailto:bormentalsv@yandex.ru
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
http://www.controle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
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3. le juge  T.Eicke 

 

                            
 

4.   le juge de permanеnce  anonyme   (établir dans le cadre du procès)

 

             
 
 
          Les intéressés 
 

1. Conseil de l'Europe                                                                                                                                                           
Président de l’APSE                                                                                                                                          
M. Rik DAEMS 

     https://www.coe.int/en/web/portal/contacts  
 

2. Comité Des Ministres cm@coe.int  
 

3. Commission des questions juridiques et                                                                              
des droits de l'homme de l’ APCE  
Email : isild.heurtin@coe.int                                                              
kateryna.gayevska@coe.int   anne.garel@coe.int 

 
4. Président de la Cour européenne des droits de l'homme                                                      

M. Róbert Ragnar Spanó 
Fax. +33 388412730 
 
 

5. La Sixième Commission des questions juridiques                                                                    
de l’Assemblée générale                                                            
https://www.un.org/fr/contact-us-0  

 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 

STRASBOURG             

https://www.coe.int/en/web/portal/contacts
mailto:cm@coe.int
mailto:isild.heurtin@coe.int
mailto:kateryna.gayevska@coe.int
mailto:anne.garel@coe.int
https://www.un.org/fr/contact-us-0
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         https://citoyens.telerecours.fr/             
 

OBJET : Demande d’indemnisation pour violation des droits fondamentaux, refus 

d'accès à la Cour, traitement inhumain, actes de corruption. 

 
«... les conséquences pratiques de toute décision judiciaire 

doivent être soigneusement examiné...» (§ 58 de l'arrêt de la 

Cour EDH du 13.06.79 dans l'affaire "Marckx C. Belgique») 

 

Demande d’indemnisation. 

Index 
 

I.      Juridiction…………………………………………………………………………………………….5     
II.      Faits……………………….........................................................................................5   
III.      Violation de la Convention européenne des droits de l'homme…………………..13 

3.1 Violation de l'article 1 de la CEDH…………………………………………………………..13 
3.2 Violation de l'article  3 de la CEDH………………………………………………………….13 
3.3 Violation du p.1 de l'article 6 de la CEDH……………………………………………......16 
3.4 Violation de l'article 13 de la CEDH……………………………………..………………....21 
3.5 Violation de l'article  6 et 14 de la CEDH………………………………………………....22 
3.6 Violation de l'article 3, 11, 14, 18 de la CEDH……………………………………………23 
3.7 Violation de l'article 17 de la CEDH…………………………………………………………27 
3.8 Violation de l'article 45 de la CEDH…………………………………………………………27 
3.9 Paragraphe 1 du protocole 1 à la CEDH……………………………………………………28 

3.10 Violation de p.2 de l'art.2 du protocole 4 à la Convention………………………….28 
IV.      Violation de la Charte européenne des droits fondamentaux …………….………28 

V.        Conséquences de droit…………………………………………………………………………..31 
VI.        Droit à une indemnisation……………………………………………………………………..31 
VII.       Droit à une indemnisation équitable……………………………………………………….33 

VIII.  Immunité …………………………………………………………………………………………….36 

IX.       Demandes………………………. …………………………………………………………………..45 

X.       Bordereau des pièces jointes …………….............................................................48 

 

 Nemo est supra leges (Nul n'est au-dessus des lois).  
 

 "...l'arrêt de la Сour européenne des droits de 
l'homme, rendu par un juge unique, ne précise pas les 
motifs d'irrecevabilité de la requête. ..."(par. 12.3 des 
Constatations du Comité des droits de l'homme du 
13.03.20 dans l'affaire S. H. C. Finlande). 

 

 

 «Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé à le réparer» (L’article 1240 du Code civil) 

 

https://citoyens.telerecours.fr/
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I. Juridiction 

 
Examiner la question de la compétence en priorité (annexe 1). 

 
 

II. Faits    
 
 

2.1  M. Ziablitsev S., en tant que défenseur des droits de l'homme, a été contraint de 
quitter la Russie en  mars de 2018 et de chercher asile. Il est venu en France en 
pensant que c’est le pays démocratique, avec des lois respectées, avec un pouvoir 
judiciaire indépendant et  que c’est  l'État de droit.  

 
2.2 Dans la pratique, cependant, il a été confronté à l'arbitraire la discrimination, la 

privation des droits, de l'injustice, de la psychiatrie punitive, la confiance des 
fonctionnaires à l'impunité, la corruption, la torture et les traitements inhumains, 
en particulier à l'égard des personnes vulnérables, des demandeurs d'asile et des 
patients psychiatriques. 

 

2.3 Exerçant son droit fondamental aux activités de défense des droits de l'homme, M. 
Ziablitsev a créé une association de défense des droits de l'homme en France, qu'il a 
fait enregistrer auprès de la préfecture. 

 

Site  http://www.controle-public.com 

Les autorités françaises ont commencé à le poursuivre pour la critique des pouvoirs 
exécutifs, judiciaires et la législation française qui est incompatible avec les 
garanties du droit international. 
 
 
Preuves  https://u.to/bCSBGw    https://u.to/bxePGw      https://u.to/F6OPGw 
 
En raison de ce harcèlement, sa demande d'asile n'a pas été correctement examinée 
par l’OFII et la CNDA dans l'intérêt corrompu des membres de l'exécutif et du 
judiciaire. Les autorités compétentes en matière d'asile ont falsifié des refus d'asile. 
 
Preuves https://u.to/9Fv1Gw  
 

 
2.4 Afin de l'empêcher d'exercer son droit à réexaminer son cas selon les procédures 

prévues par la loi, les autorités françaises ont fait echèc de toutes ces procédures et 
lois à son encontre, en  démontrant la confiance dans l'impunité pour les crimes 
commis, c'est-à-dire la corruption dans les autorités françaises. 
 

2.5 Le 23.07.2021 M. Ziablitsev a été détenu illégalement, puis a fait l'objet de fausses 
accusations pénales pour "empêchement à son éloignement" vers la Russie, puis il a 
été soumis à une sanction pénale de l’emprisonnement sur la base de cette accusation 
falsifiée, puis a été à nouveau arrêté en vue de « son éloignement » qui, en vertu de 
la loi, ne pouvait pas être fait. 

 

http://www.controle-public.com/
https://u.to/bCSBGw
https://u.to/bxePGw
https://u.to/F6OPGw
https://u.to/9Fv1Gw
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                                                     Juridiction 


 


1)    Sur un droit au recours utile selon la compétence territoriale. 
 


      Puisque le défendeur est établie sur le territoire de la France, la compétence de 
la demande d’indemnisation est un tribunal administratif de Strasbourg (les 
art.42, 43 du CPC). 


 
  Étant donné que le demandeur est sous la protection de la juridiction 


française, l'état est tenu d'assurer une protection effective des droits violés.   
 
  Selon l’article 51 du Code de procédure civile 
 
  « Le tribunal judiciaire connaît de toutes les demandes incidentes qui ne 


relèvent pas de la compétence exclusive d'une autre juridiction. 
 
   Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne connaissent que des 


demandes incidentes qui entrent dans leur compétence d'attribution. » 
 
  Comme il n'y a pas d'autres moyens de défense des droits violés par les juges de 


la CEDH, à l'exception de la procédure compensatoire choisi, le demandeur ne 
peut pas se voir refuser l'accès au tribunal sans indiquer d'une autre 
juridiction. 


 
  Selon l’article 81 du Code de procédure civile 
 


« Lorsque le juge estime que l'affaire relève de la compétence d'une juridiction 


répressive, administrative, arbitrale ou étrangère, il renvoie seulement les 


parties à mieux se pourvoir. 


Dans tous les autres cas, le juge qui se déclare incompétent désigne la 
juridiction qu'il estime compétente. Cette désignation s'impose aux 
parties et au juge de renvoi. » 


 
  Sinon, l'état violerait son obligation. 


 


 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 8.07.2004 dans l’affaire                 
« Ilasсu and Others v. Moldova and Russia [GC] » Requête N. 48787/99)  


 
  «310. L'article 1 de la Convention est ainsi rédigé : « Les Hautes Parties 


contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur 
juridiction les droits et libertés définis au titre I de la (...) 
Convention.»  


 
   311. Il découle de cette disposition que les Etats parties doivent 


répondre de toute violation des droits et libertés protégés par la 
Convention commise à l'endroit d'individus placés sous leur « 
juridiction ». L'exercice de la juridiction est une condition nécessaire 
pour qu'un Etat contractant puisse être tenu pour responsable des actes 



Controle public

Машинописный текст

Annexe 1







2 
 


ou omissions qui lui sont imputables et qui donnent lieu à une allégation 
de violation des droits et libertés énoncés dans la Convention.  


 
   312. La Cour rappelle sa jurisprudence selon laquelle la notion de « 


juridiction » au sens de l'article 1 de la Convention doit passer pour 
refléter la conception de cette notion en droit international public (…). 
Du point de vue du droit international public, l'expression « relevant de 
leur juridiction » figurant à l'article 1 de la Convention doit être 
comprise comme signifiant que la compétence juridictionnelle d'un Etat 
est principalement territoriale (…), mais aussi en ce sens qu'il est 
présumé qu'elle s'exerce normalement sur l'ensemble de son territoire. 
Cette présomption peut se trouver limitée dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsqu'un Etat est 
dans l'incapacité d'exercer son autorité sur une partie de son 
territoire. Cela peut être dû à une occupation militaire par les forces 
armées d'un autre Etat qui contrôle effectivement ce territoire (…)» 


 
 
2) Sur  un droit à composition impartiale et indépendante du jugement 


 
 Comme le juge défendeur a agi, sans droit, dans l'intérêt des autorités 
françaises, y compris les tribunaux français, l’affaire doit être examinée par un 
jury et non par des juges nommés par les autorités françaises pour éviter les 
conflits d'intérêts. 


    Selon l’article L111-6 du Code de procédure civile 


    « Sous réserve de dispositions particulières à certaines juridictions, la 
récusation d'un juge peut être demandée : 


9° S'il existe un conflit d'intérêts, au sens de l'article 7-1 de l'ordonnance n° 58-
1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature» 


Article 7-1 de  l'ordonnance n° 58-1270  


« Les magistrats veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement les 
situations de conflit d'intérêts. 


 
Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un 
intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou 
à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une 
fonction. » 


En vertu de ces règles, les tribunaux nommés par les autorités et agissant dans 
leur intérêt, au détriment de la justice, qui ont violé la Convention, сe qui a 
motivé le dépôt d'une plainte auprès de la Cour européenne des droits de 
l'homme,  ont dû être récusés. 


     Donc, le jury est la seule composition de la formation du jugement qui a le droit 
de revendiquer l'indépendance et l'impartialité dans le processus. 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339259&idArticle=LEGIARTI000033031838&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339259&idArticle=LEGIARTI000033031838&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339259&idArticle=LEGIARTI000033031838&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le droit français ne peut pas constituer un obstacle à l'organisation d'une telle 
composition du jugement, car toute restriction du droit doit avoir des objectifs 
légitimes  et valeurs démocratiques.  


«… l'ingérence prévue par la loi doit être compatible avec les 
dispositions, buts et objectifs du Pacte et doit en tout état de cause 
être raisonnable dans les circonstances particulières (…).» 
(p. 9.4 Considérations du CDH  de 06.04.18 et l'affaire«Deepan 
Budlakoti v.Canada»). 
 


« ..l'absence du cadre législatif susmentionné dans le système 
juridique russe ne doit pas nécessairement constituer un motif de 
rejet de l'affaire. En effet, comme la Cour Constitutionnelle de la 
Fédération de Russie a ensuite indiqué, à cet égard, l'absence 
d'une telle base ne signifie pas inapplicabilité des 
principes généraux concernant les motifs et la procédure pour la 
détermination de la responsabilité de l'état ou de la 
définition de compétence et de juridiction (...) » (§ 51 de 
l'Arrêt de la CEDH du 13.12.11, l'affaire «Vasiliev et Kovtun contre 
la fédération de RUSSIE»). 


     Cette affaire ne nécessite pas de connaissances particulières juridiques, 
concerne les droits fondamentaux, compréhensible pour chaque 
personne.  De plus, le peuple est plus conscient des dommages causés par la 
violation des droits fondamentaux que les juges nommés. 


 


 





Controle public
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Pendant toutes ces actions, tous ses droits ont été effrontément révoqués, ce qui 
signifie qu'il se trouvait dans une zone de non-droit, et a donc été soumis à un 
traitement inhumain. 
 
Il est important de noter qu'il était sous la protection du principe de non-
refoulement, car un convoyeur de torture dans les prisons russes, organisé 
par les autorités russes de manière systématique pendant de nombreuses années, a 
été exposé en octobre 2021 par l’organisation de droits civiques GULAGU.NET 
https://gulagu-net.ru/  (annexe 9) 
 
Cela a été très largement couvert dans la presse de différents pays. En outre, 
l'informateur du GULAGU.NET, M. Saveliev Sergey, a demandé l'asile en France en 
raison des activités visant à dénoncer un convoyeur de torture, dont toutes les 
autorités internationales compétentes avaient connaissance auparavant, mais elles 
ont choisi de fermer les yeux et de mener « une politique d'autruche », c'est-à-dire 
qu'ils ont participé à un convoyeur de torture dans les prisons russes. 
 
Il y a donc eu une situation bien connue de soummettre à un risque réel de torture et 
de traitement inhumain à l’égard de M. Ziablitsev S. en cas de son retour en Russie, 
compte tenu notamment de ses activités risquées en faveur des droits de l'homme, 
de l'intention des autorités russes de le punir par une peine d'emprisonnement, de la 
menace de nouvelles poursuites pénales pour "soustraction malveillante de pension 
alimentaire" pour ses enfants qui étaient sous sa garde en France, mais qui ont été 
illégalement enlevés par les autorités françaises vers la Russie en 2019. 

Droit de garde violé  https://u.to/KpGDGw  

Preuve du système de torture dans les lieux de détention russes 
 
https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net   

 
        La presse sur la torture dans les prisons russes       https://u.to/8mL1Gw  
 
 

2.6 Conscient du niveau d'iniquité et de corruption en France, qui en fait un pays 
dangereux pour un demandeur d'asile en raison des droits de l'homme, il a demandé 
aux autorités françaises de garantir son droit de quitter le pays pour demander 
l'asile dans un autre pays véritablement sûr.  
 
C'est-à-dire que la procédure d'éloignement appliquée aux clandestins qui ne 
souhaitent pas quitter le pays ne pouvait pas lui être appliquée pour ce motif: il avait 
le droit d'asile et avait déclaré son intention  de quitter la France  et de l'exercer dans 
un autre pays en raison du non-respect par la France des lois en matière de 
protection internationale. 

 
          Cependant, ce droit a  aussi été cyniquement violé par les autorités françaises dans 

la haine qu'elles lui portent, dans le but criminel de violer la Convention contre 
la torture, l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme et l'article 
7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

 
          Ainsi, en le prenant en otage le 23.07.2021, les autorités françaises poursuivaient 

précisément cet objectif criminel depuis le début. 

https://gulagu-net.ru/
https://u.to/KpGDGw
https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net
https://u.to/8mL1Gw
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https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net   
 
Сhaîne officielle 
 


 


                  ……………………………………………….                                                          


 
"«Мне показали мое свидетельство о смерти». Как пытают в 
красноярских колониях: рассказы заключенных" sur YouTube 
 
 
« On m'a montré mon certificat de décès.» Comment on torture dans les 
colonies de Krasnoïarsk: histoires de prisonniers" 
 



https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net
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https://youtu.be/KUnoBHoUHPI  


154 301 vues 


28 déc. 2021 


 
 
« Одно из самых страшных пыточных учреждений ФСИН – Единое 
помещение камерного типа в колонии № 31 на окраине Красноярска. По 
сути это настоящий пыточный конвейер, через который каждый год 
проходят по 200 человек. Некоторые из них согласились рассказать The 
Insider об избиениях, секретных камерах и загадочных смертях. » 
 
 23 :05 -23 :48 
 
Бывший заключенный Лофицкий : Передо мною они убили там 
несколько человек и это все знают. Это Зеленко Леонид,  Магомадов 
Ислам. Еще с ИК 7 привезли человека, у него сердце остановилось. Когда 
я находился на КТБ 1 ночью привозили в операционную мертвого тувинца. 
Я не знаю как его фамилия, но сказали, что  его с ЕКПТ привезли уже 
мертвого. Эти козлы между собой разговаривали, они санитарами 
работали, они сказали, что его привезли уже мертвым и врачи специально 
делали так , что он умер от какой- то болезни, от опухоли 
 


                                                     Traduction. 


« L'une des institutions de torture les plus terribles du FSIN. Une pièce unique 
de type cellule disciplinaire  dans la colonie № 31 à la périphérie de Krasnoïarsk. 
En fait, il s'agit d'un véritable pipeline de torture, à travers lequel 200 personnes 
passent chaque année. Certains ont accepté de parler à The Insider des 
passages à tabac, des caméras secrètes et des morts mystérieuses. » 
 
23 :05 -23 :48 
 
Ancien prisonnier Lofitsky: Avant mon arrivée, ils ont tué quelques 
personnes là-bas et tout le monde le sait. C'est Zelenko Leonid, Magomadov 



https://youtu.be/KUnoBHoUHPI
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Islam. Un homme a été amené de  IK 7, son cœur s'est arrêté. Quand j'étais dans 
KTB 1 la nuit, ils ont amené un tuvintz mort dans la salle d'opération. Je ne 
connais pas son nom de famille, mais ils ont dit qu'il était déjà mort de 
« ЕКПТ ». Ces connards ont parlé entre eux, ils ont travaillé comme infirmières, 
ils ont dit qu'il était déjà mort et que les médecins l'ont spécifiquement fait 
mourir d'une maladie, d'une tumeur 


                  ……………………………………………….                                                          


 Осведомитель раскрывает систему пыток в российских тюрьмах 


             Опубликовано 27.01.2022 11:50Обновлено 27.01.2022 14:16 


https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-
systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html  
 
 


 


                 ……………………………………………….                                                          


#РадиоСвобода 


Пытки онлайн /Torture en ligne 


91 864 vues     Sortie le 23 déc. 2021 


https://youtu.be/YST2sg3Iu9g  



https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html

https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html

https://www.youtube.com/hashtag/%D1%80%D0%B0%D0%B4%D0%B8%D0%BE%D1%81%D0%B2%D0%BE%D0%B1%D0%BE%D0%B4%D0%B0

https://youtu.be/YST2sg3Iu9g
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19 :36 


Корреспондент : Что сейчас должно произойти, чтобы сдвинулось с 


мертвой точки ? 


Осечкин : Первое : власти в России не хотят никаким образом сильно менять 


систему, отказываться от «внутрикамерной разработки».  Все что делается с 


этой правовой инициативой  на данный момент – это пускание пыли в глаза, 


это усыпление нашей бдительности. Их мотивация  это не в коем случае не 


уступки правозащитникам, не защита прав человека. Они делают все 


возможное из инстинкта самосохранения, потому что они понимают, что есть 


очень высокая вероятность старта большого полноценного международного 


расследования и в принципе есть основания для международного трибунала 


по преступлениям против человечества и человечности. Все что сейчас делает 


власть,  это чтобы при последующем расследовании показывать что 


российская власть не знала того, что происходит , но когда узнала, то начала 


делать последовательные и эффективные меры, чтобы прекратить это 


страшное. Им самим страшно. Путину страшно,  генералитету УФСИН 


страшно. 


 


                                                     Traduction. 


Reporter:   Que doit-il se passer maintenant pour sortir du point mort ? 


Ossechkin :  Premièrement: les autorités en Russie ne veulent pas beaucoup 


changer le système, refuser d’utilisation de détenus dans des cellules par des 


agents.  Tout ce qui est fait avec cette initiative en ce moment, c'est de laisser la 


poussière dans les yeux, c'est d'endormir notre vigilance. En aucun cas, leur 


motivation n'est une concession aux défenseurs des droits de l'homme, ni une 


défense des droits de l'homme. Ils font tout ce qui est en leur pouvoir par instinct de 


conservation, car ils comprennent qu'il y a une très forte probabilité de lancer une 


grande enquête internationale et qu'il y a en principe une base pour un tribunal 


international pour les crimes contre l'humanité. Tout ce que le pouvoir fait 


maintenant est de montrer lors d'une enquête ultérieure que le pouvoir russe ne 
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savait pas ce qui se passait, mais quand il l'a découvert, il a commencé à prendre des 


mesures cohérentes et efficaces pour mettre fin à ce terrible. Ils ont peur eux-


mêmes. Poutine a peur, le generalitat de l’ufsin a peur. 


 


                 ……………………………………………….                                                          


 


18+ Омский концлагерь. Ад в ИК-7: Наиль Якупов о капо и пытках. 


Избили за то, что болел за "Спартак" 


 


Camp de concentration d'Omsk. Enfer en IK-7: Nail Yakupov sur les Capos 


et la torture. Battu pour avoir soutenu « Spartacus » 


173 555 vues 


Sortie le 16 janv. 2022 


 


Основатель Gulagu.net Владимир Осечкин решил пообщаться и расспросить 


побывавшего в Омской пыточной ИК-7 Наиля Якупова о том, что 


происходило последние годы в этом учреждении ФСИН. То, что решил 


рассказать Наиль нам с Вами поражает воображение и помогает лучше 


понимать, как организованы в России пыточные учреждения, как 


спецслужбы выстраивают тоталитарную систему подавления воли и 


беспрекословного подчинения человека, как ФСБ и ФСИН создают внутри 


лагерную полицию из т.н. капо - осуждённых, которые в обмен на 


улучшенные условия отбытия наказания, наркотики, мобильные телефоны 


и зарплату соглашаются бить, пытать, унижать и насиловать других 


осуждённых, вынуждая тех работать как рабов на вредоносном производстве 


в подпольных цехах, в том числе изготавливая боевое оружие в качестве 


подарков высокопоставленным силовикам из ФСБ, СКР, ФСИН и 


прокуратуры. Также в этом видео есть информация и о том, как в промзоне 


ИК-7 осуждённые из старого буксира построили шикарную яхту с богатой 


внутренней отделкой надзирающему прокурору, который годами покрывал 


пыточную и имитировал прокурорский надзор за соблюдением прав 
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человека, а де-факто создал условия для массовых пыток в ИК-7 и 


принуждения осуждённых к самооговору и подписанию ложных явок с 


повинными в преступлениях, которые никто не совершал. 


                                                     Traduction. 


Fondateur Gulagu.net Vladimir Ossechkin a décidé de parler et d'interroger Nail 


Vakupov, qui a été emprisonné dans le centre de torture IR-7 à Omsk, sur ce qui 


s'est passé ces dernières années dans cette institution du FSIN. Ce que Nail a décidé 


de nous dire est incroyable et aide à mieux comprendre comment les 


institutions de torture sont organisées en Russie, comment les services 


spéciaux construisent un système totalitaire de suppression de la 


volonté et de la soumission inconditionnelle de l'homme, comment le 


FSB et le FSIN créent une police à l'intérieur du camp en échange de l'amélioration 


des conditions d'exécution de la peine, de la drogue, des téléphones portables et 


des salaires, ils acceptent de frapper, de torturer, d'humilier et de violer d'autres 


condamnés, les forçant à travailler comme esclaves dans des ateliers clandestins, y 


compris en fabriquant des armes de combat en guise de cadeaux aux forces de 


sécurité de haut rang du FSB, de la GRC, du FSIN et du parquet. En outre, dans 


cette vidéo, il y a des informations sur la façon dont dans la zone industrielle de 


l'IK-7, les condamnés ont construit un yacht chic avec une décoration intérieure 


riche de l'ancien remorqueur pour le procureur de surveillance, qui a couvert la 


torture pendant des années et imité la surveillance du procureur pour le respect 


des droits et de facto, a créé les conditions pour la torture de masse dans l'IK-7 et 


la coercition des condamnés à fausse confession et à la signature de fausses 


comparutions de crimes que personne n'a commis. 


                         ……………………………………………….                                                          


Убийство в пыточной ЛИУ-2 УФСИН России по Омской области. 


Пыточный конвейер ФСИН 
 


Meurtre en LIU-2  de torture de la région  d'Omsk d’ FSIN. Convoyeur de 
torture de FSIN 
 


96 024 vues   Diffusée en direct le 21 janv. 2022 


https://youtu.be/JKhi5gBPa6o 


 



https://youtu.be/JKhi5gBPa6o
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  ……………………………………………….                                                          


 
Новые свидетельства пыток и убийств в российских тюрьмах — 


«Исчезающий вид» – 21 января 


 


Nouvelles preuves de torture et de meurtres dans les prisons russes « une 


espèce en voie de disparition » – - 21 janvier 


28 093 vues        Diffusée en direct le 21 janv. 2022 


https://youtu.be/ncxMPLoV7h0  


 


 


14 :09 


Осечкин :   Это пыточный конвейер, который сформирован генералами и 


полковниками ФСИН и ФСБ. Он создан таким образом, чтобы бить и пытать 


заключенных руками других заключенных, не подставляя под уголовную 


ответственность  сотрудников спецслужб. 


Корреспондент : Я правильно понимаю, что люди в этой cадистской системе 


получают даже повышение за пытки ? 


14 :59 


Осечкин :   Вы имеете в виду этих КАПО разработчиков ? Да, конечно, у них 


есть целый ряд преимуществ…. Cначала их самих пропускают через унижения 


и пытки, В отношении них может быть организована комбинация с целью 


дискредитации, когда  с человеком совершается насильственный акт,  в 


извращенной форме, все это фиксируется на видео, а потом ему дается выбор : 


либо ты идешь в актив и тогда мы эту видеозапись удаляем, или мы ее 



https://youtu.be/ncxMPLoV7h0
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публикуем, тебя переводим на минус 10 этаж,  и ты до конца срока моешь 


унитазы за другими заключенными .  


32 :24 


Корреспондент : Получается, что сейчас очень многие журналисты и 


правозащитники могут работать эффективно только находясь вне России ? 


Осечкин : да,  это теперь аксиома. 


33 :07-33 :31 


Осечкин : В России не проходило и года, чтобы меня не задерживали, куда то 


не увозили, не приглашали на какие то беседы. Я даже подумать не мог чтобы 


оставить где- то машину с открытыми окнами, потому что я прекрасно понимал, 


что мне запросто могут подкинуть наркотики. 


                                                        Traduction. 


14 :09 


Ossechkin: C'est un pipeline de torture formé par les généraux et les colonels du 


FSIN et du FSB. Il a été conçu pour frapper et torturer les détenus avec les mains 


d'autres détenus, sans criminaliser les agents des services de renseignement. 


Reporter: est-ce que je comprends bien que les gens de ce système sadique 


reçoivent même une Promotion pour torture ? 


14 :59 


Ossechkin: voulez-vous dire ces CAPOs ? Oui, bien sûr, ils ont un certain nombre 


d'avantages.... Tout d'abord, ils sont eux-mêmes soumis à l'humiliation et à la 


torture, une combinaison peut être organisée contre eux pour discréditer, lorsqu'un 


acte violent est commis avec une personne, sous une forme pervertie, tout cela est 


enregistré sur une vidéo, puis il a le choix : soit vous allez à l'actif, puis nous 


supprimons cette vidéo, soit nous la publions, vous êtes abaissé sur l'échelle de la 


hiérarchie de la prison « à moins 10 étage », et jusqu'à la fin de la période d’ 


emprisonnement, vous  faites de lavage des toilettes pour les autres détenus …  


32 :24 


Reporter: il s'avère que maintenant beaucoup de journalistes et de 


défenseurs des droits de l'homme ne peuvent travailler efficacement 


qu'en dehors de la Russie ? 


Osechkin: oui, c'est maintenant un axiome. 


33 :07-33 :31 


Ossechkin : En Russie, il n'y a pas eu un an, de sorte que je n'ai pas été retenu, où 


je n'ai pas été emmené à la police, a été invité à des conversations. Je ne pouvais 


même pas penser à laisser une voiture quelque part avec les fenêtres ouvertes, parce 


que je savais très bien qu’ils pourraient planquer des drogues dans ma voiture… 


                  ……………………………………………….                                                          
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Влади х Комитет против пыток — Статья, которой нет 


 


Vladi x Comité contre la torture-article qui n’existe pas 


359 590 vues 


27 janv. 2022  


https://www.youtube.com/watch?v=D2a4ggoGK54  


 


3 из 4 пожаловавшихся на пытки получают отказ в возбуждении уголовного 


дела 


Les 3 des 4 Victimes déposés la plainte sur la torture reçoivent le refus d'engager des 


poursuites pénales 


                  ……………………………………………….                                                          


В поддержку Сибири Правовой. Рассказ мамы и тёти 


правозащитников об их аресте, давлении в СИЗО и ФСБ/ 


 


Au soutien de la Sibérie  de droit. L'histoire de la mère et de la tante des 


défenseurs des droits de l'homme sur leur arrestation, la pression dans le 


centre de détention et le FSB 



https://www.youtube.com/watch?v=D2a4ggoGK54
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https://youtu.be/cTS4yV2BJws  


32 241 vues 


Sortie le 30 janv. 2022 


 


 


 


https://youtu.be/cTS4yV2BJws  


Сами того не понимая, Тараненко и Камынин вышли за рамки волонтёрской 
деятельности и своим расследованием помогли в разоблачении пыточного 
конвейера в учреждениях ФСИН, а значит пошли против самого государства (…) 


Мы призываем СКР, МВД и ФСБ прекратить незаконные попытки оказания 
помощи ФСИН с целью фальсификации уголовных дел против правозащитников, 
которые разоблачают пытки. Мы призываем министра МВД и председателя СКР 
принять меры для освобождения Дмитрия Камынина и Владимира Тараненко. 


                                             Traduction. 


Sans se rendre compte, Taranenko et Kamynin sont allés au-delà des activités bénévoles 
et ont aidé par leur enquête à exposer le pipeline de torture dans les institutions du FSIN, 
ce qui signifie qu'ils sont allés contre l'état lui-même (...) 


Nous demandons au CE, au ministère de l'intérieur et au FSB de mettre fin aux 
tentatives illégales d'aider le FSIN à falsifier des affaires pénales contre des 
défenseurs des droits de l'homme qui dénoncent la torture. Nous appelons le 
ministre de l'intérieur et le président du CE de FR à prendre des mesures pour libérer 
Dmitry Kamynin et Vladimir Taranenko. 


 


40 :03 


Осечкин : Так вышло в современной России, что правозащитники, которые 
защищали заключенных, сами стали сегодня заключенными….Над ними 
измываются и  издеваются. Их морят голодом в прямом смысле этого слова. Их 
вывозят в суды в полиэтиленовых пакетах на ногах. Их закидывают в резиновые 
камеры, заставляют писать письма родственникам, чтобы передать пароли и 
ключи от управления ютюб каналом Сибирь правовая. 


44 :50-45 :34 



https://youtu.be/cTS4yV2BJws

https://youtu.be/cTS4yV2BJws
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Мать Владимира Тараненко : Он пишет и рассказывает нам как издеваются 
над этими людьми. Люди вены себе режут чтобы в эти пресхаты не идти. А бьют 
их как там ? А как морально издеваются над людьми ? Он рассказывал что 
набирают в бочок питьевой воды и опускают в него голову до тех пор, пока он не 
потеряет сознание. Потом человек рад хоть что подписать,  только чтобы его 
перевели  в другую камеру. Как можно так издеваться над людьми ? 


                                             Traduction. 


Ossechkin: il est arrivé Dans la Russie moderne que les défenseurs des droits de 
l'homme qui protégeaient les prisonniers sont eux-mêmes devenus des prisonniers 
aujourd'hui. …Ils sont humiliés et intimidés. Ils meurent de faim au sens littéral du 
terme. Ils sont emmenés aux tribunaux dans des sacs en plastique sur leurs pieds. Ils 
sont jetés dans des caméras en caoutchouc, forcés d'écrire des lettres à leurs proches 
pour transmettre les mots de passe et les clés de la gestion de la chaîne YouTube. 


44 :50-45 :34 


La mère de Vladimir Taranenko: il écrit et nous dit comment ils se moquent de ces 
gens. Les gens se coupent de vienne  pour ne pas aller dans ces «cachots de tortures». 
Ils y les frappent ! Et comment se moquent-ils moralement des gens ? Il m'a dit qu'ils  
prend   un réservoir d'eau potable et qu'ils abaissaient la tête de détenu  jusqu'à ce qu'il 
perde conscience. Ensuite, l'homme est heureux de signer quoi que ce soit, seulement 
pour être transféré dans une autre cellule. Comment peut-on torturer des gens comme 
ça? 


                      ……………………………………………….                                                          


Сибирь Правовая 


https://www.youtube.com/channel/UCk_v-O8IgWQrIjHKioNXGlg  


 



https://www.youtube.com/channel/UCk_v-O8IgWQrIjHKioNXGlg
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ИРКУТСКИЙ ХОРРОР: тюремный беспредел. И впервые: откровения 


разработчиков    / Аrbitraire de prison 


835 459 vues 


31 janv. 2022 


https://youtu.be/WNi4HUotozc 


 


 


 


Рассказы о системе пыток,  их организации государством, сокрытие Государством 


этих преступлений и помощь преступникам уйти от ответственности. 


Des récits sur le système de torture, leur organisation par l’état, la dissimulation par 


l’État de ces crimes et l’aide à échapper à la responsabilité des auteurs. 



https://youtu.be/WNi4HUotozc



		 Осведомитель раскрывает систему пыток в российских тюрьмах

		Пытки онлайн /Torture en ligne

		18+ Омский концлагерь. Ад в ИК-7: Наиль Якупов о капо и пытках. Избили за то, что болел за "Спартак"

		Убийство в пыточной ЛИУ-2 УФСИН России по Омской области. Пыточный конвейер ФСИН

		Новые свидетельства пыток и убийств в российских тюрьмах — «Исчезающий вид» – 21 января

		Влади х Комитет против пыток — Статья, которой нет

		В поддержку Сибири Правовой. Рассказ мамы и тёти правозащитников об их аресте, давлении в СИЗО и ФСБ/

		ИРКУТСКИЙ ХОРРОР: тюремный беспредел. И впервые: откровения разработчиков    / Аrbitraire de prison



Controle public
Вложенный файл
9  Tortures 2021-2022.pdf



                                       Traduction de la demande d’indemnisation 
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2.7 Le 23.10.2021  M. Ziablitsev S. a déposé  devant la CEDH une plainte de la violation 
des articles  3, 6-1, 11, 13, 14, 17, 18 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, art.2 l’art.4 du protocole 7 à la Convention, p. 2  de l’art. 2 du protocole 4 à 
la Convention auprès de la CEDH contre les autorités françaises  (annexes 3, 4) 

 
               Requête № 52828/2021      https://u.to/2sG4Gw          

 
               Annexes  https://u.to/-u3zGw  
 
           
               Les conditions de  recevabilité ont été réspectées  dans la requête: 
 

            « Respect des conditions de recevabilité. 
 

1.    Le requérant a exercé les recours prévus par la loi, mais aucun n'a été assuré contre lui par 
les autorités. Par conséquent, la requête est recevable selon l'article 35 §1 de la Convention.  

      "La Cour rappelle  qu’en vertu de la règle de l’épuisement des voies de recours internes le 
requérant doit, avant de saisir la Cour, avoir donné à l’Etat responsable, en utilisant  les 
ressources judiciaires pouvant être considérées comme effectives et suffisantes offertes par 
la législation nationale, la faculté de remédier par  des moyens internes aux violations 
alléguées" (§28 de l’Arrêt du 24.05.2011 dans l’affaire KONSTAS c. GRÈCE) 

 
2.    La requête est recevable selon l'article 35 §2 de la Convention car elle n'est  pas an- 
        nonimée (a), n'a pas été entendue auparavant par la Cour et n'est pas soumise à une autre 

procédure internationale (b) 
 
3.    La requête est recevable selon l'article 35 §3 (a), car  est déposée contre la violation des  

droits conventionnels, fondée sur les faits, les preuves, les articles de la Convention et les 
Protocoles, ainsi que sur la jurisprudence de la CEDH et du Comitet de l'ONU. 

 
4.    La requête est recevable selon l'article 35 §3 (b) étant donné que le requérant a subi   
        le risque d'être expulsé arbitrairement, en violation de l'article 33 de la Convention de 

Genève et les règles de droit homogènes, et en violation du droit fondamental d'asile. 
        Le requérant a subi préjudice important car la loi est annulée contre lui par les autorités de 

la France et il est en position d'otage, et non pas d'un demandeur d'asile. L'importance du 
préjudice découle également de sa persécution par les autorités françaises pour ses activités 
de défense des droits de l'homme ce qui va à l'encontre de l'essence même du droit d'asile 
des défenseurs des droits de l'homme. 

        Le principe du respect des droits de l'homme exige l'examen de cette requête, car elle 
indique la pratique anti-conventional systémique des autorités françaises. La réaction de la 
Cour internationale  est donc nécessaire pour maintenir l'ordre public en Europe. 

        La requête est recevable puisque l'affaire n'a pas été dûment examinée sur le fond au niveau 
national,  mais  les autorités mettent  en œuvre des mesures d'éloignement  en violation 
flagrante de la législation garantissant la suspension de ces mesures en attendant l'examen 
des plaintes par le tribunal. La recevabilité de la requête est confirmée par la jurisprudence 
de la CEDH, сitée dans les recours du requérant devant les autorités françaises.(Arrêt du 
08.07.21, l'affaire «D.A. and Others v.Poland»; Arrêt du 15.10.2020, l'affaire  
«Muhammad et Muhammad c.Roumanie», Arrêt du 7.07.2015 l'affaire «V.M. et autres c. 
Belgique», Arrêt du 9.07.2015, l'affaire «R.K .c. France», Constatations du Comité des 
droits de l'homme du 14 .12.19 dans l'affaire MM c.Danemark) » 

 
 

https://u.to/2sG4Gw
https://u.to/-u3zGw



 


 



Controle public

Машинописный текст

Annexe 3







 


 







 


 







 


 


 







 


 







 


 







 







 


 







 







 


 







 


 







 


 


 













Controle public
Вложенный файл
3. Requête   23.10.2021.pdf




Irina

Машинописный текст

Annexe 4



Irina

Машинописный текст

14







Irina

Машинописный текст

Annexe 2



Irina

Машинописный текст

15







Irina

Машинописный текст

16







Irina

Машинописный текст

17







Irina

Машинописный текст

18







Irina

Машинописный текст

Annexe 3



Irina

Машинописный текст

19







Irina

Машинописный текст

20







Irina

Машинописный текст

21







                                                


1 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  


 


             LA DEFENSE :                                                                        Le 27.07.2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


        détenu arbitrairement le 23.07.2021    


      


      Adresse : Chez M et Mme Jamain,                                                     Référé liberté 


                            6 rue Guiglia, 06000 Nice, France                                                                                                                                             
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 


           Représentante : 


 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfecture du département des Alpes Maritimes 


OFII-SPADA 


 


                                                                                                Le tribunal administratif de Nice 


                      


 


REUQUETE  CONTRE L’INNACTION  


DE LA PREFECTURE, DE SPADA ET DE L’OFII  


                                    (Selon l’art. L521-2 du CJA) 


 


I. FAITS 


 


1) Je suis un réfugié de facto parce que j'ai été persécuté sur la base d'un défenseur des 
droits de l'homme par les autorités corrompues de la Russie. 
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          Le 20.03.2018, j’ai déposé une demande d'asile auprès de la préfecture des Alpes 
Maritimes.  


          Le 11.04.2019 la préfecture m’a délivré l'attestation du demandeur d'asile, qui a été 
systématiquement prolongé jusqu’au 12.07.2021. 


 
2) Le 9.07.2021 j’ai  envoyé à  la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande 


d'asile en raison de nouveaux faits, ce qui est prévu par la loi. (annexes) 
 


           3)  Le 10.07.2021 j’ai envoyé à la préfecture une demandé du renouvellement  de mon 
séjour dans le cadre de la procédure de révision de la décision de la CNDA devant de la 
СNDA. (annexes) 


"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu 
jusqu'à la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également 
un avocat représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du 
Comité des droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. 
Danemark") 


       4) Donc j’ai bénéficié du droit de me maintenir sur le territoire français, dans les 
conditions prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-2 du CESEDA. 


 
            Pourtant mes actions n'ont pas entraîné de réaction de la part des autorités désignées 


chargées de garantir les droits de demandeur d'asile pendant toute la procédure. Le 
19.07.2021, le 20.07.2021 j’ai  rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture des 
demandes déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et les délais violés par eux pour me 
fournir  les documents légalisant mon séjour. 


 
          5) Le 23.07.2021 j’ai été détenu par la police pour la raison de l’absence d’une attestation 


d’un demandeur d’asile. 
 
           6) Le 24.07.2021 j’ai  rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture une fois de plus de 


me demande du 9.07.2021 et du 10.07.2021. Il n'y a pas de réaction à ce jour. 
 
             Ainsi, l'inaction des défendeurs a conduit à une violation du droit fondamental à la 


liberté et de mon droit de demander l'asile dans le cadre des procédures prévues par 
la loi. 


       
 


II. VIOLATION LA  LOI 
 


L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 
demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 
domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre 
élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 


Les défendeurs ont violé cette règle de la loi. 


 


III. SUR URGENCE DE LA PROCEDURE 


L'inaction des défendeurs a porté atteinte à mon droit fondamental à la liberté. 
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 Selon l’art. 5 de la Convention européenne des droits de l'homme 


       Droit à la liberté et à la sûreté 


1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté.  


2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une 
langue qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation 
portée contre elle. 


3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 
1.c du présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre 
magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être 
jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La mise en 
liberté peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de 
l'intéressé à l'audience. 


4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit 
d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la 
légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. 


 


       Il s'ensuit du sens de cet article,  que toutes les circonstances qui conduisent à la 
privation de liberté, doivent être vérifiées par le tribunal dans une procédure rapide, 
à bref délai,  aussitôt, urgence. 


       Le 26.07.2021 la juge de la liberté et de la détention a indiqué la compétence de cette 
question- inaction  des défendeur  sur la question de la délivrance les document  
prévus dans la procédure de réexamen  et  du réexamen dans le cadre de la demande 
d'asile,  au  tribunal administratif. 


 


IV. DEMANDES 


 
Selon 
 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


 Convention européenne des droits de l’homme 


 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


 Convention relative au statut des réfugiés 


 Convention contre la torture 


 


 
1. OBLIGER les défendeurs à effectuer toutes les actions en vertu  du Code de l'entrée et du 


séjour des étrangers et du droit d'asile sur mes demandes d'asile du 9.07.2021 et du 
10.07.2021 dans un délai de 24 heures. 
 


2. OBLIGER les défendeurs  m’envoyer tous les documents pertinents sur mon e-mail pour 
l'efficacité de la procédure. 
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VI. Annexes 


1.   Les courriels de renouvellement  d’une attestation à la préfecture 


2.   Demande au préfet du 09.05.2021 


3.   Demande au préfet du 10.05.2021 avec la nouvelle adresse  


4.   Courriel à la préfecture du 10.07.2021 


   5.  Demande de renouvellement de l’attestation d’un demandeur d’asile à la   préfecture 
du 10.07.2021 


5.1  Récépissé valable jusqu’au 12.07.2021 


5.2 Décision de la CNDA du 20.04.2021 


5.3  Demande d’aide juridique devant le BAJ de la CNDA du 9.07.2021 


5.4 Fax au BAJ de la CNDA 


5.5 Dépôt de la requête de révision et réctification devant la CNDA du 9.07.2021 


5.6 Fax  de la notification du dépôt de la requête à la CNDA  


   6.   Dépôt de la notification en SPADA, l’OFII de demande de l’asile sur les nouveaux  
faits du 9.07.2021 


   6.1  Courriel en SPADA, L’OFII du 9.07.2021 


    7. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, SPADA 
du 19.07.2021 


    8. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  
SPADA du 20.07.2021 


9. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  
SPADA du 24.07.2021 


10. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture le 27.07.2 


 


 


 


      M. ZIABLITSEV  Sergei    avec l’aide de l’association « Contrôle public »    
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REPUBLIQUE FRANCAISE
______


TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE NICE


18 avenue des fleurs
CS 61039


06050 NICE Cedex 1
Téléphone : 06 09 58 05 30
Télécopie : 04 93 55 89 67


Greffe ouvert du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00 - 13h30 à 16h00


Dossier n° : 2104031-8
(à rappeler dans toutes correspondances)
Monsieur Sergei ZIABLITSEV c/ PREFECTURE DES 
ALPES-MARITIMES


Nice, le 29/07/2021


2104031-8 


Monsieur ZIABLITSEV Sergei
Chez M Me Jamain 6 rue Guiglia


06000 Nice


NOTIFICATION ORDONNANCE L. 522-3 REJET RÉFÉRÉ D’URGENCE 


Monsieur,


J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint l’expédition de l’ordonnance en date du 
29/07/2021 par laquelle, en application de l’article L. 522-3 du code de justice administrative, 
le juge des référés a rejeté votre requête enregistrée le 27/07/2021 sous le numéro mentionné 
ci-dessus.


Si vous estimez devoir vous pourvoir en cassation, votre requête, accompagnée 
d’une copie de la présente lettre, devra être introduite devant le Conseil d’Etat, section du 
contentieux, 1, place du Palais Royal, 75100 Paris, ou www.telerecours.conseil-etat.fr pour 
les utilisateurs de Télérecours, dans un délai de 15 jours.


A peine d’irrecevabilité, le pourvoi en cassation doit :
- être assorti d’une copie de la décision juridictionnelle contestée.
- être présenté, par le ministère d’un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 
Cassation. 


Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée. 


Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,







TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE NICE


 
 
N° 2104031


__________
M.  Sergei ZIABLITSEV
__________
 
Ordonnance du 29 juillet 2021
__________
D


 
 
 
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
 
 
 


La juge des référés
 
 


 


Vu la procédure suivante :


Par une requête enregistrée le 27 juillet 2021, M.  Sergei Ziablitsev demande au juge 
des référés :


1°) « d’obliger les défendeurs à effectuer toutes les actions en vertu du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile sur ses demandes d’asile des 9 et 11 
juillet 2021 » dans un délai de 24 heures ; 


2°) « d’obliger les défendeurs à lui envoyer tous les documents pertinents sur son e-
mail pour l’efficacité de la procédure ».


Il soutient que :


- il remplit la condition d’urgence dès lors que la préfecture des Alpes-Maritimes, la 
structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA) et l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (OFII) n’ont pas à ce jour réexaminé sa demande ;


- le droit à la liberté et à la sureté garanti par l’article 5 de la convention européenne 
des droits de l’homme a été méconnu. 


Vu les autres pièces du dossier.


Vu :
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
- le code de justice administrative.
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La présidente du tribunal a désigné Mme Chevalier-Aubert pour statuer sur les 
demandes de référé.


Considérant ce qui suit :


1. L'article L. 521-2 du code de justice administrative prévoit que : « Saisi d’une 
demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait 
porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le 
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures. ». Et en vertu de l’article 
L. 522-3 du même code, le juge des référés peut rejeter une requête par une ordonnance 
motivée, sans instruction contradictoire ni audience publique, lorsqu'il apparaît manifeste, au 
vu de la demande, que celle-ci ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative, 
qu’elle est irrecevable ou qu’elle est mal fondée.


2. Lorsqu’un requérant fonde son action sur la procédure de protection particulière 
instituée par l’article L. 521-2 du code de justice administrative, il lui appartient de justifier de 
circonstances caractérisant une situation d’urgence qui implique, sous réserve que les autres 
conditions posées par l’article L. 521-2 soient remplies, qu’une mesure visant à sauvegarder 
une liberté fondamentale doive être prise dans les quarante-huit heures. L’urgence doit 
s’apprécier objectivement et globalement et tenir compte notamment du fait que le requérant 
ne se soit pas placé lui-même dans une situation qui ne lui permette pas de l’invoquer 
utilement. Enfin, la condition d’urgence s’apprécie à la date de la présente ordonnance.


3. Il est constant que la cour nationale du droit d’asile a rejeté, par une décision du 20 
avril 2021, la demande M.  Sergei Ziablitsev tendant à l’annulation de la décision du directeur 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) en date du 30 septembre 
2019 qui a rejeté sa demande d’asile et de reconnaissance de la qualité de réfugié ou à défaut 
le bénéfice de la protection subsidiaire. Le requérant se prévaut, dans la présente requête, 
d’une inaction de la préfecture des Alpes-Maritimes, de la structure du premier accueil du 
demandeur d’asile (SPADA) et de l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
(OFII). Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 
réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son titre de 
séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en l’absence 
d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la structure du 
premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la préfecture des Alpes-
Maritimes ne sont pas démontrées. Ainsi, M. Ziablitzev ne justifie pas, par les pièces 
produites et les circonstances exposées, à la date de la présente ordonnance, d’une situation 
d’urgence impliquant qu’une mesure visant à sauvegarder une liberté fondamentale doive être 
prise dans un délai de quarante-huit heures. 
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4. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. Ziablitzev doit être rejetée selon 
la procédure prévue à l’article L. 522-3 du code de justice administrative.


ORDONNE :


Article 1er : La requête de M. Ziablitzev est rejetée.


Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à M. Sergei Ziablitsev.


Copie en sera adressée au préfet des Alpes-Maritimes.


Fait à Nice le 29 juillet 2021.


La juge des référés,


signé


V. Chevalier-Aubert


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.


Pour expédition conforme,
Le greffier en chef,


Ou par délégation la greffière
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             REQUERANT :                                                                           Le 31.07.2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   


tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            


des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


        détenu arbitrairement le 23.07.2021    


      


    Adresse : Chez M et Mme Gurbanov,                                                     Référé liberté                                          
6 place du Clauzel app.3,                                                                                                         


43000 Le Puy en Velay, France                                                                                                                                                         


            Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                            


bormentalsv@yandex.ru 
 


           REPRESENTANTE : 


 


    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                        Préfecture du département des Alpes Maritimes 


OFII-SPADA 


 


                                                                                                Le Сonseil d’Etat      


                                                           Le Juge des référés 


 


Dossier du TA de Nice №2104031 


 


  REUQUETE  EN RECTIFICATION ET EN REVISION 


de l’ordonnance du TA de Nice de rejeter une requête, déposée en vertu de                                


l’art. L521-2 du CJA. 
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I. FAITS 


 


1) M. Ziablitsev S. est un réfugié de facto parce qu’il a été persécuté sur la base d'un 


défenseur des droits de l'homme par les autorités corrompues de la Russie. 


 


         Le 20.03.2018, il a déposé une demande d'asile auprès de la préfecture des Alpes 


Maritimes.  


         Le 11.04.2019 la préfecture lui a délivré l'attestation du demandeur d'asile, qui a été 


systématiquement prolongé jusqu’au 12.07.2021. 


 


2) Le 9.07.2021 il a  envoyé à  la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande d'asile 


en raison de nouveaux faits, ce qui est prévu par la loi. (annexes  à la requête 6-10) 


 


           3)   Le 10.07.2021 il a envoyé à la préfecture une demandé du renouvellement  de son 


séjour dans le cadre de la procédure de révision de la décision de la CNDA devant de 


la СNDA. (annexes à la requête 4-5.6  ) 


"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à 


la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat 


représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du Comité des 


droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. Danemark") 


4)  Donc il a bénéficié du droit de se maintenir sur le territoire français, dans les conditions 


prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-2 du CESEDA. 


 


           Pourtant ses actions n'ont pas entraîné de réaction de la part des autorités désignées 


chargées de garantir les droits de demandeur d'asile pendant toute la procédure. Le 


19.07.2021, le 20.07.2021 il a rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture des demandes 


déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et les délais violés par eux pour lui fournir  les 


documents légalisant son séjour. 


 


           5)   Le 23.07.2021 M. Ziablitsev S.  a été détenu par la police pour la raison de l’absence 


d’une attestation d’un demandeur d’asile. 


 


           6)    Le 24.07.2021 il a rappelé à l'OFII, à la SPADA, à la préfecture une fois de plus de ses 


demandes du 9.07.2021 et du 10.07.2021. Il n'y a pas de réaction. 


 


           Ainsi, l'inaction des défendeurs a conduit à une violation du droit fondamental à la 


liberté et de son droit de demander l'asile dans le cadre des procédures prévues par la 


loi. 
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II. VIOLATION LA  LOI 


 


L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 


demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 


domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé 


d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 


Les défendeurs ont violé cette règle de la loi. 


 


III. SUR URGENCE DE LA PROCEDURE 


L'inaction des défendeurs a porté atteinte au droit fondamental à la liberté de M. 


Ziablitsev S. 


 Selon l’art. 5 de la Convention européenne des droits de l'homme 


       Droit à la liberté et à la sûreté 


1. Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté.  


2. Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue 


qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle. 


3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1.c du 


présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité 


par la loi à exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans un délai 


raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La mise en liberté peut être subordonnée 


à une garantie assurant la comparution de l'intéressé à l'audience. 


4. Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire 


un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention 


et ordonne sa libération si la détention est illégale. 


 


       Il s'ensuit du sens de cet article,  que toutes les circonstances qui conduisent à la 


privation de liberté, doivent être vérifiées par le tribunal dans une procédure rapide, à 


bref délai,  aussitôt, urgence. 


       Le 26.07.2021 la juge de la liberté et de la détention a indiqué la compétence de cette 


question- inaction  des défendeur  sur la question de la délivrance les document  prévus 


dans la procédure de réexamen  et  du réexamen dans le cadre de la demande d'asile,  


au  tribunal administratif. 


       Donc, le 27.07.2021 M. Ziablitsev S.  s’est adressé devant le tribunal administratif de 


Nice dans la procédure de référé. 


       Requête 2104031 http://www.controle-public.com/gallery/R2104031.pdf  
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       Annexes http://www.controle-public.com/gallery/An31.27.pdf  


 


IV. SUR UN DENI DE JUSTICE FLAGRANT   


 


Le 29.07.2021  sur ordre de la présidente du tribunal administratif de Nice Mme P. 


Rousselle, la juge Mme V. Chevalier-Aubert a rejeté sa demande de mettre fin à la 


violation de son droit fondamental du demandeur d'asile d'utiliser les procédures 


prévues par la loi, ce qui a à la fois une conséquence négative importante de le priver 


de liberté. C'est-à-dire elle a abusé des pouvoirs au profit des défendeurs-les autorités 


de l'état, ce qui indique la nature corrompue de la décision. 


Cette décision est sujette à révision et à rectification dans la procédure de référé en 


raison du caractère criminel et non de l'erreur du tribunal, vérifiée par une instance 


supérieure dans la procédure de cassation. 


« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, 


conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, 


... l'état partie n'a pas respecté son obligation de garantir aux auteurs 


l'accès à la justice, en violation du paragraphe 1 de l'article 14 du pacte» 


(Constatations du Comité des droits de l'homme du 27 décembre 2003). dans 


l'affaire Ahmed Souaiene and Aïcha Souaiene v. Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire 


«Malika Bendjael and Merouane Bendjael v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire 


«Djegdjigua Cherguit v. Algeria» (p. 7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. Algeria» 


(p. 8.10)) 


 


 


V. Motifs de réexamen de l’ordonnance  
 


1) En vue de l’article R833-1 du Code de justice administrative - Le recours en rectification 


d'erreur matérielle.  


 


«Lorsqu'une décision d'une cour administrative d'appel ou du Conseil d'Etat est entachée 


d'une erreur matérielle susceptible d'avoir exercé une influence sur le jugement de 


l'affaire, la partie intéressée peut introduire devant la juridiction qui a rendu la décision 


un recours en rectification. Ce recours doit être présenté dans les mêmes formes que 


celles dans lesquelles devait être introduite la requête initiale. Il doit être introduit dans 


un délai de deux mois qui court du jour de la notification ou de la signification de la 


décision dont la rectification est demandée.» 


 


a) Non-application de l’art.L521-2 du CJA   


La juge Mme V. Chevalier-Aubert citant l'article L.521-2 du CJA  ne l'a pas appliqué, 


puisque les droits fondamentaux du requérant ont été violés explicitement, en raison 
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de la non-exécution par les défendeurs des actions visant à délivrer les documents 


pertinents dans le délai calculé en jours. 


La conséquence de cette inaction est la privation de sa liberté et la procédure de 


demande d'asile qu’il a choisie à sa discrétion assurée par la loi. 


L'absence de mesures de la part de la juge référé continue de violer ces droits, bien 


que le pouvoir de la juge de mettre fin à la violation immédiatement ce qui a été 


expliqué à la juge dans la partie III  de la requête. 


« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 


soigneusement prises en considération... » (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH 


du  13.06.79 dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 


 


Les conséquences de la décision de la juge Mme V. Chevalier-Aubert sont les 


suivantes :   elle a informé le préfet que s'il  «n'avait pas vu » mes demandes de fournir 


des documents  de M. Ziablitsev S. pour lui trouver légalement sur le territoire français 


dans le cadre des procédures de réexamen devant l’OFPRA et de révision devant la 


CNDA, il  peut continuer à ne pas les  «voir» et, par conséquent,  à violer ses droits 


d'asile fondamentaux, y compris le priver de la liberté, d'exercer des tentatives de 


corruption pour ne pas remplir les obligations internationales de fournir une protection 


internationale aux défenseurs des droits de l'homme 


Ainsi, la procédure de demande d'asile doit être effectuée dans les délais légaux.  


Si les délais pour certaines actions sont calculés en jours, mais que les actions ne sont 


pas effectuées par les autorités, le juge  des référés est tenu de les contraindre à le 


faire. Dans le cas contraire, la loi est annulée à la fois par les autorités et par le tribunal 


lui-même. 


 


b) Non-application de l’art.L521-4 du CJA   


 


L’art. L521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 


demande d'asile à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de 


domiciliation. Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé 


d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 


Les défendeurs ont violé cette règle de la loi, mais contrairement à l'évidence, la juge 


affirme qu'ils ont exercé leurs fonctions avec diligence : « les carences alléguées … ne 


sont pas démontrées. » 


La corruption d'une telle décision est évidente pour quiconque. 
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En cas de refus d'appliquer la loi, la juge Mme V. Chevalier-Aubert est pénalement 


responsable, car elle agit au détriment de l'état, de l'ordre public et des droits de la 


victime. 


 


c) Vice de motivation de décision en violation de l’art.6-1 du CEDH, l’art.14-1 du 


PIDCP, l’art.47 de la CEDF 


 


Une décision non motivée est toujours falsifiée, car elle cache des informations 


juridiquement pertinentes. 


Avis n°11 (2008) du Conseil consultatif de juges européens (CCJE) à l’attention du 


Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur la qualité des décisions de justice  


34. La décision doit, en principe, être motivée11. La qualité de la décision 


dépend principalement de la qualité de la motivation. Une bonne motivation est 


une impérieuse nécessité qui ne peut être négligée au profit de la célérité. Une 


bonne motivation demande que le juge dispose du temps nécessaire pour 


pouvoir préparer la décision.  


 35. La motivation permet non seulement une meilleure compréhension et 


acceptation de la décision par le justiciable mais elle est surtout une garantie 


contre l’arbitraire. D’une part, elle oblige le juge à rencontrer les moyens de 


défense des parties et à préciser les éléments qui justifient sa décision et rendent 


celle-ci conforme à la loi et, d’autre part, elle permet une compréhension du 


fonctionnement de la justice par la société.   


36. La motivation doit être cohérente, claire et dépourvue d’ambiguïtés et 


de contradictions. Elle doit permettre de suivre le raisonnement qui a 


conduit le juge à celle-ci.  


37. La motivation doit traduire le respect par le juge des principes 


énoncés par la Cour européenne des droits de l’Homme (notamment le 


respect des droits de la défense et le droit à un procès équitable). Lorsque des 


décisions provisoires touchent à la liberté individuelle (par exemple les mandats 


d’arrêt) ou peuvent affecter les droits de la personne ou des biens (par exemple 


le droit de garde provisoire d’un enfant, la saisie conservatoire d’un immeuble 


ou la saisie de comptes bancaires), une motivation appropriée est requise.    


38. La motivation doit répondre aux prétentions des parties, c’est-à-dire 


à leurs différents chefs de demande et à leurs moyens de défense. Cette garantie 


est essentielle, car elle permet au justiciable de s’assurer que ses 


prétentions ont été examinées et donc que le juge a tenu compte de celles-ci. 


La motivation doit être dépourvue de toute appréciation injurieuse ou peu 


flatteuse du justiciable.  
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39. Sans préjudice de la possibilité, voire de l’obligation pour le juge dans 


certains cas d’agir de son propre chef, celui-ci ne devrait répondre qu’aux moyens 


pertinents susceptibles d’avoir une influence sur la solution du litige.   


40. La motivation ne doit pas nécessairement être longue. Un juste équilibre 


doit être trouvé entre la concision et la bonne compréhension de la décision.  


41. L’obligation pour les tribunaux de motiver leurs décisions ne doit pas se 


comprendre comme exigeant une réponse à chaque argument invoqué à l’appui 


d’un moyen de défense soulevé. L’étendue de ce devoir peut varier selon la nature 


de la décision. Conformément à la jurisprudence de la Cour européenne des 


droits de l’Homme (12), l’étendue de la motivation  dépend de la diversité des 


moyens qu’un plaideur peut soulever en justice, ainsi que des dispositions légales, 


coutumes, principes doctrinaux et pratiques différents concernant la présentation 


et la rédaction des jugements et arrêts dans les différents Etats. Pour répondre 


à l’exigence du procès équitable, la motivation devrait faire apparaître 


que le juge a réellement examiné les questions essentielles qui lui ont été 


soumises (13).   


42. Quant à son contenu, la décision de justice comprend l’examen des 


questions de fait et de droit qui sont au cœur du litige.   


43. Dans l’examen des questions de fait, le juge rencontrera les contestations 


relatives à la preuve, plus particulièrement quant à sa régularité. Il examinera 


également la valeur probante des éléments susceptibles d’avoir une utilité pour 


la solution du litige.  


44. L’examen des questions de droit doit comprendre l’application des règles 


de droit national, européen (14) et international (15). La motivation devrait 


utilement faire référence aux dispositions constitutionnelles pertinentes et au 


droit national ou européen et international applicable. Le cas échéant, toute 


référence à la jurisprudence nationale, européenne ou internationale, y compris 


une référence à la jurisprudence des juridictions des autres pays, ainsi qu’à la 


doctrine peut s’avérer précieuse, voire essentielle dans un système de common 


law.  


45.. Dans les pays de common law, les décisions des instances supérieures qui 


tranchent une question de droit ont valeur de précédent contraignant dans les 


litiges ultérieurs identiques. Si dans les pays de droit civil, la décision n’a pas cet 


effet, elle peut néanmoins constituer un enseignement particulier pour les autres 


juges confrontés à un cas ou une question similaire, dans les affaires qui 


soulèvent un problème de société ou une question de droit importante. C’est 


pourquoi la motivation, fruit d’une étude fouillée des questions de droit qui se 


posent, devra être particulièrement soignée dans ces cas pour répondre aux 


attentes des parties et de la société. 
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47. Ce pouvoir d’interprétation ne doit pas faire oublier que le juge doit assurer 


la sécurité juridique, qui garantit la prévisibilité tant du contenu de la règle de 


droit que de son application et contribue à la qualité du système judiciaire. 


48. A cette fin, le juge appliquera les principes interprétatifs applicables tant 


en droit national qu’international. Dans les pays de common law, il se laissera 


guider par la règle du précédent. Dans les pays de droit civil, il s’inspirera de la 


jurisprudence, plus particulièrement de celle des juridictions supérieures dont la 


mission est notamment de veiller à l’unité de la jurisprudence. 


49. En général, les juges devraient appliquer la loi de manière constante. 


Néanmoins, lorsqu’un tribunal décide un revirement de jurisprudence, celui-ci 


devrait être clairement indiqué dans sa décision. Dans des circonstances 


exceptionnelles, il pourrait être approprié que le tribunal indique que cette 


nouvelle interprétation n’est applicable qu’à partir de la date de la décision ou à 


partir d’une date précisée dans celle-ci. 


 


La jurisprudence internationale est une règle de droit, obligatoire pour les tribunaux 


nationaux : 


 


         "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 


unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 des 


Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. 


C. Finlande).  


 


        Il sera toujours constaté la violation de l'ap 1 c. 6, art. 45 de la Convention, 


dans la partie de l'absence de motivation (§ 335 de l'Arrêt de la 09.02.21, 


l'affaire Xhoxhaj v. Albania»), ce qui pourrait permettre de comprendre les 


motifs pour lesquels des arguments 3 principaux sur la violation des droits 


conventionnels (§ 96 de l'Arrêt de la 28.06.07, l'affaire Wagner et J. M. W. L. v. 


Luxembourg») ont été rejetées.  


 


       "...Cependant, en adoptant une décision d'irrecevabilité sommaire, celle-ci (la 


Cour constitutionnelle) n'a procédé à aucune analyse des questions de droit et 


de fait dont il s’agit.» (par. 148 de l'Arrêt du 15 décembre 20 dans l'affaire Pişkin 


c. Turquie). 


 


        "... Plus important encore, les tribunaux nationaux n'ont même pas exposé ces 


circonstances dans leurs décisions, encore moins dans leur évaluation (...)." (§59 


de l'Arrêt du 16.02.21 dans l'affaire Budak c. Turquie)  


 


        "...Ces décisions n'expliquent toutefois pas les conséquences financières ou 


autres que les mesures contestées ont eu sur le requérant. En conséquence , 


l'objection ... doit être rejetée " (par. 44 de l'Arrêt du 4 juin 19 dans l'affaire Rola 


V. Slovenia, également par. 32 de l'Arrêt du 30 juin 20 dans l'affaire Cimperšek 


v. Slovenia).  
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        "...même si la Cour estime que le requérant n'a pas subi de préjudice 


significatif, elle ne doit pas, en particulier, déclarer la requête irrecevable si le 


respect des droits de l'homme tels que définis dans la Convention et ses 


Protocoles nécessite un examen au fond ( ... ) » (par. 29 de l'Arrêt du 21 juillet 


16 dans l'affaire Tomov et Nikolova c. Bulgarie).  


 


       "...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général touchant 


d'autres personnes se trouvant dans la même situation que les requérants. ..." 


(par. 49 de l'Arrêt du 27 octobre 20 dans l'affaire Strezovski et Autres c. North 


Macedonia).  


 


       "La Cour relève en l’occurrence que le litige portait sur un point de principe 


aux yeux du requérant, à savoir le droit de ce dernier au respect de ses biens 


et de son domicile (...). L’importance subjective de la question paraît évidente 


pour le requérant, lequel n’a pas cessé de contester avec force la légalité de la 


perquisition devant les autorités compétentes (...). Quant à l’enjeu objectif de 


l’affaire, la Cour relève que celle-ci porte sur l’existence en droit italien d’un 


contrôle judiciaire efficace vis-à-vis d’une mesure de perquisition, soit une 


question de principe importante tant au plan national qu’au plan 


conventionnel. (par. 28 de l'Arrêt du 27 septembre 18 dans l'affaire Brazzi с. 


Italie).  


 


        "...le requérant n'a pas bénéficié d'une procédure lui garantissant un examen 


effectif de ses arguments ni d'une réponse permettant de comprendre les 


raisons de leur rejet. Il ensuit que la cour de cassation a manqué à son 


obligation de motiver ses décisions découlant du paragraphe 1 de l'article 6 


de la Convention. Cette disposition a donc été violée» (par. 31 de l'Arrêt du 6 


février 20 dans l'affaire Felloni c. Italie).  


 


        "...l'arrêt de la cour européenne des droits de l'homme, rendu par un juge 


unique, ne précise pas les motifs d'irrecevabilité de la requête. ..." (par. 12.3 des 


Constatations du Comité des droits de l'homme du 13.03.20 dans l'affaire S. H. 


c. Finlande) 


 


        "...les raisons invoquées par les autorités nationales pour justifier la restriction 


des droits du requérant n'étaient pas pertinentes et étaient insuffisantes» (par. 


124 de l'Arrêt du 17 septembre 20 dans l'affaire Mirgadirov C. Azerbaijan and 


Turkey). 


 


C'est l'absence de motivation dans l’ordonnance de la juge Mme V. Chevalier-Aubert 


qui l’a permis de ne pas refléter les circonstances réelles de l'affaire et les preuves qui 


sont jointes pour justifier ces circonstances. 


L’ordonnance : 
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«3. (…)  Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 


réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 


titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 


l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 


structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la préfecture 


des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées » 


Dans ce cas, la juge est obligée de motiver cette conclusion par des explications sur les 


fonctions de ces organes, de justifier l'absence de leur obligation de délivrer les 


documents pertinents en temps opportun au demandeur d’asile, d'expliquer pourquoi 


ils avaient auparavant de telles obligations, et maintenant ils ne le sont pas et de 


prouver que le droit à la liberté  de M. Ziablitsev S. à la suite de leurs actions n'a pas 


été violé. L’ordonnance ne contient aucune explication. 


 


2) En vue de l’article R834-1 du Code de justice administrative - Le recours en révision  


 


«Le recours en révision contre une décision contradictoire du Conseil d'Etat ne peut être 


présenté que dans trois cas :  


1° Si elle a été rendue sur pièces fausses ;  


2° Si la partie a été condamnée faute d'avoir produit une pièce décisive qui était retenue 


par son adversaire ;  


3° Si la décision est intervenue sans qu'aient été observées les dispositions du présent 


code relatives à la composition de la formation de jugement, à la tenue des audiences 


ainsi qu'à la forme et au prononcé de la décision.»  


 


a) L’ordonnance de la juge des référés Mme V.Chevalier-Aubert est falsifiée elle-même. 


Elle devrait donc être révisé. 


 


La juge Mme V. Chevalier-Aubert affirme faussement : 


 


« 3.  (…) Il fait valoir qu’il a déposé le 9 juillet 2021 à la SPADA et à l’OFII un avis de 


réexamen de sa demande et le 10 juillet 2021 une demande de renouvellement de son 


titre de séjour. Il indique aussi qu’il aurait été détenu le 23 juillet 2021 par la police en 


l’absence d’attestation de demandeur d’asile. Toutefois, les carences alléguées de la 


structure du premier accueil du demandeur d’asile (SPADA), de l’OFII et de la préfecture 


des Alpes Maritimes ne sont pas démontrées. Ainsi, M. Ziablitzev ne justifie pas, par les 


pièces produites et les circonstances exposées, à la date de la présente ordonnance, 


d’une situation d’urgence impliquant qu’une mesure visant à sauvegarder une liberté 


fondamentale doive être prise dans un délai de quarante-huit heures » 


 


Puisque le requérant a fourni les preuves  des appels aux défendeurs aux dates 


indiquées et dans les suivantes, mais ses preuves ne sont pas indiquées et nommées 


dans l’ ordonnance, il s'agit de sa falsification, parce que cacher et déformer cette 


information a pour but criminel de lui refuser l'accès à un tribunal et sciemment faux 


d'invoquer art. L521-2 du CJA sur le non-fondement de sa requête. 
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Étant donné que M. Ziablitsev est en détention, sans recours, sans accès à ses 


documents à la suite d'une violation par l'état de son droit à la défense, la juge était 


obligé de nommer une audience même si il n'avais pas fourni de preuves et d'exiger 


des défendeurs de réfuter ses arguments avec leurs preuves.  


 


Ainsi, le refus de nommer une audience visait à ne pas établir les circonstances 


factuelles et les violations de la loi et de ses droits par les défendeurs. C'est-à-dire que 


c'était un moyen de falsifier l’ordonnance. 


 


Puisque le requérant a justifié l'urgence de la procédure dans la partie III  de la requête, 


mais que la juge n'a pas réfuté ses arguments dans sa décision, elle  n'est pas motivée 


dans cette partie, et donc falsifiée. 


 


 


b) Cette décision  est rendue par la composition de la formation de jugement partiale 


et intéressée.   
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Premièrement, une décision falsifiée prouve toujours l'intérêt  et l’partialité du juge. 


 


Deuxièmement, la juge  a été nommé pour examiner la requête par la présidente  du 


tribunal administratif de Nice  Mme P.Rousselle qui a une aversion personnelle pour 


M. Ziablitsev pour ses activités de défense des droits de l'homme.  


 


 


Depuis que la présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle a organisé l’activité  du 


tribunal à d'autres fins, notamment, la négation des droits, l'annulation des lois et de 


la dissimulation illégales et même d'actes de corruption des autorités, alors il existe un 


inévitable conflit entre la présidente du TA de Nice et M. Ziablitsev  - le  défenseur des 


droits de l'homme. 


 


La présidente du TA de Nice Mme P.Rousselle a fait deux fois de fausses dénonciations 


à la police et au procureur сontre M. Ziablitsev pour  l’enregistrement des audiences 


publiques auxquelles il a participé comme le requérant ou le représentant. 


 


Après sa première fausse dénonciation, il a été interné involontairement dans un 


hôpital psychiatrique où il a été torturé et soumis à des traitements inhumains pendant 


70 jours. 


 


Plaintes http://www.controle-public.com/gallery/JL.pdf 


  


 


Quand M. Ziablitsev  a intenté une action contre les auteurs du préjudice, la présidente 


du TA de Nice Mme P. Rousselle s'est donné le pouvoir d'examiner cette action contre 


elle et ses complices.  


 


Décision № 2005306, 2005307   


http://www.controle-public.com/gallery/O2005307.pdf  


 


C'est-à-dire que  la création de conflits d'intérêts et donc d'activités de corruption, 


est l'activité habituelle de la présidente  Mme P. Rousselle et que M. Ziablitsev  luttent 


activement contre la corruption judiciaire depuis 2017 en tant que membre 


d'organisations de défense des droits de l'homme (MOD « Contrôle public de l'ordre 


public» et « Contrôle public»). 


 


Après la deuxième fausse dénonciation,  il a été arrêté près du tribunal administratif 


devant l'audience de ses mandataires le 23.07.2021.  


 


 


Dossier № 2103903 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-V-Z  
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Dossier №  2103917 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S  


 


Dossier № 2103948 


http://www.controle-public.com/fr/victime     


 


 


C'est-à-dire que la présidente du tribunal Mme P. Rousselle a appelé la police pour 


l'arrêter sur sa fausse dénonciation afin de l'empêcher en tant que représentant de 


l'Association d'assister à des audiences publiques sur les plaintes préparées par 


l'Association. 


 


Malgré le fait qu'à la fin, aucune accusation n'a été portée contre lui, il a été privé de 


liberté arbitrairement de 11 h à 17:50  h, c'est-à-dire pendant 7 heures, car aucun 


document ne lui a jamais été délivré. 


 


La  présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle n'a été engagée aucune responsabilité 


pour les fausses dénonciations,  bien qu'elles aient eu des conséquences importantes 


pour la liberté et l'intégrité de M. Ziablitsev. 


 


Le 9.01.2021 M. Ziablitsev  a déposé la déclaration de crimes des juges du TA de Nice 


y compris de la présidente Mme P. Rousselle  au procureur de la République à Nice. 


 


http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf 


 


Puis il exigeait systématiquement une enquête sur les crimes commis par des 


fonctionnaires de l'état et a informé de s’assumer la responsabilité en vertu du code 


pénal en cas de ses fausses accusations des fonctionnaires. 


 


DECLARATION 40  SUR LES CRIMES 


 


http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes  


 


Mais le procureur a refusé de répondre à tous les appels  de M. Ziablitsev  ce qui a 


effectivement reconnu le bien-fondé de ses accusations. С'est-à-dire que l'état, 


représenté par le procureur de Nice, a accepté que les juges du TA de Nice commettent 


des crimes pénales. Par conséquent, ce tribunal doit être récusé sur la base 


d'arguments non étayés concernant ses activités criminelles : le demandeur a la 


garantie d'un tribunal légitime et impartial et non criminel. 


 


L'activité criminelle du tribunal administratif de Nice est recueillie sur le site de 


l'Association http://www.controle-public.com/fr/Droits . 


 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S

http://www.controle-public.com/fr/victime

http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf

http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes

http://www.controle-public.com/fr/Droits
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En ce qui concerne les activités criminelles de ce tribunal, le requérant a porté de 


nombreuses demandes d’indemnisations contre le Ministère de la justice. Mais le 


défendeur réel est le tribunal, sa présidente et ses juges. 


 


Puisque tout cela est connu à la présidente  du tribunal administratif de Nice Mme 


P.Rousselle, elle a été obligée de prendre des mesures pour changer la compétence de 


l'affaire à une autre région. 


 


Mais elle a agi dans l'intérêt du préfet M. B. Gonzales, qui a agi dans son intérêt illégal, 


en plaçant de M. Ziablitsev S. notoirement illégalement en août 2020, sur la collusion, 


dans un hôpital psychiatrique pour torture et traitements inhumains sur la base de sa 


fausse dénonciation. 


 


Demande d’indemnisation №2005306 


 http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf  


 


Demande d’indemnisation №2004299  


http://www.controle-public.com/gallery/DCEI.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 447914 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DA14.12.pdf 


 


       http://www.controle-public.com/gallery/DI14.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449034 


http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449477 


http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №449751 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №2101376 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450080 


http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450759 


http://www.controle-public.com/gallery/DI-7.03.pdf  


 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DCEI.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DA14.12.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DI14.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf

http://www.controle-public.com/gallery/DI-7.03.pdf
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Demande d’indemnisation № 2101373 


http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf  


 


 


Troisièmement, la juge Chevalier-Aubert a commis des crimes contre M. Ziablitsev S.  


lui refusant l'accès au tribunal  le 30.10.2020 et ses crimes sont prouvés par les décisions 


des сours internationales, qu'elle a refusé d'exécuter dans l'intérêt de la corruption des 


autorités défenderesse, y compris le préfet. 


 


 


36.  Requête de violation du droit  de ne pas être soumis à la torture et 


à l'arbitraire  


  


Dossier du TA №-2004875-  dossier du CE №447334 - dossier du BAJ№3197 


juge Chevalier-Aubert-président de chamre de CE Boulouis 


 


http://www.controle-public.com/fr/Droits  


 


Dans la déclaration sur les crimes de 9.01.2021, elle est répertoriée parmi les juges qui 


ont commis des crimes contre M. Ziablitsev 


 


http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf  


 


 


 
 


 


M. Ziablitsev S. a récusé à plusieurs reprises le TA de Nice  et sa présidente, qui n'ont 


pas été examinés sur le fond ni par la cour administrative d'appel de Marseille, ni par 


le Conseil d'état.  


 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf

http://www.controle-public.com/fr/Droits

http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf

Irina

Машинописный текст

33







                                                


16 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  


Par conséquent, la présidente du TA de Nice devait s’abstenir  en raison du fait que 


toutes ces circonstances lui étaient connues. 


 


 


 


VI.  Par ces motifs  


 


 Vu  


 


- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  


- la Convention relative au statut des réfugiés  


- la Convention européenne des droits de l'homme  


- le Code de justice administrative  


- la Charte européenne des droits fondamentaux  


- la Convention de Vienne sur le droit des traités  


 


 


Requérant demande 


 


 


1. Revisionner l’ordonnance du 29.07.2021 du TA de Nice  dans la procédure de référé et 


assurer la bonne application de la loi, son droit garanti aux procédures de réexamen 


devant l’OFPRA et de révision de la décision de la CNDA  devant la CNDA. 


 


2. Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer sa présence légale sur le territoire 


français par le délivrance d’attestation d’un demandeur d’asile. 


 


 


 


VII. Applications : 


 


1. Ordonnance du 29.07.2021 №2104031 


2. Récépissé de l’association « Contrôle public » 


3. Procuration à l’association 


 


 


 


L’assosiation «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec le droit 


de signature 


M. Ziablitsev S.      



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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               DEMANDEUR:                                                             Le 01/09/2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


                              bormentalsv@yandex.ru 
 


 Adresse: maison d’arrêt de Grasse                                                                                                                       


55 Rte des Genêts, 06130 Grasse                                                                                                


Téléphone : 04 93 40 36 70 


                                                              


                           Représentante 


 


     l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                   


n° W062016541                                                                                                                                          


Site officiel: https://controle-public.com/                                                                                      


Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  


 


 


                 DEFENDEURS : 


                               Maison de l’arrêt de Grasse 


      l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration     


 


                                                                     Référé liberté                                           


   


 Le Président de la section  


contentieux du  Сonseil d’Etat      


 


                                                                                              Dossier № 455135 


 


Appel contre l’excès du pouvoir du greffe du Conseil 


d’Etat, exprimé dans la substitution de la compétence 


choisie par les demandeurs. 


 


 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://www.google.com/search?rlz=1C1GCEA_enFR934FR934&sxsrf=ALeKk03XOxdeMu0Ba1zcjzddXaBZvvx0Jw:1629622244846&q=maison+d%27arr%C3%AAt+de+grasse+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=4474271215797666885&sa=X&ved=2ahUKEwimlZb4n8TyAhXuz4UKHac2A0EQ6BMwI3oECDEQAg

https://www.google.com/search?q=maison+d%E2%80%99arr%C3%AAt+de+Grasse&rlz=1C1GCEA_enFR934FR934&oq=maison+d%E2%80%99arr%C3%AAt+de+Grasse&aqs=chrome..69i57j46i13i175i199j0i13l4j69i60l2.1320j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8

https://controle-public.com/

mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
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I. Sur l'excès de pouvoir en matière de substitution de la compétence de la  


requête 


 


1) Le 31.07.2021 la  requête en rectification et révision a été déposée devant le Conseil 


d’Etat dans la procédure de référé après le refus d'accès à la justice dans cette procédure 


par le tribunal administratif de Nice, c'est-à-dire, après violation par le tribunal de 


première instance de l’article L.521-2 du code de justice administrative. 


L'Association a indiqué la compétence de l'affaire au juge des référés. 


https://u.to/BbqAGw  


Le 03.08.2021 le greffe du Conseil d’Etat a changé la compétence de l'affaire et l'a 


transféré à la chambre № 2 au lieu de la section  des référés. 


Le 05.08.2021 association a déposé la demande d’assurer l'examen de la requête par la 


juridiction, établie par la loi  -  la section référée. Elle a été ignorée. 


https://u.to/9AKEGw  


Le 17.08.2021 le greffe de la chambre № 2  du Conseil d’Etat a illégalement demandé de 


régulariser de la requête par la participation de l’avocat сomme la seule condition de 


l’accès à la justice. 


https://u.to/ngySGw     


De toute évidence, c'est le résultat et le but illégal de la substitution de la juridiction, 


choisie  par les demandeurs.   


 


2) Sur l’excès de  pouvoir 


 


Puisqu'il s'agit de la compétence de l'affaire, c'est-à-dire du droit fondamental, la 


violation de ce droit est susceptible d'appel, c'est-à-dire de la défense. 


C'est pourquoi l'association fait l’appel de l'action du greffe du Conseil d’Etat et puis de 


la chambre №2 de remplacer de la juridiction et de la procédure, choisies  par les 


demandeurs. 


Le greffe n'est pas habilité à s'immiscer dans les droits procéduraux des déposants, en 
particulier dans leur droit de déterminer les moyens de protéger leurs droits, prévus par 


la loi. 


Le greffe du Conseil d’Etat n'est pas habilité de déterminer la compétence de l'affaire. 


C'est l'autorité des juges, du président du tribunal ou la section du Conseil d’Etat. 


Il s’agit d’une violation de l’article 16 du pacte international relatif aux droits civils  et 


politiques, de l’art 6 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 


Les conséquences juridiques de l'ingérence du greffe dans le pouvoir judiciaire, c'est-à-


dire l'excès de pouvoir, sont suivantes: la requête a été déposée pour  cesser  l’inaction 


des autorités du département qui a conduit à la détention illégale de M. Ziablitsev et 


cette détention se poursuit  par la faute du tribunal administratif de Nice et le greffe du 


Conseil d’Etat.   



https://u.to/BbqAGw

https://u.to/9AKEGw

https://u.to/ngySGw
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Probablement, si l'inaction des autorités n'avait pas conduit à la privation de liberté du 


demandeur d’asile, la procédure de vérification par le tribunal de leur inaction pourrait 


être normale. Mais le paragraphe 4 de l'article 5 de la Convention exige que les plaintes 


pour privation de liberté soient examinées immédiatement.  


Dans le même temps, il est nécessaire d'examiner les plaintes concernant les causes qui 


ont conduit à la privation de liberté dans les procédures urgentes pour leur élimination. 


Par la faute du greffe du Conseil d’Etat, M. Ziablitsev est toujours privé de liberté faute 


de protection judiciaire contre l'inaction des fonctionnaires qui n'ont pas enregistré ses 


demandes d'asile du 9.07.2021 et du 10.07.2021. 


Par conséquent, les actions des représentants de l'état doivent être évaluées 


nécessairement en fonction de leurs conséquences. 


 


3) Sur la falsification 


 


Pour changer la compétence choisie par les demandeurs, un agent du greffe du Conseil 


d'État a utilisé une méthode criminelle de falsification : 


Analyse 


Pourvoi par lequel Monsieur Sergei Ziablitsev demande au Conseil d'Etat 
d'annuler l'ordonnance n° 2104031 du 29 juillet 2021 par laquelle le juge des 
référés du tribunal administratif de Nice, statuant sur le fondement de l'article L. 
521-2 du code de justice administrative, a rejeté sa requête tendant à ce que « 
les défendeurs soient obligés : - 1°) d'effectuer toutes les actions en vertu du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile sur ses demandes 
d’asile des 9 et 11 juillet 2021» dans un délai de 24 heures, 2°) "de lui envoyer 
tous les documents pertinents sur son e-mail pour l’efficacité de la procédure". 


Il en résulte que la procédure de révision  et de rectification de la décision criminelle du 


tribunal administratif de Nice est remplacée par un pourvoi en cassation, ce qui n'est 


pas permis puisque les motifs des procédures sont différents et un tel 


remplacement viole la compétence de la juridiction, c'est-à-dire que l'examen de l'affaire 


par le tribunal  établi par la loi. 


L’instance de cassation vérifie les erreurs judiciaires, l’instance de révision vérifie les 


actes liés aux crimes. En outre, les actes rendus dans la procédure de référé doivent être 
réexaminés dans la même procédure, ce qui est basé sur le sens de cette procédure pour 


mettre fin aux violations des droits fondamentaux en temps opportun. 


« 25. En fait, la Convention tolère en principe la réouverture des jugements 
définitifs si de nouvelles circonstances sont découvertes. Par exemple, l’Article 4 
du Protocole № 7 autorise expressément l’État à corriger les erreurs 
judiciaires. Un verdict ignorant des preuves clés peut bien constituer 
un déni de justice. Cependant, le pouvoir de révision devrait être exercé 
pour corriger les erreurs judiciaires et un déni de justice, et ne pas 
être traité comme un “appel déguisé” » (voir Ryabykh c. Russie, no 
52854/99, § 52, CEDH 2003-IX). » (l’Arrêt du 12.07.2007  l’affaire 
VEDERNIKOVA c. Russie) 
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«  62.  la Cour a dit que l’exigence de sécurité juridique n’est pas absolue. Des 
considérations comme la survenance de faits nouveaux, la découverte d’un 
vice fondamental dans la procédure précédente de nature à affecter 
le jugement intervenu ou la nécessité d’accorder réparation, notamment 
dans le cadre de l’exécution des arrêts de la Cour, plaident en faveur de la 
réouverture d’une procédure. Dès lors, la Cour a jugé que la simple 
possibilité de rouvrir une procédure pénale est à première vue compatible avec 
la Convention » (Nikitine c. Russie, no 50178/99, §§ 55-57, CEDH 2004-VIII) » 
(§ 62 de l’Arrêt du 11.07.2017, l'affaire «Moreira Ferreira c. Portugal (№ 2)») 
 


« 63.    C’est ainsi que la Cour a estimé qu’une condamnation qui ne tient pas 
compte des éléments de preuve déterminants constitue une telle 
erreur judiciaire, dont le non-redressement peut porter gravement 
atteinte à l’équité, à l’intégrité et à la réputation auprès du public des 
procédures judiciaires (Lenskaïa c. Russie, no 28730/03, §§ 39 et 40, 29 
janvier 2009, et Giuran c. Roumanie, no 24360/04, § 39, CEDH 2011 
(extraits)). De même, la Cour a considéré que la confirmation, à l’issue d’une 
procédure de révision, du bien-fondé d’une condamnation prononcée en 
violation du droit à un procès équitable constitue une erreur 
d’appréciation qui perpétue cette violation  (Yaremenko c. Ukraine 
(no 2), no 66338/09, §§ 52-56 et 64-67, 30 avril 2015).(...) » (§ 63 ibid) 
 
« ...si le requérant a été victime d'une violation du droit à un procès 
équitable garanti par l'article 6 de la Convention, il doit, dans la mesure du 
possible, rétablir la situation qui aurait existé si les dispositions de cet 
article n'avaient pas été violées. Le réexamen de l'affaire est le moyen le 
plus approprié de rétablir le droit dans le cas où la violation est due à des 
erreurs de procédure et à des insuffisances d'une nature si grave 
qu'il permet de douter de l'équité de l'issue de l'affaire en litige (...). 
L'exclusion complète du demandeur d'un processus dans lequel il est 
partie, sans lui accorder aucune compensation de possibilités est une 
violation du droit à un procès équitable et remet en question l'issue 
de l'affaire (...) » (Par. 25 de l'Arrêt du 20.03.18 dans l'affaire « Igranov et 
Autres C. Russie ») 


 
"...S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à la 


fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat 
représentant le demandeur d'asile» (par. 6.3 des Constatations du Comité des 


droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire « M. M. c. Danemark »). 


Le principe de  «bonne administration  "...exige que, dans les cas où une 
question d'intérêt général est en jeu, en particulier lorsque la question porte 
atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, ... les autorités publiques 
agissent en temps voulu, de manière appropriée et surtout cohérente ( ... ) (par. 
43 de l'Arrêt du 4 mars 21 dans l'affaire Borisov c. Ukraine). 
 
Le principe de « bonne administration » ne devrait généralement pas 
empêcher les autorités de corriger les erreurs occasionnelles, même 
celles résultant de leur propre négligence (...). Toutefois, le risque de 
toute erreur commise par une autorité publique incombe à l'état lui-même et les 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2250178/99%22]}

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2228730/03%22]}

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2224360/04%22]}

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2266338/09%22]}
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erreurs ne doivent pas être corrigées aux frais des intéressés (...) » (par.44 
ibid.). 


 


II. Demandes 
 
 Vu  
 
- la Convention européenne des droits de l'homme  
- le Code de justice administrative  
- la Convention contre la torture 


  - le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,  
  - la Déclaration universelle des droits de l’homme 
  


   Nous demandons 
 


1. transmettre immédiatement le dossier à la chambre des référés et nommer un juge 
des référé pour son réexamen dans la procédure de référé. 
 


2. prendre des mesures disciplinaires aux employés des greffes du Conseil d’Etat et de la 
chambre № 2  pour la falsification et l’excès de pouvoir quand il s'agit de la cessation 
de  la privation de la liberté, donc, pour complicité de détention illégale. 


 


3. en cas de refus de garantir le droit fondamental d'être jugé par un tribunal établi par la 
loi dans une procédure urgente, nous demandons le paiement de 1 000 000 euros pour 
corruption-  considérer comme une demande préalable. 
 


                  III.   Bordereau des pièces communiquées  


 


Annexes: 


 


1. Requête au TA de Nice en référé №2104031 


2. Ordonnance №2104031 du 29.07.2021 


3. Requête de révision et rectification du 31.07.2021 №455135 
4. Demande de l’envoi de la requête dans la juridiction des juges des référés du 5.07.2021  


5. Lettre du greffe du Conseil d’Etat 


6. Mandat 


 


L’assoсiation «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec 


le droit de signature 


M. Ziablitsev S.      
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             REQUERANT :                                                                        Le 31.07.2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile- activiste privé   de                                                                                                                


tous ses moyens de subsistance par les crimes                                                                                            


des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


        détenu arbitrairement le 23.07.2021    


      


      Adresse : Chez M et Mme Gurbanov,                                                                                                                                                          


6 place du Clauzel app.3                                                                                                                                           


43000 Le Puy en Velay    FRANCE                                                   


                               Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  


bormentalsv@yandex.ru 


 


           REPRESENTANTE : 


 


    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfecture du département des Alpes Maritimes 


OFII-SPADA 


Tribunal administratif de Nice 


 


Le premièr président  de la Cour d’appel 


administrative de Marseille 


 


 


Requête de l’envoi à l’autre juridiction pour cause de suspicion légitime 


                                    (Selon l’art. 344 du CJA) 


 


«Les questions d'organisation interne doivent également être prises en 


compte. L'existence de procédures nationales d'impartialité est un 


facteur important " (§ 132 de l'Arrêt de la CEDH du 20.11.12 dans 


l'affaire « Garabin с. Slovaquie ») 


 


C
A


A
-M


ar
se


ill
e 


21
03


56
3 


- 
re


çu
 le


 3
1 


ju
ill


et
 2


02
1 


à 
23


:1
3 


(d
at


e 
et


 h
eu


re
 d


e 
m


ét
ro


po
le


)



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

mailto:bormentalsv@yandex.ru

http://www.contrôle-public.com/

mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034747014/2020-10-01
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I. Justification de la récusation et de l’envoie à l’autre juridiction territoriale 


 
           M. Ziablitsev S. est Victime d'une activité criminelle de corruption du tribunal 


administratif de Nice, ce qui est un fait incontestable sur les conséquences de sa 


jurisprudence : le demandeur d’asile est privé du droit fondamental à une procédure 


légale de demande d’asile dès son premier recours devant le tribunal  et pendant 2,5 ans. 


Au cours de cette période, de nombreuses infractions pénales de corruption ont 


été commises contre lui par la présidente et les juges de ce tribunal.  


Les preuves de l'activité criminelle du TA de Nice sont présentées sur le site de 


l'Association «CONTRÔLE PUBLIC» et ne sont réfutées par aucun organe de la France ou 


de la Cour européenne des droits de l'homme. 


http://www.controle-public.com/fr/Droits 


« 2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour 


tout … » (art. 46 Convention de Vienne sur le droit des traités) 


 


Il est également nécessaire de prendre en compte l'aversion personnelle des juges 


de сe tribunal  pour M. Ziablitsev S. sur la base du défenseur des droits de l'homme   étant 


donné que ses activités sont étroitement liées à la couverture des activités des tribunaux 


pour le public. Il  luttent activement contre la corruption judiciaire depuis 2017 en tant 


que membre d'organisations de défense des droits de l'homme (MOD « Contrôle public 


de l'ordre public» et « Contrôle public»). 


À cette fin, il a utilisé l'enregistrement des processus publics qu'il a initiés devant 


TA de Nice. Cependant, les juges du tribunal administratif de Nice sont tellement habitués 


à la procédure de corruption qu'ils considèraient les actes de M. Ziablitsev S. comme «une 


violation de leurs droits à leur vie privée».                                                                                                      


          Du 18.04.2019 au 31.07.2021 M. Ziablitsev S. est privé de tous les moyens de 


subsistance en tant que demandeur d'asile par faute intentionnelle du TA de Nice. Ce seul 


fait est suffisant pour établir l'activité criminelle du TA de Nice, puisque l'activité légale 


des tribunaux est de protéger les droits. 


« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 


soigneusement prises en considération...» (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH du  13.06.79 


dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 


 


«  L'expression "déni flagrant de justice" a été considérée comme synonyme 


d'un procès manifestement contraire aux dispositions de l'article 6 ou aux 


principes qui y sont consacrés ( §114 de l’Arrêt du 27.10.2011 dans l’affaire 


«Ahorugeze v. Sweden»).  


« (…) Un déni flagrant de justice va au-delà des simples irrégularités ou de 


l'absence de garanties dans les procédures de jugement, telles que celles qui 


pourraient entraîner une violation de l'article 6 si elles se produisent dans l'État 


contractant lui-même. Ce qui est requis, c'est une violation des principes d'un 


procès équitable garantis par l'article 6, qui est si fondamentale qu'elle 
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équivaut à la nullité, ou à la destruction de l'essence même, du droit garanti par 


cet article » (§115 ibid). 


          En plus de cela, il y a un inévitable conflit entre la présidente du TA de Nice Mme P. 


Rousselle et M. S. Ziablitsev. 


 


        La présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle a fait deux fois de fausses 


dénonciations à la police et au procureur de la République de Nice сontre M. Ziablitsev 


pour  l’enregistrement des audiences publiques auxquelles il a participé comme le 


requérant ou le représentant. 


 


        Après sa première fausse dénonciation, il a été interné involontairement par 


l’arrêté falsifié du préfet M. B. Gonzales dans un hôpital psychiatrique où il a été torturé 


et soumis à des traitements inhumains pendant 70 jours. 


 


Plaintes  http://www.controle-public.com/gallery/JL.pdf 


  


       Quand M. Ziablitsev  a intenté une action contre les auteurs du préjudice, la 


présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle s'est donné le pouvoir d'examiner cette 


action contre elle et ses complices.  


 


Décision № 2005306, 2005307   


http://www.controle-public.com/gallery/O2005307.pdf  


 


      C'est-à-dire que  la création de conflits d'intérêts et donc d'activités de 


corruption, est l'activité habituelle de la présidente  Mme P. Rousselle.  


 


       Après la deuxième fausse dénonciation dans le cadre de l'enregistrement du 


processus le 14.06.2021, ce qui a servi non seulement à sensibiliser le public aux 


insuffisances du système judiciaire français, mais aussi au Сonseil d'État et à l'instance 


internationale 


 


Complément au CDESCH http://www.controle-public.com/gallery/Cf20.pdf  


 


 il a été arrêté par la secrète près du tribunal administratif devant l'audience de ses 


mandataires le 23.07.2021 à 11 h.  
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Dossier № 2103903 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-V-Z  


 


Dossier №  2103917 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S  


 


Dossier № 2103948 


http://www.controle-public.com/fr/victime     


 


 


C'est-à-dire que la présidente du tribunal Mme P. Rousselle a prévenu la police 


des audiences pour l'arrêter sur sa fausse dénonciation afin de l'empêcher en tant que 


représentant de l'Association d'assister à des audiences publiques sur les plaintes 


préparées par l'Association. 


 


Malgré le fait qu'à la fin, aucune accusation n'a été portée contre lui, il a été privé 


de liberté arbitrairement de 11 h à 17:50h, c'est-à-dire pendant 7 heures, car aucun 


document ne lui a jamais été délivré. 


 


La présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle n'a été engagée aucune 


responsabilité pour les fausses dénonciations, bien qu'elles aient eu des conséquences 


importantes pour la liberté et l'intégrité de M. Ziablitsev. 


 


          Car M. Ziablitsev a fourni une assistance aux demandeurs d'asile, qui ont été 


privés d'aide  des avocats en raison de la réticence de ceux à entrer en conflit avec  de 


la pratique dans le département, la présidente du tribunal et des juges sous sa 


direction, ont empêché l'association plus d'un an de participer aux audiences comme 


représentant des demandeurs d'asile. De plus, la jurisprudence de ce tribunal prouve 


que le tribunal reconnaît les droits de certains demandeurs d'asile, et ne reconnaît 


aucun droit ni de M. Ziablitsev ni de l'Association sous sa direction. 


 


           http://www.controle-public.com/fr/asile  


 


       Par conséquent, l'examen des trois requêtes de l'Association par le tribunal prouve 


d'une part les décisions illégales du tribunal, par lesquelles il avait précédemment 


refusé à l'Association de participer aux affaires, et d'autre part, il a utilisé ces affaires 


comme appât pour M. Ziablitsev pour le remettre à la police en collusion avec le préfet, 


comme il n'y avait aucune raison de l'arrêter pour avoir prétendument été illégalement 


sur le territoire français. Toutes ces circonstances sont liées à l'impossibilité d'invoquer 


l'impartialité et le désintérêt du TA de Nice. 


 


Il s'agit d'un conflit prolongé de 2,5 ans, basé sur des objectifs différents: la Victime 


exige la légalité et l'égalité devant la loi, le Tribunal décide de manière corrompue et 


discriminatoire à qui garantir ses droits et à qui refuser pour le bénéfice illégal des autorités. 
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           Le 9.01.2021 M. Ziablitsev  a déposé la déclaration de crimes des juges du TA de 


Nice y compris de la présidente Mme P. Rousselle  au procureur de la République à 


Nice. 


 


Déclaration   http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf 


       


 
 


 


       Puis il exigeait systématiquement une enquête sur les crimes commis par des 


fonctionnaires de l'état et a informé de s’assumer la responsabilité en vertu du code 


pénal en cas de ses fausses accusations de fonctionnaires. 


 


DECLARATION 40  SUR LES CRIMES 


 


http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes  


 


        Mais le procureur  de la République a refusé de répondre à tous les appels  de M. 


Ziablitsev,  ce qui confirme en fait la validité de ses accusations en vertu du principe de 


la libre appréciation des éléments de preuve. 


 


        С'est-à-dire que l'état, représenté par le procureur de la République de Nice, a 


accepté que les juges du TA de Nice commettent des crimes pénales. Par conséquent, 


ce tribunal doit être récusé sur la base d'arguments non étayés concernant ses activités 


criminelles : le requêtant a la garantie d'un tribunal légitime et impartial et non criminel. 


 


 


      En ce qui concerne les activités criminelles de ce tribunal, le requérant a porté de 


nombreuses demandes d’indemnisations contre le Ministère de la justice. Mais le 


défendeur réel est le tribunal, sa présidente et ses juges. 


 
Demande d’indemnisation №2005306 


 http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf  
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Demande d’indemnisation №2004299  


http://www.controle-public.com/gallery/DCEI.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 447914 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DA14.12.pdf 


 


       http://www.controle-public.com/gallery/DI14.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449034 


http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449477 


http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №449751 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №2101376 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450080 


http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450759 


http://www.controle-public.com/gallery/DI-7.03.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 2101373 


http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf  


 


 
            «une approche objective constate la partialité du juge s'il existe des faits 


objectivement susceptibles de susciter un doute quant à son impartialité» 


(« Castillo Algar c. Espagne », arrêt du 28 .10. 1998, §45, « Driz c. Albanie », 


arrêt du 13 .11. 2007, §§ 80 - 82). 


«Une caractéristique inhérente à l'exercice approprié des pouvoirs 


judiciaires est qu'ils doivent être exercés par un organe faisant preuve d'une 


attitude indépendante, objective et impartiale vis-à-vis des questions en 


question " (par. 10.3 de la Constatations du Comité des droits de l'homme 


du 28.12.2006 dans l'affaire Bandajevsky c. Bélarus») 


 


 


« La Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie a indiqué que, 


puisque l'exercice du droit constitutionnel à la protection judiciaire exigeait 


le renvoi inconditionnel de l'affaire à un autre tribunal dans les cas où le 


tribunal compétent pour examiner l'affaire est partie à la relation matérielle 


contestée et donc il n’a pas le droit de résoudre dans le cas de tout 


questions relatives à l'exercice de la justice, les tribunaux arbitraux 


devraient procéder à partir de ce qui est prévu dans les normes de la 
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législation de procédure civile, réglementation similaire relations 


juridiques, à savoir que la question de la transmission de l'affaire à un autre 


tribunal ne peut être autorisé que par un tribunal supérieur.» (Décision de 


la  Cour Constitutionnelle de la RF du 3.10.2006 г. N 408-O) 


 


"... tout doute légitime quant à l'impartialité de la cour suffit en soi à établir 


une violation de l'article 6 § 1 (...)» (§ 82 de l’Arrêt  du 26.07.07 dans 


l'affaire Hirschhorn v. Romania) 


 


" ... contrairement à l'argument de l'état défendeur, la violation du principe 


selon lequel la «cour» doit être établie par la loi et des principes qui lui sont 


étroitement liés, conformément à la même disposition que la «cour» doit 


être indépendante et impartiale, n'exige pas un examen séparé de la 


question de savoir si la violation de ce principe a ... compte tenu de leur 


nature et de leur gravité, les violations de la législation nationale ... étaient 


fondamentales car elles étaient au cœur du processus de nomination. ... 


bien plus ... outre qu’elles constituent un défaut fondamental d’un point de 


vue objectif, ces violations ont également démontré un mépris flagrant ... 


des règles applicables en vigueur à l’époque. ... (Par. 158 de l'Arrêt du 


01.12. 20 dans l'affaire « Guðmundur Andri Ástráðsson v. Iceland »). 


 
Par conséquent, la requête doit être envoyer à l’autre département. 


 


II. DEMANDES 


        PAR CES MOTIFS et tous autres à produire, déduire ou suppléer, même d’office, vu  


 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


 Convention européenne des droits de l’homme 


 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


 Convention relative au statut des réfugiés 


 Convention contre la torture 


 Code des relations entre le public et l'administration 


 Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 


magistrature.( l’article 7-1)  


 La Charte des juges en Europe (l’article 3)  


 La Charte européenne du statut des juges La Recommandation (94)12 du Comité des ministres 


aux États membres sur l’indépendance, l’efficacité et le rôle des juges, adoptée le 13 décembre 


1994. La Recommandation CM / Rec (2010) 12 du Comité des ministres aux États membres sur 


l'indépendance, l'efficacité et les responsabilités des juges (adoptée par le Comité des Ministres 


le 17 novembre 2010 lors de la 1098e Réunion des Délégués des Ministres).  


 Conclusion de la CSE n ° 3 pour le Comité des ministres sur les principes et règles régissant la 


conduite professionnelle des juges (19 novembre, 2002). (p.. p. 22 - 26),  


 Avis n 12 (2009) du CCJE et avis n 4 (2009) du CCPE à L'Attention du Comité des Ministres du 


Conseil de l'Europe sur les Relations entre juges et procureurs dans une société démocratique 


(déclaration de Bordeaux "Les Juges dans une société démocratique et Note explicative").  


 La Magna Carta des Juges (Principes Fondamentaux) (adopté par le CCEJ lors de la 11e séance 


plénière (Strasbourg, 17-19 novembre 2010). ECHR. Schiesser v. Switzeland (App. N 7710/76). 


Decision of 4 December, § 56. ECHR. Guja v. Moldova (App. N 14277/04). Judgment of 12 


February 2008, § 85 - 91. 
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 La Convention criminalisation de la corruption du 27 janvier 1999 


 


  M. Ziablitsev S. – la Victime du TA de Nice  DEMANDE de 


 


1. PRENDRE une décision motivée sur la base de l'article 41 de la Charte européenne des 


droits fondamentaux, ainsi que du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention 


européenne des droits de l'homme, puisque le droit à une composition légale et 


impartiale de la cour relève des droits civils et que la récusation vise à protéger ce droit  


 


 


2. ENJOINDRE au préfet des Alpes-Maritimes de délivrer à M. Ziablitsev S.  une autorisation 


provisoire de séjours  l’autorisant à travailler pendant l’examen de la récusation et de 


l’envoi à l’autre juridiction pour cause de suspicion légitime. 


 


 


 


 


 


III. Annexes 


En raison du fait que les preuves de l'activité de corruption du TA de Nice et de sa haine 


personnellement pour M. Ziablitsev S. en tant que défenseur des droits de l'homme, 


exigeant la transparence des procédures et leur fixation sont très nombreuses, le premier 


président de la Cour  d’appel peut les consulter sur le site de l'Association. 


 


1. Déclaration d'infraction du 9.01.2021 


 


 


 


L’association «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec le droit 


de signature 


M. Ziablitsev S.      
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Requérant


 Monsieur Sergei ZIABLITSEV (déposé par Associations en tant que mandataire)


Inventaire des pièces complémentaires


PIÈCES TRANSMISES AU FORMAT NUMÉRIQUE VIA TÉLÉRECOURS CITOYENS


Produit le 31/07/2021 à 23:13


1 - Les courriels de renouvellement d’une attestation à la préfecture
2 - Demande au préfet du 09.05.2021
3 - Demande au préfet du 10.05.2021 avec la nouvelle adresse
4 - Courriel à la préfecture du 10.07.2021
5 - Demande de renouvellement de l’attestation d’un demandeur d’asile à la préfecture du 10.07.2021
6 - 5.1 Récépissé valable jusqu’au 12.07.2021
7 - 5.2 Décision de la CNDA du 20.04.2021
8 - 5.3 Demande d’aide juridique devant le BAJ de la CNDA du 9.07.2021
9 - 5.4 Fax au BAJ de la CNDA
10 - Dépôt de la requête de révision et rectification devant la CNDA du 9.07.2021
11 - 5.6 Fax de la notification du dépôt de la requête à la CNDA
12 - 6. Dépôt de la notification en SPADA, l’OFII de demande de l’asile sur les nouveaux faits du 9.07.2021
13 - Courriel en SPADA, L’OFII du 9.07.2021
14 - 7. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, SPADA du 19.07.2021
15 - 8.Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, SPADA du 20.07.2021
16 - 9. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, SPADA du 24.07.2021
17 - 10. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture le 27.07.2021
18 - 11. Procuration de M. Ziablitsev S.
19 - 12. Récépissé de l’Association « Contrôle public


PIÈCES TRANSMISES SUR SUPPORT MATÉRIEL


    Télérecours citoyens
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             LE REQUERANT:                                                                        Le 07.08.2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


                              bormentalsv@yandex.ru 
 


           Représentante : 


 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    
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I.    FAITS 


 


1.1 Le 23.07.2021 je suis venu  au TA de Nice pour participer dans trois auditions 
initiées par l'Association « Сontrôle public » sous ma direction sur les plaintes en 
faveur des droits des demandeurs d'asile violés par l'OFII. 
 
Pourtant j’ai été arrêté près du tribunal par la police à 11 h à la demande de la 
présidente du tribunal et des juges qui m'accusaient de violation de leur « vie 
privée » par l'enregistrement des procédures administratives judiciaires. 
 


1.2 De 11 à 17:50, j’ai été arbitrairement détenu, aucun document n'a finalement été 
délivré pour la période de 6:50 heures. A 18 h,  j’ai été emmené par la police au 
centre de rétention administrative de Nice (CRA). Là, on m’a doné des documents 
en français sans traduction. Je n’ai pas été invité à signer aucun document, mais 
j’ai trouvé des notes fausses comme si j’ai refusé de signer. Ainsi, je ne comprenais 
pas à partir des documents remis comment ils étaient liés à ma détention. 
 
Lorsque le personnel du СRA m'a donné mon téléphone pour appeler mon 
conseiller et dire que j'étais détenu dans ce centre, j'ai pu prendre des photos de 
tous les documents et les envoyer par téléphone à ma défense élue - l'Association. 
 


1.3 Le 24.07.2021 l'Association  m’a expliqué par le téléphone les raisons de ma 
détention et à ce moment-là, j'ai appris l'existence d'un arrêté préfectoral de 
quitter la France du 21.05.2021. 


C'est-à-dire que la notification n'a pas été effectuée par l'état, mais par une 
Association non gouvernementale, en fait de manière informelle. 


« La "notification" est la formalité par laquelle on tient officiellement une 
personne, informée du contenu d'un acte à laquelle elle n'a pas 
été partie (Voir "Cession de créance" notamment la cession de bail), ou par 
laquelle on lui donne un préavis, ou par laquelle on la cite à comparaître devant 
un tribunal, ou enfin, par laquelle on lui donne connaissance du contenu 
d'une décision de justice. La notification d'une décision de justice fait courir 
les délais de recours. » 
 
https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/notification.php  


II. Communication de la décision 


« La décision est prise par le préfet, qui doit la motiver et fixer votre pays de 
renvoi. 


Elle vous est remise à la préfecture ou par la police. Vous pouvez, dans 
les meilleurs délais, avertir votre avocat, le consulat de votre pays d'origine ou 
une personne de votre choix. 


Vous pouvez prendre connaissance des principaux éléments de votre dossier. 
Renseignez-vous auprès de la préfecture pour connaître les démarches 
permettant son accès. » 


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18362  
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Mais  la préfecture ne m'a pas correctement informé de l'essence de son arrêté, 
même à ce jour, car elle me doit le remettre en russe et encore plus dans un lieu de 
privation de liberté, où il n'y a même pas de moyens techniques pour la traduction 
automatique. 


« ...la façon dont le jugement est porté à l'attention de la partie dans 
l'affaire, doit fournir la possibilité de vérifier le fait de la remise de la 
décision à la partie dans l'affaire, ainsi que la date de cette remise 
(...) » (§ 46 de la décision du 26.01.17 dans l'affaire «Ivanova et Ivashova 
c. RF»). 
 
« L’article 6 de la Convention ne saurait être entendu comme comprenant 
une garantie pour les parties d’être notifiées d’une manière particulière, 
par exemple, par une lettre recommandée (Bogonos c. Russie (déc.), 
no 68798/01, 5 février 2004). Toutefois, la manière dont la décision de 
justice est portée à la connaissance d’une partie doit permettre de 
vérifier la remise de la décision à la partie ainsi que la date de cette 
remise (Soukhoroubtchenko c. Russie, no 69315/01, §§ 49-50, 10 février 
2005, et Strijak c. Ukraine, no 72269/01, § 39, 8 novembre 2005). » (§46 
de l’Arrêté de la CEDH du 7.11.2017 dans l’affaire  « Cherednichenko et 
autres c. Russie ») 
 
« (…) La tâche de la Cour consiste donc à établir les moments où les 
intéressés avaient effectivement pu connaître les décisions de justice dans 
leur version intégrale ». (§ 67 ibid) 
 
« La Cour réitère sa position selon laquelle, avant l’introduction de l’appel, 
les parties doivent avoir l’opportunité d’étudier le texte intégral de la 
décision (paragraphe 66 ci-dessus), ce qui serait impossible si la seule 
source de connaissance était la lecture de la décision donnée par le 
tribunal ».( §68 ibid) 
 


« (…) la Cour juge que la non‑notification du texte de la décision au 


requérant l’a privé de son droit d’accès à l’instance d’appel. Elle 


conclut à la violation de l’article 6 § 1 de la Convention au regard du droit 


du requérant d’avoir accès à un tribunal »(§ 75 ibid) 


      «  La Cour note que la partie qui prévaut dans ce délai concerne l'examen 
de l'affaire civile du requérant en première instance et souligne que la 
procédure de première instance ne peut être considérée comme achevée 
qu'au moment où une partie à la procédure a la possibilité de 
prendre connaissance d'un texte écrit motivé de la décision … »  
(§ 62 de l’Arrêté du  1.04.2010 dans l’affaire  « Georgiy 
Nikolayevich Mikhaylov v. Russia », voire §15,17 de l’Arrêté « Soares 
Fernandes v. Portugal » du 8.04.2004 (requête №59017/00), l’Arrêté 
« Sukhorubchenko v. Russia » du 15.01.2004 (requête №69315/01).) 
 
« L'article 6 de la Convention ne saurait être entendu comme comprenant 
une garantie pour les parties d'être notifiées d'une manière particulière, 
par exemple, par une lettre recommandée (…). Toutefois, la manière dont 
la décision de justice est portée à la connaissance d'une partie doit 
permettre de vérifier la remise de la décision à la partie ainsi 
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que la date de cette remise » (§ 46 de l’Arrêté du 10.02.2005 
Soukhoroubtchenko c. Russie, no 69315/01) 
 
« Le droit d’action ou de recours doit s’exercer à partir du moment où 
les intéressés peuvent effectivement connaître les décisions 
judiciaires qui leur imposent une charge ou pourraient porter atteinte 
à leurs droits ou intérêts légitimes. S’il en allait autrement, les cours 
et tribunaux pourraient, en retardant la notification de leurs 
décisions, écourter substantiellement les délais de recours, voire rendre 
tout recours impossible. La notification, en tant qu’acte de 
communication entre l’organe juridictionnel et les parties, sert à faire 
connaître la décision du tribunal, ainsi que les fondements qui la 
motivent, le cas échéant pour permettre aux parties de 
recourir (Miragall Escol (...) » (§45 de l'Arrêté du 26.01.17 dans l'affaire 
«Ivanova et Ivashova C. Fédération de Russie") 


     « La Cour note qu'en l'espèce, d'après l'article 1969 du code civil, le délai 
pour présenter toutes sortes d'actions commence à courir, sauf disposition 
spéciale contraire, le jour où l'action peut s'exercer (paragraphe 23 ci-
dessus) » (§34 de l’Arrêté du 25.01.2000 dans l’affaire Miragall Escolano 
et autres c. Espagne) 
 


    « (…) Cela étant, la réglementation en question, ou l'application qui en est 
faite, ne devrait pas empêcher le justiciable d'utiliser une voie de recours 
disponible… Cependant, il semble peu probable que les requérants aient eu 
connaissance, à ce moment, d'une décision… le délai de recours ne peut 
courir qu'à compter du jour où celui qui l'invoque est en mesure d'agir 
valablement ; … Dès lors, le dies a quo devait être celui de la notification de 
la décision, c'est-à-dire le moment où la partie est en mesure d'agir. »  (§36 
ivid) 


 
    «  La question relevant du principe de la sécurité juridique, il ne s'agit pas 


d'un simple problème d'interprétation de la légalité ordinaire, mais de 
l'interprétation déraisonnable d'une exigence procédurale qui a empêché 
l'examen du fond d'une demande d'indemnisation, ce qui emporte la 
violation du droit à une protection effective par les cours et tribunaux. Le 
droit d'action ou de recours doit s'exercer à partir du moment où les 
intéressés peuvent effectivement connaître les décisions judiciaires qui 
leur imposent une charge ou pourraient porter atteinte à leurs droits ou 
intérêts légitimes. S'il en allait autrement, les cours et tribunaux 
pourraient, en retardant la notification de leurs décisions, écourter 
substantiellement les délais de recours, voire rendre tout recours 
impossible. La notification, en tant qu'acte de communication entre 
l'organe juridictionnel et les parties, sert à faire connaître la décision 
du tribunal, ainsi que les fondements qui la motivent, le cas 
échéant pour permettre aux parties de recourir ».(§ 37 ibid) 


 


Le fait que l'arrêté préfectoral m'ait été remis le 23.07.2021 prouve que rien n'a 
empêché le préfet de le remettre plus tôt, mais il ne l'a pas fait. 


 


CONCLUSION: la préfecture ne m'a pas notifiée de l'arrêté du 21.05.2021 
conformément à la loi jusqu'au 07.08.2021. L'Association n'a pas l'obligation de 
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traduire pour moi les arrêtés du préfet, mais il a l'obligation de me remettre ses 
arrêtés par tous les moyens permettant de certifier la remise et dans une langue 
que je comprends, sinon la remise des arrêtés incompréhensible est dépourvue de 
logique et de sens parce qu'elle ne permet pas de mettre en œuvre les droits et 
obligations énoncés dans les documents. 


 


1.5 Avec l'aide de l'Association, je fais appel de l’arrêté du préfet, néanmoins, selon les 
explications qui y sont données sur le droit de le contester dans un délai de 15 
jours à compter de la notification.  
 


 
II. SUR LA NULLITÉ  DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
 
 


       2.1      L’arrêté du préfet  a été rendue le 21.05.2021, c'est-à-dire avant que j'ai été notifié 
de la décision de la  CNDA du 20.04.2021 m’a remise le 14.06.2021. Comme l’ 
audience du 20.04.2021 s'est déroulée sans ma participation ni celle de mon 
avocat, la préfecture a été tenue de prendre en compte la date de la remise de 
la décision de la CNDA. Par conséquent, l’arrêté du préfet  du 21.05.2021 a été 
rendue en violation de la loi et, pour cette raison, n'a pas d'effet juridique, en 
tant qu'obstacle à la réalisation des droits, pour lesquels les codes et régissent la 
séquence des procédures 


 
        CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul depuis le 


21.05.2021. 
 


 
2.2      Après avoir reçu la décision de la CNDA  le 14.06.2021 et m'avoir expliqué les vois 


de recours aussi avec l’aide de l’association, j'ai choisi le moyen légal de révision 
la décision de la CNDA  devant la CNDA. 


 
            Le 9.07.2021 j'ai déposé une requête de réexamen auprès de la CNDA.  
 
             Le 9.07.2021 j'ai déposé une demande d'aide juridique dans le cadre de la révision 


de la décision du CNDA auprès du bureau d'aide juridique de la CNDA. 
 
             Demande d’avocat  http://www.controle-public.com/gallery/DAJBAJ.pdf  


 
     Envoi par faxe  http://www.controle-public.com/gallery/F10.07.pdf  


 
          Le 10.07.2021 j'ai informé la préfecture de la procédure de révision de la décision 


de la CNDA auprès de la CNDA avec toutes les preuves pertinentes. 
 
http://www.controle-public.com/gallery/renPr.pdf  
 


     Envoi par e-mail  
 
      http://www.controle-public.com/gallery/e10.07-ts1627110146.jpg  


 


Selon article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
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« Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au 
présent Pacte ne peut en être expulsé qu'en exécution d'une décision prise 
conformément à la loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité 
nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les 
raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas 
par l'autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement 
désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin. » 


             "... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu 
jusqu'à la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne 
également un avocat représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des 
Constatations du Comité des droits de l'homme du 14 décembre 19 dans 
l'affaire "MM c. Danemark")       


« La Cour est convaincue que les requérants pouvaient sans doute prétendre 
qu'il n'y avait aucune garantie que leurs demandes d'asile seraient 
examinées sérieusement par les autorités biélorusses et que leur 
retour en Syrie pourrait violer l'article 3 de la Convention. L'évaluation de 
ces réclamations aurait dû être effectuée par les autorités polonaises 
agissant conformément à leurs obligations procédurales en vertu 
de l'article 3 de la Convention. En outre, l'État polonais était tenu 
d'assurer la sécurité des requérants, notamment en leur permettant de 
rester sous la juridiction polonaise jusqu'à ce que leurs demandes 
aient été dûment examinées par une autorité nationale 
compétente. Compte tenu de la nature absolue du droit garanti par 
l'article 3, la portée de cette obligation ne dépendait pas du fait que les 
demandeurs étaient porteurs de documents les autorisant à franchir la 
frontière polonaise ou qu'ils avaient été légalement admis sur le territoire 
polonais pour d'autres motifs (voir M. K. et Autres c. Pologne, précitée, § 
178) » (§64 de l'Arrêt de la CEDH du 08.07.21, dans l’affaire «D. A. and 


Others v. Poland») 
 
« (…) Toutefois, la Cour a déjà établi qu'au cours de cette procédure, les 
agents des gardes-frontières n'ont pas tenu compte des déclarations 
des requérants concernant leur souhait de demander une 
protection internationale (voir les paragraphes 61 à 63 ci-dessus). Par 
conséquent, même si des décisions individuelles ont été rendues à l'égard de 
chaque demandeur, elles ne reflétaient pas correctement les raisons 
invoquées par les demandeurs pour justifier leur crainte de 
persécution. Elles ne reposaient donc pas sur un examen 
suffisamment individualisé des circonstances des affaires des 
requérants (voir Hirsi Jamaa et autres, précités, § 183). (§82 ibid) 


 


            À partir de ce moment-là, je dois être autorisé par la préfecture à rester 
sur le territoire français pendant la période de révision de l'affaire 
devant la CNDA.  


 
 


   2.3     Le 9.07.2021 j'ai envoyé à la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande 
d'asile en raison de nouveaux faits, ayant  attestation  d’un demandeur d’asile 
valable jusqu'au 12.07.2021. 
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          Demande  http://www.controle-public.com/gallery/FF9.07.pdf  
 


Envoi par e-mail  
http://www.controle-public.com/gallery/9.07%20FF-ts1627110754.jpg  


 
           


            À partir de ce moment-là, les autorités sont tenues d’enregistrer ma demande et d’ 
assurer la procédure d’examen de demande d’asile. 


« Il est incontestable qu'en l'espèce, les requérants avaient la possibilité 
d'introduire un recours contre chacune des décisions de refus d'entrée dans un 
délai de quatorze jours à compter du moment où ils en ont été informés. 
Toutefois, en vertu du droit polonais, de tels recours n'auraient pas eu d'effet 
suspensif automatique sur la procédure de retour (voir M. K. et autres c. 
Pologne, cité plus haut, § 74). Il s'ensuit que les requérants n'avaient 
pas accès à une procédure par laquelle leur situation personnelle 
pouvait être évaluée de manière indépendante et rigoureuse par 
une autorité nationale avant d'être renvoyés au Bélarus (voir M. A. et 
autres c. Lituanie, précité, § 84) » (§39 de l’Arrête de CEDH du 08.07.21 
dans l’affaire «D.A. and Others v. Poland») 


 


« Étant donné que les plaintes des requérants portaient sur des allégations 


selon lesquelles leur retour au Bélarus les exposerait à un risque réel 


de subir un traitement contraire à l'article 3 de la Convention, la 


Cour considère que le seul fait qu'un recours contre la décision de refus 


d'entrée n'aurait pas eu d'effet suspensif automatique (et, par conséquent, 


n'aurait pas pu empêcher le renvoi des requérants au Bélarus) suffit à 


établir que ce recours-et tout autre recours devant le tribunal 


administratif qui aurait pu être introduit ultérieurement – ne 


constituait pas un recours utile au sens de la Convention. En 


conséquence, la Cour ne juge pas nécessaire d'examiner le reste des 


arguments des requérantes concernant l'accessibilité et l'efficacité de ces 


recours. (§40 ibid) 


« En conséquence, la Cour rejette l'objection du gouvernement concernant le 
non-épuisement des recours internes»( §41 ibid) 


 
 


2.4     Le 19.07.2021,  le 20.07.2021 , le 24.07.2021, le 27.07.2021 j'ai rappelé à l'OFII, à 
la SPADA, à la préfecture les demandes déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et 
les délais violés par eux pour me fournir  les documents légalisant 
mon séjour. (annexes 2-14  ) 


 
          Donc, le préfet a été tenu de retirer son arrêté comme ayant cessé l'action juridique 


après mes démarches. 
 


       CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul après le 
9.07.2021. 


 
        2.5  Il ressort du texte de l'arrêté du 21.05.2021 qu'il est fondée sur de fausses 


informations sur l'absence de motifs d'asile pour moi selon le dossier. Mais en quoi 
consiste le dossier? D'après l’arrêté du préfet, il s'agit de la décision de l'OFPRA et 
de la décision de la CNDA.  
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                 Mais ces décisions sont  falsifiées et le dossier préfectoral ne contient donc pas 


toutes les preuves que j'ai fournies à ces autorités et qui ne sont pas 
examinées par elles. 


 
                Cependant, le droit et le délai de recours sont prévus par la loi précisément pour 


comprendre les raisons de la décision prise et fournir des explications. 
 
                 Par conséquent, après avoir pris connaissance du texte de l'arrêté préfectoral, 


ayant compris que le dossier ne contenait aucun document prouvant mon droit 
d'asile, le 02.08.2021,  j'ai envoyé à la préfecture les dossiers de l'OFPRA et de la 
СNDA pour prendre en compte, d'autant qu'ils ne les ont pas prises en compte 
dans le but illégal de me priver du droit d'asile pour des motifs discriminatoires  en 
tant qu’un défenseur des droits d’homme. (annexes 15, 16) 


 
                 Demande de compléter le dossier  https://u.to/QO2EGw  
 
                 Après le dépôt de ces documents à la préfecture, les conclusions du préfet sur 


l'absence de motifs juridiques pour m'accorder l'asile et encore moins pour 
m'expulser en Russie, sont devenues contraires au dossier lui-même. Par 
conséquent, il a dû annuler son arrêté du 21.05.2021 pour ces motifs, si elle ne l'a 
pas fait plus tôt. 


 
       CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul après le 


02.08.2021. 
 
 


  2.6      Il ressort du texte de l'arrêté du 21.05.2021 qu'il est fondée sur la décision de la 
CNDA du 20.04.2021. Mais le 10.07.2021, j'ai informé le préfet de la révision de 
cette décision comme violant délibérément les principes fondamentaux de la 
justice. Par conséquent, une telle décision de la cour ne peut pas être considérée 
comme légale, elle ne peut pas être invoquée par le préfet et, par conséquent, son 
arrêté du 21.05.2021, fondée sur un acte judiciaire juridiquement nul,  il-même 
devient juridiquement nulle 


 
       CONCLUSION: L’arrêté du préfet du 21.05.2021 est légalement nul après le 


10.07.2021. 
 
 


2.7      Comme l'arrêté préfectoral ne m'a pas été remis et n'a pas remplacé l'attestation du 
demandeur d'asile, selon l’art.7 de l’arrêté, elle a continué à agir jusqu’au 
12.07.2021. Et comme j'ai déposé auprès des autorités des demandes dans la 
procédure d'asile pendant la période de séjour légal sur le territoire de la France, 
l'arrêté préfectoral du 21.05.2021 a cessé ses effets quelle que soit la façon dont 
la préfecture calcule le délai de mise en œuvre ou de recours. 


 


III. RÈGLES DE DROIT VIOLÉES PAR LE PRÉFET 


 


3.1      Article L.613-1 


«La décision portant obligation de quitter le territoire français est motivée. 


Dans le cas prévu au 3° de l'article L. 611-1, la décision portant obligation de 
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quitter le territoire français n'a pas à faire l'objet d'une motivation distincte de 


celle de la décision relative au séjour. Toutefois, les motifs des décisions relatives 


au délai de départ volontaire et à l'interdiction de retour édictées le cas échéant 


sont indiqués» 


CONCLUSION: Selon p. 2.5, 2.6 ci-dessus, l’arrêté du préfet n'est pas motivée, 


de plus il est basé sur des informations incomplètes et juridiquement nulles. 


 


  3.2      Selon l’ article L744-4 du CESEDA 
 


«  L'étranger placé en rétention est informé dans les meilleurs délais qu'il bénéficie, 
dans le lieu de rétention, du droit de demander l'assistance d'un interprète, 
d'un conseil et d'un médecin, et qu'il peut communiquer avec son consulat et 
toute personne de son choix. Ces informations lui sont communiquées 
dans une langue qu'il comprend » 


 
            Article L744-6 du CESEDA 


 
« A son arrivée au centre de rétention, l'étranger reçoit notification des droits qu'il 
est susceptible d'exercer en matière de demande d'asile. 
A cette fin, il peut bénéficier d'une assistance juridique et linguistique » 


 


Article L744-9 du CESEDA 
 
 « L'étranger maintenu en rétention bénéficie d'actions d'accueil, d'information et 
de soutien, pour permettre l'exercice effectif de ses droits …» 
 


 


CONCLUSION: J'ai demandé un avocat, un interprète depuis le 23.07.2021 et ils 


ne m'ont pas été fournis à ce jour. Par conséquent, le préfet est tenu de me notifier 


sa décision dans une langue que je comprends, pas lui. Comme le préfet n’assure 


pas la légalité au lieu de détention du département sous son direction, son arrêté 


n’a donc pas d’effet juridique en raison de l’absence de traduction. 


 


  3.3    Article L611-1 


 «L'autorité administrative peut obliger un étranger à quitter le territoire 


français lorsqu'il se trouve dans les cas suivants :  


1° L'étranger, ne pouvant justifier être entré régulièrement sur le territoire 


français, s'y est maintenu sans être titulaire d'un titre de séjour en 


cours de validité ; » 


 


CONCLUSION: du 21.05.2021 à 12.07.2021 j'ai eu d'un titre de séjour en cours 


de validité. Le préfet  pouvait donc rendre son arrêté d'éloignement de la France à 


partir de la date d’exemption de mon attestation d’un demandeur d’asile. 


Comme mon attestation m'a été laissée par la préfecture jusqu'au 12.07.2021, 


l'arrêté préfectoral ne correspond pas à mon statut de séjour légal sur le territoire 


français et à l'absence de motif pour la quitter conformément à l'arrêté ou  le préfet 


indique que je n'ai pas d’une attestation d’un demandeur d’asile. (voir p. 2.7 ) 
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3.4 Article L541-2 du CESEDA 


« L'attestation délivrée en application de l'article L. 521-7, dès lors que la 
demande d'asile a été introduite auprès de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, vaut autorisation provisoire de séjour et est renouvelable 
jusqu'à ce que l'office et, le cas échéant, la Cour nationale du droit d'asile 
statuent. » 


CONCLUSION:  Selon ma demande de renouveller mon attestation d’un 
demandeur d’asile  le 10.07.2021 jusqu'à ce que la Cour nationale du droit d'asile 
statuent je suis dans une situation légale et l'arrêté préfectoral n'a pas d'effet 
juridique  selon Article L611-1 du CE 
 


3.5 Article L542-1 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 


 


« En l'absence de recours contre la décision de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides dans le délai prévu à l'article L. 532-1, le droit de se 
maintenir sur le territoire français prend fin à la notification de cette 
décision.  


Lorsqu'un recours contre la décision de rejet de l'office a été formé dans le délai 
prévu à l'article L. 532-1, le droit du demandeur de se maintenir sur le territoire 
français prend fin à la date de la lecture en audience publique de la décision de la 
Cour nationale du droit d'asile ou, s'il est statué par ordonnance, à la date de la 
notification de celle-ci. » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral est rendu 
prématurément et n'a pas d'effet juridique  (voir p.2.1 ) 


 


3.6 Article L541-3 du CESEDA 


« Sans préjudice des dispositions des articles L. 753-1 à L. 753-4 et L. 754-1 à L. 
754-8, lorsque l'étranger sollicitant l'enregistrement d'une demande d'asile a fait 
l'objet, préalablement à la présentation de sa demande, d'une décision 
d'éloignement prise en application du livre VI, cette dernière ne peut 
être mise à exécution tant que l'étranger bénéficie du droit de se maintenir sur 
le territoire français, dans les conditions prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-
2. » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 9.07.2021 ( voir p. 2.2, 2.3) 


 


3.7 Article L612-3 du CESEDA 
 


« Le risque mentionné au 3° de l'article L. 612-2 peut être regardé comme établi, 
sauf circonstance particulière, dans les cas suivants : 


3° L'étranger s'est maintenu sur le territoire français plus d'un mois après 
l'expiration de son titre de séjour, du document provisoire délivré à l'occasion 
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d'une demande de titre de séjour ou de son autorisation provisoire de 
séjour, sans en avoir demandé le renouvellement ; » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 ( voir p. 2.2, 2.3) 


 


3.8 Article L542-2 du CESEDA 


Par dérogation à l'article L. 542-1, le droit de se maintenir sur le territoire 
français prend fin :  


 


1° Dès que l'Office français de protection des réfugiés et apatrides a pris les 
décisions suivantes : 


a) une décision d'irrecevabilité prise en application des 1° ou 2° de l'article L. 531-
32 ;  


b) une décision d'irrecevabilité en application du 3° de l'article L. 531-32, en 
dehors du cas prévu au b du 2° du présent article ;  


c) une décision de rejet ou d'irrecevabilité dans les conditions prévues à l'article L. 
753-5 ;  


d) une décision de rejet dans les cas prévus à l'article L. 531-24 et au 5° de l'article 
L. 531-27 ;  


e) une décision de clôture prise en application des articles L. 531-37 ou L. 531-38 ; 
l'étranger qui obtient la réouverture de son dossier en application de l'article L. 
531-40 bénéficie à nouveau du droit de se maintenir sur le territoire français ;  


2° Lorsque le demandeur :  


a) a informé l'office du retrait de sa demande d'asile en application de l'article L. 
531-36 ;  


b) a introduit une première demande de réexamen, qui a fait l'objet d'une décision 
d'irrecevabilité par l'office en application du 3° de l'article L. 531-32, uniquement 
en vue de faire échec à une décision d'éloignement ;  


c) présente une nouvelle demande de réexamen après le rejet définitif d'une 
première demande de réexamen ;  


d) fait l'objet d'une décision définitive d'extradition vers un Etat autre que son 
pays d'origine ou d'une décision de remise sur le fondement d'un mandat d'arrêt 
européen ou d'une demande de remise par une cour pénale internationale. 


 Les dispositions du présent article s'appliquent sous réserve du 
respect des stipulations de l'article 33 de la convention de Genève du 
28 juillet 1951, et de l'article 3 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 


3.9 Selon l’article L713-4 du CESEDA 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

Irina

Машинописный текст

48







                                                                    Traduction 


12 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  


«Les craintes de persécutions prises en compte dans la reconnaissance de la 
qualité de réfugié et le risque réel de subir des atteintes graves pouvant donner lieu 
au bénéfice de la protection subsidiaire peuvent être fondés sur des événements 
survenus après que le demandeur d'asile a quitté son pays d'origine ou à raison 
d'activités qu'il a exercées après son départ du pays, notamment s'il est établi 
que les activités invoquées constituent l'expression et la prolongation 
de convictions ou d'orientations affichées dans son pays. » 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 


3.10  Selon la Convention relative au statut des réfugiés  
 
Article 33 DÉFENSE D’EXPULSION ET DE REFOULEMENT  


« 1. Aucun des Etats Contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque 
manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa 
liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques» 


 


3.11 Charte des droits fondamentaux 


Article 18 Droit d’asile  


« Le droit d’asile est garanti dans le respect des régles de la convention 


de Genéve du 28 juillet 1951 et du protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut 


des réfugiés et conformément au traité instituant la Communauté européenne. » 


Article 19 Protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition  


« 2. Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe 


un risque sérieux qu’il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres 


peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 le dossier de la demande d'asile de la préfecture contient les preuves  de risque 


sérieux d’être soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres peines ou 


traitements inhumains ou dégradants      https://u.to/EBeBGw  


 


 la requête en révision et rectification devant la CNDA envoyée à la préfecture le 


10.07.2021     https://u.to/ywmBGw  


 


 le statut de défenseur de droit d’homme, reconnue officiellement par la préfecture 


qui a enregistré l’association «Contrôle public»  sous la présidence de M. Ziablitsev 


avec l’activité    https://u.to/uxaBGw  
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 l’activité de défense des droits de l'homme énoncées dans la Charte de l’association 


« Contrôle public » en pratique   https://u.to/RheBGw  


 


 le statut de membre du mouvement social international « Contrôle public de 
l'ordre public», exécutant les activités de défense des droits de l'homme en Russie 


https://u.to/lBeBGw  


 


 une résolution du Parlement européen sur la Russie du 10.06.2021 


 


  "Le Parlement européen appelle à introduire de nouvelles conditions pour les 


relations UE-Russie afin de mettre fin à la répression interne en Russie 


contre les militants politiques et civils, les défenseurs des droits de 


l'homme, les avocats, les opposants politiques, les journalistes, les médias 


indépendants, les syndicats et les organisations non gouvernementales. 


Renforcer le soutien des défenseurs des droits de l'homme, des 


organisations non gouvernementales et des médias indépendants", indique le 


document. 


https://profile.ru/news/politics/evroparlament-prinyal-rezoljuciju-po-rossii-


878745/?utm_referrer=https%3A%2F%2Fzen.yandex.com  


 


Par conséquent, le dossier du demandeur d’asile  ne permettait pas de sa détention 


aux fins de l'envoi de la France en Russie, indépendamment des autres 


facteurs. 


 


 
IV. DEMANDES 


 
 
Selon 
 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


 Convention européenne des droits de l’homme 


 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


 Convention relative au statut des réfugiés 


 Convention contre la torture 
 


1. RECONNAITRE  l’arrêté préfectoral  du 21.05.2021  de l’obligation de quitter le 
territoire français dans le délai de 30 jours à compter de la notification est nulle et 
non exécutoires pour les nombreuses raisons énumérées dans la requête. 
 


2. ENJOINDRE au préfet des Alpes-Maritimes de  délivrer d’une attestation de 
demandeur d’asile à M. Ziablitsev S sur la base des demandes du réexamen devant 
l’OFPRA  et de révision de la décision de la CNDA devant le CNDA  déposées  le 
9.07.2021 et 10.07.2021  et dans l’attente, de délivrer un récépissé l’autorisant à 
travailler 
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V.  ANNEXES 


Acte  - Arrêté du préfet du 21.05.2021 


1. Procuration  
2. Dépôt de la demande d’enregistrer un réexamen devant l’OFPRA à la  SPADA, à 


l’OFII sur les nouveaux  faits du 9.07.2021 
3. Courriel en SPADA, L’OFII du 9.07.2021 
4. Courriel à la préfecture du 10.07.2021 
5. Demande de renouvellement de l’attestation d’un demandeur d’asile à la   


préfecture du 10.07.2021 
6. Demande d’aide juridique devant le BAJ de la CNDA du 9.07.2021 
7. Récépissé valable jusqu’au 12.07.2021 
8.  Fax au BAJ de la CNDA 
9. Fax  de la notification du dépôt de la requête à la CNDA  
10. Dépôt de la requête de révision et réctification devant la CNDA du 9.07.2021 
11. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, 


SPADA du 19.07.2021 
12. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  


SPADA du 20.07.2021 
13. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  


SPADA du 24.07.2021 
14. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture du 27.07.2021 
15. Complément pour le dossier  à la préfectur  envoyé le 02.08.2021 
16. Captures d'écran d'e-mails avec des pièces jointes de documents au dossier  


 


 


 


      M. ZIABLITSEV  Sergei    avec l’aide de l’association « Contrôle public »    


                                                                                                   


                                              


 


 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1





                                                


1 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  


 


             REQUERANT :                                                                        Le 11.08.2021 


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile- activiste privé   de                                                                                                                


tous ses moyens de subsistance par les crimes                                                                                            


des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


        détenu arbitrairement le 23.07.2021    


      


      Adresse : Chez M et Mme Gurbanov,                                                                                                                                                          


6 place du Clauzel app.3                                                                                                                                           


43000 Le Puy en Velay    FRANCE                                                   


                               Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  


bormentalsv@yandex.ru 


 


           REPRESENTANTE : 


 


    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfecture du département des Alpes Maritimes 


OFII-SPADA 


Tribunal administratif de Nice 


 


La présidente du TA de Nice pour 


l’envoie au 


premier président  de la Cour d’appel 


administrative de Marseille 


 


                                                     Dossier №  2104334. 


 


Requête de l’envoi à l’autre juridiction pour cause de suspicion légitime 


                                    (Selon l’art. 344 du CJA) 
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«Les questions d'organisation interne doivent également être prises en 


compte. L'existence de procédures nationales d'impartialité est un 


facteur important " (§ 132 de l'Arrêt de la CEDH du 20.11.12 dans 


l'affaire « Garabin с. Slovaquie ») 


 


 


I. Justification de la récusation et de l’envoie à l’autre juridiction territoriale 


 


           M. Ziablitsev S. est Victime d'une activité criminelle de corruption du tribunal 


administratif de Nice, ce qui est un fait incontestable sur les conséquences de sa 


jurisprudence : le demandeur d’asile est privé du droit fondamental à une procédure 


légale de demande d’asile dès son premier recours devant le tribunal  et pendant 2,5 ans. 


Au cours de cette période, de nombreuses infractions pénales de corruption ont 


été commises contre lui par la présidente et les juges de ce tribunal.  


Les preuves de l'activité criminelle du TA de Nice sont présentées sur le site de 


l'Association «CONTRÔLE PUBLIC» et ne sont réfutées par aucun organe de la France ou 


de la Cour européenne des droits de l'homme. 


http://www.controle-public.com/fr/Droits 


« 2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour 


tout … » (art. 46 Convention de Vienne sur le droit des traités) 


 


Il est également nécessaire de prendre en compte l'aversion personnelle des juges 


de сe tribunal  pour M. Ziablitsev S. sur la base du défenseur des droits de l'homme   étant 


donné que ses activités sont étroitement liées à la couverture des activités des tribunaux 


pour le public. Il  luttent activement contre la corruption judiciaire depuis 2017 en tant 


que membre d'organisations de défense des droits de l'homme (MOD « Contrôle public 


de l'ordre public» et « Contrôle public»). 


À cette fin, il a utilisé l'enregistrement des processus publics qu'il a initiés devant 


TA de Nice. Cependant, les juges du tribunal administratif de Nice sont tellement habitués 


à la procédure de corruption qu'ils considèraient les actes de M. Ziablitsev S. comme «une 


violation de leurs droits à leur vie privée».                                                                                                      


          Du 18.04.2019 au 31.07.2021 M. Ziablitsev S. est privé de tous les moyens de 


subsistance en tant que demandeur d'asile par faute intentionnelle du TA de Nice. Ce seul 


fait est suffisant pour établir l'activité criminelle du TA de Nice, puisque l'activité légale 


des tribunaux est de protéger les droits. 


« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 


soigneusement prises en considération...» (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH du  13.06.79 


dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 


 


«  L'expression "déni flagrant de justice" a été considérée comme synonyme 


d'un procès manifestement contraire aux dispositions de l'article 6 ou aux 
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principes qui y sont consacrés ( §114 de l’Arrêt du 27.10.2011 dans l’affaire 


«Ahorugeze v. Sweden»).  


« (…) Un déni flagrant de justice va au-delà des simples irrégularités ou de 


l'absence de garanties dans les procédures de jugement, telles que celles qui 


pourraient entraîner une violation de l'article 6 si elles se produisent dans l'État 


contractant lui-même. Ce qui est requis, c'est une violation des principes d'un 


procès équitable garantis par l'article 6, qui est si fondamentale qu'elle 


équivaut à la nullité, ou à la destruction de l'essence même, du droit garanti par 


cet article » (§115 ibid). 


          En plus de cela, il y a un inévitable conflit entre la présidente du TA de Nice Mme P. 


Rousselle et M. S. Ziablitsev. 


 


        La présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle a fait deux fois de fausses 


dénonciations à la police et au procureur de la République de Nice сontre M. Ziablitsev 


pour  l’enregistrement des audiences publiques auxquelles il a participé comme le 


requérant ou le représentant. 


 
        Après sa première fausse dénonciation, il a été interné involontairement par l’arrêté 


falsifié du préfet M. B. Gonzales dans un hôpital psychiatrique où il a été torturé et soumis 


à des traitements inhumains pendant 70 jours. 


 


Plaintes  http://www.controle-public.com/gallery/JL.pdf 


  


       Quand M. Ziablitsev  a intenté une action contre les auteurs du préjudice, la 


présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle s'est donné le pouvoir d'examiner cette action 


contre elle et ses complices.  


 


Décision № 2005306, 2005307   


http://www.controle-public.com/gallery/O2005307.pdf  


 


      C'est-à-dire que  la création de conflits d'intérêts et donc d'activités de corruption, est 


l'activité habituelle de la présidente  Mme P. Rousselle.  


 


       Après la deuxième fausse dénonciation dans le cadre de l'enregistrement du 


processus le 14.06.2021, ce qui a servi non seulement à sensibiliser le public aux 


insuffisances du système judiciaire français, mais aussi au Сonseil d'État et à l'instance 


internationale 


 


Complément au CDESCH http://www.controle-public.com/gallery/Cf20.pdf  


 


 il a été arrêté par la secrète près du tribunal administratif devant l'audience de ses 


mandataires le 23.07.2021 à 11 h.  
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Dossier № 2103903 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-V-Z  


 


Dossier №  2103917 


http://www.controle-public.com/fr/Demandeur-dasile-I-S  


 


Dossier № 2103948 


http://www.controle-public.com/fr/victime     


 


 


C'est-à-dire que la présidente du tribunal Mme P. Rousselle a prévenu la police des 


audiences pour l'arrêter sur sa fausse dénonciation afin de l'empêcher en tant que 


représentant de l'Association d'assister à des audiences publiques sur les plaintes 


préparées par l'Association. 


 


Malgré le fait qu'à la fin, aucune accusation n'a été portée contre lui, il a été privé 


de liberté arbitrairement de 11 h à 17:50h, c'est-à-dire pendant 7 heures, car aucun 


document ne lui a jamais été délivré. 


 


La présidente du TA de Nice Mme P. Rousselle n'a été engagée aucune 


responsabilité pour les fausses dénonciations, bien qu'elles aient eu des conséquences 


importantes pour la liberté et l'intégrité de M. Ziablitsev. 


 


          Car M. Ziablitsev a fourni une assistance aux demandeurs d'asile, qui ont été privés 


d'aide  des avocats en raison de la réticence de ceux à entrer en conflit avec  de la pratique 


dans le département, la présidente du tribunal et des juges sous sa direction, ont 


empêché l'association plus d'un an de participer aux audiences comme représentant des 


demandeurs d'asile. De plus, la jurisprudence de ce tribunal prouve que le tribunal 


reconnaît les droits de certains demandeurs d'asile, et ne reconnaît aucun droit ni de M. 


Ziablitsev ni de l'Association sous sa direction. 


 


           http://www.controle-public.com/fr/asile  


 


       Par conséquent, l'examen des trois requêtes de l'Association par le tribunal prouve 


d'une part les décisions illégales du tribunal, par lesquelles il avait précédemment refusé 


à l'Association de participer aux affaires, et d'autre part, il a utilisé ces affaires comme 


appât pour M. Ziablitsev pour le remettre à la police en collusion avec le préfet, comme il 


n'y avait aucune raison de l'arrêter pour avoir prétendument été illégalement sur le 


territoire français. Toutes ces circonstances sont liées à l'impossibilité d'invoquer 


l'impartialité et le désintérêt du TA de Nice. 
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Il s'agit d'un conflit prolongé de 2,5 ans, basé sur des objectifs différents: la Victime exige 


la légalité et l'égalité devant la loi, le Tribunal décide de manière corrompue et discriminatoire à 


qui garantir ses droits et à qui refuser pour le bénéfice illégal des autorités. 


 
           Le 9.01.2021 M. Ziablitsev  a déposé la déclaration de crimes des juges du TA de 


Nice y compris de la présidente Mme P. Rousselle  au procureur de la République à Nice. 


 


Déclaration   http://www.controle-public.com/gallery/Pl9.01.pdf 


       


 
 


 


       Puis il exigeait systématiquement une enquête sur les crimes commis par des 


fonctionnaires de l'état et a informé de s’assumer la responsabilité en vertu du code pénal 


en cas de ses fausses accusations de fonctionnaires. 


 


DECLARATION 40  SUR LES CRIMES 


 


http://www.controle-public.com/fr/%D1%81rimes  


 


        Mais le procureur  de la République a refusé de répondre à tous les appels  de M. 


Ziablitsev,  ce qui confirme en fait la validité de ses accusations en vertu du principe de 


la libre appréciation des éléments de preuve. 


 


        С'est-à-dire que l'état, représenté par le procureur de la République de Nice, a 


accepté que les juges du TA de Nice commettent des crimes pénales. Par conséquent, ce 


tribunal doit être récusé sur la base d'arguments non étayés concernant ses activités 


criminelles : le requêtant a la garantie d'un tribunal légitime et impartial et non criminel. 


 


 


      En ce qui concerne les activités criminelles de ce tribunal, le requérant a porté de 


nombreuses demandes d’indemnisations contre le Ministère de la justice. Mais le 


défendeur réel est le tribunal, sa présidente et ses juges. 


 


Demande d’indemnisation №2005306 


 http://www.controle-public.com/gallery/DI12.pdf  


 


Demande d’indemnisation №2004299  


http://www.controle-public.com/gallery/DCEI.pdf  
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Demande d’indemnisation № 447914 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DA14.12.pdf 


 


       http://www.controle-public.com/gallery/DI14.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449034 


http://www.controle-public.com/gallery/DI25.01.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 449477 


http://www.controle-public.com/gallery/DI7.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №449751 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DG%2012.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation №2101376 


 


http://www.controle-public.com/gallery/DI14.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450080 


http://www.controle-public.com/gallery/DD21.02.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 450759 


http://www.controle-public.com/gallery/DI-7.03.pdf  


 


Demande d’indemnisation № 2101373 


http://www.controle-public.com/gallery/A%208.01.pdf  


 


 


            «une approche objective constate la partialité du juge s'il existe des faits 


objectivement susceptibles de susciter un doute quant à son impartialité» 


(« Castillo Algar c. Espagne », arrêt du 28 .10. 1998, §45, « Driz c. Albanie », 


arrêt du 13 .11. 2007, §§ 80 - 82). 


«Une caractéristique inhérente à l'exercice approprié des pouvoirs 


judiciaires est qu'ils doivent être exercés par un organe faisant preuve d'une 


attitude indépendante, objective et impartiale vis-à-vis des questions en 


question " (par. 10.3 de la Constatations du Comité des droits de l'homme 


du 28.12.2006 dans l'affaire Bandajevsky c. Bélarus») 


 


 


« La Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie a indiqué que, 


puisque l'exercice du droit constitutionnel à la protection judiciaire exigeait 


le renvoi inconditionnel de l'affaire à un autre tribunal dans les cas où le 


tribunal compétent pour examiner l'affaire est partie à la relation matérielle 


contestée et donc il n’a pas le droit de résoudre dans le cas de tout 


questions relatives à l'exercice de la justice, les tribunaux arbitraux 


devraient procéder à partir de ce qui est prévu dans les normes de la 


législation de procédure civile, réglementation similaire relations 


juridiques, à savoir que la question de la transmission de l'affaire à un autre 
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tribunal ne peut être autorisé que par un tribunal supérieur.» (Décision de 


la  Cour Constitutionnelle de la RF du 3.10.2006 г. N 408-O) 


 


"... tout doute légitime quant à l'impartialité de la cour suffit en soi à établir 


une violation de l'article 6 § 1 (...)» (§ 82 de l’Arrêt  du 26.07.07 dans 


l'affaire Hirschhorn v. Romania) 


 


" ... contrairement à l'argument de l'état défendeur, la violation du principe 


selon lequel la «cour» doit être établie par la loi et des principes qui lui sont 


étroitement liés, conformément à la même disposition que la «cour» doit 


être indépendante et impartiale, n'exige pas un examen séparé de la 


question de savoir si la violation de ce principe a ... compte tenu de leur 


nature et de leur gravité, les violations de la législation nationale ... étaient 


fondamentales car elles étaient au cœur du processus de nomination. ... 


bien plus ... outre qu’elles constituent un défaut fondamental d’un point de 


vue objectif, ces violations ont également démontré un mépris flagrant ... 


des règles applicables en vigueur à l’époque. ... (Par. 158 de l'Arrêt du 


01.12. 20 dans l'affaire « Guðmundur Andri Ástráðsson v. Iceland »). 


 


Par conséquent, la requête doit être envoyer à l’autre département. 


 


II. DEMANDES 


        PAR CES MOTIFS et tous autres à produire, déduire ou suppléer, même d’office, vu  


 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


 Convention européenne des droits de l’homme 


 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


 Convention relative au statut des réfugiés 


 Convention contre la torture 


 Code des relations entre le public et l'administration 


 Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 


magistrature.( l’article 7-1)  


 La Charte des juges en Europe (l’article 3)  


 La Charte européenne du statut des juges La Recommandation (94)12 du Comité des ministres 


aux États membres sur l’indépendance, l’efficacité et le rôle des juges, adoptée le 13 décembre 


1994. La Recommandation CM / Rec (2010) 12 du Comité des ministres aux États membres sur 


l'indépendance, l'efficacité et les responsabilités des juges (adoptée par le Comité des Ministres 


le 17 novembre 2010 lors de la 1098e Réunion des Délégués des Ministres).  


 Conclusion de la CSE n ° 3 pour le Comité des ministres sur les principes et règles régissant la 


conduite professionnelle des juges (19 novembre, 2002). (p.. p. 22 - 26),  


 Avis n 12 (2009) du CCJE et avis n 4 (2009) du CCPE à L'Attention du Comité des Ministres du 


Conseil de l'Europe sur les Relations entre juges et procureurs dans une société démocratique 
(déclaration de Bordeaux "Les Juges dans une société démocratique et Note explicative").  


 La Magna Carta des Juges (Principes Fondamentaux) (adopté par le CCEJ lors de la 11e séance 


plénière (Strasbourg, 17-19 novembre 2010). ECHR. Schiesser v. Switzeland (App. N 7710/76). 


Decision of 4 December, § 56. ECHR. Guja v. Moldova (App. N 14277/04). Judgment of 12 


February 2008, § 85 - 91. 


 La Convention criminalisation de la corruption du 27 janvier 1999 
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  M. Ziablitsev S. – la Victime du TA de Nice  DEMANDE de 


 


1. PRENDRE une décision motivée sur la base de l'article 41 de la Charte européenne des 


droits fondamentaux, ainsi que du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention 


européenne des droits de l'homme, puisque le droit à une composition légale et 


impartiale de la cour relève des droits civils et que la récusation vise à protéger ce droit  


 


 


2. ENJOINDRE au préfet des Alpes-Maritimes de délivrer à M. Ziablitsev S.  une autorisation 


provisoire de séjours  l’autorisant à travailler pendant l’examen de la récusation et de 


l’envoi à l’autre juridiction pour cause de suspicion légitime. 


 


 


 


 


 


III. Annexes 


En raison du fait que les preuves de l'activité de corruption du TA de Nice et de sa haine 


personnellement pour M. Ziablitsev S. en tant que défenseur des droits de l'homme, 


exigeant la transparence des procédures et leur fixation sont très nombreuses, le premier 


président de la Cour  d’appel peut les consulter sur le site de l'Association. 


 


1. Déclaration d'infraction du 9.01.2021 


 


 


 


L’association «CONTRÔLE PUBLIC» dans l'intérêt et au nom de M. Ziablitsev S. avec le droit 


de signature 


M. Ziablitsev S.      
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             LE REQUERANT:                                                                        Le 08.10.2021 


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


                              bormentalsv@yandex.ru 
 


           Représentante : 


 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfet du département des Alpes Maritimes 


 


 


                                                                                                  Le tribunal administratif  


 


 


            Dossier n° : 2104334  


 


                              DEMANDE DE REJOINDRE LES PREUVES 


 


 De la pratique systématique de la non-application des décisions par le préfet dans 


une langue compréhensible pour les étrangers 


 Du tribunal à récuser 


 


 


1. Dans le recours contre  l'arrêté préfectoral, l'un des motifs de sa nullité est  de non 


remise de l'arrêté dans une langue que l'étranger comprend, en particulier dans les 


conditions de détention. 


Cette pratique illégale du préfet est systémique et conduit à des résultats criminels     


dans ce cas et dans d'autres.      



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1
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En l'espèce, l'arrêté préfectoral a été remis au centre de détention le 23.07.2021 après 


18h45. Il n’a pas du tout été traduit par l’interprète.  


Dans l’arrête préfectoral de la détention du 23.07.2021 il y a  la signature de 


l'interprète  que  la  traduction a été faite, mais il n'y a aucune preuve 


documentaire à cela bien que le devoir de prouver tout incombe aux autorités. 


 


 


Dans le même temps, il convient de noter que le même traductrice a participé à 


d'autres actions procédurales et que le document avec les notes de M. Ziablitsev 


prouve qu'il n'a pas été traduit par la traductrice, et le document indique faussement 


qu'il a été traduit :  
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« Je ne comprends rien à ce qui est écrit ici, on me refuse de traduire. Je 


demande de mon interprète, d'un avocat, d'une communication avec l'Association. 


Mes droits sont gravement violés, je déclare le crime du vice-procureur ». 


 


D'autres documents témoignent d'une falsification similaire des traductions de 


documents – annexes 1, 2. 


Il s'ensuit que cette pratique criminelle ne peut exister que sur la base d'une 


violation de la loi, qui oblige selon l'égalité entre les parties à fournir à l'étranger 


des documents sur une langue qu'il comprend, sans les remplacer  


l’interprètation de l’interprète, qui, premièrement, n'est pas crédible, 


deuxièmement, les interprètes  fournissent des informations sur le sujet du 


document, mais  pas toutes ses raisons, ce qui empêche la possibilité de former un 


recours, et troisièmement, c'est la base pour l’abus. 


      «  La Cour note que la partie qui prévaut dans ce délai concerne l'examen 
de l'affaire civile du requérant en première instance et souligne que la 
procédure de première instance ne peut être considérée comme achevée 
qu'au moment où une partie à la procédure a la possibilité de 
prendre connaissance d'un texte écrit motivé de la décision … »  
(§ 62 de l’Arrêté du 1.04.2010 dans l’affaire « Georgiy 
Nikolayevich Mikhaylov v. Russia », voire §15,17 de l’Arrêté « Soares 
Fernandes v. Portugal » du 8.04.2004 (requête №59017/00), l’Arrêté 
« Sukhorubchenko v. Russia » du 15.01.2004 (requête №69315/01).) 
 


      « La notification, en tant qu'acte de communication entre l'organe 
juridictionnel et les parties, sert à faire connaître la décision du 
tribunal, ainsi que les fondements qui la motivent, le cas échéant 
pour permettre aux parties de recourir ».(§ 37 de l’Arrêté du 
25.01.2000 dans l’affaire Miragall Escolano et autres c. Espagne) 


 


L’ étranger doit donc recevoir le texte des décisions des autorités  dans une 


langue qu’il comprend et une explication de la procédure d’appel dans la même 


langue. 


Quand cela ne se fait pas, alors la légitimité est substitué de l'arbitraire.  


Voici un exemple d'étranger M.  NICULIN Feliks. 


              https://youtu.be/CG4Rhj17hwM  (annexe 3) 
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Il n'a pas reçu l’arrêté du préfet du 4.11.2020, mais signé de sa remise et se 


familiariser avec lui sur la base de la tromperie de traductrice Mme Tatiana Duca 


et la police. 


Cet arrêté lui a été révélée par une employée du forum des réfugiés après son 


déplacement de la prison au centre de détention 11 mois plus tard – en juillet de 


2021.  


C'est-à-dire qu'après avoir été trompé et il a posé sa signature, l’arrêté lui a été 


immédiatement enlevé. Par conséquent, il n'avait pas du tout aucune possibilité de 


faire appel jusqu'au juillet 2021, quand il a appris qu'en réalité il avait signé. 


Si l’arrêté lui avait été remis en arménien, une telle situation ne pourrait pas se 


produire du tout. 


Il est donc justifié que le préfet soit tenu de remettre ses arrêtés aux étrangers non 


francophones, surtout en détention, dans une langue qu'ils comprennent. 


 


2. Et maintenant, il faut évaluer l'activité du tribunal administratif de Nice qui ne 


protège pas les droits et ne rend pas justice. 


Lorsque M. Nikonov a tenté de protéger les droits violés par les autorités, le juge 


Blanc a falsifié l’ordonnance et a refusé de défendre -  annexe 4. 


En particulier, il a caché toutes les explications de M. Nikonov sur la dissimulation 


de cet arrêté, l'obtention d'une signature à la suite de la tromperie de 


l'interprète, la police, le refus de nommer un avocat pour le détenu.  


Sur la base de ses falsifications, le juge Blanc a fait la conclusion que rien ne 


l'empêchait pas à l’étranger non francophone, privé de liberté en prison, privé 


d'accès à un avocat, n'ayant pas l’information de l'existence de cet arrêté 


préfectorale de faire appel dans le délai prévu par la loi. 


 


Conséquence : 


1) M. Nikonov a été déporté de France en 2021 à la suite de tromperies qui sont 


devenues possibles pour une seule raison: le préfet ne s'acquitte pas de son 


obligation de délivrer de ses arrêtés aux étrangers dans une langue qu'ils 


comprennent, et le  tribunal  administratif de Nice ne s'acquitte pas de l'obligation 


de le contraindre le faire. 


2)  M. Ziablitsev est une autre Victime des actions illégales du préfet et du tribunal 


administratif de Nice, qui ne reconnaissent pas le droit des étrangers à la 


traduction par les autorités françaises des documents qui affectent les droits et les 


intérêts des étrangers non francophone, ce qui est une négation des droits 


fondamentaux énumérés aux articles 20, 21, 41-4, 51-1, 52 de la Charte européenne 


des droits fondamentaux. 


 


3. Sur la base de ce qui précède, nous ajoutons les preuves 
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1) de la pratique illégale systémique du préfet  consistant à remettre ses arrêtés à 


des étrangers non francophones dans une langue qu'ils ne comprennent pas avec 


toutes les conséquences négatives qui en découlent  


 


2)  de la pratique de corruption du tribunal administratif de Nice, qui a créé cette 


pratique du préfet au lieu de l'arrêter en temps opportun.  


 


En outre, le tribunal administratif de Nice lui-même agit également en tant que 


préfet en matière de traduction de documents pour les étrangers non 


francophones. Par conséquent, il est juge dans son cas: par la faute de ce 


tribunal, M.Ziablitsev n'a pas reçu l'arrêté du préfet dans une langue 


compréhensible, n'a pas reçu une seule décision de ce tribunal dans une langue 


compréhensible pour lui. 


 


L'affaire  de M. Nikonov № 2104143 est la preuve de l'action du tribunal dans 


l'intérêt illégal du préfet par des moyens criminels-falsifications. 


 


Ces arguments de récusation de l'ensemble du TJ de Nice doivent être pris en 
compte en plus des autres motifs de récusation déposés précédemment 


 


4. Annexes 
 
 


1. Proces-verbal du TJ de Nice du 3.08.2021  
2. Proces-verbal de la police  du 3.08.2021 
3. L'histoire de M. Nikonov sur la violation des droits 
4. Ordonnance du TA de Nice № 2104143 du 2.08.2021 
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             LE REQUERANT:                                                                        Le 09.10.2021 


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


                              bormentalsv@yandex.ru 
 


           Représentante : 


 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfet du département des Alpes Maritimes 


 


 


                                                                                                  Le tribunal administratif  


 


 


            Dossier n° : 2104334  


 


                             COMPLEMENT A LA RECUSATION DU TA DE NICE. 


 


 


Le 11.08.2021  la Requête de l’envoi à l’autre juridiction pour cause de suspicion 


légitime a été déposé. Cependant, aucune action n'a été prise par la présidente 


du tribunal, ce qui prouve une fois de plus la partialité et l'intérêt de ce tribunal à 


violer les droits et à nuire au demandeur, tout en exploitant sa situation 


particulièrement vulnérable, qui a été causée par la faute du TA de  Nice  en 2019 


et qui s'aggravait constamment vers 2021. 


« En la matière, même les apparences peuvent revêtir de 


l’importance ou, comme le dit un adage anglais, « justice must 


not only be done, it must also be seen to be done » (il faut non 


seulement que justice soit faite, mais aussi qu’elle le soit au vu 


et au su de tous) (De Cubber c. Belgique, 26 octobre 1984, § 26, 


série A no 86). Il y va de la confiance que les tribunaux d’une 21
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société démocratique se doivent d’inspirer aux justiciables. Tout 


juge dont on peut légitimement craindre un manque 


d’impartialité doit donc se déporter » (Castillo Algar c. Espagne, 


28 octobre 1998, § 45, Recueil 1998-VIII, et Micallef, précité, § 


98). (par. 149 de l'Arrêt du 6 décembre 18 dans l'affaire 


« Ramos Nunes de Carvalho e Sá C. Portugal »). 


 


Le 23.07.2021 M. Ziablitsev S. a été illégalement privé de liberté à la demande des 


juges et de la présidente du TA de Nice dans l'intérêt du préfet et des juges- 


mêmes, mais pas de la légalité et de la justice. 


Sa privation de liberté se poursuit sur l’arrêté du préfet  attaqué et le tribunal 


administratif de Nice bloquait le recours depuis 2 mois. 


Par exemple, il ressort de l'annexe 1 que le recours contre un arrêté préfectoral 


similaire du 19.11.2019 a été désignée pour examen en audience au cours du mois 


-le 17.12.2019 et que l’ordonnance de l’annulation a été annoncée le 31.12.2019. 


 C'est-à-dire que toute la procédure a pris 40 jours. Le requérant n’a pas été privé 


de liberté, ce qui est important dans cette affaire, puisque la privation de liberté 


devrait accélérer la procédure de contrôle judiciaire, et non la ralentir. 


Dans ce cas, il a déjà expiré 62 jours, et l'affaire n'a pas été examinée du tout. 


Dans le même temps, le tribunal sait que M. Ziablitsev a été privé de liberté dans 


le cadre de cet arrêté préfectoral contesté et que les autorités ont violé son droit à 


la suspension de toutes les actions découlant de l’arrêté. 


Absence de motifs légitimes de non-examen du recours contre l'arrêté préfectoral 


ayant entraîné la privation de liberté de M. Ziablitsev S. pendant cette période                    


(en réalité, elle sera encore plus longue) est injustifiée par les graves 


facteurs de la durée excessive de la procédure judiciaire  ce qui conduit à la 


perturbation de la p. 1 de l'art. 6 de la Convention selon les arrêts de la CEDH du 


31.10.2013 dans l’affaire « Popovski) contre la Macédoine », du 13.12.2016 dans 


l’affaire « Snyatovskiy contre la fédération de Russie ». 


             « L’Etat a notamment l’obligation d’offrir aux parties en conflit des 
procédures judiciaires présentant les garanties procédurales requises, de 
façon à permettre aux juridictions nationales de statuer de manière 
effective et équitable à la lumière de la législation applicable (…) » (§83 
de l'Arrrêt de la CEDH du 11.12. 2007 dans l'affaire Anheuser-Busch Inc.» 
contre le Portugal») 


 


De toute évidence, cela n'est pas dû à la négligence du tribunal, mais à son intérêt 


et à sa haine pour M. Ziblitsev, qui est enregistrée par toutes les décisions 


illégales du TA de Nice ainsi que par ses fausses dénonciations contre lui pour 


l'enregistrement de procédures publiques. 


« 189. Toutefois, la notion d'abus du droit … . peuvent également être 
considérées comme un abus de ce droit. En principe, tout comportement … 
qui est manifestement contraire à l'objet du droit … prévu par la 
Convention et qui entrave le bon fonctionnement de la Cour ou le bon 
déroulement de la procédure devant elle peut être considéré comme un 21
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abus du droit … (voir Miro .ubovs et autres c. Lettonie, no. 798/05, § 65, 15 
septembre 2009). » (par. 189 de l'Arrêt du 12.04.2018 dans l'affaire 
« Chim et Przywieczerski c. Pologne ») 


Il ressort de l'annexe 2 qu'il n'existe pas de tribunal indépendant et impartial ni 


même de bureau d'aide juridique en France : 


 


Le tribunal administratif de Nice répand la diffamation à propos de M. Ziablitsev, 
y compris au tribunal qui l'a illégalement privé de liberté et communique avec 
lui un lien extra-procédural sur le comportement de M. Ziablitsev. 


Étant donné que M. Ziablitsev a filmé au tribunal, son comportement  a été 
enregistré et donc la propagation de la diffamation à son adresse (« de manière 
agressive ») prouve partialité du TA de Nice et l’aversion personnelle ainsi que sa 
persécution par un tribunal en tant que président d’une Association de défense 
des droits de l’homme et entravé ses activités en vertu des statuts de 
l’Association : 


 


Comme l'activité de M. Ziablitsev est liée à la critique du tribunal administratif de 
Nice, il  est  poursuivi pour cela. 21
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« 54.  Les limites de la critique admissible sont plus larges à l’égard du 
gouvernement que d’un simple particulier, ou même d’un homme 
politique. Dans un système démocratique, ses actions ou omissions 
doivent se trouver placées sous le contrôle attentif non seulement des 
pouvoirs législatif et judiciaire, mais aussi de l’opinion publique.» 
( L’Arrête de la CEDH du 9.06.1998  dans l’affaire "Incal v. Turkey") 


 


Sur la base de cette lettre, M. Ziablitsev a été privé d'aide juridique. Et sur la base 


des contacts entre le président du tribunal judiciaire de Nice et le procureur de la 


République de Nice avec la présidente du tribunal administratif de Nice, M. 


Ziablitsev continue d'être privé de liberté par des moyens criminels non pas aux 


fins prévues par la loi, mais dans l'intérêt illégal du préfet, du tribunal 


administratif de Nice, où il filme tout  dans l'intérêt public et dans la lutte contre 


la corruption. 


« 146.  Dans la très grande majorité des affaires soulevant des questions 
relatives à l’impartialité, la Cour a eu recours à la démarche objective 
(Micallef, précité, § 95, et Morice c. France [GC], no 29369/10, § 75, 
23 avril 2015). La frontière entre l’impartialité subjective et l’impartialité 
objective n’est cependant pas hermétique car non seulement la conduite 
même d’un juge peut, du point de vue d’un observateur extérieur, 
entraîner des doutes objectivement justifiés quant à son impartialité 
(démarche objective), mais elle peut également toucher à la question de sa 
conviction personnelle (démarche subjective) (Kyprianou, précité, § 119). 
Ainsi, dans des cas où il peut être difficile de fournir des preuves 
permettant de réfuter la présomption d’impartialité subjective du juge, la 
condition d’impartialité objective fournit une garantie importante 
supplémentaire (Pullar c. Royaume-Uni, 10 juin 1996, § 32, Recueil 1996-
III). 


147.  Pour ce qui est de l’appréciation objective, elle consiste à se 
demander si, indépendamment de la conduite personnelle du juge, 
certains faits vérifiables autorisent à suspecter l’impartialité de ce dernier. 
Il en résulte que, pour se prononcer sur l’existence, dans une affaire 
donnée, d’une raison légitime de redouter d’un juge ou d’une juridiction 
collégiale un défaut d’impartialité, l’optique de la personne concernée 
entre en ligne de compte mais ne joue pas un rôle décisif. L’élément 
déterminant consiste à savoir si l’on peut considérer les appréhensions de 
l’intéressé comme objectivement justifiées (Micallef, précité, § 96, 
et Morice, précité, § 76). 


148.  L’appréciation objective porte essentiellement sur les liens 
hiérarchiques ou autres entre le juge et d’autres acteurs de la procédure 
(Micallef, précité, § 97). Il faut en conséquence décider dans chaque cas 
d’espèce si la nature et le degré du lien en question sont tels qu’ils dénotent 
un manque d’impartialité de la part du tribunal (Pullar, précité, § 38). » 
 


La présidente du TA de Nice a organisé l’iniquité, la discrimination, 


l’inobservation des décisions des cours internationales et la persécution du 


requérant par des liens illicites avec le préfet, le procureur de Nice et le président 


du TJ de Nice. Par conséquent, aucune affaire de M. Ziablitsev ne peut 


être entendue devant ce tribunal. 
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 «une approche objective constate la partialité du juge s'il existe des 
faits objectivement susceptibles de susciter un doute quant à son 
impartialité» (« Castillo Algar c. Espagne », arrêt du 28 .10. 1998, §45, 
« Driz c. Albanie », arrêt du 13 .11. 2007, §§ 80 - 82). 


 


Ces arguments de récusation de l'ensemble du TJ de Nice doivent être pris en 
compte en plus des autres motifs de récusation déposés précédemment. 


 


 


 


Annexes : 
 
 


1. Ordonnance du TA de Nice № 2104143 du 31.12.2019 
2. Courriel du BAJ de TJ de Nice du 19.08.2021 
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Prisons russes : un lanceur d'alerte 


dénonce un système de viols organisés 


Une impitoyable répression à visé depuis 2020 des prisonniers accusés d'une mutinerie 
dans un pénitencier de Sibérie. Viols, torture et humiliations sont des pratiques loin d'être 
isolées dans l'univers carcéral russe, selon des témoignages d'anciens détenus rassemblés 
par l'AFP. L'ONG spécialisée Gulagu.net a reçu un millier de vidéos prouvant ces sévices, 
qui selon elle seraient fréquemment orchestrés par les autorités. 


PUBLICITÉ 


Humiliations et viols : une opération punitive a frappé des prisonniers accusés d'une 
mutinerie dans un pénitencier de Sibérie en 2020, selon des témoignages rassemblés par 
l'AFP et publiés jeudi 7 octobre. Une affaire loin d'être isolée dans l'univers carcéral russe. 
D'après ces éléments, nombre de forçats ont été torturés pendant des mois dans des 
"cellules de pression" de la région d'Irkoutsk, subissant des coups et violences sexuelles 
infligés par des détenus aux ordres des gardiens. 


Roustam* et Alexeï* étaient parmi les victimes de sévices orchestrés, selon eux et l'ONG 
spécialisée Gulagu.net, pour leur faire avouer leur implication dans une révolte en avril 2020 
dans la colonie N°15 d'Angarsk, non loin du lac Baïkal.  
"Des couloirs couverts de sang" 


Aujourd'hui en liberté, ils racontent à l'AFP leur calvaire. "J'ai vu des couloirs couverts de 
sang et énormément de prisonniers inconscients au sol", affirme Roustam, 40 ans, depuis 
le Tadjikistan, son pays d'origine.  
Alexeï, 25 ans, reconnaît avoir cassé deux caméras de surveillance lors de la révolte. "Juste 
pour ça, ils ont brisé mon destin", raconte-t-il. Cette expression, dans le jargon des 
prisonniers, signifie avoir été violé par des codétenus, faisant entrer la victime dans la caste 
des parias, celles des "coqs" ("petoukhi") de la hiérarchie carcérale, très codifiée. "J'ai tout 
perdu", souffle Alexeï. "Je souffre énormément et je demande simplement justice." 


Les deux hommes disent avoir été tabassés par des gardiens lors des troubles du pénitencier 
d'Angarsk, marqués par un immense incendie. Ils ont ensuite été transférés vers la prison 
N°1 d'Irkoutsk, où ils disent avoir été torturés par des détenus obéissant à l'administration. 


"Tout est permis"  


Si Roustam et Alexeï rompent la loi du silence, c'est parce qu'en décembre 2020, un cas a 
délié les langues.  


L'ONG Gulagu.net signale alors l'affaire de Kejik Ondar, un prisonnier d'Angarsk transféré 
vers la prison N°1 où il a été sodomisé avec un chauffe-eau à immersion, lui causant de graves 
blessures. Son avocat, Dmitri Dmitriev, parle d'un dossier "catalyseur" : "Sans ce remous 
médiatique, ils auraient étouffé l'affaire." 



https://www.france24.com/fr/europe/20200423-viols-torture-humiliations-une-mutinerie-met-en-lumi%C3%A8re-le-terrible-syst%C3%A8me-carc%C3%A9ral-russe

https://www.france24.com/fr/europe/20200423-viols-torture-humiliations-une-mutinerie-met-en-lumi%C3%A8re-le-terrible-syst%C3%A8me-carc%C3%A9ral-russe

https://www.france24.com/fr/tag/prison/

https://gulagu-net.ru/

https://www.france24.com/fr/tag/tadjikistan/
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Mi-janvier 2021, une commission d'enquête spéciale est envoyée dans la région. Quatre 
prisonniers et trois cadres sont inculpés pour leurs rôles dans le viol de Kejik Ondar. Un autre 
responsable carcéral est poursuivi dans une affaire similaire dans une autre prison. 


Le chef de la colonie N°15 d'Angarsk lors de la révolte, Andreï Verechtchak, a lui été inculpé 
début juillet pour "abus de pouvoir" pour des activités économiques illégales au sein du 
pénitencier. 


Le 24 septembre, le Comité d'enquête, principal organisme d'investigation de Russie, a 
confirmé étudier des "tortures systématiques" entre avril et décembre 2020 dans les prisons 
concernées. Seize prisonniers sont accusés de viol. 


L'administration carcérale russe n'a pas répondu aux questions de l'AFP.  Fait rarissime, 
l'ONG Gulagu.net a recueilli les confessions de trois détenus ayant participé aux tortures. Ils 
expliquent avoir agi pour le compte des autorités qui cherchaient des coupables pour la 
révolte d'Angarsk. L'un d'eux, Denis Golikov, affirme avoir soustrait les "aveux nécessaires" 
à quelque 150 prisonniers entre avril et juillet 2020. Dans une déposition le 14 septembre, 
consultée par l'AFP, il écrit avoir reçu cette consigne de ses supérieurs : "Tout est permis sauf 
les cadavres."  


Les commanditaires non poursuivis 


Pour Vladimir Ossetchkine, directeur de l'ONG Gulagu.net et réfugié politique en France, les 
tortionnaires parlent car ils ne veulent pas être seuls à payer. 


Les autorités "lancent surtout des affaires contre les sadiques qui torturaient mais pas contre 
les donneurs d'ordre", dit-il, soulignant que les organisations pénitentiaires russes utilisent 
"systématiquement" des détenus pour en punir d'autres.  


Ces récentes enquêtes sont "historiques", selon Vladimir Ossetchkine, mais ne concernent 
qu'une "faible partie" du nombre de victimes. Et les enquêteurs "n'iront pas jusqu'à dire que 
l'opération punitive était planifiée ou à poursuivre ses commanditaires", ajoute l'avocat 
Dmitri Dmitriev. 


Les tourments des mutins d'Angarsk sont loin d'être des cas isolés. Les prisons russes sont 
réputées pour leur violence, qu'elle soit mafieuse, orchestrée par les autorités, ou un 
mélange des deux. 


Le résumé de la semaineFrance 24 vous propose de revenir sur les actualités qui ont marqué 
la semaine 
Je m'abonne 


Mardi, un nouveau scandale a éclaté. Gulagu.net a révélé avoir reçu un millier de vidéos d'un 
lanceur d'alerte prouvant l'ampleur des mauvais traitements dans les lieux de détention du 
pays. 



https://emailing.france24.com/fr/subscribe

https://gulagu-net.ru/news/2021-10-04-958.html





Les images insoutenables d'un prisonnier subissant un viol dans une prison-hôpital de 
Saratov ont amené les pouvoirs publics à diligenter une enquête. Dès mercredi, au moins 
quatre responsables des services carcéraux de Saratov ont été limogés. 


Une mise à l'écart qui ne convainc guère Vladimir Ossetchkine: "Les autorités sont hypocrites 
et feront tout pour minimiser leur responsabilité dans cette usine à tortures." 


*Les prénoms ont été changés par crainte de représailles 


Avec AFP 


https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-
d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s  


En Russie, un lanceur d’alerte dénonce un système de viols 
organisés en prison 


Vladimir Ossetchkine, réfugié en France, a obtenu d’un ancien détenu 40 gigaoctets de 
vidéos montrant des violences commises à la demande de l’administration pénitentiaire. 
« Le Monde » en a visionné plusieurs. 


Par Benoît Vitkine(Moscou, correspondant) 


Publié le 06 octobre 2021 à 17h29 - Mis à jour le 07 octobre 2021 à 13h47  


Temps deLecture 7 min. 


Des images de tortures et de viols commis dans une prison russe, publiées depuis lundi 
4 octobre par un lanceur d’alerte, suscitent une émotion importante en Russie et, fait rare, 
une réaction des autorités. 


Le défenseur des droits de l’homme Vladimir Ossetchkine – réfugié en France, d’où il 
continue de diriger Gulagu.net, une ONG spécialisée dans la défense des prisonniers et la 
dénonciation des crimes commis en prison – dit détenir mille vidéos documentant des cas 
de violences, tournées pour l’essentiel dans la prison-hôpital pour tuberculeux de la région 
de Saratov. 


Lire aussi  En Russie, 90 % des prisonniers souffrent de maladies 


La première d’entre elles, datée du 18 février 2020, montre un détenu bras et jambes liés 
hurler de douleur pendant qu’il se fait violer avec une perche. Un autre homme tient la 
victime, pendant qu’un troisième filme la scène, non pas avec un simple téléphone portable 
mais avec le matériel vidéo de l’administration pénitentiaire. 


Image extraite d’une vidéo récupérée par l’ONG Gulagu.net, tournée dans la prison-hôpital pour 
tuberculeux de la région de Saratov  



https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s

https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s

https://www.lemonde.fr/signataires/benoit-vitkine/

https://www.lemonde.fr/europe/article/2010/08/11/en-russie-90-des-prisonniers-souffrent-de-maladies_1398085_3214.html
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https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-
denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html  


 


En Russie, l'impitoyable répression des bagnards 


 
Moscou - Humiliations et viols. Une opération punitive a visé des prisonniers accusés 
d'une mutinerie dans un pénitencier de Sibérie, selon des témoignages rassemblés par 
l'AFP, une affaire loin d'être isolée dans l'univers carcéral russe. 


D'après ces éléments, nombre de forçats ont été torturés pendant des mois dans des 
"cellules de pression" de la région d'Irkoutsk, subissant des coups et violences sexuelles 
infligés par des détenus aux ordres des gardiens.  


Roustam et Alexeï -- les prénoms ont été changés par crainte de représailles -- étaient 
parmi les victimes de sévices orchestrés, selon eux et l'ONG spécialisée Gulagu.net, pour 
leur faire avouer leur implication dans une révolte en avril 2020 dans la colonie N°15 
d'Angarsk, non loin du lac Baïkal.   


Aujourd'hui en liberté, ils racontent à l'AFP leur calvaire.  


"J'ai vu des couloirs couverts de sang et énormément de prisonniers inconscients au sol", 
affirme Roustam, 40 ans, depuis le Tadjikistan, son pays d'origine.   


Alexeï, 25 ans, reconnaît avoir cassé deux caméras de surveillance lors de la révolte. "Juste 
pour ça, ils ont brisé mon destin."  


Cette expression, dans le jargon des prisonniers, signifie avoir été violé par des codétenus, 
faisant entrer la victime dans la caste des parias, celles des "coqs" ("petoukhi"), de la 
hiérarchie carcérale, société implacable et très codifiée.  


"J'ai tout perdu", souffle Alexeï. "Je souffre énormément et je demande simplement 
justice."  


Les deux hommes disent avoir été tabassés par des gardiens lors des troubles du 
pénitencier d'Angarsk, marqués par un immense incendie.  


Ils ont ensuite été transférés vers la prison N°1 d'Irkoutsk, où ils disent avoir été torturés 
par des détenus obéissant à l'administration.  


- "Tout est permis" -  


Si Roustam et Alexeï rompent la loi du silence, c'est qu'en décembre 2020 un cas a délié les 
langues.   


L'ONG Gulagu.net signale alors l'affaire de Kejik Ondar, un prisonnier d'Angarsk transféré 
vers la prison N°1 où il a été sodomisé avec un chauffe-eau à immersion, lui causant de 
graves blessures.  



https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html

https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html





Son avocat, Dmitri Dmitriev, parle d'un dossier "catalyseur". "Sans ce remous médiatique, 
ils auraient étouffé l'affaire."  


Mi-janvier 2021, une commission d'enquête spéciale est envoyée dans la région.   


Quatre prisonniers et trois cadres sont inculpés pour leurs rôles dans le viol de Kejik Ondar. 
Un autre responsable carcéral est poursuivi dans une affaire similaire dans une autre 
prison.  


Le chef de la colonie N°15 d'Angarsk lors de la révolte, Andreï Verechtchak, a lui été inculpé 
début juillet pour "abus de pouvoir" pour des activités économiques illégales au sein du 
pénitencier.  


Le 24 septembre, le Comité d'enquête, principal organisme d'investigation de Russie, a 
confirmé étudier des "tortures systématiques" entre avril et décembre 2020 dans les 
prisons concernées. Seize prisonniers sont accusés de viol.  


L'administration carcérale russe n'a pas répondu aux questions de l'AFP.   


Fait rarissime, l'ONG Gulagu.net a recueilli les confessions de trois détenus ayant participé 
aux tortures. Ils expliquent avoir agi pour le compte des autorités qui cherchaient des 
coupables pour la révolte d'Angarsk.  


L'un d'eux, Denis Golikov, affirme avoir soustrait les "aveux nécessaires" à quelque 150 
prisonniers entre avril et juillet 2020.   


Dans une déposition le 14 septembre, consultée par l'AFP, il écrit avoir reçu cette consigne 
de ses supérieurs: "Tout est permis sauf les cadavres."   


- "Usine à tortures" -  


Pour Vladimir Ossetchkine, directeur de l'ONG Gulagu.net et réfugié politique en France, 
les tortionnaires parlent car ils ne veulent pas être seuls à payer.  


Les autorités "lancent surtout des affaires contre les sadiques qui torturaient mais pas 
contre les donneurs d'ordre", dit-il, soulignant que les organisations pénitentiaires russes 
utilisent "systématiquement" des détenus pour en punir d'autres.   


Ces récentes enquêtes sont "historiques", selon M. Ossetchkine, mais ne concernent 
qu'une "faible partie" du nombre de victimes.  


Et les enquêteurs "n'iront pas jusqu'à dire que l'opération punitive était planifiée ou à 
poursuivre ses commanditaires", ajoute l'avocat Dmitri Dmitriev.  


Les tourments des mutins d'Angarsk sont loin d'être des cas isolés. Les prisons russes sont 
réputées pour leur violence, qu'elle soit mafieuse, orchestrée par les autorités, ou un 
mélange des deux.  
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Mardi, un nouveau scandale a éclaté. Gulagu.net a révélé avoir reçu un millier de vidéos 
d'un lanceur d'alerte prouvant l'ampleur des mauvais traitements dans les lieux de 
détention du pays.  


Les images insoutenables d'un prisonnier subissant un viol dans une prison-hôpital de 
Saratov ont amené les pouvoirs publics à diligenter une enquête.   


Dès mercredi, au moins quatre responsables des services carcéraux de Saratov ont été 
limogés.  


Pas de quoi convaincre Vladimir Ossetchkine: "Les autorités sont hypocrites et feront tout 
pour minimiser leur responsabilité dans cette usine à tortures."  


 


Un lanceur d’alerte russe dénonce la torture systémique dans les 
prisons de Russie 


Un grand scandale, une vive émotion. Un volume impressionnant d’enregistrements vidéo de 
scènes de sévices, viols et autres humiliations a pu être sorti de Russie et a été envoyé à 
diverses instances internationales. 


NOS SERVICES 


Le 5 octobre, une association russe spécialisée dans la défense des droits des prisonniers a 
rendu publique une première vidéo montrant des scènes de viols et d’humiliations contre des 
détenus. Les agresseurs sont vêtus d’uniformes, et les scènes ont été tournées dans une 
chambre de l’hôpital-prison pour tuberculeux dépendant du Service fédéral de l’application 
des peines (SFAP) de la ville de Saratov. 


Peu après la publication, le Comité d’enquête fédéral a lancé une procédure de vérification, 
le chef du SFAP de Saratov a donné sa démission, le directeur de l’hôpital et trois de ces 
subordonnés ont été limogés et des enquêtes criminelles ont été ouvertes, rapporte le 
quotidien Moskovski Komsomolets. 


Celui qui a donné l’alerte est le fondateur de l’association et du site Gulagu.net, Vladimir 
Ossetchkine, qui s’est retrouvé en possession de 40 gigabits de vidéos de tortures sur des 
prisonniers, exfiltrés de Russie. Ces images ont été filmées par les employés du SFAP eux-
mêmes, sur du matériel appartenant à l’administration carcérale, affirme-t-il. 


À LIRE AUSSIRépression. “Torture”, “cruauté” : la brutalité du régime ne faiblit pas en 
Biélorussie 


Comme le relaie le site Lenta.ru, c’est le caractère possiblement systémique de ces pratiques 
dénoncées par les médias qui a poussé le Parquet général à procéder à des vérifications dans 
toutes les colonies pénitentiaires de la région de Saratov. L’affaire est très vite remontée 
jusqu’au Kremlin, où le porte-parole, Dmitri Peskov, a déclaré qu’il était urgent “d’établir 
l’authenticité des vidéos afin de faire toute la lumière sur cette question”. 


Le 6 octobre, Vladimir Ossetchkine a mis en ligne d’autres vidéos, cette fois tournées dans des 
établissements pénitentiaires d’autres régions, rapporte le quotidien 



https://gulagu-net.ru/news/2021-10-04-958.html

https://www.courrierinternational.com/article/repression-torture-cruaute-la-brutalite-du-regime-ne-faiblit-pas-en-bielorussie

https://www.courrierinternational.com/article/repression-torture-cruaute-la-brutalite-du-regime-ne-faiblit-pas-en-bielorussie





économique RBK. Comme il l’explique sur sa chaîne YouTube, pour des “raisons éthiques” et 
étant donné l’extrême violence des images, il ne peut diffuser ces vidéos que 
très parcimonieusement. 


Le projet de Gulagu.net a été créé en 2011. En mai 2021, son fondateur, Vladimir Ossetchkine, 
a déclaré qu’il le transférait en Europe “à plus de 3 000 kilomètres de la frontière russe”, afin 
d’assurer la sécurité de ses collaborateurs. Le site essuie des attaques informatiques 
fréquentes. D’après le défenseur des droits des prisonniers, les vidéos qu’il a reçues ont été 
envoyées à des organisations internationales de lutte contre la torture. 


“Vidéo-kompromats” 


Comme le relate le quotidien en ligne Gazeta.ru, qui cite Ossetchkine, la torture est pratiquée 
de manière systémique. Il s’agit de la réalisation en chaîne de “documents compromettants”, 
(“kompromats” en russe), permettant d’obtenir tout et n’importe quoi d’un détenu. 
Il explique : 


Des centaines de personnes ont été torturées, violées devant des caméras. Puis à l’aide de ces 
‘vidéo-kompromats’, elles ont été elles-mêmes recrutées pour intégrer cette même chaîne de 
travail funeste.” 


Si l’homme qui a fait sortir ces supports vidéo de Russie a pu le faire, c’est qu’il a lui-même été 
un détenu recruté pour “collaborer” avec l’administration pénitentiaire. “C’est un 
programmeur informatique. Il a lui-même été battu et torturé. Puis, ils ont décidé de l’utiliser 
comme professionnel”, raconte Ossetchkine. Devenu “activiste”, il a eu accès aux données 
du SFAP et à ces terribles vidéos. Il se trouve actuellement hors de Russie et sous protection, 
affirme le site. 


https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-
denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de  


 


La Russie ouvre une enquête après des révélations sur des viols 


en prison 


 


La torture et les mauvais traitements dans les prisons et colonies pénitentiaires russes sont 
connus et les scandales réguliers, mais rarement ils sont aussi précisément et largement 
documentés. Une ONG de défense des prisonniers a reçu plus de 1 000 vidéos de sévices et 
de violences sexuelles, tournées par l’administration pénitentiaire elle-même. 


PUBLICITÉ 


Avec notre correspondante à Moscou, Anissa El Jabri 


Encore une fois, c’est l’hôpital prison de la région de Saratov, à un peu plus de 700 kilomètres 
de Moscou, qui se signale par des images sinistres. En septembre dernier, cinq photos 
témoignaient déjà de scènes de violence sexuelle et de torture. Cette fois ce ne sont pas moins 



https://www.youtube.com/watch?v=ajFC_hnBgrs&t=5s

https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de

https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de
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de 40 gigaoctets de vidéos de viols de trois détenus, dont l’une, insoutenable, de 
trois minutes, qui sont parvenus à l’ONG russe Gulagu.net spécialisée dans la défense des 
prisonniers. 


Au-delà de ces scènes d’une grande violence, ce qui choque aussi en Russie, c est que les 
images sont prises avec le matériel de l’administration pénitentiaire. 


Quatre responsables de la prison renvoyés 


L’émotion est telle que le porte-parole du Kremlin a dans les heures qui ont suivi la 
publication des vidéos annoncé une enquête. Puis limogé quatre responsables de 
l'administration pénitentiaire locale. 


À la commission de surveillance des prisons de la région de Saratov on affirme en tout cas 
s’être régulièrement rendu sur place les six derniers mois. « Aucun prisonnier ne s’est plaint » 
affirme son président. 


Torturer pour obtenir des aveux, filmer pour faire du chantage ensuite, la pratique en tout 
cas ne semble pas limitée à la région. L’ONG Gulagu.net estime à cinq ou six les lieux de 
détention en Russie où des détenus peuvent être amenés spécialement pour y subir des 
violences. 
 


https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-
des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison  


 


 


https://youtu.be/ipdvxlTaaqc    
Une bombe de 100 gigaoctets. La première interview avec Sergei Savelyev, qui a volé les 
"archives de torture" du FSIN 
 


 



https://www.rfi.fr/fr/europe/20180722-russie-une-video-torture-prisonnier-gardiens-revelee

https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison

https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison

https://youtu.be/ipdvxlTaaqc





 


   https://youtu.be/9ojPFe_R0OE  


 


 


https://www.youtube.com/results?search_query=%D0%B3%D1%83%D0%BB%D0
%B0%D0%B3%D1%83+%D0%BD%D0%B5%D1%82 
 


 



https://youtu.be/9ojPFe_R0OE

https://www.youtube.com/results?search_query=%D0%B3%D1%83%D0%BB%D0%B0%D0%B3%D1%83+%D0%BD%D0%B5%D1%82

https://www.youtube.com/results?search_query=%D0%B3%D1%83%D0%BB%D0%B0%D0%B3%D1%83+%D0%BD%D0%B5%D1%82
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2.8 Simultanément, M. Ziablitsev a déposé la demande sur la mesure provisoire pour 
empêcher son éloignement arbitraire d'un demandeur d'asile, interdit par le droit 
nationale et internationale, en raison de la menace de causer un préjudice 
irréparable en cas d'expulsion vers la Russie. (annexe 3) 

 
            « 71. En vertu de l'article 39 du Règlement, le requérant demande à la sauvegarde des 

mesures contre les mesures d'expulsion à la Russie, qui s'appliquent actuellement par les 
autorités françaises, en violation de la procédure nationale et de garanties internationales 
qui interdisent de telles expulsions, comme une violation de l'article 3 de la Convention. » 

 
            Demande selon l’art. 39 du Règlement   https://u.to/E8W4Gw     (annexe 5) 
 
            Annexes  1-12   https://u.to/6e-zGw     (annexe 6) 
 
 

 Règlement de la Cour du 18.10.2021 
 
 
             IV. Mesures internes à effet suspensif  
 
            La Cour n’est pas une instance d’appel des décisions des juridictions internes. Dans 

les affaires d’extradition ou d’expulsion, les requérants doivent exercer les recours 
internes susceptibles de conduire à une suspension de la mesure d’éloignement 
avant d’adresser à la Cour une demande de mesure provisoire. Dans le cas où il 
demeure loisible aux requérants d’exercer un recours interne à effet 
suspensif, la Cour n’applique pas l’article 39 du règlement pour 
empêcher l’exécution de la mesure d’éloignement. 

 
 
            Parce que dans la demande de mesure provisoire, la Cour a été bien informée que 

les autorités françaises violent la législation nationale  et ne fournient pas un 
recours interne à effet suspensif, bien que toutes ces procédures lancées par le 
requérant, la Cour  était tenu d'appliquer l'article 39 du Règlement, si il 
n'était pas au sujet de la corruption. 

 
         2.9   Le 29.10.2021 le greffier de la Сour européenne des droits de l'homme a envoyé une 

lettre dans laquelle il a indiqué que :  
 

 le juge de permanence anonyme avait refusé de prendre des mesures  
suspensives  sans motif ni décision du juge avec son nom  et sa signature 

 
 le juge M. T.Eicke a pris la décision sur l’irrecevabilité de la requête № 

52828/2021 au fond, mais la décision elle-même  avec sa signature n'a pas non plus 
été renvoyée.   

        Lettre du greffe  № 52828/2021        https://u.to/J8W4Gw    (annexe 2) 

 

https://u.to/E8W4Gw
https://u.to/6e-zGw
https://u.to/J8W4Gw
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                   М. ZIABLITSEV Sergei                                                                le 26.10.2021 


                Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance                            


                         Adresse :  6 place du Clauzel app.3 


                                  43 000 Le Puy en Velay France 


                                  bormentalsv@yandex.ru 
 


                Ma représentante : 


                    n° W062016541                                                                                                                     


   Site : www.contrôle‐public.com                                                                                                                        


controle.public.fr.rus@gmail.com    


  


 


       M. SERGEI ZIABLITSEV c/FRANCE 


 
 
 


Cour européenne des droits de l’homme 
67075 STRASBOURG CEDEX FRANCE 


 
 


 


       Demande conformément à l'article 39  


               du  règlement de la CEDH et l’art.13 de la Convention. 


 


 


1.    Depuis le 11.04.2018 M. Ziablitsev S. est un demandeur d’asile en France. (annexe 1) 


Le 20.04.2021, la CNDA a rendu une décision de refus d'asile résultant d'un déni de 


justice flagrant (annexes 2‐6, 10 ) 


Le 17.06.2021,  cette décision  en français a été  remise au requérant, un demandeur 


d’asile non francophone et sans moyens de subsistance.   


 


Le 9.07.2021 le requérant a déposé une requête de réexamen de la décision de la 


CNDA devant la CNDA ( préparée pour lui par l’association «Contrôle public») et a 


également informé la préfecture en déposant une demande de renouvellement de 


son attestation d’un demandeur d’asile.(annexe  10)    
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Le 9.07.2021 il a déposé aux autorités administratives du département des Alpes‐


Maritimes (la SPADA et  l’OFII)  une demande d'enregistrement de sa demande de 


réexamen  son cas auprès de l'OFPRA pour de nouvelles circonstances. 


 


Cependant,  les  autorités  administratives  du  département,  apparemment  de 


connivence, ont commis une omission tacite et ont fait l’échec les lois applicables. 


 


Les rappels écrits répétés de M. Ziablitsev exigeant d'enregistrer ses  demandes ont 


été ignorés, ce qui prouve le caractère délibéré de l'action des autorités. 


 


 L’art. L521‐4 du CESEDA 


«L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la 


demande d'asile à  l'autorité administrative compétente, sans condition préalable 


de domiciliation. Toutefois,  ce délai peut être porté à dix  jours ouvrés  lorsqu'un 


nombre élevé d'étrangers demandent l'asile simultanément. » 


 Article L541‐2 du CESEDA 


« L'attestation délivrée en application de l'article L. 521‐7, dès lors que la demande 


d'asile  a  été  introduite  auprès  de  l'Office  français  de  protection  des  réfugiés  et 


apatrides, vaut autorisation provisoire de séjour et est renouvelable jusqu'à ce que 


l'office et, le cas échéant, la Cour nationale du droit d'asile statuent » 


 


La raison de cette attitude discriminatoire à son égard  réside dans ses activités de 


défense des droits de l'homme organisées par lui dans le département et liées à la 


protection des droits de la partie vulnérable de la population (demandeurs d'asile 


non francophones ainsi que patients de l'hôpital psychiatrique). 


 


Preuves  https://u.to/2waBGw  


 


2. Le  23.07.2021  M.  Ziablitsev  S.  a  été  arrêté  par  la  police  près  du  tribunal 


administratif de Nice dans l’exercice de ses fonctions de président de l’Association 


«Contrôle  public »  et  de  représentant  des  trois  demandeurs  d’asile  qui  se  sont 


adressés à l’Association pour défendre les droits violés par le préfet et par l’OFII. 


 


        Sa détention illégale a été organisée par les juges du tribunal administratif de Nice, 


le procureur de Nice pour empêcher la justice et la publicité des procès contre le 


préfet et le directeur de l’OFII. 


        Après 7 heures de détention arbitraire dans  le cadre de  la tentative de  l’accuser 


pour  l'enregistrement de la procédure publique de son mandant le 14.06.2021, la 


police ne l'a pas inculpé. 
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                     3.     Cependant, la police en collusion avec le préfet et le procureur a truqué son séjour 


présumé illégal sur le territoire de la France, bien qu'il soit légalement situé sur le 


territoire  de  la  France  en  vertu  de  la  législation  française :  malgré  que  son 


attestation  d’un  demandeur  d’asile  était  valable  jusqu'au  12.07.2021,  il  était 


légalement sur  le territoire de  la France pendant encore un mois de toute façon 


selon l’art. L612‐3 du CESEDA. 


 Article L612‐3 du CESEDA 


 


« Le risque mentionné au 3° de l'article L. 612‐2 peut être regardé comme établi, 


sauf circonstance particulière, dans les cas suivants : 


3°  L'étranger  s'est  maintenu  sur  le  territoire  français  plus  d'un  mois  après 


l'expiration de son titre de séjour, du document provisoire délivré à l'occasion d'une 


demande de titre de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour, sans en 


avoir demandé le renouvellement ; » 


 


C'est‐à‐dire que son arrestation était un acte d'échec de la loi par les autorités du 


département des Alpes‐Maritimes. 


 


La police a procédé à l'égard de celui‐ci la remise des empreintes et la photographie 


à  des  fins  d'identification.  Il  a  ensuite  été  placé  dans  un  centre  de  rétention 


administrative  (CRA), où des documents en  français  lui ont été délivrés à 18 :45. 


Pourtant, il a noté lors de l'initiation de la procédure d'asile, qu'il parle russe et a 


donc besoin de traduction de documents français en russe. Depuis son arrestation, 


les  autorités  françaises  ne  lui  ont  remis aucun document  en  russe  et  n'ont  pas 


accepté de lui un seul document en russe. 


Parmi les documents remis le 23.07.2021, il y avait l’arrêté préfectoral en français 


portant obligation de quitter  la  France.  Il  contenait  l’explication de  la procédure 


d'appel ‐ pendant 15 jours suivant la notification (annexe 7) 


 DIRECTIVE 2013/33/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 juin 2013 


établissant  des  normes  pour  l’accueil  des  personnes  demandant  la  protection 


internationale (refonte) 


Article 9.  Garanties offertes aux demandeurs placés en rétention 


« 4. Les demandeurs placés en rétention sont informés immédiatement par écrit, 


dans une langue qu’ils comprennent ou dont on peut raisonnablement supposer 


qu’ils la comprennent, des motifs du placement en rétention et des procédures de 


recours contre la décision de placement en rétention prévues par le droit national, 


ainsi que de la possibilité de demander l’assistance juridique et la représentation 


gratuites. » 







4 
 


Article 10 Conditions du placement en rétention 


« 5.  Les  États  membres  veillent  à  ce  que  les  demandeurs  placés  en  rétention 


reçoivent systématiquement, dans une langue qu’ils comprennent ou dont on peut 


raisonnablement supposer qu’ils la comprennent, des informations qui expliquent 


les règles qui s’appliquent dans le centre de rétention et énoncent leurs droits et 


obligations.  Les États membres peuvent déroger à  cette obligation dans des  cas 


dûment  justifiés  et  pendant  une  durée  raisonnable  devant  être  la  plus  brève 


possible, dans le cas où le demandeur est placé en rétention à un poste frontière ou 


dans une zone de transit. Cette dérogation n’est pas applicable dans les cas visés à 


l’article 43 de la directive 2013/32/UE. » 


Comme M. Ziablitsev S. a pu transmettre cet arrêté à sa défense, l’association, par 


son smartphone, délivré par le personnel du CRA de Nice pour quelques minutes, 


la défense l'a interjeté le Recours  contre l’arrêté du préfet du 21.05.2021, portant 


l’obligation de quitter la France pendant 30 jours, comme nul (dossier du TA de Nice 


№2104334)   selon les explications du préfet le 07.08.2021  (annexe  8) 


 


 Article L614‐1 du CESEDA 


 


« L'étranger qui fait l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire 


français peut, dans les conditions et délais prévus au présent chapitre, demander 


au tribunal administratif l'annulation de cette décision, ainsi que l'annulation de la 


décision relative au séjour, de la décision relative au délai de départ volontaire et 


de la décision d'interdiction de retour sur le territoire français qui l'accompagnent 


le cas échéant. » 


 


 Article L614‐5  du CESEDA 


 


« Lorsque  la  décision  portant  obligation  de  quitter  le  territoire  français  prise  en 


application des 1°, 2° ou 4° de  l'article L. 611‐1 est assortie d'un délai de départ 


volontaire,  le président du  tribunal  administratif  peut  être  saisi  dans  le délai  de 


quinze jours suivant la notification de la décision. 


(…) 


Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il désigne à cette fin parmi 


les membres de sa juridiction ou parmi les magistrats honoraires inscrits sur la liste 


mentionnée à l'article L. 222‐2‐1 du code de justice administrative statue dans un 


délai de six semaines à compter de sa saisine. » 


 


 Article L541‐3 du CESEDA  


« Sans préjudice des dispositions des articles L. 753‐1 à L. 753‐4 et L. 754‐1 à L. 754‐


8,  lorsque  l'étranger  sollicitant  l'enregistrement  d'une  demande  d'asile  a  fait 
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l'objet,  préalablement  à  la  présentation  de  sa  demande,  d'une  décision 


d'éloignement prise en application du livre VI, cette dernière ne peut être mise à 


exécution tant que l'étranger bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire 


français, dans les conditions prévues aux articles L. 542‐1 et L. 542‐2. »  


 Article L 722‐7 du CESEDA 


« L'éloignement  effectif  de  l'étranger  faisant  l'objet  d'une  décision  portant 


obligation de quitter le territoire français ne peut intervenir avant l'expiration du 


délai ouvert pour contester, devant  le tribunal administratif, cette décision et  la 


décision fixant le pays de renvoi qui l'accompagne, ni avant que ce même tribunal 


n'ait statué sur ces décisions s'il a été saisi. (…) 


Les  dispositions  du  présent  article  s'appliquent  sans  préjudice  des  possibilités 


d'assignation à résidence et de placement en rétention prévues au présent livre. » 


 


                    4.    En violation des règles de la loi, les autorités françaises appliquent actuellement  des 


mesures  d'éloignement  de  forcé  à  M.  Ziablitsev,    ce  qui  est  la  sanction 


administrative  pour  violation  de  la  loi.  Toutefois,  il  n’a  pas  commis  d’infraction 


administrative  et,  par  conséquent,  l’application  de  la  sanction  constitue  une 


violation du principe de la présomption d’innocence. 


          Pour cette raison,  le contrôle judiciaire de la  légalité de l'arrêté préfectoral et du 


respect par celui‐ci de la procédure de la notification de son arrêté est effectué dans 


le cadre de la procédure réglementée, et ce recours est suspensif. 


«…L'effectivité du droit d'accès demande qu'un  individu  jouisse d'une possibilité 


claire et concrète de contester un acte constituant une ingérence dans ses droits 


(…)» (§ 46 de la Аrrêt du 30.10.1998 dans l’affaire « F.E. с. France »). 


 


«La pertinence des mesures prises doit être évaluée en fonction de la rapidité de 


leur mise en œuvre, car le temps peut avoir des conséquences irréparables (...) » 


(§37 de l’Arrêt de la CEDH du 3 octobre 2017 dans l'affaire Vilenchik c. Ukraine») 


«...l'état partie ne s'est pas acquitté de son obligation en vertu de l'article 13 de la 


Convention de veiller à ce que le demandeur avait le droit d'intenter des autorités 


compétentes de la plainte et rapide et impartiale de l'examen de leur plainte ...» (p. 


9.3 de la Décision de la PPC de 14.11.11, l'affaire « Dmytro Slyusar v. Ukraine»). 


          «  Le  Gouvernement  reconnaît  que  la  procédure  en  cause  a  été  entachée 


d'irrégularité  tant  au  regard  du  droit  interne  que  de  la  Convention.  En  effet,  la 


décision de  justice ayant cassé  le  jugement  susmentionné  indiquait que «le  juge 


ayant condamné la requérante n'a[vait] pas examiné les circonstances de l'affaire 


et  n'a[vait]  pas  déterminé  si  elle  était  coupable  d'une  quelconque  infraction 


administrative ». Cela corrobore les allégations de l'intéressée, qui a affirmé qu'il 
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n'y  avait  pas  eu de procédure  contradictoire  en  tant que  telle  et  que même  les 


apparences d'un procès avaient été négligées dans la mesure où elle n'avait pas eu 


la possibilité de découvrir l'objet de sa brève comparution devant le juge P. (§ 99 de 


l'Arrrêt de la CEDH du 09.03.06 dans l'affaire «Menesheva v. Russia»)  


          100. Il s'ensuit qu'il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention .(§100 ibid) 


           


5.      Le  11.10.2021,    le  requérant    a  déposé  devant  la  CNDA  la  nouvelle  requête  de 


réexamen de  sa décision  sur  les nouveaux  faits  liés à  le  vol d'archives de vidéos 


secrètes des services spéciaux  russes témoignant d'une violation de l'article 3 de la 


Convention dans les prisons russes. (annexe 10) 


 


          6.      Le  16.10.2021,  il  a  de  nouveau    informé    la  préfecture  de  cette  démarche,  en 


déposant  une  demande  de  renouvellement  de  son  attestation  d’un  demandeur 


d’asile. (annexe 11 )      


Cependant, encore une fois, la préfecture du département des Alpes ‐Maritimes a 


tacitement   refusé d'enregistrer sa demande et d'effectuer des actions en vertu de 


l'art. L’art. L521‐4 du CESEDA. 


             Donc,  le requérant bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire français, dans 


les conditions prévues aux articles L.542‐1 et L.542‐2 du CESEDA, mais  la préfecture 


responsable  empêche illégalement à réaliser ses droits.  


En conséquence, il est privé de liberté dans le cadre des mesures d'éloignement et 


les mesures d'éloignement elles‐mêmes sont mises en œuvre par les autorités en 


violation du caractère suspensif de la procédure d'appel. 


"... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu jusqu'à la fin 


de la nouvelle audience. La Commission désigne également un avocat représentant 


le demandeur d'asile" (par. 6.3 des Constatations du Comité des droits de l'homme 


du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. Danemark") 


 


Les autorités françaises ignorent à la fois leur législation, les normes internationales 


et la pratique des organes internationaux de défense des droits de l'homme. 


 


 DIRECTIVE 2013/32/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 juin 2013 


relative  à  des  procédures  communes  pour  l’octroi  et  le  retrait  de  la  protection 


internationale (refonte) 


https://eur‐lex.europa.eu/legal‐content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032&from=FR  


 


Article 6 Accès à la procédure  


«1. Lorsqu’une personne présente une demande de protection internationale à une 


autorité  compétente  en  vertu  du  droit  national  pour  enregistrer  de  telles 
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demandes,  l’enregistrement  a  lieu  au  plus  tard  trois  jours  ouvrables  après  la 


présentation de la demande» 


 


Donc, au regard du droit de l’UE, la Directive sur les procédures d’asile (2013/32/UE) 


les autorités ne peuvent priver des personnes de leur droit de demander l’asile et 


exige  des  États membres  qu’ils  enregistrent  et examinent  toutes  les  demandes 


d’asile.  


Toutes ces circonstances montrent que 


1) le requérant a été empêché d’exercer les droits garantis par la loi au demandeur 


d’asile, 


2) les  autorités  prennent  des  mesures  d’éloignement    de  force  en  violation  de  la 


législation nationale garantissant la suspension de ces mesures pendant la période 


d'appel, 


3) les autorités prennent des mesures d’éloignement  de force en violation de l’art. 13 


de  la Convention européenne des droits de  l’homme et  jurisprudence de  la Cour 


garantissant la suspension des mesures pendant la période d'appel, 


4) les autorités mettent en œuvre des mesures d’éloignement  de force vers la Russie 


contrairement une interdiction absolue de le faire. 


 


La législation française a été mise en conformité avec les normes internationales à 


la suite de la décision de la Grande chambre de la cour européenne des droits de 


l'homme dans  l’affaire de Souza Ribeiro c. France du  13.12.2012 : 


https://hudoc.echr.coe.int/rus#{%22itemid%22:[%22001‐115497%22]}  


« 80.  Pour être effectif, le recours exigé par l’article 13 doit être disponible en droit 


comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être 


entravé  de  manière  injustifiée  par  les  actes  ou  omissions  des  autorités  de 


l’Etat défendeur (Çakıcı c. Turquie [GC], no 23657/94, § 112, CEDH 1999‐IV). 


 


81.  Une attention particulière doit aussi être prêtée à  la  rapidité du  recours  lui‐


même  puisqu’il  n’est  pas  exclu  que  la  durée  excessive  d’un  recours  le  rende 


inadéquat (Doran c. Irlande, no 50389/99, § 57, CEDH 2003‐X). 


 


82.  Lorsqu’il s’agit d’un grief selon lequel l’expulsion de l’intéressé l’exposera à un 


risque réel de subir un traitement contraire à l’article 3 de la Convention, compte 


tenu  de  l’importance  que  la  Cour  attache  à  cette  disposition  et  de  la  nature 


irréversible du dommage susceptible d’être causé en cas de réalisation du risque de 


torture ou de mauvais traitements, l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 


demande  impérativement  un  contrôle  attentif  par  une  autorité  nationale 


(Chamaïev et autres c. Géorgie et Russie, no 36378/02, § 448, CEDH 2005‐III), un 


examen  indépendant  et  rigoureux  de  tout  grief  aux  termes  duquel  il  existe  des 


motifs de croire à un risque de traitement contraire à l’article 3 (Jabari, précité, § 
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50)  ainsi  qu’une célérité  particulière  (Batı et  autres  c.  Turquie, 


nos 33097/96 et 57834/00, § 136, CEDH 2004‐IV). Dans ce cas, l’effectivité requiert 


également  que  les  intéressés  disposent  d’un  recours  de  plein  droit  suspensif 


(Gebremedhin  [Gaberamadhien], précité,  §66,  et Hirsi Jamaa et autres 


c. Italie  [GC], no 27765/09, § 200, CEDH 2012).  


 


Les  mêmes  principes  s’appliquent  lorsque  l’expulsion  expose  le  requérant  à  un 


risque réel d’atteinte à son droit à la vie, protégé par l’article 2 de la Convention. 


Enfin,  l’exigence d’un  recours  de  plein  droit  suspensif  a  été  confirmée pour  les 


griefs  tirés  de  l’article  4  du  Protocole  no 4  (Čonka,  précité,  §§  81‐83, 


et Hirsi Jamaa et autres, précité, § 206). 


 


83.  En revanche, s’agissant d’éloignements d’étrangers contestés sur la base d’une 


atteinte  alléguée à  la  vie privée et  familiale,  l’effectivité ne  requiert  pas que  les 


intéressés  disposent  d’un  recours  de  plein  droit  suspensif.  Il  n’en  demeure  pas 


moins qu’en matière d’immigration, lorsqu’il existe un grief défendable selon lequel 


une expulsion risque de porter atteinte au droit de l’étranger au respect de sa vie 


privée et familiale, l’article 13 de la Convention combiné avec l’article 8 exige que 


l’Etat fournisse à  la personne concernée une possibilité effective de contester  la 


décision d’expulsion ou de refus d’un permis de séjour et d’obtenir un examen 


suffisamment  approfondi  et  offrant  des  garanties  procédurales  adéquates  des 


questions pertinentes par une instance interne compétente fournissant des gages 


suffisants d’indépendance et d’impartialité (M. et autres c. Bulgarie, no 41416/08, 


§§  122  à  132,  26  juillet  2011,  et, mutatis  mutandis, Al‐Nashif c.  Bulgarie, 


no 50963/99, § 133, 20 juin 2002). » 


 


Donc,  l'effet suspensif des mesures d’éloignement a été violé intentionnellement 


par les autorités françaises. 


  


« 72.  En pratique, la très grande majorité des reconduites s’effectue sans contrôle 


du juge et les mesures d’éloignement sont notifiées et exécutées sans qu’aucune 


garantie  sérieuse  de  contrôle  de  leur  légalité  n’ait  été mise  en  place.  Ainsi,  la 


CIMADE constate la reconduite de personnes ayant déposé un recours assorti d’une 


demande en référé avant, et même après, la notification de l’audience. Une fois le 


requérant reconduit, le référé est sans objet et le non‐lieu à statuer est prononcé 


par le juge. » 


 


« 97.  (…) Toutefois, si les Etats jouissent d’une certaine marge d’appréciation quant 


à  la manière  de  se  conformer  aux  obligations  que  leur  impose  l’article 13  de  la 


Convention, celle‐ci ne saurait permettre, comme cela a été le cas dans la présente 


espèce, de dénier au requérant la possibilité de disposer en pratique des garanties 
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procédurales  minimales  adéquates  visant  à  le  protéger  contre  une  décision 


d’éloignement arbitraire. » 


 


        7.     Dans  le même  temps,  ils ne  considèrent pas  sa demande d'assurer  son droit de 


quitter  la  France  volontairement,  où  il  ne  veut  plus  demander  l'asile,  mais  a 


l'intention de le demander dans un autre pays où, comme il le suppose, les lois sont 


toujours en vigueur contrairement à la France et la Russie.  


           Au regard du droit de l’UE en matière d’asile et de retour, la rétention au seul 


motif de la demande d’asile ou de l’entrée ou du séjour irréguliers est proscrite.  


 


La rétention des demandeurs de protection internationale et des personnes en 


instance de retour doit être :  


• nécessaire et proportionnée ;  


• définie au cas par cas, après évaluation de la situation propre à chacun ;  


• utilisée uniquement en dernier ressort après qu’il a été établi que d’autres 


mesures moins coercitives ne peuvent être appliquées à la place.  


 


Pour éviter la rétention arbitraire,  les autorités doivent satisfaire à des exigences 


supplémentaires, notamment donner les raisons de la rétention et permettre à la 


personne concernée d’avoir accès à un contrôle juridictionnel accéléré (Directive 


conditions d’accueil, 2013/33/UE, articles 8 à 11, et Directive retour, 2008/115/CE, 


Articles 15‐17). 


De plus, la rétention préalable à l’asile et à l’éloignement doit être aussi courte que 


possible. Les personnes privées de  liberté doivent être  traitées humainement et 


dignement. 


La violation délibéré des garanties de la loi par des autorités à l'égard du requérant, 


qui  a  observé  les  normes  des  lois  et    compté  sur  leur  respect  par  les  autorités, 


l’expose à des traitements inhumains pendant de 3 mois à la suite de l'action des 


autorités de la France, ainsi que les menaces de retour en Russie, dans les lieux de 


privation de liberté, où la pratique de la torture en tant que système de détention 


prouvé à la communauté mondiale une fois de plus. 


Le requérant est privé de liberté depuis 3 mois, mais aucun des recours contre son 


éloignement n'a été examiné par  les  tribunaux  jusqu’à ce  jour, mais  les mesures 


d’éloignement en cours d’exécution.(annexe  9) 


 


En vertu de l’article 9 de la Directive sur  les procédures d’asile (2013/32/UE),  les 


demandeurs  d’asile  peuvent  rester  sur  le  territoire  d’un  État  membre  de  l’UE 


jusqu’à ce qu’une décision ait été prise au sujet de leur demande. Lorsqu’elles sont 







10 
 


mises  en œuvre,  les  procédures  de  retour  doivent  tenir  dûment  compte …   du 


principe de non‐refoulement (article 5 de la Directive retour, 2008/115/CE). 


En vertu de l’article 5 (droit à la liberté et à la sûreté) de la Convention européenne 


des droits de l’homme (CEDH), la rétention des migrants et des demandeurs d’asile 


doit être fondée en droit, non arbitraire et conforme aux garanties adéquates.  


 


La rétention doit être notamment :  


• prévue par la législation nationale ;  


• mise en œuvre de bonne foi ;  


• étroitement liée au but légitime qu’elle poursuit.  


 


La rétention doit se dérouler dans des conditions appropriées et sa durée ne doit 


pas dépasser le délai raisonnable nécessaire. La procédure doit être menée avec la 


diligence requise et il doit exister une perspective raisonnable d’éloignement. 


 


D’après la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, la situation 


spécifique des personnes privées de liberté et toute vulnérabilité particulière (état 


de santé, âge, besoins spéciaux, etc.) peuvent rendre la rétention illégale. De plus, 


si  le  but  poursuivi  par  la  mesure  de  rétention  peut  être  atteint  par  d’autres 


mesures moins coercitives, la rétention est illégale 21 Cour européenne des droits 


de l’homme, S.D. c. Grèce, n° 53541/07, 11 juin 2009, paragraphes 57 à 67 ; Rahimi 


c. Grèce, n° 8687/08, 5 avril 2011, paragraphes 102 à 110 ; Yoh‐Ekale Mwanje c. 


Belgique  n° 10486/10, 20 décembre 2011.   


M. Ziablitsev a été arrêté le 23.07.2021 en tant que « sans‐papiers » alors qu'il était 


légalement sur le territoire français jusqu'au 12.08.2021 de toute façon selon son 


récépissé.  


Cela  prouve  que  toutes  les  autorités    départementales  impliquées  dans  son 


arrestation ont violé  la  loi de manière organisée et abusive, et que  le but de sa 


détention  n'était  pas  de  respecter  l'ordre  public, mais  de  la  violer    de manière 


corrompue. 


 


                   8.    Interdiction aux autorités françaises d'éloigner M. Ziablitsev S. vers la Russie 


En vertu de la Convention européenne des droits de l’homme  (CEDH) l’État ne peut 


renvoyer des personnes si cela a pour conséquence une violation de  leurs droits 


garantis par l’article 2 (droit à la vie) et par l’article 3 (interdiction de la torture et 


des peines ou traitements inhumains ou dégradants) 


L’article 15 de  la CEDH précise en outre que ces droits  sont absolus  et qu’ils ne 


peuvent faire l’objet de restrictions, même dans les situations d’urgence.  
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Dans certaines circonstances exceptionnelles,  les États ne peuvent pas non plus 


renvoyer des personnes qui risqueraient de subir de graves violations de l’article 5 


(droit à la liberté) ou de l’article 6 (droit à un procès équitable) de la CEDH dans le 


pays de destination.   


 


Ces  circonstances  exceptionnelles  ont  lieu  dans  l'affaire  de  M.  Ziablitsev  S.  et 


confirmés par  la Résolution de l'Assemblée parlementaire de l'union européenne 


de 10.06.2021 à l’égard de la Russie et de l'archive secrète de vidéos de l’UFSIN et 


du FSB « du convoyeur de torture » dans les prisons de Russie, ce qui est maintenant 


un fait bien connu et bien vérifiable. (annexes 2‐5) 


 


En  plus,  les  tentatives  des  autorités  russes  de  cacher  ces  faits,  de  racheter  les 


archives,  d'accuser  l'informateur  de  haute  trahison  prouvent  l'implication  des 


autorités  russes  dans  des  organisations  de  torture,  ainsi  que  la  propagation des 


usines de torture dans différentes régions de la Russie. (annexe 12) 


Outre les interdictions absolues d’éloignement, en vertu de la Convention de 1951 


relative au statut des réfugiés et de la Directive qualification de l’UE (2011/95/UE), 


les  réfugiés  et  les  bénéficiaires  d’une  protection  subsidiaire  ne  peuvent  être 


renvoyés  que  dans  des  circonstances  tout  à  fait  exceptionnelles  et  uniquement 


lorsque cela n’entre pas en conflit avec les interdictions absolues découlant de la 


CEDH. 


 Guide sur l’article 4 du Protocole n° 4 – Interdiction des expulsions collectives 


d’étrangers   


https://www.echr.coe.int/Documents/Guide_Art_4_Protocol_4_FRA.pdf  


 


           V. Relation avec l’article 13 de la Convention  


 


« 23. La notion de recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention implique 


que le recours soit de nature à empêcher l’exécution de mesures contraires à la 


Convention  et  dont  les  conséquences  sont  potentiellement  irréversibles.  En 


conséquence,  l’article  13  s’oppose  à  ce  que  pareilles  mesures  soient  exécutées 


avant même l’issue de l’examen par les autorités nationales de leur compatibilité 


avec la Convention (Čonka c. Belgique, § 79). Il en résulte que le recours doit avoir 


un caractère suspensif pour satisfaire aux exigences de l’article 13 de la Convention 


combiné avec l’article 4 du Protocole no 4 (ibidem, §§ 77‐85, concernant l’effectivité 


des recours devant le Conseil d’État). Cependant, il convient de noter que l’absence 


d’effet suspensif d’un recours contre une décision d’éloignement n’est pas en soi 


constitutive d’une violation de l’article 13 de la Convention combiné avec l’article 4 


du Protocole no 4 lorsqu’un requérant n’allègue pas un risque réel de violation de 


ses droits au titre des articles 2 et 3 dans le pays de destination (Khlaifia et autres 


c. Italie [GC], § 281). En pareil cas, la Convention n’impose pas aux États l’obligation 
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absolue de garantir un remède de plein droit suspensif, mais se borne à exiger que 


la  personne  concernée  ait  une  possibilité  effective  de  contester  la  décision 


d’expulsion en obtenant un examen suffisamment approfondi de ses doléances par 


une instance interne indépendante et impartiale (ibidem, § 279).  


 


24.  L’absence  de  toute  procédure  interne  permettant  aux  demandeurs  d’asile 


potentiels  de  soumettre  à  une  autorité  compétente  leurs  griefs  tirés  de  la 


Convention (sous l’angle de l’article 3 de la Convention – interdiction de la torture 


et des traitements inhumains ou dégradants – et de l’article 4 du Protocole no 4) et 


d’obtenir un contrôle attentif et rigoureux de leurs demandes avant que la mesure 


d’éloignement  ne  soit mise  à  exécution  peut  aussi  aboutir  à  une  violation  de 


l’article 13 de la Convention (Hirsi Jamaa et autres c. Italie [GC], §§ 201‐207 ; Sharifi 


et autres c. Italie et Grèce, §§ 240‐243). Dans certaines circonstances, il existe un 


lien  clair  entre  la  mise  à  exécution  des  expulsions  collectives  et  le  fait  que  les 


intéressés ont été concrètement empêchés de demander l’asile ou d’avoir accès à 


une quelconque autre procédure nationale satisfaisant aux exigences de l’article 13 


(ibidem, § 242). » 


 


Les autorités françaises continuent à mettre en œuvre des mesures d'expulsion sans 


contrôle judiciaire, même dans 2021, après que la cour européenne des droits de 


l'homme  ait  indiqué  aux  autorités  l'inadmissibilité  de  telles  actions,  c'est‐à‐dire 


qu'elles  ne  reconnaissent  pas  le  pouvoir  judiciaire  de  la  cour  internationale  de 


justice ainsi que ses propres lois. 


Le dossier de la demande d’asile de M. Ziablitsev S. contient les preuves d’un risque 


réel de violation des articles 2 et 3 de la Convention en Russie à son égard.  


 


Pour les réfugiés, le principe de non‐refoulement tel qu’énoncé à l’article 33 de la 


Convention de 1951 relative au statut des réfugiés interdit le retour des réfugiés et 


des demandeurs d’asile vers des pays où ils risquent d’être persécutés.  


 


Pour toutes les personnes, indépendamment de leur situation juridique, le principe 


de  non‐refoulement  est  un  élément  essentiel  de  l’interdiction  de  la  torture  et 


d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants inscrite à l’article 7 


du Pacte international des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques (1966) 


et à l’article 3 de la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines 


ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984).  


 


Ces obligations sont absolues : elles n’admettent aucune dérogation, ni exception 


ou limitation. 
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Ce principe occupe une place centrale dans le régime de droits fondamentaux de 


l’UE. Il est évoqué notamment à l’article 78 (1) du Traité sur le fonctionnement de 


l’UE. Les articles 18 et 19 de la Charte de l’UE englobent également l’interdiction du 


refoulement, qui est spécifiée dans le droit dérivé de l’UE et s’applique aux réfugiés, 


aux demandeurs d’asile et aux migrants en situation  irrégulière. Ces dispositions 


reflètent essentiellement les obligations internationales qui incombent aux États 


membres de l’UE en matière de droits de l’homme. 


Dans  l'affaire    de  M.  Ziablitsev,  il  n'y  a  pas  de  perspective  légitime  de  son 


éloignement  vers  la  Russie,  comme  il  l'a  systématiquement  signalé  à  tous  les 


fonctionnaires français : à l'OFPRA, à la préfecture, aux juges de la liberté et de la 


détention,  aux  juges  du  tribunal  correctionnel,  aux  procureurs,  aux  policiers. 


Personne  n'a  fait  preuve  de  diligence pour  entendre M.  Ziablitsev  et  examiner 


attentivement sa situation individuelle et la situation générale en Russie.   


 


                Considérations CESCR du 05.03.20 г. dans l’affaire «Rosario Gómez‐Limón Pardo c. 


Espagne» nº 52/2018 


                     « Recommandations générales 


14.  Le Comité estime que les réparations recommandées dans le contexte de 


communications émanant de particuliers peuvent  être assorties de garanties de 


non‐répétition  et  rappelle  que  l’État  partie  est  tenu  de  prévenir  des  violations 


analogues à l’avenir. L’État partie doit s’assurer que sa législation et son application 


des  lois  sont  conformes aux obligations énoncées dans  le Pacte.  En particulier, 


l’État partie est tenu : 


a)  De veiller à ce que le cadre normatif permette aux personnes visées par 


une ordonnance d’expulsion qui peut les exposer au risque de l’indigence ou à une 


violation de  leurs droits au  regard du Pacte puissent  s’opposer  à  cette décision 


devant les autorités judiciaires, ou une autre autorité impartiale et indépendante 


ayant compétence pour faire cesser la violation et accorder un recours effectif, afin 


que ces autorités examinent la proportionnalité de la mesure au regard des critères 


prévus  à  l’article 4  du  Pacte  concernant  les  limitations  auxquelles  peuvent  être 


soumis les droits consacrés par le Pacte ; 


b)  D’établir  un  protocole  pour  l’accession  aux  demandes  de  mesures 


provisoires formulées par le Comité, en informant toutes les autorités concernées 


de la nécessité de se conformer auxdites demandes pour garantir l’intégrité de la 


procédure. » 


 


             Constatations adoptées par le Comité au titre du Protocole facultatif se rapportant 


au  Pacte  international  relatif  aux  droits  économiques,  sociaux  et  culturels 


concernant la communication de 11.10.19, l'affaire S. S. R. c. Espagne:  
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        « Mesures provisoires et expulsion de l’auteur 


        7.1  le  Comité  Note  que  le  5  septembre  2018,  au  cours  de  l'examen  de  la 


communication,  il  a  demandé  à  l'état  partie  de  suspendre  l'expulsion  de  l'auteur 


pendant  la durée de  l'examen de  la communication ou de  lui  fournir un  logement 


adéquat, en véritable consultation avec elle, afin d'éviter de lui causer un préjudice 


irréparable. »  


       « 7.2 Le Comité peut demander des mesures provisoires dans les cas où la mesure 


prise ou envisagée par l'état partie est capable de causer des dommages irréparables 


à l'auteur ou de la victime, si elle n'est pas annulée ou suspendue dans l'attente d'un 


examen complet de la communication par le Comité». 


        «7.3 (…) Conformément à la pratique d'autres organes internationaux des droits de 


l'homme,  [...]  ces  «circonstances  exceptionnelles»  s'entendent  des  conséquences 


graves qu'un acte ou une omission d'un état partie peut avoir sur le droit protégé ou 


sur l'efficacité future de toute décision du Comité concernant une communication 


dont il est saisi. Dans ce contexte, on entend par «dommage irréparable» la menace 


ou le risque de violation de droits qui sont de nature irréparable ou ne peuvent être 


indemnisés de manière adéquate, ou qui empêchent la réparation des droits violés. 


En outre, pour justifier une demande de mesures provisoires, le risque ou la menace 


doit être réel et il ne doit y avoir aucun recours interne efficace qui puisse empêcher 


un tel dommage irréparable.» 


       « 7.4    Si  le  risque  de  dommage  irréparable  doit  être  réel,  ...  la  probabilité  d'un 


dommage  réel  ne  doit  pas  nécessairement  être  prouvée  au‐delà  de  tout  doute 


raisonnable, car une telle exigence serait incompatible avec l'objectif des mesures 


provisoires,  qui  est de prévenir un dommage  irréparable, même en  l'absence de 


toute certitude que le dommage serait autrement causé.  


       «   7.6   L’adoption de mesures provisoires  conformément à  l’article 5 du protocole 


facultatif est essentielle pour que le Comité puisse s’acquitter de son rôle au titre du 


Protocole  (...). La  raison de  l'existence de mesures provisoires  est, en particulier, 


dans  le  maintien  de  l'intégrité  du  processus,  garantissant  ainsi  l'efficacité  du 


mécanisme de protection des droits énoncés dans le Pacte dans les cas où il existe un 


risque de causer un dommage irréparable (...)» 


             Constatations adoptées par le Comité au titre du Protocole facultatif se rapportant 


au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels concernant 


la communication nº 52/2018, l'affaire «Rosario Gómez‐Limón Pardo с. Espagne » du 


5 mars 2020 :  


        « 10.2  Le  Comité  rappelle  que,  d’après  sa  jurisprudence,  la  faculté  de  demander 


l’adoption  de  mesures  provisoires  qui  lui  est  donnée  à  l’article  5  du  Protocole 


facultatif est essentielle aux  fins de  l’accomplissement du mandat qu’il  tire de cet 


instrument: les mesures provisoires visent notamment à préserver l’intégrité de la 
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procédure afin que  les droits énoncés dans  le Pacte puissent être effectivement 


protégés  lorsqu’il  existe  un  risque  de  préjudice  irréparable.  L’État  partie  qui 


n’adopte pas de telles mesures provisoires manque à son obligation de respecter de 


bonne  foi  la  procédure  d’examen  des  communications  émanant  de  particuliers 


établie par le Protocole facultatif . En outre, il compromet la possibilité pour le Comité 


d’offrir un recours utile aux personnes qui se disent victimes d’une violation du Pacte.  


       11.  Compte  tenu  de  toutes  les  informations  communiquées  et  des  circonstances 


particulières de l’affaire, le Comité considère que l’expulsion de l’auteure sans que 


les  autorités  aient  examiné  la  proportionnalité  de  cette  mesure  constitue  une 


violation du droit de l’auteure à un logement convenable.  


        Le  principe  de  "bonne  gouvernance"  "...  exige  que  lorsqu'une  question  d'intérêt 


public est en jeu, en particulier lorsqu'elle viole les droits fondamentaux de l'homme, 


... les autorités publiques agissent en temps opportun, de manière appropriée et, tout 


d'abord, de manière cohérente (...) (§ 43 de l'arrêt de la Cour EDH du 4.03.21 dans 


l’affaire "Borisov c. Ukraine"). 


 


         9.     DEMANDES 


          De  l'ensemble de ce qui précède,  il  suit que  le  requérant a  le droit aux mesures 


provisoires  conformément  à  l’art.39  du  Réglement  de  la  Cour  et  de  sa 


jurisprudence.  


          Le requérant demande 


 


1) OBLIGER les autorités françaises  de SUSPENDRE la procédure d’éloignement (№ 


F.N.E.:  0603180870 ;  Mesure  d’éloignement  n°21‐2032)  sur  la  base  des  articles   


L541‐3, L 722‐7 du CESEDA  et l’art.13  de la CEDH jusqu’au examen  des  recours en 


révision de la décision de la CNDA, l’arrêté préfectoral portant l’obligation de quitter 


la France et contre  l'inaction des autorités administratives,  refusant registrer ses 


demandes d’asile du 9.07.2021 ; 10.07.2021 ; 02.08.2021 ;  16.10.2021. 


 


2) OBLIGER  les  autorités  françaises  à  libérer  immédiatement  M.  Ziablitsev  S.    en 


raison de l'interdiction absolue de son refoulement en Russie et par conséquent de 


l'absence  de  motifs  raisonnables  de  restreindre  son  droit  à  liberté  pour 


l’éloignement vers la Russie, ainsi que l’obligation de l’Etat de fournir l’attestation 


d’un demandeur d’asile selon les demandes déposées. 


« Cependant,  la  notion  plus  large  de  proportionnalité  inhérente  à  l’expression                       


« nécessaire dans une société démocratique » exige qu’il y ait un lien rationnel entre 


les mesures prises par les autorités et le but poursuivi par ces mesures ; autrement 


dit,  il  faut  que  les  mesures  aient  été  raisonnablement  à  même  de  produire  le 
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résultat  voulu »  (§  246  de  l'  Arrêt    du    15.10.15,  l'affaire  « Perinçek  contre  la 


Suisse»). 


 


10.    ANNEXES 


1. Attestation d’un demandeur d’asile 


2. Documents  attestant  le  statut  de  défenseur  des  droits  de  l'homme  depuis  2017              


(procuration  de  MOD  OKP  et  extrait  du  protocole  de  l’audience  judiciaire  sur  la 


fonction du requérant en tant que défenseur public) 


3. Jugement en appel  du tribunal de la Russie du 16.08.2018  sur l'emprisonnement. 


4. Récépissé de l’association  «Contrôle public» 


5. Procuration du président de l’association  «Contrôle public » M. Ziablitsev 


6. Décision  de la CNDA du 20.04.2021 


7. Arrêté préfectoral du 21.05.2021 


8. Recours contre l’arrêté du préfet du 7.08.2021 (suspensif selon la loi et non‐suspensif 


en raison de l’excès de pouvoir) ‐№2104334. 


9. Capture  d'écran  du  cabinet  personnel  en  Télérecours  ‐  ‐№2104334  à  la  date  le 


25.10.2021 


10. Requête de révision et rectification de la décision de la CNDA du 11.10.2021 avec la 


preuve de dépôt le 13.10.2021 


11. Demande de renouvellement de récépissé au préfet du 16.10.2021 


12. Informations  du convoyeur de torture dans les prisons russes 


 


 


             M. ZIABLITSEV  Sergei   avec l’aide de l’association « Contrôle public »    


                                                                                                                                  









Controle public
Вложенный файл
5. Demande  art 39 du Regl.pdf
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152e année. - N°28 Samedi 11 juillet 2020


La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER


Associations Fondations d'entreprise


Associations syndicales
de propriétaires


Fonds de dotation


Fondations partenariales


Annonce n° 38
06 - Alpes-Maritimes


ASSOCIATIONS 


Créations 


Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes
CONTRÔLE PUBLIC.
Objet : contrôler et lutter contre la corruption au sein des pouvoirs publics et des organisations exerçant des fonctions
publiques y compris dans les organisations internationales ; étudier, débattre et formuler un avis sur le respect de
tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales, tant en droit qu’en pratique, et sensibiliser le public
à ces questions par ces moyens et d’autres moyens appropriés ; développer, avoir des débats et reconnaissance
de nouvelles idées et de nouveaux principes relatifs aux droits de l’homme ; représenter dans les organes pouvoirs,
ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques et des défenses des droits de l’homme, de critiques
et propositions touchant l’amélioration de leur activité et d’attirer l’attention à tout aspect de leur travail qui risque
d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la mise en œuvre des droits de l’homme et des libertés
fondamentales ; utiliser tous les moyens légaux, y compris les enregistrement vidéo, pour rendre les activités des
personnes publiques transparentes ; publier, diffuser libres des opinions, des informations et des connaissances sur
l'ensemble des droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales ; aider les étrangers à exercer leurs droits et
libertés fondamentaux garantis par les traités internationaux
Siège social : 111, boulevard de la Madeleine, 06004 Nice cedex 1.
Date de la déclaration : 6 juillet 2020.


D.I.L.A
serialNumber=S6910003,CN=D-
ILA - SIGNATURE 
DILA,organizationIdentifier=NT-
RFR-13000918600011,OU=00-
02 
13000918600011,O=DILA,C=FR
75015 Paris
2020-07-11 09:01:00
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             LE REQUERANT:                                                                        Le 07.08.2021                                                                                                                                                                                        


         М. Ziablitsev Sergei                                                              


     Un demandeur d’asile privé                                                                                                                   
tous les moyens de subsistance par les crimes                                                                                            
des fonctionnaires de la France depuis de 18.04.2019 


                              bormentalsv@yandex.ru 
 


           Représentante : 


 
    l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                     


n° W062016541                                                                                                                     


  Site : www.contrôle-public.com                                                                                                             


controle.public.fr.rus@gmail.com    


                                                              


                 CONTRE 


                           Préfet du département des Alpes Maritimes 


 


 


                                                                                                Le tribunal administratif de Nice 


 


 


 


                             RECOURS CONTRE L’ARRÊTÉ PREFECTORAL 
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I.    FAITS 


 


1.1 Le 23.07.2021 je suis venu  au TA de Nice pour participer dans trois auditions 
initiées par l'Association « Сontrôle public » sous ma direction sur les plaintes en 
faveur des droits des demandeurs d'asile violés par l'OFII. 
 
Pourtant j’ai été arrêté près du tribunal par la police à 11 h à la demande de la 
présidente du tribunal et des juges qui m'accusaient de violation de leur « vie 
privée » par l'enregistrement des procédures administratives judiciaires. 
 


1.2 De 11 à 17:50, j’ai été arbitrairement détenu, aucun document n'a finalement été 
délivré pour la période de 6:50 heures. A 18 h,  j’ai été emmené par la police au 
centre de rétention administrative de Nice (CRA). Là, on m’a doné des documents 
en français sans traduction. Je n’ai pas été invité à signer aucun document, mais 
j’ai trouvé des notes fausses comme si j’ai refusé de signer. Ainsi, je ne comprenais 
pas à partir des documents remis comment ils étaient liés à ma détention. 
 
Lorsque le personnel du СRA m'a donné mon téléphone pour appeler mon 
conseiller et dire que j'étais détenu dans ce centre, j'ai pu prendre des photos de 
tous les documents et les envoyer par téléphone à ma défense élue - l'Association. 
 


1.3 Le 24.07.2021 l'Association  m’a expliqué par le téléphone les raisons de ma 
détention et à ce moment-là, j'ai appris l'existence d'un arrêté préfectoral de 
quitter la France du 21.05.2021. 


C'est-à-dire que la notification n'a pas été effectuée par l'état, mais par une 
Association non gouvernementale, en fait de manière informelle. 


« La "notification" est la formalité par laquelle on tient officiellement une 
personne, informée du contenu d'un acte à laquelle elle n'a pas 
été partie (Voir "Cession de créance" notamment la cession de bail), ou par 
laquelle on lui donne un préavis, ou par laquelle on la cite à comparaître devant 
un tribunal, ou enfin, par laquelle on lui donne connaissance du contenu 
d'une décision de justice. La notification d'une décision de justice fait courir 
les délais de recours. » 
 
https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/notification.php  


II. Communication de la décision 


« La décision est prise par le préfet, qui doit la motiver et fixer votre pays de 
renvoi. 


Elle vous est remise à la préfecture ou par la police. Vous pouvez, dans 
les meilleurs délais, avertir votre avocat, le consulat de votre pays d'origine ou 
une personne de votre choix. 


Vous pouvez prendre connaissance des principaux éléments de votre dossier. 
Renseignez-vous auprès de la préfecture pour connaître les démarches 
permettant son accès. » 


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18362  
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Mais  la préfecture ne m'a pas correctement informé de l'essence de son arrêté, 
même à ce jour, car elle me doit le remettre en russe et encore plus dans un lieu de 
privation de liberté, où il n'y a même pas de moyens techniques pour la traduction 
automatique. 


« ...la façon dont le jugement est porté à l'attention de la partie dans 
l'affaire, doit fournir la possibilité de vérifier le fait de la remise de la 
décision à la partie dans l'affaire, ainsi que la date de cette remise 
(...) » (§ 46 de la décision du 26.01.17 dans l'affaire «Ivanova et Ivashova 
c. RF»). 
 
« L’article 6 de la Convention ne saurait être entendu comme comprenant 
une garantie pour les parties d’être notifiées d’une manière particulière, 
par exemple, par une lettre recommandée (Bogonos c. Russie (déc.), 
no 68798/01, 5 février 2004). Toutefois, la manière dont la décision de 
justice est portée à la connaissance d’une partie doit permettre de 
vérifier la remise de la décision à la partie ainsi que la date de cette 
remise (Soukhoroubtchenko c. Russie, no 69315/01, §§ 49-50, 10 février 
2005, et Strijak c. Ukraine, no 72269/01, § 39, 8 novembre 2005). » (§46 
de l’Arrêté de la CEDH du 7.11.2017 dans l’affaire  « Cherednichenko et 
autres c. Russie ») 
 
« (…) La tâche de la Cour consiste donc à établir les moments où les 
intéressés avaient effectivement pu connaître les décisions de justice dans 
leur version intégrale ». (§ 67 ibid) 
 
« La Cour réitère sa position selon laquelle, avant l’introduction de l’appel, 
les parties doivent avoir l’opportunité d’étudier le texte intégral de la 
décision (paragraphe 66 ci-dessus), ce qui serait impossible si la seule 
source de connaissance était la lecture de la décision donnée par le 
tribunal ».( §68 ibid) 
 


« (…) la Cour juge que la non‑notification du texte de la décision au 


requérant l’a privé de son droit d’accès à l’instance d’appel. Elle 


conclut à la violation de l’article 6 § 1 de la Convention au regard du droit 


du requérant d’avoir accès à un tribunal »(§ 75 ibid) 


      «  La Cour note que la partie qui prévaut dans ce délai concerne l'examen 
de l'affaire civile du requérant en première instance et souligne que la 
procédure de première instance ne peut être considérée comme achevée 
qu'au moment où une partie à la procédure a la possibilité de 
prendre connaissance d'un texte écrit motivé de la décision … »  
(§ 62 de l’Arrêté du  1.04.2010 dans l’affaire  « Georgiy 
Nikolayevich Mikhaylov v. Russia », voire §15,17 de l’Arrêté « Soares 
Fernandes v. Portugal » du 8.04.2004 (requête №59017/00), l’Arrêté 
« Sukhorubchenko v. Russia » du 15.01.2004 (requête №69315/01).) 
 
« L'article 6 de la Convention ne saurait être entendu comme comprenant 
une garantie pour les parties d'être notifiées d'une manière particulière, 
par exemple, par une lettre recommandée (…). Toutefois, la manière dont 
la décision de justice est portée à la connaissance d'une partie doit 
permettre de vérifier la remise de la décision à la partie ainsi 
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que la date de cette remise » (§ 46 de l’Arrêté du 10.02.2005 
Soukhoroubtchenko c. Russie, no 69315/01) 
 
« Le droit d’action ou de recours doit s’exercer à partir du moment où 
les intéressés peuvent effectivement connaître les décisions 
judiciaires qui leur imposent une charge ou pourraient porter atteinte 
à leurs droits ou intérêts légitimes. S’il en allait autrement, les cours 
et tribunaux pourraient, en retardant la notification de leurs 
décisions, écourter substantiellement les délais de recours, voire rendre 
tout recours impossible. La notification, en tant qu’acte de 
communication entre l’organe juridictionnel et les parties, sert à faire 
connaître la décision du tribunal, ainsi que les fondements qui la 
motivent, le cas échéant pour permettre aux parties de 
recourir (Miragall Escol (...) » (§45 de l'Arrêté du 26.01.17 dans l'affaire 
«Ivanova et Ivashova C. Fédération de Russie") 


     « La Cour note qu'en l'espèce, d'après l'article 1969 du code civil, le délai 
pour présenter toutes sortes d'actions commence à courir, sauf disposition 
spéciale contraire, le jour où l'action peut s'exercer (paragraphe 23 ci-
dessus) » (§34 de l’Arrêté du 25.01.2000 dans l’affaire Miragall Escolano 
et autres c. Espagne) 
 


    « (…) Cela étant, la réglementation en question, ou l'application qui en est 
faite, ne devrait pas empêcher le justiciable d'utiliser une voie de recours 
disponible… Cependant, il semble peu probable que les requérants aient eu 
connaissance, à ce moment, d'une décision… le délai de recours ne peut 
courir qu'à compter du jour où celui qui l'invoque est en mesure d'agir 
valablement ; … Dès lors, le dies a quo devait être celui de la notification de 
la décision, c'est-à-dire le moment où la partie est en mesure d'agir. »  (§36 
ivid) 


 
    «  La question relevant du principe de la sécurité juridique, il ne s'agit pas 


d'un simple problème d'interprétation de la légalité ordinaire, mais de 
l'interprétation déraisonnable d'une exigence procédurale qui a empêché 
l'examen du fond d'une demande d'indemnisation, ce qui emporte la 
violation du droit à une protection effective par les cours et tribunaux. Le 
droit d'action ou de recours doit s'exercer à partir du moment où les 
intéressés peuvent effectivement connaître les décisions judiciaires qui 
leur imposent une charge ou pourraient porter atteinte à leurs droits ou 
intérêts légitimes. S'il en allait autrement, les cours et tribunaux 
pourraient, en retardant la notification de leurs décisions, écourter 
substantiellement les délais de recours, voire rendre tout recours 
impossible. La notification, en tant qu'acte de communication entre 
l'organe juridictionnel et les parties, sert à faire connaître la décision 
du tribunal, ainsi que les fondements qui la motivent, le cas 
échéant pour permettre aux parties de recourir ».(§ 37 ibid) 


 


Le fait que l'arrêté préfectoral m'ait été remis le 23.07.2021 prouve que rien n'a 
empêché le préfet de le remettre plus tôt, mais il ne l'a pas fait. 


 


CONCLUSION: la préfecture ne m'a pas notifiée de l'arrêté du 21.05.2021 
conformément à la loi jusqu'au 07.08.2021. L'Association n'a pas l'obligation de 
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traduire pour moi les arrêtés du préfet, mais il a l'obligation de me remettre ses 
arrêtés par tous les moyens permettant de certifier la remise et dans une langue 
que je comprends, sinon la remise des arrêtés incompréhensible est dépourvue de 
logique et de sens parce qu'elle ne permet pas de mettre en œuvre les droits et 
obligations énoncés dans les documents. 


 


1.5 Avec l'aide de l'Association, je fais appel de l’arrêté du préfet, néanmoins, selon les 
explications qui y sont données sur le droit de le contester dans un délai de 15 
jours à compter de la notification.  
 


 
II. SUR LA NULLITÉ  DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
 
 


       2.1      L’arrêté du préfet  a été rendue le 21.05.2021, c'est-à-dire avant que j'ai été notifié 
de la décision de la  CNDA du 20.04.2021 m’a remise le 14.06.2021. Comme l’ 
audience du 20.04.2021 s'est déroulée sans ma participation ni celle de mon 
avocat, la préfecture a été tenue de prendre en compte la date de la remise de 
la décision de la CNDA. Par conséquent, l’arrêté du préfet  du 21.05.2021 a été 
rendue en violation de la loi et, pour cette raison, n'a pas d'effet juridique, en 
tant qu'obstacle à la réalisation des droits, pour lesquels les codes et régissent la 
séquence des procédures 


 
        CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul depuis le 


21.05.2021. 
 


 
2.2      Après avoir reçu la décision de la CNDA  le 14.06.2021 et m'avoir expliqué les vois 


de recours aussi avec l’aide de l’association, j'ai choisi le moyen légal de révision 
la décision de la CNDA  devant la CNDA. 


 
            Le 9.07.2021 j'ai déposé une requête de réexamen auprès de la CNDA.  
 
             Le 9.07.2021 j'ai déposé une demande d'aide juridique dans le cadre de la révision 


de la décision du CNDA auprès du bureau d'aide juridique de la CNDA. 
 
             Demande d’avocat  http://www.controle-public.com/gallery/DAJBAJ.pdf  


 
     Envoi par faxe  http://www.controle-public.com/gallery/F10.07.pdf  


 
          Le 10.07.2021 j'ai informé la préfecture de la procédure de révision de la décision 


de la CNDA auprès de la CNDA avec toutes les preuves pertinentes. 
 
http://www.controle-public.com/gallery/renPr.pdf  
 


     Envoi par e-mail  
 
      http://www.controle-public.com/gallery/e10.07-ts1627110146.jpg  


 


Selon article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
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« Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au 
présent Pacte ne peut en être expulsé qu'en exécution d'une décision prise 
conformément à la loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité 
nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les 
raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas 
par l'autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement 
désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin. » 


             "... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu 
jusqu'à la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne 
également un avocat représentant le demandeur d'asile" (par. 6.3 des 
Constatations du Comité des droits de l'homme du 14 décembre 19 dans 
l'affaire "MM c. Danemark")       


« La Cour est convaincue que les requérants pouvaient sans doute prétendre 
qu'il n'y avait aucune garantie que leurs demandes d'asile seraient 
examinées sérieusement par les autorités biélorusses et que leur 
retour en Syrie pourrait violer l'article 3 de la Convention. L'évaluation de 
ces réclamations aurait dû être effectuée par les autorités polonaises 
agissant conformément à leurs obligations procédurales en vertu 
de l'article 3 de la Convention. En outre, l'État polonais était tenu 
d'assurer la sécurité des requérants, notamment en leur permettant de 
rester sous la juridiction polonaise jusqu'à ce que leurs demandes 
aient été dûment examinées par une autorité nationale 
compétente. Compte tenu de la nature absolue du droit garanti par 
l'article 3, la portée de cette obligation ne dépendait pas du fait que les 
demandeurs étaient porteurs de documents les autorisant à franchir la 
frontière polonaise ou qu'ils avaient été légalement admis sur le territoire 
polonais pour d'autres motifs (voir M. K. et Autres c. Pologne, précitée, § 
178) » (§64 de l'Arrêt de la CEDH du 08.07.21, dans l’affaire «D. A. and 


Others v. Poland») 
 
« (…) Toutefois, la Cour a déjà établi qu'au cours de cette procédure, les 
agents des gardes-frontières n'ont pas tenu compte des déclarations 
des requérants concernant leur souhait de demander une 
protection internationale (voir les paragraphes 61 à 63 ci-dessus). Par 
conséquent, même si des décisions individuelles ont été rendues à l'égard de 
chaque demandeur, elles ne reflétaient pas correctement les raisons 
invoquées par les demandeurs pour justifier leur crainte de 
persécution. Elles ne reposaient donc pas sur un examen 
suffisamment individualisé des circonstances des affaires des 
requérants (voir Hirsi Jamaa et autres, précités, § 183). (§82 ibid) 


 


            À partir de ce moment-là, je dois être autorisé par la préfecture à rester 
sur le territoire français pendant la période de révision de l'affaire 
devant la CNDA.  


 
 


   2.3     Le 9.07.2021 j'ai envoyé à la SPADA, à l’OFII un avis de réexamen de la demande 
d'asile en raison de nouveaux faits, ayant  attestation  d’un demandeur d’asile 
valable jusqu'au 12.07.2021. 
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          Demande  http://www.controle-public.com/gallery/FF9.07.pdf  
 


Envoi par e-mail  
http://www.controle-public.com/gallery/9.07%20FF-ts1627110754.jpg  


 
           


            À partir de ce moment-là, les autorités sont tenues d’enregistrer ma demande et d’ 
assurer la procédure d’examen de demande d’asile. 


« Il est incontestable qu'en l'espèce, les requérants avaient la possibilité 
d'introduire un recours contre chacune des décisions de refus d'entrée dans un 
délai de quatorze jours à compter du moment où ils en ont été informés. 
Toutefois, en vertu du droit polonais, de tels recours n'auraient pas eu d'effet 
suspensif automatique sur la procédure de retour (voir M. K. et autres c. 
Pologne, cité plus haut, § 74). Il s'ensuit que les requérants n'avaient 
pas accès à une procédure par laquelle leur situation personnelle 
pouvait être évaluée de manière indépendante et rigoureuse par 
une autorité nationale avant d'être renvoyés au Bélarus (voir M. A. et 
autres c. Lituanie, précité, § 84) » (§39 de l’Arrête de CEDH du 08.07.21 
dans l’affaire «D.A. and Others v. Poland») 


 


« Étant donné que les plaintes des requérants portaient sur des allégations 


selon lesquelles leur retour au Bélarus les exposerait à un risque réel 


de subir un traitement contraire à l'article 3 de la Convention, la 


Cour considère que le seul fait qu'un recours contre la décision de refus 


d'entrée n'aurait pas eu d'effet suspensif automatique (et, par conséquent, 


n'aurait pas pu empêcher le renvoi des requérants au Bélarus) suffit à 


établir que ce recours-et tout autre recours devant le tribunal 


administratif qui aurait pu être introduit ultérieurement – ne 


constituait pas un recours utile au sens de la Convention. En 


conséquence, la Cour ne juge pas nécessaire d'examiner le reste des 


arguments des requérantes concernant l'accessibilité et l'efficacité de ces 


recours. (§40 ibid) 


« En conséquence, la Cour rejette l'objection du gouvernement concernant le 
non-épuisement des recours internes»( §41 ibid) 


 
 


2.4     Le 19.07.2021,  le 20.07.2021 , le 24.07.2021, le 27.07.2021 j'ai rappelé à l'OFII, à 
la SPADA, à la préfecture les demandes déposées le 9.07.2021 et le 10.07.2021  et 
les délais violés par eux pour me fournir  les documents légalisant 
mon séjour. (annexes 2-14  ) 


 
          Donc, le préfet a été tenu de retirer son arrêté comme ayant cessé l'action juridique 


après mes démarches. 
 


       CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul après le 
9.07.2021. 


 
        2.5  Il ressort du texte de l'arrêté du 21.05.2021 qu'il est fondée sur de fausses 


informations sur l'absence de motifs d'asile pour moi selon le dossier. Mais en quoi 
consiste le dossier? D'après l’arrêté du préfet, il s'agit de la décision de l'OFPRA et 
de la décision de la CNDA.  
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                 Mais ces décisions sont  falsifiées et le dossier préfectoral ne contient donc pas 


toutes les preuves que j'ai fournies à ces autorités et qui ne sont pas 
examinées par elles. 


 
                Cependant, le droit et le délai de recours sont prévus par la loi précisément pour 


comprendre les raisons de la décision prise et fournir des explications. 
 
                 Par conséquent, après avoir pris connaissance du texte de l'arrêté préfectoral, 


ayant compris que le dossier ne contenait aucun document prouvant mon droit 
d'asile, le 02.08.2021,  j'ai envoyé à la préfecture les dossiers de l'OFPRA et de la 
СNDA pour prendre en compte, d'autant qu'ils ne les ont pas prises en compte 
dans le but illégal de me priver du droit d'asile pour des motifs discriminatoires  en 
tant qu’un défenseur des droits d’homme. (annexes 15, 16) 


 
                 Demande de compléter le dossier  https://u.to/QO2EGw  
 
                 Après le dépôt de ces documents à la préfecture, les conclusions du préfet sur 


l'absence de motifs juridiques pour m'accorder l'asile et encore moins pour 
m'expulser en Russie, sont devenues contraires au dossier lui-même. Par 
conséquent, il a dû annuler son arrêté du 21.05.2021 pour ces motifs, si elle ne l'a 
pas fait plus tôt. 


 
       CONCLUSION: L’arrêté du préfet  du 21.05.2021 est légalement nul après le 


02.08.2021. 
 
 


  2.6      Il ressort du texte de l'arrêté du 21.05.2021 qu'il est fondée sur la décision de la 
CNDA du 20.04.2021. Mais le 10.07.2021, j'ai informé le préfet de la révision de 
cette décision comme violant délibérément les principes fondamentaux de la 
justice. Par conséquent, une telle décision de la cour ne peut pas être considérée 
comme légale, elle ne peut pas être invoquée par le préfet et, par conséquent, son 
arrêté du 21.05.2021, fondée sur un acte judiciaire juridiquement nul,  il-même 
devient juridiquement nulle 


 
       CONCLUSION: L’arrêté du préfet du 21.05.2021 est légalement nul après le 


10.07.2021. 
 
 


2.7      Comme l'arrêté préfectoral ne m'a pas été remis et n'a pas remplacé l'attestation du 
demandeur d'asile, selon l’art.7 de l’arrêté, elle a continué à agir jusqu’au 
12.07.2021. Et comme j'ai déposé auprès des autorités des demandes dans la 
procédure d'asile pendant la période de séjour légal sur le territoire de la France, 
l'arrêté préfectoral du 21.05.2021 a cessé ses effets quelle que soit la façon dont 
la préfecture calcule le délai de mise en œuvre ou de recours. 


 


III. RÈGLES DE DROIT VIOLÉES PAR LE PRÉFET 


 


3.1      Article L.613-1 


«La décision portant obligation de quitter le territoire français est motivée. 


Dans le cas prévu au 3° de l'article L. 611-1, la décision portant obligation de 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

https://u.to/QO2EGw





                                                                    Traduction 


9 
                                                                                                             http://www.controle-public.com/fr/Asile-1  


quitter le territoire français n'a pas à faire l'objet d'une motivation distincte de 


celle de la décision relative au séjour. Toutefois, les motifs des décisions relatives 


au délai de départ volontaire et à l'interdiction de retour édictées le cas échéant 


sont indiqués» 


CONCLUSION: Selon p. 2.5, 2.6 ci-dessus, l’arrêté du préfet n'est pas motivée, 


de plus il est basé sur des informations incomplètes et juridiquement nulles. 


 


  3.2      Selon l’ article L744-4 du CESEDA 
 


«  L'étranger placé en rétention est informé dans les meilleurs délais qu'il bénéficie, 
dans le lieu de rétention, du droit de demander l'assistance d'un interprète, 
d'un conseil et d'un médecin, et qu'il peut communiquer avec son consulat et 
toute personne de son choix. Ces informations lui sont communiquées 
dans une langue qu'il comprend » 


 
            Article L744-6 du CESEDA 


 
« A son arrivée au centre de rétention, l'étranger reçoit notification des droits qu'il 
est susceptible d'exercer en matière de demande d'asile. 
A cette fin, il peut bénéficier d'une assistance juridique et linguistique » 


 


Article L744-9 du CESEDA 
 
 « L'étranger maintenu en rétention bénéficie d'actions d'accueil, d'information et 
de soutien, pour permettre l'exercice effectif de ses droits …» 
 


 


CONCLUSION: J'ai demandé un avocat, un interprète depuis le 23.07.2021 et ils 


ne m'ont pas été fournis à ce jour. Par conséquent, le préfet est tenu de me notifier 


sa décision dans une langue que je comprends, pas lui. Comme le préfet n’assure 


pas la légalité au lieu de détention du département sous son direction, son arrêté 


n’a donc pas d’effet juridique en raison de l’absence de traduction. 


 


  3.3    Article L611-1 


 «L'autorité administrative peut obliger un étranger à quitter le territoire 


français lorsqu'il se trouve dans les cas suivants :  


1° L'étranger, ne pouvant justifier être entré régulièrement sur le territoire 


français, s'y est maintenu sans être titulaire d'un titre de séjour en 


cours de validité ; » 


 


CONCLUSION: du 21.05.2021 à 12.07.2021 j'ai eu d'un titre de séjour en cours 


de validité. Le préfet  pouvait donc rendre son arrêté d'éloignement de la France à 


partir de la date d’exemption de mon attestation d’un demandeur d’asile. 


Comme mon attestation m'a été laissée par la préfecture jusqu'au 12.07.2021, 


l'arrêté préfectoral ne correspond pas à mon statut de séjour légal sur le territoire 


français et à l'absence de motif pour la quitter conformément à l'arrêté ou  le préfet 


indique que je n'ai pas d’une attestation d’un demandeur d’asile. (voir p. 2.7 ) 
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3.4 Article L541-2 du CESEDA 


« L'attestation délivrée en application de l'article L. 521-7, dès lors que la 
demande d'asile a été introduite auprès de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, vaut autorisation provisoire de séjour et est renouvelable 
jusqu'à ce que l'office et, le cas échéant, la Cour nationale du droit d'asile 
statuent. » 


CONCLUSION:  Selon ma demande de renouveller mon attestation d’un 
demandeur d’asile  le 10.07.2021 jusqu'à ce que la Cour nationale du droit d'asile 
statuent je suis dans une situation légale et l'arrêté préfectoral n'a pas d'effet 
juridique  selon Article L611-1 du CE 
 


3.5 Article L542-1 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 


 


« En l'absence de recours contre la décision de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides dans le délai prévu à l'article L. 532-1, le droit de se 
maintenir sur le territoire français prend fin à la notification de cette 
décision.  


Lorsqu'un recours contre la décision de rejet de l'office a été formé dans le délai 
prévu à l'article L. 532-1, le droit du demandeur de se maintenir sur le territoire 
français prend fin à la date de la lecture en audience publique de la décision de la 
Cour nationale du droit d'asile ou, s'il est statué par ordonnance, à la date de la 
notification de celle-ci. » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral est rendu 
prématurément et n'a pas d'effet juridique  (voir p.2.1 ) 


 


3.6 Article L541-3 du CESEDA 


« Sans préjudice des dispositions des articles L. 753-1 à L. 753-4 et L. 754-1 à L. 
754-8, lorsque l'étranger sollicitant l'enregistrement d'une demande d'asile a fait 
l'objet, préalablement à la présentation de sa demande, d'une décision 
d'éloignement prise en application du livre VI, cette dernière ne peut 
être mise à exécution tant que l'étranger bénéficie du droit de se maintenir sur 
le territoire français, dans les conditions prévues aux articles L. 542-1 et L. 542-
2. » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 9.07.2021 ( voir p. 2.2, 2.3) 


 


3.7 Article L612-3 du CESEDA 
 


« Le risque mentionné au 3° de l'article L. 612-2 peut être regardé comme établi, 
sauf circonstance particulière, dans les cas suivants : 


3° L'étranger s'est maintenu sur le territoire français plus d'un mois après 
l'expiration de son titre de séjour, du document provisoire délivré à l'occasion 
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d'une demande de titre de séjour ou de son autorisation provisoire de 
séjour, sans en avoir demandé le renouvellement ; » 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 ( voir p. 2.2, 2.3) 


 


3.8 Article L542-2 du CESEDA 


Par dérogation à l'article L. 542-1, le droit de se maintenir sur le territoire 
français prend fin :  


 


1° Dès que l'Office français de protection des réfugiés et apatrides a pris les 
décisions suivantes : 


a) une décision d'irrecevabilité prise en application des 1° ou 2° de l'article L. 531-
32 ;  


b) une décision d'irrecevabilité en application du 3° de l'article L. 531-32, en 
dehors du cas prévu au b du 2° du présent article ;  


c) une décision de rejet ou d'irrecevabilité dans les conditions prévues à l'article L. 
753-5 ;  


d) une décision de rejet dans les cas prévus à l'article L. 531-24 et au 5° de l'article 
L. 531-27 ;  


e) une décision de clôture prise en application des articles L. 531-37 ou L. 531-38 ; 
l'étranger qui obtient la réouverture de son dossier en application de l'article L. 
531-40 bénéficie à nouveau du droit de se maintenir sur le territoire français ;  


2° Lorsque le demandeur :  


a) a informé l'office du retrait de sa demande d'asile en application de l'article L. 
531-36 ;  


b) a introduit une première demande de réexamen, qui a fait l'objet d'une décision 
d'irrecevabilité par l'office en application du 3° de l'article L. 531-32, uniquement 
en vue de faire échec à une décision d'éloignement ;  


c) présente une nouvelle demande de réexamen après le rejet définitif d'une 
première demande de réexamen ;  


d) fait l'objet d'une décision définitive d'extradition vers un Etat autre que son 
pays d'origine ou d'une décision de remise sur le fondement d'un mandat d'arrêt 
européen ou d'une demande de remise par une cour pénale internationale. 


 Les dispositions du présent article s'appliquent sous réserve du 
respect des stipulations de l'article 33 de la convention de Genève du 
28 juillet 1951, et de l'article 3 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 


3.9 Selon l’article L713-4 du CESEDA 
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«Les craintes de persécutions prises en compte dans la reconnaissance de la 
qualité de réfugié et le risque réel de subir des atteintes graves pouvant donner lieu 
au bénéfice de la protection subsidiaire peuvent être fondés sur des événements 
survenus après que le demandeur d'asile a quitté son pays d'origine ou à raison 
d'activités qu'il a exercées après son départ du pays, notamment s'il est établi 
que les activités invoquées constituent l'expression et la prolongation 
de convictions ou d'orientations affichées dans son pays. » 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 


3.10  Selon la Convention relative au statut des réfugiés  
 
Article 33 DÉFENSE D’EXPULSION ET DE REFOULEMENT  


« 1. Aucun des Etats Contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque 
manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa 
liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques» 


 


3.11 Charte des droits fondamentaux 


Article 18 Droit d’asile  


« Le droit d’asile est garanti dans le respect des régles de la convention 


de Genéve du 28 juillet 1951 et du protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut 


des réfugiés et conformément au traité instituant la Communauté européenne. » 


Article 19 Protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition  


« 2. Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe 


un risque sérieux qu’il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres 


peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 


 


CONCLUSION:  En vertu de cette règle, l'arrêté préfectoral a perdu sa valeur 
juridique le 10.07.2021 et 02.08.2021 ( voir p. 2.2, 2.5, 2.6 ) 


 le dossier de la demande d'asile de la préfecture contient les preuves  de risque 


sérieux d’être soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres peines ou 


traitements inhumains ou dégradants      https://u.to/EBeBGw  


 


 la requête en révision et rectification devant la CNDA envoyée à la préfecture le 


10.07.2021     https://u.to/ywmBGw  


 


 le statut de défenseur de droit d’homme, reconnue officiellement par la préfecture 


qui a enregistré l’association «Contrôle public»  sous la présidence de M. Ziablitsev 


avec l’activité    https://u.to/uxaBGw  
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 l’activité de défense des droits de l'homme énoncées dans la Charte de l’association 


« Contrôle public » en pratique   https://u.to/RheBGw  


 


 le statut de membre du mouvement social international « Contrôle public de 
l'ordre public», exécutant les activités de défense des droits de l'homme en Russie 


https://u.to/lBeBGw  


 


 une résolution du Parlement européen sur la Russie du 10.06.2021 


 


  "Le Parlement européen appelle à introduire de nouvelles conditions pour les 


relations UE-Russie afin de mettre fin à la répression interne en Russie 


contre les militants politiques et civils, les défenseurs des droits de 


l'homme, les avocats, les opposants politiques, les journalistes, les médias 


indépendants, les syndicats et les organisations non gouvernementales. 


Renforcer le soutien des défenseurs des droits de l'homme, des 


organisations non gouvernementales et des médias indépendants", indique le 


document. 


https://profile.ru/news/politics/evroparlament-prinyal-rezoljuciju-po-rossii-


878745/?utm_referrer=https%3A%2F%2Fzen.yandex.com  


 


Par conséquent, le dossier du demandeur d’asile  ne permettait pas de sa détention 


aux fins de l'envoi de la France en Russie, indépendamment des autres 


facteurs. 


 


 
IV. DEMANDES 


 
 
Selon 
 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


 Convention européenne des droits de l’homme 


 Pacte international relatif aux droits civils et politiques 


 Convention relative au statut des réfugiés 


 Convention contre la torture 
 


1. RECONNAITRE  l’arrêté préfectoral  du 21.05.2021  de l’obligation de quitter le 
territoire français dans le délai de 30 jours à compter de la notification est nulle et 
non exécutoires pour les nombreuses raisons énumérées dans la requête. 
 


2. ENJOINDRE au préfet des Alpes-Maritimes de  délivrer d’une attestation de 
demandeur d’asile à M. Ziablitsev S sur la base des demandes du réexamen devant 
l’OFPRA  et de révision de la décision de la CNDA devant le CNDA  déposées  le 
9.07.2021 et 10.07.2021  et dans l’attente, de délivrer un récépissé l’autorisant à 
travailler 


 



http://www.controle-public.com/fr/Asile-1

https://u.to/RheBGw

https://u.to/lBeBGw

https://profile.ru/news/politics/evroparlament-prinyal-rezoljuciju-po-rossii-878745/?utm_referrer=https%3A%2F%2Fzen.yandex.com

https://profile.ru/news/politics/evroparlament-prinyal-rezoljuciju-po-rossii-878745/?utm_referrer=https%3A%2F%2Fzen.yandex.com
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V.  ANNEXES 


Acte  - Arrêté du préfet du 21.05.2021 


1. Procuration  
2. Dépôt de la demande d’enregistrer un réexamen devant l’OFPRA à la  SPADA, à 


l’OFII sur les nouveaux  faits du 9.07.2021 
3. Courriel en SPADA, L’OFII du 9.07.2021 
4. Courriel à la préfecture du 10.07.2021 
5. Demande de renouvellement de l’attestation d’un demandeur d’asile à la   


préfecture du 10.07.2021 
6. Demande d’aide juridique devant le BAJ de la CNDA du 9.07.2021 
7. Récépissé valable jusqu’au 12.07.2021 
8.  Fax au BAJ de la CNDA 
9. Fax  de la notification du dépôt de la requête à la CNDA  
10. Dépôt de la requête de révision et réctification devant la CNDA du 9.07.2021 
11. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII, 


SPADA du 19.07.2021 
12. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  


SPADA du 20.07.2021 
13. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture, à l’OFII,  


SPADA du 24.07.2021 
14. Rappel à propos de demandes administratives faites à la préfecture du 27.07.2021 
15. Complément pour le dossier  à la préfectur  envoyé le 02.08.2021 
16. Captures d'écran d'e-mails avec des pièces jointes de documents au dossier  


 


 


 


      M. ZIABLITSEV  Sergei    avec l’aide de l’association « Contrôle public »    
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                                      Demandeur :                                                          A NICE, le 11.10.2021 
 


                  М. Ziablitsev Sergei                                                                               


       Un demandeur d’asile privé tous les moyens de                                                                                    
subsistance  du 18.04.2019 à la suite d’infractions pénales                                                     
commises par l’OFII et des tribunaux français                          


                                Adresse de correspondance: 


                      6 place du Clauzel app.3, 43 000 Le Puy en Velay 


                                  bormentalsv@yandex.ru 
 


                  Représentante : 
       L’association «Contrôle public»                                                                                                                 


№W062016541 
      Site : www.contrôle-public.com                                                                                                              
contrôle.public.fr.rus@gmail.com    


                    
 


 


             LA COUR NATIONALE DROIT D’ASILE        


                                                                                        Envoi par télécopie 01 48 18 43 11 


                                                                                            contact@cnda.juradm.fr  


 


 


№ de recours : 19054334  


M. SERGEI ZIABLITSEV c/OFPRA/CNDA 


 


 


 


                    REQUETE RN REVISION ET RECTIFICATION. 


 


1.  Faits 


1.1  Sur la persécution en Russie 
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Je suis ressortissant russe et  persécute  par les autorités russes comme un 
défendeur  des droit d’homme, un membre de l'organisation internationale 
publique «Contrôle publique d’état de droit » (MOD «OKP»), opposant dénonçant 
la corruption au sein de la police, des procureurs et des juges. 


J'ai été persécuté par les autorités russes, ce qui m'a forcé à quitter la Russie et à 
demandé une protection internationale en France, surtout après que le tribunal 
russe m'a condamné à la privation de liberté afin d'empêcher d'exercer la fonction 
de défenseur public dans le procès pénal. 


En l'absence de recours utile contre la falsification des accusations criminelles et  
connaissant la torture et les traitements inhumains dans les lieux de détention de 
la Russie, y compris sur l'exemple de mon client M. Bokhonov A. (de quoi j'ai 
déposé plainte pour violation de l'article 3, 13 de la CEDH auprès de la CEDH le 
21.01.2018- annexes 17, 22 au dossier) j'ai demandé l'asile en France le 20.03.2018. 


1.2   Le 30.09.2019 l’OFPRA n'a pas examiné tous les arguments et les preuves de mon 
droit d'asile en vertu de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés.  


J'attribue cela à la partialité de l'OFPRA, à la pression exercée sur lui par les 
autorités françaises, contre lesquelles j'ai porté nombreuses plaintes pour violation 
de mes droits de demandeur d'asile à des conditions de vie décentes  et de mes 
droits aux liens familiaux avec les enfants.  


C'est-à-dire que le refus d'asile était une vengeance pour exiger la légalité, le 
respect de mes droits d’un demandeur d’asile. 


Dans le même temps, l'OFPRA a reconnu mon statut de défenseur public dans le 
procès pénal, mon statut du membre de l'organisation internationale publique 
«Contrôle publique d’état de droit » (MOD «OKP»), l'existence d'une menace de 
privation de liberté en Russie. 


« Au regard de ses déclarations orales, précises et personnalisées, confirmées par 
une documentation recevable, sa condamnation, à la suite de plusieurs mois de 
procédure, aux décisions contradictoires, peut être tenue pour établie. Cependant, 
ces faits ne sauraient être considérés comme des persécutions au sens des 
stipulations de l'article 1 A 2 de la Convention de Genève. » 


Il est évident que la décision était contraire aux faits établis (même sous cette forme 
déformée) et à l'article de la Convention lui-même : 


« 2) Qui, par suite d'événements survenus avant le premier janvier 1951 et 
craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne 
peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel 
elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison 
de ladite crainte, ne veut y retourner.» 
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Je faisais partie d'un groupe de défenseurs des droits de l'homme et d'une partie 
de la population qui n'appartient pas au pouvoir et qui est donc privée de la 
protection de la loi, même dans une moindre mesure, mais qui est donc dans une 
zone d'iniquité, ce qui en soi est un traitement inhumain. C’est pourquoi  je ne 
voulait pas me réclamer de la protection de la Russie. 


Après avoir établi que je suis membre de l'organisation de défense des droits de 
l'homme du MOD «OKP», l'OFPRA a conclu de manière contradictoire que la 
falsification d'une décision judiciaire pour me priver de liberté n'était pas liée à 
mon statut de défenseur des droits de l'homme et les fonctions du défenseur public.  
Mais l'OFPRA n'a pas non plus invoqué les autres  motifs pour falsifier 
l'accusation afin de ma priver de liberté pendant que j'exerçais la 
défense de M. Bokhonov. 


Dans le même temps, l'OFPRA est obligée d'accepter comme vérité les arguments 
qu'il ne peut pas réfuter. 


Les questions relatives à la torture et aux traitements inhumains dans les lieux de 
privation de liberté ont été négligées, même si elles constituaient une question 
importante dans le cadre de l’octroi de l’asile. 


Mais même si je n'avais pas participé à des activités de défense des droits de 
l'homme, la menace de privation de liberté liée à la falsification d'une décision de 
justice (les preuves de falsification ont été présentées) dans des conditions de 
torture dans les prisons russes était également un motif d'octroi de l'asile. 


http://www.controle-public.com/gallery/DOFPRA.pdf  


Ainsi, l'OFPRA a simplement refusé d'appliquer la Convention de Genève. 


 


 1.3  Le 20.04.2021 la CNDA m'a aussi refusé l'asile de la même manière contradictoire : 


         D'une part, elle a confirmé mon statut de défenseur des droits de l'homme de deux 
associations de défense des droits de l'homme (MOD «OKP» et l’association 
«Contrôle public »), et a également confirmé la menace de me priver de liberté en 
Russie en cas de retour. 


         D'autre part, elle a conclu que l'article 1 A 2 de la Convention de Genève ne 
s'appliquait pas à moi. 


La contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs, alors que toute décision 
doit être motivé, à peine de nullité. 


           Décision de la CNDA  https://u.to/f72AGw 


         Ce résultat est la conséquence de nombreuses irrégularités de procédure commises 
par  cette cour, ce qui est justifié dans la requête de révision de la décision de la 
CNDA  du 9.07.2021 qui n'a pas été examinée à ce jour: 


          Requête en révision https://u.to/ywmBGw 
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2. Motifs de recours en révision de la décision de la CNDA . 
 


« (…). La cour réitère à cet égard que la conséquence fondamentale de 
l'état de droit est que les droits consacrés par la législation doivent être 
efficaces et pratiques, et non théoriques et illusoires » ( §39  de l’Arrêt 
de la CEDH du 22.06.2021  dans l’affaire «Maymago and Others v. 
Russia » ) 


 
En vue du p.3° de l’article R834-1 du Code de justice administrative - Le recours 
en révision   


1°   Si elle a été rendue sur pièces fausses 


         2°   Si la partie a été condamnée faute d'avoir produit une pièce décisive qui était 
retenue par son adversaire ; 


         3°   Si la décision est intervenue sans qu'aient été observées les dispositions du 
présent code relatives à la composition de la formation de jugement, à la 
tenue des audiences ainsi qu'à la forme et au prononcé de la décision» 


 


2.1    La décision de la CNDA est falsifiée elle-même  (voir  https://u.to/ywmBGw p.2  ) 


2.2   La décision a été prise après le refus tacite  de l’OFPRA exécuter l’ordonnance du 
président du collège du 6.04.2021 d'instruction supplémentaire  de mes 
documents présentés à la CNDA, ce qui a effectivement empêché l'évaluation des 
preuves décisives (voir  https://u.to/ywmBGw p.2  ) 


2.3  La décision a été prise sans respecter les dispositions du code administratif 
concernant la composition de la formation de jugement, la tenue des 
audiences (voir    https://u.to/ywmBGw   p.2) 


 
 


3. Motifs de recours en rectification de la décision de la CNDA . 


                 En vue de l’article R833-1 du Code de justice administrative - Le recours en 
rectification d'erreur matérielle. 


                «Lorsqu'une décision d'une cour administrative d'appel ou du Conseil d'Etat est 
entachée d'une erreur matérielle susceptible d'avoir exercé une influence sur 
le jugement de l'affaire, la partie intéressée peut introduire devant la juridiction 
qui a rendu la décision un recours en rectification. Ce recours doit être présenté 
dans les mêmes formes que celles dans lesquelles devait être introduite la 
requête initiale. Il doit être introduit dans un délai de deux mois qui court du 
jour de la notification ou de la signification de la décision dont la rectification 
est demandée.»  
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3.1 La requête de rectification a été déposé le 9.07.2021 devant la CNDA, mais elle 
n'a pas été enregistrée illégalement. Le 7.10.2021 le Chef du service de l'accueil 
des parties et des avocats Guillaume AUBER l’a signalé par e-mail. Après cette 
notification du refus d'enregistrer la requête dématérialisée , je l’envoie en papier 
par la poste. Ainsi, le délai de dépôt de la requête en rectification a été respecté 
par moi.(annexe 4) 
 
 


3.2 Le 10.06.2021  le Parlement européen  a pris une résolution  sur la Russie  
 


  "Le Parlement européen appelle à introduire de nouvelles conditions pour les 
relations UE-Russie afin de mettre fin à la répression interne en Russie 
contre les militants politiques et civils, les défenseurs des droits de 
l'homme, les avocats, les opposants politiques, les journalistes, les médias 
indépendants, les syndicats et les organisations non gouvernementales. 
Renforcer le soutien des défenseurs des droits de l'homme, des 
organisations non gouvernementales et des médias indépendants", 
indique le document. 


https://profile.ru/news/politics/evroparlament-prinyal-rezoljuciju-po-rossii-
878745/?utm_referrer=https%3A%2F%2Fzen.yandex.com  


 


               Ainsi, le statut de défenseur des droits de l'homme, confirmé par des activités 
spécifiques, des documents (https://u.to/RheBGw, annexes 3, 4), selon cette 
résolution, confirme mon droit à la protection internationale selon  l'article 1 A 2 
de la Convention de Genève. 


               Cette résolution a été adoptée après la décision de la CNDA et  constitue donc 
un motif de révision, car elle prouve une erreur de fait et de droit. 


 


3.3 Au début d’octobre de 2021 les médias ont rapporté sur les preuves reçues par le 
projet de défense des droits de l'homme Goulagu.net sous la forme de vidéos 
des archives secrètes de l'UFSIN  sur le système pluriannuel de torture dans 
les lieux de détention de la Russie organisée par les autorités russes  jusqu'en 
octobre 2021,   – annexe 5. 
 


En raison de la présence des actes judiciaires russes de la privation de liberté à 
mon égard, il existe la menace de torture, de traitements inhumains, et, à la 
lumière  de mon activité  comme un défenseur des droits de l'homme, ce risque 
est amplifié. 


Bien que j'aie fait part de mes craintes d'être torturé dans des lieux de détention 
en Russie et que j'ai fourni des preuves à ce sujet, l'OFPRA et la CNDA se sont pas 
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acquittées de leur obligation de répondre à ces préoccupations. Ils ne les ont pas 
examinés du tout et n'ont pas reflété dans les décisions. 
 
Leurs décisions signifient que je peux être torturé en Russie parce que ni Russie 
ni France ne respectent pas leurs obligations internationales l’interdiction 
absolue de la torture. 


« 185. Quant à l’argument du Gouvernement selon lequel les 
requérants auraient volontairement quitté la Belgique pour la 
Serbie, la Cour estime utile de préciser qu’elle considère que le 
départ « volontaire » des requérants est venu conforter l’extrême 
dénuement dans lequel se trouvait la famille au point de n’avoir 
d’autre issue que de retourner en Serbie. Les requérants n’ont 
jamais renoncé à leurs droits ; il apparait, au contraire, 
qu’ils ont fait tout ce qu’ils pouvaient pour rester en 
Belgique et les défendre. La Cour renvoie à ce sujet à l’examen 
de la situation et à sa conclusion sous l’angle de l’article 3 de 
la Convention (voir paragraphes 139-163, ci-dessus) ». (l’Arrêt 
du 7.07.2015 de la CEDH  dans l’affaire  « V.M. ET AUTRES c. 
Belgique »)      


 


« Comme la Cour l’a rappelé dans l’arrêt M.V. et M.T. c. France, 
l’appréciation du risque pour un requérant doit se faire 
sur une base individuelle, mais en ayant à l’esprit le fait 
que les personnes présentant un profil correspondant à 
certaines catégories de la population du Nord Caucase et 
plus spécialement de Tchétchénie, d’Ingouchie ou du 
Daghestan,(telles que les membres de la lutte armée de résistance 
tchétchène, les personnes considérées par les autorités comme 
tels, leurs proches, les personnes les ayant assistés d’une manière 
ou d’une autre ainsi que les civils contraints par les autorités à 
collaborer avec elles. ) sont plus susceptibles que les autres 
d’attirer l’attention défavorable des autorités. » (§63 de l’Arrêt de 
la CEDH du 9.07.2015, dans l’affaire « R.K. c. France », 
n° 61264/11 ) 


« La Cour estime ainsi, au vu du récit du requérant, même entaché 
de certaines contradictions, des documents produits et de la 
situation actuelle en Tchétchénie, qu’il existe, dans les 
circonstances particulières de l’espèce, un risque réel 
que celui-ci soit soumis à des traitements contraires à 
l’article 3 de la Convention de la part des autorités 
russes, en cas de mise à exécution de la mesure de renvoi. 
» (§71 ibid) 


 


En Russie « ... il y a un «système de violations généralisées des 
droits de l'homme».  Le gouvernement réprime les dissidents 
politiques, contrôle les médias, maltraite les détenus, les tue et ne 
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garantit pas le droit à un procès équitable. Il a été décrit comme 
l'un des «régimes les plus répressifs et totalitaires du 
monde » ( ... ), avec une «situation épouvantable des droits 
de l'homme» (p. 2.22 de la Consideration du CDH du 06.04.18 
dans l’affaire «Annadurdy Khadzhiytv v. Turkmenistan»).  


 


            Ainsi, l’OFPRA et la CNDA ont commis une erreur de fait et de droit, qui ont été 
corroborées par de nouveaux faits publiés dans les médias et par des 
éléments de preuve transmis au Comité pour la prévention de la torture de 
l'ONU (annexe 5) 


            Les règles de droit interdisant l’expulsion doivent s’appliquer à la question de 
l’asile : 


 Charte des droits fondamentaux 


Article 19 Protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition  


« 2. Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe un 
risque sérieux qu’il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à 
d’autres peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 


L’article  L511-1  


« La qualité de réfugié est reconnue : 


 
« 1° A toute personne persécutée en raison de son action en faveur de la 
liberté ; 
   3° A toute personne qui répond aux définitions de l'article 1er de la convention 
de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 


Le simple fait d’être puni sur la base de décisions judiciaires falsifiées indique un 
traitement inhumain.  


Le simple fait que les enquêtes sur les crimes des juges, des procureurs, des 
policiers et d’autres représentants du pouvoir soient systématiquement refusées 
témoigne d'un traitement inhumain et dégradant.  


Le système pluriannuel de torture dans les lieux de détention de la Russie est la 
raison d’accorder l’asile s’il y a une décision de privation de liberté, d'autant plus 
falsifiée, d'autant plus dans le cadre de l'exécution des fonctions de défenseur. 


Le statut de défenseur des droits de l'homme est un motif d'asile en raison de 
l’appartenance à un groupe de personnes soumises à la torture et à des 
traitements inhumains en Russie. 
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Le statut  d’une personne recherchée en vue d’être privée de liberté dans une 
prison russe où la pratique de la torture est systématique depuis de nombreuses 
années est un motif de protection internationale. 


 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
 
Selon l’ article L713-4  


              « Les craintes de persécutions prises en compte dans la reconnaissance de la 
qualité de réfugié et le risque réel de subir des atteintes graves pouvant donner 
lieu au bénéfice de la protection subsidiaire peuvent être fondés sur des 
événements survenus après que le demandeur d'asile a quitté son pays d'origine 
ou à raison d'activités qu'il a exercées après son départ du pays, 
notamment s'il est établi que les activités invoquées constituent 
l'expression et la prolongation de convictions ou d'orientations 
affichées dans son pays. » 


 


               J'ai été poursuivi en Russie et continue d'être poursuivi par les autorités russes 
et déjà par les autorités françaises pour activités de défense des droits de 
l'homme.  


               Ces articles auraient dû être appliqué dans mon cas, mais n’a pas été 
arbitrairement appliqué en raison des violations énumérées ci-dessus et dans la 
requête du 9.07.2021.  Donc, quand les normes à appliquer ne se sont pas 
appliqués, c'est une erreur matérielle. 


Ainsi, la décision de 20.04.2021 n'a pas été prise conformément aux lois. 


 Directive 2011/95/UE du Parlement Européen et du Conseil  du 13 
décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier 
d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection 


https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32011L0095&from=FR  


16) La présente directive respecte les droits fondamentaux, ainsi que les 
principes reconnus notamment par la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne. En particulier, la présente 
directive vise à garantir le plein respect de la dignité 
humaine et du droit d’asile des demandeurs d’asile et des membres 
de leur famille qui les accompagnent et à promouvoir l’application 
des articles 1er, 7, 11, 14, 15, 16, 18, 21, 24, 34 et 35 de ladite charte, et 
devrait être mise en œuvre en conséquence. 


(17) Concernant le traitement des personnes relevant du champ 
d’application de la présente directive, les États membres sont 
liés par les obligations qui découlent des instruments de droit 
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international auxquels ils sont parties, notamment ceux qui 
interdisent la discrimination. 


 


               Ces faits  et preuves de la pratique des tortures et violences  aux prisons  russes 
et de la participation des hauts dirigeants du pays  à leurs organisation ont été 
publiés  après la décision de la CNDA et constitue donc un motif de révision, 
car ils  prouvent les faits nouveaux de la pratique pluriannuel de torture en cours 
qui n’avait pas été évaluée par la CNDA au moment de l’examen de ma requête. 


 
«La correction d'une erreur judiciaire ... vise à rétablir la légalité et 
la justice (…)» (alinéa 6 p. 5 de la partie motivationnelle de la 
Décision de la Tribunal constitutionnel de FR № 22-П du 17.10.11). 
 
 
 
 


3. Demande 
 
 Sur la base de ce qui précède, je demande 
 
 


 1.   RÉVISER  mon cas sur la base  du droit international et de protéger les droits 
garantis par ces normes (p. 10.4  de la Considérations du COMITÉ de 20.10.98, 
l'affaire « «Tae Hoon Park v. Republic of Korea », § 27 de l'Arrêt du 17.05.18, 
l'affaire  « Ljatifi v. the former Yugoslav Republic of Macedonia»). 
 


2. NOMMER un interprète pour traduire à la Cour toutes les preuves  publiées dans 
les médias sur le convoyeur de torture dans les prisons russes jusqu'en octobre 
2021, organisé par la haute direction de l'état (annexe 5) 
 


3. ASSURER ma participation à l'audience par visioconférence, puisque d'abord, je 
n'ai pas les moyens de venir à la СNDA, d'autre part, elle fournit l'enregistrement 
de la procédure, ce qui est nécessaire pour la justice. 


 
4. ASSURER mon droit de déposer les documents par voie électronique via mon e-


mail bormentalsv@yandex.ru. 
 


5. RECONNAÎTRE moi un réfugier  en vertu de la Convention relative au statut des 
réfugiés en mettant  en pratique Les Principes directeurs de protection des 
défenseurs des droits de l'homme et assurer une protection 
internationale. 
(https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=24802&lang=FR ) 
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  Traduction de la requête en rectification et en révision       


10 


 Demande d’asile    http://www.controle-public.com/fr/Asile-1


4. Bordereau des pièces jointes


Annexes : 


1. Décision de la CNDA du 20.04.2021
2. Documents du membre de MOD «OKP» et le défenseur public.
3. Document de régistration de l’association «Сontrôle public» sous la présidence de


M. Ziablitsev S.
4. Notification du 7.10.2021 du Chef du service de l'accueil des parties et des avocats


Guillaume AUBER de non-enregistrement de la requête du 9.07.2021
5. Violation, tortures aux prisons russes « convoyeur de torture »– faits et preuves


nouveaux du octobre du 2021.


               Avec l’aide de l’Association «Contrôle public» sans assistance de l’Etat en ce qui 
concerne la garantie du droit à un interprète 


        M. Ziablitsev Sergei   
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Demandeur d’asile politique  


Le défenseur des droits humains  


Le président association “Contrôle public” 


Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  


http://www.controle-public.com/fr/Contrôle-public 


 


Ziablitsev Sergei 


 
Adresse  pour correspondance:  


15 rue Biscarra  06000 Nice 


Chez Mme M. JAGOUDET pour M. Ziablitsev 


Email: bormentalsv@yandex.ru 


Tél.: + 33 (6) 95 99 53 29 


 


 


  
Fait à Nice, le 16/10/2021 


 


Préfecture des Alpes Maritimes 


DRIM/BES/Asile  


pref-renouvellement-ada@alpes-


maritimes.gouv.fr  


 


Objet: renouvellement  récépissé 


 


Je demande le renouvellement mon récépissé dans le cadre d'une procédure 


de réexamen en cours devant la CNDA qui a été initiée le 9.07.2021 et le 


11.10.2021.  Je joins : 


1. mon récépissé -1 f. 


2. requête en rectification et révision avec annexe (pointant vers de nouvelles 


circonstances) devant la CNDA du 11.10.2021 


3. Accusation de la requête par la CNDA le 13.10.2021 


 


« ... S'il y a lieu de réexaminer l'affaire, le départ du pays est suspendu 


jusqu'à la fin de la nouvelle audience. La Commission désigne également 


un avocat représentant le demandeur d'asile » (par. 6.3 des Constatations du 


Comité des droits de l'homme du 14 décembre 19 dans l'affaire "MM c. 


Danemark") 


Je vous demande d'envoyer l’attestation d’un demandeur d’asile à la maison 


d'arrêt de Grasse (écrou 41218, cellule140, bât. A1), où je me trouve 


illégalement, précisément en raison de la non-remise à temps de ce document 


par la préfecture  selon mes  demandes de renouvellement de récépissé des 


10.07.2021, 20.07.2021,24.07.2021, 27.07.2021, 02.08.2021.  


 



mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com

http://www.controle-public.com/fr/Contr%C3%B4le-public

mailto:bormentalsv@yandex.ru

tel:+%2033%20(6)%2095%2099%2053%2029

mailto:pref-renouvellement-ada@alpes-maritimes.gouv.fr

mailto:pref-renouvellement-ada@alpes-maritimes.gouv.fr
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10.07.2021   https://u.to/MsWAGw    https://u.to/PMWAGw  


 


 20.07.2021  https://u.to/RwitGw  


 


27.07.2021   https://u.to/9iKPGw  


 


02.08.2021  https://u.to/QO2EGw        https://u.to/pgitGw  


 


Étant donné que l’arrêté préfectoral d’éloignement du 21.05.2021 a fait 


l'objet d'un appel, conformément à vos explications de cette procédure, 


comme juridiquement nul devant le tribunal administratif et que cette 


procédure a un effet suspensif (dossier TA de Nice № 2104334), j'ai le droit 


de recourir à la procédure habituelle de renouvellement d’une attestation 


d’un demandeur d’asile dans le cadre de la procédure engagée après l’arrêté 


d’éloignement. 


 


 


 


En cas de refus, je vous prie d'envoyer une réponse à l'adresse de mon 


représentant indiquée ci-dessus et à mon e-mail  bormentalsv@yandex.ru. 


 


Veuillez agréer, Monsieur Préfet, mes salutations.  



https://u.to/MsWAGw

https://u.to/PMWAGw

https://u.to/RwitGw

https://u.to/9iKPGw

https://u.to/QO2EGw

https://u.to/pgitGw

mailto:bormentalsv@yandex.ru





renouvellement de récépissé d'un demandeur d'asile 
Сергей Зяблицев 
bormentalsv@yandex.com 
16 окт в 13:38 
1 получатель 


: 
P 
pref-renouvellement-ada@alpes-maritimes.gouv.fr 


Язык письма — французский. Перевести на русский? 
Перевести 


Ходатайствоопредоставлении политического убежища.pdfPDFDemande de récépissé du 16.10.2021 
.pdfPDF1. Récépissé Ziablitsev..pdfPDF2 Requête .pdfPDF2.1 Torture et violence.pdfPDF3.Dépot à la 
CNDA.pdfPDF 
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A la préfecture 
  
Demande de renouvellement de récépissé d'un demandeur d'asile 
  
  
16/10/2021 
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Prisons russes : un lanceur d'alerte 


dénonce un système de viols organisés 


Une impitoyable répression à visé depuis 2020 des prisonniers accusés d'une mutinerie 
dans un pénitencier de Sibérie. Viols, torture et humiliations sont des pratiques loin d'être 
isolées dans l'univers carcéral russe, selon des témoignages d'anciens détenus rassemblés 
par l'AFP. L'ONG spécialisée Gulagu.net a reçu un millier de vidéos prouvant ces sévices, 
qui selon elle seraient fréquemment orchestrés par les autorités. 


PUBLICITÉ 


Humiliations et viols : une opération punitive a frappé des prisonniers accusés d'une 
mutinerie dans un pénitencier de Sibérie en 2020, selon des témoignages rassemblés par 
l'AFP et publiés jeudi 7 octobre. Une affaire loin d'être isolée dans l'univers carcéral russe. 
D'après ces éléments, nombre de forçats ont été torturés pendant des mois dans des 
"cellules de pression" de la région d'Irkoutsk, subissant des coups et violences sexuelles 
infligés par des détenus aux ordres des gardiens. 


Roustam* et Alexeï* étaient parmi les victimes de sévices orchestrés, selon eux et l'ONG 
spécialisée Gulagu.net, pour leur faire avouer leur implication dans une révolte en avril 2020 
dans la colonie N°15 d'Angarsk, non loin du lac Baïkal.  
"Des couloirs couverts de sang" 


Aujourd'hui en liberté, ils racontent à l'AFP leur calvaire. "J'ai vu des couloirs couverts de 
sang et énormément de prisonniers inconscients au sol", affirme Roustam, 40 ans, depuis 
le Tadjikistan, son pays d'origine.  
Alexeï, 25 ans, reconnaît avoir cassé deux caméras de surveillance lors de la révolte. "Juste 
pour ça, ils ont brisé mon destin", raconte-t-il. Cette expression, dans le jargon des 
prisonniers, signifie avoir été violé par des codétenus, faisant entrer la victime dans la caste 
des parias, celles des "coqs" ("petoukhi") de la hiérarchie carcérale, très codifiée. "J'ai tout 
perdu", souffle Alexeï. "Je souffre énormément et je demande simplement justice." 


Les deux hommes disent avoir été tabassés par des gardiens lors des troubles du pénitencier 
d'Angarsk, marqués par un immense incendie. Ils ont ensuite été transférés vers la prison 
N°1 d'Irkoutsk, où ils disent avoir été torturés par des détenus obéissant à l'administration. 


"Tout est permis"  


Si Roustam et Alexeï rompent la loi du silence, c'est parce qu'en décembre 2020, un cas a 
délié les langues.  


L'ONG Gulagu.net signale alors l'affaire de Kejik Ondar, un prisonnier d'Angarsk transféré 
vers la prison N°1 où il a été sodomisé avec un chauffe-eau à immersion, lui causant de graves 
blessures. Son avocat, Dmitri Dmitriev, parle d'un dossier "catalyseur" : "Sans ce remous 
médiatique, ils auraient étouffé l'affaire." 



https://www.france24.com/fr/europe/20200423-viols-torture-humiliations-une-mutinerie-met-en-lumi%C3%A8re-le-terrible-syst%C3%A8me-carc%C3%A9ral-russe

https://www.france24.com/fr/europe/20200423-viols-torture-humiliations-une-mutinerie-met-en-lumi%C3%A8re-le-terrible-syst%C3%A8me-carc%C3%A9ral-russe

https://www.france24.com/fr/tag/prison/

https://gulagu-net.ru/

https://www.france24.com/fr/tag/tadjikistan/
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Mi-janvier 2021, une commission d'enquête spéciale est envoyée dans la région. Quatre 
prisonniers et trois cadres sont inculpés pour leurs rôles dans le viol de Kejik Ondar. Un autre 
responsable carcéral est poursuivi dans une affaire similaire dans une autre prison. 


Le chef de la colonie N°15 d'Angarsk lors de la révolte, Andreï Verechtchak, a lui été inculpé 
début juillet pour "abus de pouvoir" pour des activités économiques illégales au sein du 
pénitencier. 


Le 24 septembre, le Comité d'enquête, principal organisme d'investigation de Russie, a 
confirmé étudier des "tortures systématiques" entre avril et décembre 2020 dans les prisons 
concernées. Seize prisonniers sont accusés de viol. 


L'administration carcérale russe n'a pas répondu aux questions de l'AFP.  Fait rarissime, 
l'ONG Gulagu.net a recueilli les confessions de trois détenus ayant participé aux tortures. Ils 
expliquent avoir agi pour le compte des autorités qui cherchaient des coupables pour la 
révolte d'Angarsk. L'un d'eux, Denis Golikov, affirme avoir soustrait les "aveux nécessaires" 
à quelque 150 prisonniers entre avril et juillet 2020. Dans une déposition le 14 septembre, 
consultée par l'AFP, il écrit avoir reçu cette consigne de ses supérieurs : "Tout est permis sauf 
les cadavres."  


Les commanditaires non poursuivis 


Pour Vladimir Ossetchkine, directeur de l'ONG Gulagu.net et réfugié politique en France, les 
tortionnaires parlent car ils ne veulent pas être seuls à payer. 


Les autorités "lancent surtout des affaires contre les sadiques qui torturaient mais pas contre 
les donneurs d'ordre", dit-il, soulignant que les organisations pénitentiaires russes utilisent 
"systématiquement" des détenus pour en punir d'autres.  


Ces récentes enquêtes sont "historiques", selon Vladimir Ossetchkine, mais ne concernent 
qu'une "faible partie" du nombre de victimes. Et les enquêteurs "n'iront pas jusqu'à dire que 
l'opération punitive était planifiée ou à poursuivre ses commanditaires", ajoute l'avocat 
Dmitri Dmitriev. 


Les tourments des mutins d'Angarsk sont loin d'être des cas isolés. Les prisons russes sont 
réputées pour leur violence, qu'elle soit mafieuse, orchestrée par les autorités, ou un 
mélange des deux. 


Le résumé de la semaineFrance 24 vous propose de revenir sur les actualités qui ont marqué 
la semaine 
Je m'abonne 


Mardi, un nouveau scandale a éclaté. Gulagu.net a révélé avoir reçu un millier de vidéos d'un 
lanceur d'alerte prouvant l'ampleur des mauvais traitements dans les lieux de détention du 
pays. 



https://emailing.france24.com/fr/subscribe

https://gulagu-net.ru/news/2021-10-04-958.html





Les images insoutenables d'un prisonnier subissant un viol dans une prison-hôpital de 
Saratov ont amené les pouvoirs publics à diligenter une enquête. Dès mercredi, au moins 
quatre responsables des services carcéraux de Saratov ont été limogés. 


Une mise à l'écart qui ne convainc guère Vladimir Ossetchkine: "Les autorités sont hypocrites 
et feront tout pour minimiser leur responsabilité dans cette usine à tortures." 


*Les prénoms ont été changés par crainte de représailles 


Avec AFP 


https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-
d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s  


En Russie, un lanceur d’alerte dénonce un système de viols 
organisés en prison 


Vladimir Ossetchkine, réfugié en France, a obtenu d’un ancien détenu 40 gigaoctets de 
vidéos montrant des violences commises à la demande de l’administration pénitentiaire. 
« Le Monde » en a visionné plusieurs. 


Par Benoît Vitkine(Moscou, correspondant) 


Publié le 06 octobre 2021 à 17h29 - Mis à jour le 07 octobre 2021 à 13h47  


Temps deLecture 7 min. 


Des images de tortures et de viols commis dans une prison russe, publiées depuis lundi 
4 octobre par un lanceur d’alerte, suscitent une émotion importante en Russie et, fait rare, 
une réaction des autorités. 


Le défenseur des droits de l’homme Vladimir Ossetchkine – réfugié en France, d’où il 
continue de diriger Gulagu.net, une ONG spécialisée dans la défense des prisonniers et la 
dénonciation des crimes commis en prison – dit détenir mille vidéos documentant des cas 
de violences, tournées pour l’essentiel dans la prison-hôpital pour tuberculeux de la région 
de Saratov. 


Lire aussi  En Russie, 90 % des prisonniers souffrent de maladies 


La première d’entre elles, datée du 18 février 2020, montre un détenu bras et jambes liés 
hurler de douleur pendant qu’il se fait violer avec une perche. Un autre homme tient la 
victime, pendant qu’un troisième filme la scène, non pas avec un simple téléphone portable 
mais avec le matériel vidéo de l’administration pénitentiaire. 


Image extraite d’une vidéo récupérée par l’ONG Gulagu.net, tournée dans la prison-hôpital pour 
tuberculeux de la région de Saratov  



https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s

https://www.france24.com/fr/europe/20211007-prisons-russes-un-lanceur-d-alerte-d%C3%A9nonce-un-syst%C3%A8me-de-viols-organis%C3%A9s

https://www.lemonde.fr/signataires/benoit-vitkine/

https://www.lemonde.fr/europe/article/2010/08/11/en-russie-90-des-prisonniers-souffrent-de-maladies_1398085_3214.html
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https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-
denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html  


 


En Russie, l'impitoyable répression des bagnards 


 
Moscou - Humiliations et viols. Une opération punitive a visé des prisonniers accusés 
d'une mutinerie dans un pénitencier de Sibérie, selon des témoignages rassemblés par 
l'AFP, une affaire loin d'être isolée dans l'univers carcéral russe. 


D'après ces éléments, nombre de forçats ont été torturés pendant des mois dans des 
"cellules de pression" de la région d'Irkoutsk, subissant des coups et violences sexuelles 
infligés par des détenus aux ordres des gardiens.  


Roustam et Alexeï -- les prénoms ont été changés par crainte de représailles -- étaient 
parmi les victimes de sévices orchestrés, selon eux et l'ONG spécialisée Gulagu.net, pour 
leur faire avouer leur implication dans une révolte en avril 2020 dans la colonie N°15 
d'Angarsk, non loin du lac Baïkal.   


Aujourd'hui en liberté, ils racontent à l'AFP leur calvaire.  


"J'ai vu des couloirs couverts de sang et énormément de prisonniers inconscients au sol", 
affirme Roustam, 40 ans, depuis le Tadjikistan, son pays d'origine.   


Alexeï, 25 ans, reconnaît avoir cassé deux caméras de surveillance lors de la révolte. "Juste 
pour ça, ils ont brisé mon destin."  


Cette expression, dans le jargon des prisonniers, signifie avoir été violé par des codétenus, 
faisant entrer la victime dans la caste des parias, celles des "coqs" ("petoukhi"), de la 
hiérarchie carcérale, société implacable et très codifiée.  


"J'ai tout perdu", souffle Alexeï. "Je souffre énormément et je demande simplement 
justice."  


Les deux hommes disent avoir été tabassés par des gardiens lors des troubles du 
pénitencier d'Angarsk, marqués par un immense incendie.  


Ils ont ensuite été transférés vers la prison N°1 d'Irkoutsk, où ils disent avoir été torturés 
par des détenus obéissant à l'administration.  


- "Tout est permis" -  


Si Roustam et Alexeï rompent la loi du silence, c'est qu'en décembre 2020 un cas a délié les 
langues.   


L'ONG Gulagu.net signale alors l'affaire de Kejik Ondar, un prisonnier d'Angarsk transféré 
vers la prison N°1 où il a été sodomisé avec un chauffe-eau à immersion, lui causant de 
graves blessures.  



https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html

https://www.lemonde.fr/international/article/2021/10/06/en-russie-un-lanceur-d-alerte-denonce-un-systeme-de-viols-organises-en-prison_6097373_3210.html





Son avocat, Dmitri Dmitriev, parle d'un dossier "catalyseur". "Sans ce remous médiatique, 
ils auraient étouffé l'affaire."  


Mi-janvier 2021, une commission d'enquête spéciale est envoyée dans la région.   


Quatre prisonniers et trois cadres sont inculpés pour leurs rôles dans le viol de Kejik Ondar. 
Un autre responsable carcéral est poursuivi dans une affaire similaire dans une autre 
prison.  


Le chef de la colonie N°15 d'Angarsk lors de la révolte, Andreï Verechtchak, a lui été inculpé 
début juillet pour "abus de pouvoir" pour des activités économiques illégales au sein du 
pénitencier.  


Le 24 septembre, le Comité d'enquête, principal organisme d'investigation de Russie, a 
confirmé étudier des "tortures systématiques" entre avril et décembre 2020 dans les 
prisons concernées. Seize prisonniers sont accusés de viol.  


L'administration carcérale russe n'a pas répondu aux questions de l'AFP.   


Fait rarissime, l'ONG Gulagu.net a recueilli les confessions de trois détenus ayant participé 
aux tortures. Ils expliquent avoir agi pour le compte des autorités qui cherchaient des 
coupables pour la révolte d'Angarsk.  


L'un d'eux, Denis Golikov, affirme avoir soustrait les "aveux nécessaires" à quelque 150 
prisonniers entre avril et juillet 2020.   


Dans une déposition le 14 septembre, consultée par l'AFP, il écrit avoir reçu cette consigne 
de ses supérieurs: "Tout est permis sauf les cadavres."   


- "Usine à tortures" -  


Pour Vladimir Ossetchkine, directeur de l'ONG Gulagu.net et réfugié politique en France, 
les tortionnaires parlent car ils ne veulent pas être seuls à payer.  


Les autorités "lancent surtout des affaires contre les sadiques qui torturaient mais pas 
contre les donneurs d'ordre", dit-il, soulignant que les organisations pénitentiaires russes 
utilisent "systématiquement" des détenus pour en punir d'autres.   


Ces récentes enquêtes sont "historiques", selon M. Ossetchkine, mais ne concernent 
qu'une "faible partie" du nombre de victimes.  


Et les enquêteurs "n'iront pas jusqu'à dire que l'opération punitive était planifiée ou à 
poursuivre ses commanditaires", ajoute l'avocat Dmitri Dmitriev.  


Les tourments des mutins d'Angarsk sont loin d'être des cas isolés. Les prisons russes sont 
réputées pour leur violence, qu'elle soit mafieuse, orchestrée par les autorités, ou un 
mélange des deux.  
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Mardi, un nouveau scandale a éclaté. Gulagu.net a révélé avoir reçu un millier de vidéos 
d'un lanceur d'alerte prouvant l'ampleur des mauvais traitements dans les lieux de 
détention du pays.  


Les images insoutenables d'un prisonnier subissant un viol dans une prison-hôpital de 
Saratov ont amené les pouvoirs publics à diligenter une enquête.   


Dès mercredi, au moins quatre responsables des services carcéraux de Saratov ont été 
limogés.  


Pas de quoi convaincre Vladimir Ossetchkine: "Les autorités sont hypocrites et feront tout 
pour minimiser leur responsabilité dans cette usine à tortures."  


 


Un lanceur d’alerte russe dénonce la torture systémique dans les 
prisons de Russie 


Un grand scandale, une vive émotion. Un volume impressionnant d’enregistrements vidéo de 
scènes de sévices, viols et autres humiliations a pu être sorti de Russie et a été envoyé à 
diverses instances internationales. 


NOS SERVICES 


Le 5 octobre, une association russe spécialisée dans la défense des droits des prisonniers a 
rendu publique une première vidéo montrant des scènes de viols et d’humiliations contre des 
détenus. Les agresseurs sont vêtus d’uniformes, et les scènes ont été tournées dans une 
chambre de l’hôpital-prison pour tuberculeux dépendant du Service fédéral de l’application 
des peines (SFAP) de la ville de Saratov. 


Peu après la publication, le Comité d’enquête fédéral a lancé une procédure de vérification, 
le chef du SFAP de Saratov a donné sa démission, le directeur de l’hôpital et trois de ces 
subordonnés ont été limogés et des enquêtes criminelles ont été ouvertes, rapporte le 
quotidien Moskovski Komsomolets. 


Celui qui a donné l’alerte est le fondateur de l’association et du site Gulagu.net, Vladimir 
Ossetchkine, qui s’est retrouvé en possession de 40 gigabits de vidéos de tortures sur des 
prisonniers, exfiltrés de Russie. Ces images ont été filmées par les employés du SFAP eux-
mêmes, sur du matériel appartenant à l’administration carcérale, affirme-t-il. 


À LIRE AUSSIRépression. “Torture”, “cruauté” : la brutalité du régime ne faiblit pas en 
Biélorussie 


Comme le relaie le site Lenta.ru, c’est le caractère possiblement systémique de ces pratiques 
dénoncées par les médias qui a poussé le Parquet général à procéder à des vérifications dans 
toutes les colonies pénitentiaires de la région de Saratov. L’affaire est très vite remontée 
jusqu’au Kremlin, où le porte-parole, Dmitri Peskov, a déclaré qu’il était urgent “d’établir 
l’authenticité des vidéos afin de faire toute la lumière sur cette question”. 


Le 6 octobre, Vladimir Ossetchkine a mis en ligne d’autres vidéos, cette fois tournées dans des 
établissements pénitentiaires d’autres régions, rapporte le quotidien 



https://gulagu-net.ru/news/2021-10-04-958.html

https://www.courrierinternational.com/article/repression-torture-cruaute-la-brutalite-du-regime-ne-faiblit-pas-en-bielorussie

https://www.courrierinternational.com/article/repression-torture-cruaute-la-brutalite-du-regime-ne-faiblit-pas-en-bielorussie





économique RBK. Comme il l’explique sur sa chaîne YouTube, pour des “raisons éthiques” et 
étant donné l’extrême violence des images, il ne peut diffuser ces vidéos que 
très parcimonieusement. 


Le projet de Gulagu.net a été créé en 2011. En mai 2021, son fondateur, Vladimir Ossetchkine, 
a déclaré qu’il le transférait en Europe “à plus de 3 000 kilomètres de la frontière russe”, afin 
d’assurer la sécurité de ses collaborateurs. Le site essuie des attaques informatiques 
fréquentes. D’après le défenseur des droits des prisonniers, les vidéos qu’il a reçues ont été 
envoyées à des organisations internationales de lutte contre la torture. 


“Vidéo-kompromats” 


Comme le relate le quotidien en ligne Gazeta.ru, qui cite Ossetchkine, la torture est pratiquée 
de manière systémique. Il s’agit de la réalisation en chaîne de “documents compromettants”, 
(“kompromats” en russe), permettant d’obtenir tout et n’importe quoi d’un détenu. 
Il explique : 


Des centaines de personnes ont été torturées, violées devant des caméras. Puis à l’aide de ces 
‘vidéo-kompromats’, elles ont été elles-mêmes recrutées pour intégrer cette même chaîne de 
travail funeste.” 


Si l’homme qui a fait sortir ces supports vidéo de Russie a pu le faire, c’est qu’il a lui-même été 
un détenu recruté pour “collaborer” avec l’administration pénitentiaire. “C’est un 
programmeur informatique. Il a lui-même été battu et torturé. Puis, ils ont décidé de l’utiliser 
comme professionnel”, raconte Ossetchkine. Devenu “activiste”, il a eu accès aux données 
du SFAP et à ces terribles vidéos. Il se trouve actuellement hors de Russie et sous protection, 
affirme le site. 


https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-
denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de  


 


La Russie ouvre une enquête après des révélations sur des viols 


en prison 


 


La torture et les mauvais traitements dans les prisons et colonies pénitentiaires russes sont 
connus et les scandales réguliers, mais rarement ils sont aussi précisément et largement 
documentés. Une ONG de défense des prisonniers a reçu plus de 1 000 vidéos de sévices et 
de violences sexuelles, tournées par l’administration pénitentiaire elle-même. 


PUBLICITÉ 


Avec notre correspondante à Moscou, Anissa El Jabri 


Encore une fois, c’est l’hôpital prison de la région de Saratov, à un peu plus de 700 kilomètres 
de Moscou, qui se signale par des images sinistres. En septembre dernier, cinq photos 
témoignaient déjà de scènes de violence sexuelle et de torture. Cette fois ce ne sont pas moins 



https://www.youtube.com/watch?v=ajFC_hnBgrs&t=5s

https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de

https://www.courrierinternational.com/article/droits-de-lhomme-un-lanceur-dalerte-russe-denonce-la-torture-systemique-dans-les-prisons-de
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de 40 gigaoctets de vidéos de viols de trois détenus, dont l’une, insoutenable, de 
trois minutes, qui sont parvenus à l’ONG russe Gulagu.net spécialisée dans la défense des 
prisonniers. 


Au-delà de ces scènes d’une grande violence, ce qui choque aussi en Russie, c est que les 
images sont prises avec le matériel de l’administration pénitentiaire. 


Quatre responsables de la prison renvoyés 


L’émotion est telle que le porte-parole du Kremlin a dans les heures qui ont suivi la 
publication des vidéos annoncé une enquête. Puis limogé quatre responsables de 
l'administration pénitentiaire locale. 


À la commission de surveillance des prisons de la région de Saratov on affirme en tout cas 
s’être régulièrement rendu sur place les six derniers mois. « Aucun prisonnier ne s’est plaint » 
affirme son président. 


Torturer pour obtenir des aveux, filmer pour faire du chantage ensuite, la pratique en tout 
cas ne semble pas limitée à la région. L’ONG Gulagu.net estime à cinq ou six les lieux de 
détention en Russie où des détenus peuvent être amenés spécialement pour y subir des 
violences. 
 


https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-
des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison  


 


 


https://youtu.be/ipdvxlTaaqc    
Une bombe de 100 gigaoctets. La première interview avec Sergei Savelyev, qui a volé les 
"archives de torture" du FSIN 
 


 



https://www.rfi.fr/fr/europe/20180722-russie-une-video-torture-prisonnier-gardiens-revelee

https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison

https://www.rfi.fr/fr/europe/20211007-la-russie-ouvre-une-enqu%C3%AAte-apr%C3%A8s-des-r%C3%A9v%C3%A9lations-sur-des-viols-en-prison

https://youtu.be/ipdvxlTaaqc





 


                   https://lenta.ru/news/2021/10/23/saveliev/  


Названы причины розыска передавшего правозащитникам видео с пытками 


заключенных 


Передавший правозащитникам видеозаписи пыток над заключенными в 


российских колониях Сергей Савельев объявлен в розыск из-за грифа 


секретности над записями и нарушения правил освобождения из заключения. 


Такую причину назвали RT источники в силовых структурах. 


По их данным, передача видео не является шпионажем или госизменой, однако 


файлы относились к сведениям для служебного пользования и 


носили гриф секретности… 


 


 


Appelés les causes de recherches est accordé aux défenseurs des droits 


humains de la vidéo à la torture de prisonniers. 


 


Sergueï Saveliev, qui a transmis des vidéos de torture sur des prisonniers dans les 


colonies russes aux défenseurs des droits de l'homme, a été recherché en raison de 


la touche de secret sur les enregistrements et de la violation des règles de 


libération. Cette raison a été appelée RT par les sources dans les structures de pouvoir. 


Selon eux, la transmission de la vidéo n'est pas de l'espionnage ou de la trahison, mais 


les fichiers se rapportaient à des informations pour un usage officiel et 


portait un vautour du secret… 



https://lenta.ru/news/2021/10/23/saveliev/

https://lenta.ru/tags/persons/saveliev-sergey/

https://t.me/rt_russian/80541
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Monsieur Sergeï ZIABLITSEV
6, place du Clauzel
App. 3
43000 LE PUY EN VELAY
FRANCE


CEDH-LF2.1aaR 29 octobre 2021
SPR/ERO/jsa


PAR COURRIER ET PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
(bormentalsv@yandex.ru)


Total des pages : 2
Requête no 52828/21
Ziablitsev c. France


Monsieur,


J’accuse réception de votre courrier du 26 octobre 2021 par lequel vous demandez à la Cour 
européenne des droits de l’homme, sur le fondement de l’article 39 de son règlement, d’empêcher 
votre renvoi vers la Russie.


Décision concernant la mesure provisoire
Le 29 octobre 2021, la Cour (le juge de permanence) a décidé de ne pas indiquer au 


gouvernement français, en vertu de l’article 39 du règlement, la mesure provisoire que vous 
sollicitez. En conséquence, la Cour ne s’opposera pas à votre renvoi.


Décision
Pour ce qui est du surplus de la requête, la Cour, siégeant en formation de juge unique 


(T. Eicke assisté d’un rapporteur conformément à l’article 24 § 2 de la Convention), a décidé de le 
déclarer irrecevable.


Pour autant que les allégations portées relèvent de sa compétence, elle a estimé, compte tenu 
de l’ensemble des éléments en sa possession, que les conditions de recevabilité posées aux 
articles 34 et 35 de la Convention n’avaient pas été respectées.
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Cette décision, qui vous est communiquée par la présente lettre conformément à l’article 52A 
du règlement de la Cour, est définitive. Elle n’est susceptible de recours ni devant la Grande 
Chambre ni devant un quelconque autre organe. Le greffe ne pourra vous fournir aucune 
information supplémentaire à cet égard.


Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.


K. Ryngielewicz
Chef de la section de filtrage


p.p.
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2. Lettre de la CEDH-52828.pdf
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            Il ressort du texte de la lettre que les décisions elles-mêmes ont été remplacées par la 

lettre du greffier sans signature du juge et sans motivation.  Ces deux 
circonstances indiquent que la Cour européenne des droits de l’homme n’a pas pris 
d’actes judiciaires juridiquement contraignants sur la requête et la demande de 
mesures provisoires, et le greffier de la Сour européenne  induit la victime en erreur 
sur l'examen de ses recours par les juges.  

  
            Toutefois, si le juge T.Eicke a accepté que le greffier utilise son nom à des fins de 

corruption pour empêcher l'accès à la justice contre les autorités françaises qui ont 
abrogé les lois et les droits, il doit être tenu responsable de cette «décision». 

 

 Comité des droits de l’homme dans les Constatations adoptées par le Comité en vertu 
de l’article 5 (par. 4) du Protocole facultatif, concernant la communication n o 
2657/2015*, dans l’affaire  «Gorka-Joseba Lupiañez Mintegi c. Espagne» du  21 mars 
2019: 

 
          « 8.4 Le Comité renvoie à sa jurisprudence relative au paragraphe 2 a) de 

l’article 5 du Protocole facultatif et réitère que, lorsque la Cour européenne 
déclare une requête irrecevable, non seulement pour vice de forme, mais 
aussi pour des motifs reposant, dans une certaine mesure, sur un examen 
au fond, il est considéré que la question a déjà été examinée au sens des 
réserves audit article. Toutefois, le Comité rappelle également qu’y compris 
dans les cas de requêtes déclarées irrecevables au motif qu’elles 
ne font apparaître aucune violation, une lettre contenant un 
raisonnement succinct ne permet pas de supposer que la Cour a 
examiné des éléments de fond. En l’espèce, le Comité note que la Cour 
ne déclare pas que la requête ne fait apparaître aucune violation mais 
indique simplement qu’elle ne remplit pas les conditions de 
recevabilité, sans autre précision. Par conséquent, le Comité 
considère qu’il n’est pas empêché par les dispositions du paragraphe 2 b) de 
l’article 5 du Protocole facultatif d’examiner la communication» 

 
            La Сour européenne des droits de l'homme continue de violer les droits de l'homme 

conventionnels : NE PAS EXAMINER au fond les plaintes des Victimes dans l'intérêt 
illicite de les violateurs des droits conventionnels pour les libérer illégalement du 
paiement de l'indemnisation aux Victimes. 
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     Selon la lettre de la Cour : 

 
 
       C'est aussi la fausse information du greffier de la Cour, puisque  l'article 52 A  régit 

l’obligation du juge de motiver la décision: 
 

 Règlement de la Cour du 18.10.2021 
 
       Article 52A1 – Procédure devant le juge unique 
 
        1. Conformément à l’article 27 de la Convention, un juge unique peut déclarer 

irrecevable une requête introduite en vertu de l’article 34 de la Convention ou la 
rayer du rôle lorsque pareille décision peut être prise sans autre examen. Cette 
décision est définitive. Elle est sommairement motivée. Elle est 
communiquée au requérant.  

 
        2. Si le juge unique n’adopte aucune des décisions visées au paragraphe 1 du 

présent article, il transmet la requête pour examen soit à un comité, soit à une 
chambre. 

 
       https://www.echr.coe.int/Documents/Rules_Court_fra.pdf  
 
 
       La décision motivée du juge doit réfuter les arguments du requérant quant à la 

recevabilité de sa requête dans le p. 71 du formulaire.  Puisque rien n'est réfuté, la 
requête est donc recevable et  le refus de motiver la décision est un refus d'exercer 
les fonctions de juge et un acte de corruption. 

 
        « Les motifs du juge doivent être soigneusement formulés » (l’Arrêt de la  

CEDH   du 13.09.2011 N 35730/07 dans l'affaire «Ashendon et Jones C. 
Royaume-Uni ») 

 
          « ...l’absence de motifs pour lesquels les arguments des plaintes sont jugés 

infondés signifie que les plaintes ne sont pas de facto examinées. Il est 
impossible d'examiner une plainte, sans tenir compte des arguments qui y 
figurent... » (p. 21 de la Décision d'appel de la cour de la ville de Moscou 
du 18.08.17 dans l'affaire № 33a-2918). 

 

«…le paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention fait obligation aux 
tribunaux nationaux d’indiquer avec suffisamment de clarté les 
motifs sur lesquels ils fondent leurs décisions (…) (§ 54 l’Arrêt de la  

https://www.echr.coe.int/Documents/Rules_Court_fra.pdf
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CEDH   du 08.11.18 г. dans l'affaire «Rostomashvili v. Georgia» (§ 54), 
du  27.02.20 dans l'affaire «Lobzhanidze and Peradze v. Georgia» (§ 65)).  

 
       De toute évidence, la fonction du greffier n'est pas non plus d'envoyer des lettres aux 

requérants au lieu de décisions motivées des juges de la CEDH et de tromper que les 
requêtes ont été examinés. 

 
       Règlement de la Cour du 18.10.2021 

 
 
       Article 17 – Fonctions du greffier  
 
      1. Le greffier assiste la Cour dans l’accomplissement de ses fonctions. Il est 

responsable de l’organisation et des activités du greffe, sous l’autorité 
du président de la Cour.  

 
       2. Il a la garde des archives de la Cour et sert d’intermédiaire pour les 

communications et notifications adressées à celle-ci, ou émanant d’elle, au sujet des 
affaires portées ou à porter devant elle 

 
       Dans ce cas, il n'y a pas de décisions judiciaires du tout. Il y a une lettre falsifiée du 

Chef de la section de filtrage avec une signature d'un employé inconnu qui prouve la 
violation des  art. 6-1, 45 de la CEDH, art. 14-1 du PIRDCP, art. 41, 47 de la CEDFH).    

          C’est pourquoi, il s'agit d'un déni de justice flagrant.  

« La Cour note que la situation des requérants ne peut pas être 
dissociée du problème général qui tire son origine d’un 
dysfonctionnement structurel propre au système carcéral roumain, 
qui a touché et est susceptible de toucher encore à l’avenir de 
nombreuses personnes. Malgré les mesures législatives, 
administratives et budgétaires adoptées au niveau interne, le caractère 
structurel du problème identifié en 2012 persiste et la situation 
constatée est, dès lors, constitutive d’une pratique incompatible 
avec la Convention »   (§ 110 de l’Arrêt du 25.4.2017, dans  l'affaire 
« Rezmiveș et autres c. Roumanie ») 

« … Cela soulève la question de l’arbitraire et donc de la violation du 
droit à l’égalité devant la loi, à une égale protection de la loi et à la non-
discrimination conformément à l’article 26 du pacte »  (p. 8.3 des 
Considérations de 30.12.2001 dans l’affaire « Dr. Karel Des Fours 
Walderode v. The Czech Republic»). 
 

               « ...la perte par les requérants de la possibilité d'exercer un recours pour 
lequel ils étaient raisonnablement considérés comme disponibles constitue 
un obstacle disproportionné (...). En conséquence, il y a eu violation du 
paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention».(§ 44 de  l'Arrêt de la CEDH 
du  20.02.2018 dans l'affaire  «Vujović and Lipa D.O.O. v. Montenegro ») 
 
« il est essentiel que la justice soit non seulement rendue, mais aussi que 
cela soit clairement et sans aucun doute perceptible » (paroles de 
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Lord Hewart dans l'affaire State C. Sussex Judge, au nom de McCarthy 
(Rex v. Sussex Justices, Ex parte McCarthy), [1924] K. B. 256, p. 259). 

        2.10   Le fait qu'il s'agisse de corruption, qui est prouvée non seulement par la lettre, 
l'absence de décisions des juges avec leurs signatures, mais aussi par une phrase très 
intéressante d’un nom de la Сour européenne des droits de l'homme : 

                           

          Alors, la Cour Européenne des droits de l'homme représentée par le greffier, les  
deux juges M. T. Eicke et anonime  ne s'oppose pas  à ce que les autorités 
françaises ont fait l’echèc de la législation nationale et internationale dans le 
domaine de l’asile, aussi que le principe de non-réfoulement, qu’elle complicera à 
des actes de torture et à des traitements inhumains contre le défenseur des droits de 
l'homme M. Ziablitsev pour ses activités de défense des droits de l'homme. 

        Annexe 14  à la requête  et annexe 12 à la demande des mésures provisoires – 
annexes 4 et 6. 

 
       Il est important de noter que cette phrase s'applique au juge de permanence, qui 

n'a pas du tout examiné la requête № 52828/2021 au fond.  
       
        En d'autres termes, la Сour européenne des droits de l'homme ne s'oppose pas à la 

violation par la France et la Russie de l'interdiction absolue de la torture et des 
traitements inhumains, elle autorise elle-même (« ne s’oppose pas ») la torture 
et les traitements inhumains en Europe. Et par conséquent, ce n'est pas la Cour de 
la  justice, mais une communauté criminelle organisée, dont les activités 
sont manifestement corrompues. 

 
       Preuves  https://u.to/ez65Gw      https://u.to/wr3HGw    https://u.to/zTbcGw  
        

« ... même si la Cour estime que le requérant ne ayant subi un préjudice 
significatif, il ne devrait pas, en particulier, déclarer la plainte 
irrecevable, si le respect des droits de l'homme tels qu'ils sont 
définis dans la Convention et ses Protocoles, nécessite un 
examen sur le fond (...)» (§ 29 de l'Arrêt du 21.07.16 dans l'affaire 
«Tomov and Nikolova v. Bulgaria»).  

« L'expression "déni flagrant de justice" a été considérée comme 
synonyme d'un procès manifestement contraire aux dispositions de 
l'article 6 ou aux principes qui y sont consacrés (§ 114 de l’Arrêt de la 
CEDH du  27.10.11 dans l’affaire «Ahorugeze v. Sweden»). 

«  (…) Un déni flagrant de justice va au-delà des simples irrégularités ou 
de l'absence de garanties dans les procédures de jugement, telles que 
celles qui pourraient entraîner une violation de l'article 6 si elles se 
produisent dans l'État contractant lui-même. Ce qui est requis, c'est une 
violation des principes d'un procès équitable garantis par l'article 6, qui 
est si fondamentale qu'elle équivaut à la nullité, ou à la 
destruction de l'essence même, du droit garanti par cet 

https://u.to/ez65Gw
https://u.to/wr3HGw
https://u.to/zTbcGw
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article. » (§115 de l’Arrêt de la CEDH du 27.10.11 dans l’affaire 
«Ahorugeze v. Sweden) 

 

III. Violation de la Convention européenne des droits de l'homme 
 

3.1    Violation de l'article 1 de la CEDH 
 
 

         «Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur 
juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention. » 

 
          Les juges et le greffier de la CEDH sont tenus de respecter eux-mêmes la 

Convention et donc les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention. 
 

Le principe de la « bonne administration » « ... exige que, dans les cas où 
une question d'intérêt général est en jeu, en particulier lorsque la 
question porte atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, ... les 
autorités publiques agissent en temps voulu, de manière appropriée et 
surtout cohérente (...) (§ 43 de l'Arrêt de la CEDH  du 4.03.2021 dans 
l'affaire « Borisov c. Ukraine »). 
 
« ... à compter de la date de ratification de la Convention, tous les actes et 
omissions de l'état doivent être conformes aux dispositions de la Convention 
( ... ) » (§ 82 de l'Arrêt du 8.03.2006 dans l'affaire « Blecic c. Croatie »). 
 

« ... La Convention, ... contient plus que de simples obligations réciproques 
entre les Parties contractantes. Elle crée expressément des droits pour les 
personnes relevant de leur juridiction (...). La règle de non-rétroactivité des 
traités mentionnée ci-dessus est donc importante non seulement pour la 
cour européenne elle-même, mais surtout pour les tribunaux nationaux 
lorsqu'ils sont invités à appliquer la Convention. ...» (§ 90 de l'Arrêt du 8. 
03.2006 dans l'affaire « Blecic c. Croatie »). 

          Étant donné que les droits conventionnels de M.Ziablitsev S. ont été violés de facto 
et de jure selon la jurisprudence de la CEDH, la violation de l’article  1 de la 
Convention est avérée. 

    
« ... La Convention garantit des droits qui sont pratiques et efficaces 
plutôt que théoriques et illusoires (...) et il faut aller au-delà des 
caractéristiques extérieures pour évaluer les droits conventionnels et 
se concentrer sur la situation réelle (...). » (§152 de l'Arrêt du 
7.11.2017  dans l'affaire «Dudchenko с. Russie»). 
 

 
3.2      Violation de l'article  3 de la CEDH 

 

1) À la suite de l'échec de prendre de mesure provisoire de la part du juge anonyme de 
permanence de la CEDH les autorités françaises ont appliqué leur arbitraire et, le 
20.12.2021, ont déporté en Russie avec la violence d'un demandeur d'asile, le 
défenseur des droits humains, en violation de  recours à effet suspensif  et 
en violation du principe de non-réfoulement : ils l'ont remis aux autorités russes 



                                       Traduction de la demande d’indemnisation 
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сontre lesquelles il a demandé l'asile – l’UFSIN de la Fédération de Russie qui est 
devenu célèbre dans le monde entier par «le convoyeur de torture», en octobre 
2021. 
 
Preuve du système de torture dans les lieux de détention russes au moment de 
l’expulsion (annexe 9) 
 
 
Les autorités françaises, par leurs actions, ont soumis M Ziablitsev S. à une 
punition arbitraire, ce qui constitue en soi une torture et un traitement inhumain : 
 

 premièrement, il a subi une peine de prison, pour avoir exercé les fonctions de 
défenseur public et à la suite de l’abus des foctionaires  de l’ UFSIN, des juges, des 
procureurs 
 
Droit à l’asile  https://u.to/9Fv1Gw  
 

 deuxièmement, il a subi 2 punitions  
 
Demande d’indemnisation pour une double peine  https://u.to/4PzpGw  
 

 troisièmement, il a subi un traitement inhumain, qui est pratiqué en Russie 
contrairement à de nombreuses arrêts de la CEDH 
 
Demande d’indemnisation pour la violation de l’art. 3 de la CEDH 
 
https://u.to/0Xz1Gw  
 

 quatrièmement, il est dans une situation de risque de nouvelles poursuites 
pénales avec la menace d'emprisonnement qui a été créé par les autorités 
françaises: « le débiteur malveillant » de la pension alimentaire  pour les enfants 
pendant la période de demande d'asile en France. 
 

 cinquièmement, il est sous la menace systématique de falsification de nouvelles 
accusations criminelles en tant que défenseur des droits de l'homme, ce qui prouve 
une nouvelle persécution de sa collègue de l'organisation des droits de l'homme 
Mme Grigorieva I.G. 

 

POURSUITE PÉNALE  de la défenseuse des droits de l'homme Mme Grigorieva I.  
 https://u.to/C4j1Gw  
 

«  (…) Dans un autre contexte, la Cour, en concluant que le traitement 
subi par les requérants était contraire à l'Article 3 et constituait 
même de la torture, a jugé pertinent qu'ils aient été détenus dans un lieu où 
il n'y avait pas eu d'état de droit (“zone de non-droit”) et où les 
garanties les plus élémentaires des droits avaient été suspendues 
et où, par conséquent, ils n'avaient pas bénéficié d'une protection 
contre les abus (…). (§ 123 de l’Arrêt du  06.11.18  dans l’affaire «Burlya 
and Others v. Ukraine»). 
 
 

https://u.to/9Fv1Gw
https://u.to/4PzpGw
https://u.to/0Xz1Gw
https://u.to/C4j1Gw
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https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net   
 
Сhaîne officielle 
 


 


                  ……………………………………………….                                                          


 
"«Мне показали мое свидетельство о смерти». Как пытают в 
красноярских колониях: рассказы заключенных" sur YouTube 
 
 
« On m'a montré mon certificat de décès.» Comment on torture dans les 
colonies de Krasnoïarsk: histoires de prisonniers" 
 



https://www.youtube.com/results?search_query=gulagu.net

Controle public

Машинописный текст

Annexe 9
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https://youtu.be/KUnoBHoUHPI  


154 301 vues 


28 déc. 2021 


 
 
« Одно из самых страшных пыточных учреждений ФСИН – Единое 
помещение камерного типа в колонии № 31 на окраине Красноярска. По 
сути это настоящий пыточный конвейер, через который каждый год 
проходят по 200 человек. Некоторые из них согласились рассказать The 
Insider об избиениях, секретных камерах и загадочных смертях. » 
 
 23 :05 -23 :48 
 
Бывший заключенный Лофицкий : Передо мною они убили там 
несколько человек и это все знают. Это Зеленко Леонид,  Магомадов 
Ислам. Еще с ИК 7 привезли человека, у него сердце остановилось. Когда 
я находился на КТБ 1 ночью привозили в операционную мертвого тувинца. 
Я не знаю как его фамилия, но сказали, что  его с ЕКПТ привезли уже 
мертвого. Эти козлы между собой разговаривали, они санитарами 
работали, они сказали, что его привезли уже мертвым и врачи специально 
делали так , что он умер от какой- то болезни, от опухоли 
 


                                                     Traduction. 


« L'une des institutions de torture les plus terribles du FSIN. Une pièce unique 
de type cellule disciplinaire  dans la colonie № 31 à la périphérie de Krasnoïarsk. 
En fait, il s'agit d'un véritable pipeline de torture, à travers lequel 200 personnes 
passent chaque année. Certains ont accepté de parler à The Insider des 
passages à tabac, des caméras secrètes et des morts mystérieuses. » 
 
23 :05 -23 :48 
 
Ancien prisonnier Lofitsky: Avant mon arrivée, ils ont tué quelques 
personnes là-bas et tout le monde le sait. C'est Zelenko Leonid, Magomadov 



https://youtu.be/KUnoBHoUHPI
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Islam. Un homme a été amené de  IK 7, son cœur s'est arrêté. Quand j'étais dans 
KTB 1 la nuit, ils ont amené un tuvintz mort dans la salle d'opération. Je ne 
connais pas son nom de famille, mais ils ont dit qu'il était déjà mort de 
« ЕКПТ ». Ces connards ont parlé entre eux, ils ont travaillé comme infirmières, 
ils ont dit qu'il était déjà mort et que les médecins l'ont spécifiquement fait 
mourir d'une maladie, d'une tumeur 


                  ……………………………………………….                                                          


 Осведомитель раскрывает систему пыток в российских тюрьмах 


             Опубликовано 27.01.2022 11:50Обновлено 27.01.2022 14:16 


https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-
systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html  
 
 


 


                 ……………………………………………….                                                          


#РадиоСвобода 


Пытки онлайн /Torture en ligne 


91 864 vues     Sortie le 23 déc. 2021 


https://youtu.be/YST2sg3Iu9g  



https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html

https://www.francetvinfo.fr/societe/prisons/video-un-lanceur-d-alerte-revele-un-systeme-de-torture-dans-les-prisons-russes_4928503.html

https://www.youtube.com/hashtag/%D1%80%D0%B0%D0%B4%D0%B8%D0%BE%D1%81%D0%B2%D0%BE%D0%B1%D0%BE%D0%B4%D0%B0

https://youtu.be/YST2sg3Iu9g
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19 :36 


Корреспондент : Что сейчас должно произойти, чтобы сдвинулось с 


мертвой точки ? 


Осечкин : Первое : власти в России не хотят никаким образом сильно менять 


систему, отказываться от «внутрикамерной разработки».  Все что делается с 


этой правовой инициативой  на данный момент – это пускание пыли в глаза, 


это усыпление нашей бдительности. Их мотивация  это не в коем случае не 


уступки правозащитникам, не защита прав человека. Они делают все 


возможное из инстинкта самосохранения, потому что они понимают, что есть 


очень высокая вероятность старта большого полноценного международного 


расследования и в принципе есть основания для международного трибунала 


по преступлениям против человечества и человечности. Все что сейчас делает 


власть,  это чтобы при последующем расследовании показывать что 


российская власть не знала того, что происходит , но когда узнала, то начала 


делать последовательные и эффективные меры, чтобы прекратить это 


страшное. Им самим страшно. Путину страшно,  генералитету УФСИН 


страшно. 


 


                                                     Traduction. 


Reporter:   Que doit-il se passer maintenant pour sortir du point mort ? 


Ossechkin :  Premièrement: les autorités en Russie ne veulent pas beaucoup 


changer le système, refuser d’utilisation de détenus dans des cellules par des 


agents.  Tout ce qui est fait avec cette initiative en ce moment, c'est de laisser la 


poussière dans les yeux, c'est d'endormir notre vigilance. En aucun cas, leur 


motivation n'est une concession aux défenseurs des droits de l'homme, ni une 


défense des droits de l'homme. Ils font tout ce qui est en leur pouvoir par instinct de 


conservation, car ils comprennent qu'il y a une très forte probabilité de lancer une 


grande enquête internationale et qu'il y a en principe une base pour un tribunal 


international pour les crimes contre l'humanité. Tout ce que le pouvoir fait 


maintenant est de montrer lors d'une enquête ultérieure que le pouvoir russe ne 
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savait pas ce qui se passait, mais quand il l'a découvert, il a commencé à prendre des 


mesures cohérentes et efficaces pour mettre fin à ce terrible. Ils ont peur eux-


mêmes. Poutine a peur, le generalitat de l’ufsin a peur. 


 


                 ……………………………………………….                                                          


 


18+ Омский концлагерь. Ад в ИК-7: Наиль Якупов о капо и пытках. 


Избили за то, что болел за "Спартак" 


 


Camp de concentration d'Omsk. Enfer en IK-7: Nail Yakupov sur les Capos 


et la torture. Battu pour avoir soutenu « Spartacus » 


173 555 vues 


Sortie le 16 janv. 2022 


 


Основатель Gulagu.net Владимир Осечкин решил пообщаться и расспросить 


побывавшего в Омской пыточной ИК-7 Наиля Якупова о том, что 


происходило последние годы в этом учреждении ФСИН. То, что решил 


рассказать Наиль нам с Вами поражает воображение и помогает лучше 


понимать, как организованы в России пыточные учреждения, как 


спецслужбы выстраивают тоталитарную систему подавления воли и 


беспрекословного подчинения человека, как ФСБ и ФСИН создают внутри 


лагерную полицию из т.н. капо - осуждённых, которые в обмен на 


улучшенные условия отбытия наказания, наркотики, мобильные телефоны 


и зарплату соглашаются бить, пытать, унижать и насиловать других 


осуждённых, вынуждая тех работать как рабов на вредоносном производстве 


в подпольных цехах, в том числе изготавливая боевое оружие в качестве 


подарков высокопоставленным силовикам из ФСБ, СКР, ФСИН и 


прокуратуры. Также в этом видео есть информация и о том, как в промзоне 


ИК-7 осуждённые из старого буксира построили шикарную яхту с богатой 


внутренней отделкой надзирающему прокурору, который годами покрывал 


пыточную и имитировал прокурорский надзор за соблюдением прав 
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человека, а де-факто создал условия для массовых пыток в ИК-7 и 


принуждения осуждённых к самооговору и подписанию ложных явок с 


повинными в преступлениях, которые никто не совершал. 


                                                     Traduction. 


Fondateur Gulagu.net Vladimir Ossechkin a décidé de parler et d'interroger Nail 


Vakupov, qui a été emprisonné dans le centre de torture IR-7 à Omsk, sur ce qui 


s'est passé ces dernières années dans cette institution du FSIN. Ce que Nail a décidé 


de nous dire est incroyable et aide à mieux comprendre comment les 


institutions de torture sont organisées en Russie, comment les services 


spéciaux construisent un système totalitaire de suppression de la 


volonté et de la soumission inconditionnelle de l'homme, comment le 


FSB et le FSIN créent une police à l'intérieur du camp en échange de l'amélioration 


des conditions d'exécution de la peine, de la drogue, des téléphones portables et 


des salaires, ils acceptent de frapper, de torturer, d'humilier et de violer d'autres 


condamnés, les forçant à travailler comme esclaves dans des ateliers clandestins, y 


compris en fabriquant des armes de combat en guise de cadeaux aux forces de 


sécurité de haut rang du FSB, de la GRC, du FSIN et du parquet. En outre, dans 


cette vidéo, il y a des informations sur la façon dont dans la zone industrielle de 


l'IK-7, les condamnés ont construit un yacht chic avec une décoration intérieure 


riche de l'ancien remorqueur pour le procureur de surveillance, qui a couvert la 


torture pendant des années et imité la surveillance du procureur pour le respect 


des droits et de facto, a créé les conditions pour la torture de masse dans l'IK-7 et 


la coercition des condamnés à fausse confession et à la signature de fausses 


comparutions de crimes que personne n'a commis. 


                         ……………………………………………….                                                          


Убийство в пыточной ЛИУ-2 УФСИН России по Омской области. 


Пыточный конвейер ФСИН 
 


Meurtre en LIU-2  de torture de la région  d'Omsk d’ FSIN. Convoyeur de 
torture de FSIN 
 


96 024 vues   Diffusée en direct le 21 janv. 2022 


https://youtu.be/JKhi5gBPa6o 


 



https://youtu.be/JKhi5gBPa6o
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  ……………………………………………….                                                          


 
Новые свидетельства пыток и убийств в российских тюрьмах — 


«Исчезающий вид» – 21 января 


 


Nouvelles preuves de torture et de meurtres dans les prisons russes « une 


espèce en voie de disparition » – - 21 janvier 


28 093 vues        Diffusée en direct le 21 janv. 2022 


https://youtu.be/ncxMPLoV7h0  


 


 


14 :09 


Осечкин :   Это пыточный конвейер, который сформирован генералами и 


полковниками ФСИН и ФСБ. Он создан таким образом, чтобы бить и пытать 


заключенных руками других заключенных, не подставляя под уголовную 


ответственность  сотрудников спецслужб. 


Корреспондент : Я правильно понимаю, что люди в этой cадистской системе 


получают даже повышение за пытки ? 


14 :59 


Осечкин :   Вы имеете в виду этих КАПО разработчиков ? Да, конечно, у них 


есть целый ряд преимуществ…. Cначала их самих пропускают через унижения 


и пытки, В отношении них может быть организована комбинация с целью 


дискредитации, когда  с человеком совершается насильственный акт,  в 


извращенной форме, все это фиксируется на видео, а потом ему дается выбор : 


либо ты идешь в актив и тогда мы эту видеозапись удаляем, или мы ее 



https://youtu.be/ncxMPLoV7h0
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публикуем, тебя переводим на минус 10 этаж,  и ты до конца срока моешь 


унитазы за другими заключенными .  


32 :24 


Корреспондент : Получается, что сейчас очень многие журналисты и 


правозащитники могут работать эффективно только находясь вне России ? 


Осечкин : да,  это теперь аксиома. 


33 :07-33 :31 


Осечкин : В России не проходило и года, чтобы меня не задерживали, куда то 


не увозили, не приглашали на какие то беседы. Я даже подумать не мог чтобы 


оставить где- то машину с открытыми окнами, потому что я прекрасно понимал, 


что мне запросто могут подкинуть наркотики. 


                                                        Traduction. 


14 :09 


Ossechkin: C'est un pipeline de torture formé par les généraux et les colonels du 


FSIN et du FSB. Il a été conçu pour frapper et torturer les détenus avec les mains 


d'autres détenus, sans criminaliser les agents des services de renseignement. 


Reporter: est-ce que je comprends bien que les gens de ce système sadique 


reçoivent même une Promotion pour torture ? 


14 :59 


Ossechkin: voulez-vous dire ces CAPOs ? Oui, bien sûr, ils ont un certain nombre 


d'avantages.... Tout d'abord, ils sont eux-mêmes soumis à l'humiliation et à la 


torture, une combinaison peut être organisée contre eux pour discréditer, lorsqu'un 


acte violent est commis avec une personne, sous une forme pervertie, tout cela est 


enregistré sur une vidéo, puis il a le choix : soit vous allez à l'actif, puis nous 


supprimons cette vidéo, soit nous la publions, vous êtes abaissé sur l'échelle de la 


hiérarchie de la prison « à moins 10 étage », et jusqu'à la fin de la période d’ 


emprisonnement, vous  faites de lavage des toilettes pour les autres détenus …  


32 :24 


Reporter: il s'avère que maintenant beaucoup de journalistes et de 


défenseurs des droits de l'homme ne peuvent travailler efficacement 


qu'en dehors de la Russie ? 


Osechkin: oui, c'est maintenant un axiome. 


33 :07-33 :31 


Ossechkin : En Russie, il n'y a pas eu un an, de sorte que je n'ai pas été retenu, où 


je n'ai pas été emmené à la police, a été invité à des conversations. Je ne pouvais 


même pas penser à laisser une voiture quelque part avec les fenêtres ouvertes, parce 


que je savais très bien qu’ils pourraient planquer des drogues dans ma voiture… 


                  ……………………………………………….                                                          
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Влади х Комитет против пыток — Статья, которой нет 


 


Vladi x Comité contre la torture-article qui n’existe pas 


359 590 vues 


27 janv. 2022  


https://www.youtube.com/watch?v=D2a4ggoGK54  


 


3 из 4 пожаловавшихся на пытки получают отказ в возбуждении уголовного 


дела 


Les 3 des 4 Victimes déposés la plainte sur la torture reçoivent le refus d'engager des 


poursuites pénales 


                  ……………………………………………….                                                          


В поддержку Сибири Правовой. Рассказ мамы и тёти 


правозащитников об их аресте, давлении в СИЗО и ФСБ/ 


 


Au soutien de la Sibérie  de droit. L'histoire de la mère et de la tante des 


défenseurs des droits de l'homme sur leur arrestation, la pression dans le 


centre de détention et le FSB 



https://www.youtube.com/watch?v=D2a4ggoGK54
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https://youtu.be/cTS4yV2BJws  


32 241 vues 


Sortie le 30 janv. 2022 


 


 


 


https://youtu.be/cTS4yV2BJws  


Сами того не понимая, Тараненко и Камынин вышли за рамки волонтёрской 
деятельности и своим расследованием помогли в разоблачении пыточного 
конвейера в учреждениях ФСИН, а значит пошли против самого государства (…) 


Мы призываем СКР, МВД и ФСБ прекратить незаконные попытки оказания 
помощи ФСИН с целью фальсификации уголовных дел против правозащитников, 
которые разоблачают пытки. Мы призываем министра МВД и председателя СКР 
принять меры для освобождения Дмитрия Камынина и Владимира Тараненко. 


                                             Traduction. 


Sans se rendre compte, Taranenko et Kamynin sont allés au-delà des activités bénévoles 
et ont aidé par leur enquête à exposer le pipeline de torture dans les institutions du FSIN, 
ce qui signifie qu'ils sont allés contre l'état lui-même (...) 


Nous demandons au CE, au ministère de l'intérieur et au FSB de mettre fin aux 
tentatives illégales d'aider le FSIN à falsifier des affaires pénales contre des 
défenseurs des droits de l'homme qui dénoncent la torture. Nous appelons le 
ministre de l'intérieur et le président du CE de FR à prendre des mesures pour libérer 
Dmitry Kamynin et Vladimir Taranenko. 


 


40 :03 


Осечкин : Так вышло в современной России, что правозащитники, которые 
защищали заключенных, сами стали сегодня заключенными….Над ними 
измываются и  издеваются. Их морят голодом в прямом смысле этого слова. Их 
вывозят в суды в полиэтиленовых пакетах на ногах. Их закидывают в резиновые 
камеры, заставляют писать письма родственникам, чтобы передать пароли и 
ключи от управления ютюб каналом Сибирь правовая. 


44 :50-45 :34 



https://youtu.be/cTS4yV2BJws

https://youtu.be/cTS4yV2BJws
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Мать Владимира Тараненко : Он пишет и рассказывает нам как издеваются 
над этими людьми. Люди вены себе режут чтобы в эти пресхаты не идти. А бьют 
их как там ? А как морально издеваются над людьми ? Он рассказывал что 
набирают в бочок питьевой воды и опускают в него голову до тех пор, пока он не 
потеряет сознание. Потом человек рад хоть что подписать,  только чтобы его 
перевели  в другую камеру. Как можно так издеваться над людьми ? 


                                             Traduction. 


Ossechkin: il est arrivé Dans la Russie moderne que les défenseurs des droits de 
l'homme qui protégeaient les prisonniers sont eux-mêmes devenus des prisonniers 
aujourd'hui. …Ils sont humiliés et intimidés. Ils meurent de faim au sens littéral du 
terme. Ils sont emmenés aux tribunaux dans des sacs en plastique sur leurs pieds. Ils 
sont jetés dans des caméras en caoutchouc, forcés d'écrire des lettres à leurs proches 
pour transmettre les mots de passe et les clés de la gestion de la chaîne YouTube. 


44 :50-45 :34 


La mère de Vladimir Taranenko: il écrit et nous dit comment ils se moquent de ces 
gens. Les gens se coupent de vienne  pour ne pas aller dans ces «cachots de tortures». 
Ils y les frappent ! Et comment se moquent-ils moralement des gens ? Il m'a dit qu'ils  
prend   un réservoir d'eau potable et qu'ils abaissaient la tête de détenu  jusqu'à ce qu'il 
perde conscience. Ensuite, l'homme est heureux de signer quoi que ce soit, seulement 
pour être transféré dans une autre cellule. Comment peut-on torturer des gens comme 
ça? 


                      ……………………………………………….                                                          


Сибирь Правовая 


https://www.youtube.com/channel/UCk_v-O8IgWQrIjHKioNXGlg  


 



https://www.youtube.com/channel/UCk_v-O8IgWQrIjHKioNXGlg
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ИРКУТСКИЙ ХОРРОР: тюремный беспредел. И впервые: откровения 


разработчиков    / Аrbitraire de prison 


835 459 vues 


31 janv. 2022 


https://youtu.be/WNi4HUotozc 


 


 


 


Рассказы о системе пыток,  их организации государством, сокрытие Государством 


этих преступлений и помощь преступникам уйти от ответственности. 


Des récits sur le système de torture, leur organisation par l’état, la dissimulation par 


l’État de ces crimes et l’aide à échapper à la responsabilité des auteurs. 



https://youtu.be/WNi4HUotozc



		 Осведомитель раскрывает систему пыток в российских тюрьмах

		Пытки онлайн /Torture en ligne

		18+ Омский концлагерь. Ад в ИК-7: Наиль Якупов о капо и пытках. Избили за то, что болел за "Спартак"

		Убийство в пыточной ЛИУ-2 УФСИН России по Омской области. Пыточный конвейер ФСИН

		Новые свидетельства пыток и убийств в российских тюрьмах — «Исчезающий вид» – 21 января

		Влади х Комитет против пыток — Статья, которой нет

		В поддержку Сибири Правовой. Рассказ мамы и тёти правозащитников об их аресте, давлении в СИЗО и ФСБ/

		ИРКУТСКИЙ ХОРРОР: тюремный беспредел. И впервые: откровения разработчиков    / Аrbitraire de prison



Controle public
Вложенный файл
9  Tortures 2021-2022.pdf
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« En outre, l’issue de l’enquête et des poursuites pénales qu’elle déclenche, 
y compris la sanction prononcée ainsi que les mesures disciplinaires prises, 
passent pour déterminantes. Elles sont essentielles si l’on veut préserver 
l’effet dissuasif du système judiciaire en place et le rôle qu’il est tenu 
d’exercer dans la prévention des atteintes à l’interdiction des mauvais 
traitements (…).» (par.106 de l’Arrêt du 5.07.2016, l’affaire Jeronovics 
c.Lettonie (Requête № 44898/10) 
 
 

2) Le non-examen cynique des plaintes de la Victime invoquant la Convention et le 
Règlement de la Сour, qui ont été manifestement violées, le refus en caractères gras 
de s'opposer à l'arbitraire, à la torture et aux traitements inhumains, prouvent la 
confiance dans l'impunité, ainsi que les traitements inhumains, déjà commis 
personnellement par les défendeurs. 

 
«… La manière dont les autorités répondent à leurs plaintes doit être 
considérée comme un traitement inhumain qui viole l’article 3 de la 
Convention»  (Arrêt de la CEDH du  03.07.08 dans l’affaire «Akhiyadova 
v. Russia» (§ 85), du 09.10.08 dans l’affaire «Yusupova and Zaurbekov v. 
Russia» (§ 78), dans l’affaire «Zulpa Akhmatova and Others v. Russia» (§ 
116), du 22.01.09 dans l’affaire «Zaurbekova and Zaurbekova v. Russia» 
(§ 98), du 02.04.09 dans l’affaire «Dokuev and Others v. Russia» (§ 116), 
du 28.05.09 dans l’affaire «Nenkayev and Others v. Russia» (§ 170)) 
 

 
3.3      Violation du p.1 de l'article 6 de la CEDH 

 

            Toute la pratique de la CEDH  relative aux exigences de l'article 6 de la Convention 
s'appliqut sans aucun doute aux juges de la CEDH : si la CEDH a été créée, elle est 
tenue de garantir l'article 6 de la Convention par elle-même. 

 
             « Par ailleurs, la Cour réaffirme que l'article 6 de la Convention n'astreint 

pas les Etats contractants à créer des cours d'appel ou de cassation. 
Néanmoins, un Etat qui se dote de juridictions de cette nature a 
l'obligation de veiller à ce que les justiciables jouissent auprès 
d'elles des garanties fondamentales de l'article 6» (§18 de l'Arrêt  
du 16/02/2001 dans l'affaire  "Sotiris et Nikos Koutras ATTEE c. Grèce"), 
(§ 47 de l'arrêt  du 17.02.04 dans l'affaire  «Maestri c. Italy») 

 
            «En l'espèce, la Cour est d'avis que la question de l'incompatibilité de la 

décision de première instance au regard de l'article 8 de la Convention – 
en particulier sous l'angle de sa conformité à l'ordre public 
international – figurait parmi les moyens principaux soulevés 
par les requérantes, de sorte qu'elle exigeait une réponse 
spécifique et explicite. Or la Cour d'appel a omis de donner une 
réponse au moyen selon lequel l'ordre public commandait précisément 
d'accorder,( ...)  La Cour de cassation a, de surcroît, entériné cette solution 
des juges du fond, et ce en dépit de sa jurisprudence selon laquelle la 
Convention déploie ses effets directs dans l'ordre 
juridique luxembourgeois (paragraphe 79 ci-dessus). » (§ 97 de l’Arrêt  de 
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la CEDH du 28.06.07 dans l’affaire «Wagner and J.M.W.L. v. 
Luxembourg»). 

« Eu égard aux considérations qui précèdent, la Cour estime que les 
requérantes ne furent pas effectivement entendues par les 
juridictions internes qui ne leur ont pas assuré leur droit à un procès 
équitable, au sens de l'article 6 § 1 de la Convention. Partant, il y a eu 
violation de cette disposition.» (§ 98 ibid) 

 
 

3.3.1 Violation du droit à l’accès à la Cour  
 

   La Cour européenne elle-même se prononce sur cette violation : 
 

            «Cependant, si l’interprétation faite par les autorités nationales d’une 
disposition du droit interne ne tient pas compte du principe de l’effet 
utile, il peut y avoir un risque de violation du droit à un recours effectif 
prévu à l’article 13 et du droit d’accès à un tribunal garanti par l’article 
6 § 1, ce qui s’analyserait en un déni de justice. Au contraire, en 
prenant le principe de l’effet utile comme principe directeur pour 
l’interprétation et l’application de la Convention et du droit interne, on est 
sûr de préserver la substance du droit d’accès à un tribunal ou de tout autre 
droit de l’homme. ( § 33 Opinion dissidente du juge Serghides Selon l’arrêt 
de la GRANDE CHAMBRE de ECDH, l’affaire  « NAÏT-LIMAN c. 
SUISSE » (Requête no 51357/07) GRANDE CHAMBRE 15 mars 2018 )  

« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, 
conformément au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, ... 
l'état partie n'a pas respecté son obligation de garantir aux 
auteurs l'accès à la justice, en violation du paragraphe 1 de l'article 14 
du pacte» (Constatations du Comité des droits de l'homme du 27 
décembre 2003) dans l'affaire Ahmed Souaiene and Aïcha Souaiene v. 
Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire «Malika Bendjael and Merouane Bendjael 
v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire «Djegdjigua Cherguit v. Algeria» (p. 
7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. Algeria» (p. 8.10)) 
 
« le refus successif de plusieurs juridictions de trancher un litige sur le 
fond s’analyse en un déni de justice qui porte atteinte à la substance 
même du droit à un tribunal garanti par l’article 6 § 1 de la Convention 
(…)».  (§ 34 de l’Arrêt du 02.03.2021 dans l’affaireу «Voronkov c. Russie 
(№ 2)»). 

 

               «… le fait d'avoir pu emprunter des voies de recours internes, mais 
seulement pour entendre déclarer ses actions irrecevables par le jeu de la 
loi ne satisfait pas toujours aux impératifs de l'article 6 § 1 : encore faut-il 
que le degré d'accès procuré par la législation nationale suffise pour 
assurer à l'individu le « droit d'accès » eu égard au principe de la 
prééminence du droit dans une société démocratique. L'effectivité du 
droit d'accès demande qu'un individu jouisse d'une possibilité 
claire et concrète de contester un acte constituant une ingérence 
dans ses droits (…)» (§ 46 de l’Аrrêt du 30.10.1998 dans l’affaire « F.E. 
с. France »). 
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«La règle énoncée au paragraphe 3 b) de l'article 35 comprend trois 
éléments. La Cour doit déterminer, premièrement, que le requérant n'avait 
pas subi de «dommage significatif», deuxièmement, le respect des droits 
de l'homme n'exige pas d'examen de l'affaire et, troisièmement, que 
l'affaire a été dûment examinée par une juridiction nationale (...)» (§ 15 de 
l’Arrêt de la CEDH du 05.11.2019 sur la recevabilité, l'affaire «Lyudmila 
Nikolayevna Vladimirova v. Russia»). 

Les trois éléments étaient présents dans la requête. Donc,  le juge M. T. Eicke  n'a 
rien établi, a refusé d’accès à la Cour  dans l'intérêt des autorités françaises, сe qui 
est la corruption. 

 La Сour européenne elle-même a expliqué l’application des articles 34 et 35 de la 
Convention et, conformément à ses explications, la requête était recevable et  il 
y a donc eu un refus illégal d'accès à la cour. 

   «167.  Conformément à l'Article 20 du Protocole, la nouvelle disposition 
s'applique à compter de la date de son entrée en vigueur à toutes les 
requêtes pendantes devant la Cour, à l'exception de celles déclarées 
recevables (Arrêt du  07.11.19  dans l’affaire «Ryabinin and Shatalina v. 
Ukraine»). 

  168. Comme indiqué dans la jurisprudence de la Cour (...), l'objectif de la 
nouvelle règle de recevabilité de l'article 35 § 3 b) est de permettre un 
examen plus rapide des affaires qui ne méritent pas d'être examinées et de 
permettre ainsi à la Cour de se concentrer sur sa mission centrale: 
assurer la protection juridique des droits de l'homme au niveau 
européen (...). 

  Les hautes parties contractantes souhaitaient clairement que la Cour 
consacre plus de temps aux affaires qui devaient être examinées sur le 
fond, que ce soit du point de vue des intérêts légitimes du requérant 
individuel ou du point de vue plus large du droit de la Convention et de 
l'ordre public européen qu'elle promeut (...) (Ibid., par. 168).   

  169.  La question de savoir si le requérant a subi un “désavantage 
significatif” constitue l'élément principal de la règle énoncée à l'Article 35 
§ 3 b) de la Convention (…). Inspiré par le principe général de minimis non 
curateau praetor, ce premier critère de la règle repose sur la prémisse 
qu'une violation d'un droit, aussi réelle soit-elle d'un point de vue 
purement juridique, devrait atteindre un niveau minimum de 
gravité pour mériter d'être examinée par un tribunal 
international (…). 

   L'appréciation de ce niveau minimum est, par nature, relative et dépend 
de toutes les circonstances de l'affaire (…). La gravité d'une violation doit 
être évaluée en tenant compte à la fois des perceptions subjectives du 
requérant et de ce qui est objectivement en jeu dans une affaire donnée 
(…). En d'autres termes, l'absence de “désavantage significatif” peut être 
fondée sur des critères tels que l'impact financier de l'affaire contestée ou 
l'importance de l'affaire pour le requérant (…). Toutefois, la perception 
subjective de la requérante ne saurait suffire à elle seule à conclure qu'elle 
a subi un désavantage important. La perception subjective doit être 
justifiée par des motifs objectifs (Ibid.). 
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173. Le deuxième élément de l'article 35 § 3 b) oblige la Cour à 
examiner l'affaire dans tous les cas, si le respect des droits de 
l'homme l'exige. Cela s'appliquera lorsque l'affaire soulève des 
questions d'ordre général ayant une incidence sur le respect de la 
Convention, telles que la nécessité de clarifier les obligations 
des États en vertu de la Convention ou l'incitation de l'état 
défendeur à remédier à un défaut structurel (Ibid.).  

   175.  Enfin, l'article 35 § 3 b) n'autorise pas le rejet d'une demande au titre 
du nouveau critère de recevabilité si l'affaire n'a pas été dûment 
examinée par un tribunal national. Le but de cette règle, décrite par 
les rédacteurs comme une “deuxième clause de sauvegarde” (…), est de 
faire en sorte que chaque affaire fasse l'objet d'un examen judiciaire, soit 
au niveau national, soit au niveau européen, afin d'éviter un 
déni de justice (ibid).  

179.  Dans la mesure où le second requérant s'est plaint de l'absence de 
recours interne effectif au titre de l'Article 13 de la Convention, 
la Cour note que cette disposition exige qu'un recours ne soit 
disponible en droit interne que pour les griefs qui peuvent être 
considérés comme “défendables” au sens de la Convention (…). 
S'il n'y a pas de désavantage significatif, il n'y a pas de réclamation 
défendable (ibid). 

                           "L'examen  unique et intégré du paragraphe 3 b) de l'article 35 de la 
Convention est également justifié par la logique, parce qu'il est faux de dire 
que le requérant n'a pas été causé de manière significative dommage d'un 
point de vue subjectif et objectif ( ... ) sans vérifier en même temps la 
question de savoir si exige-t-il le respect des droits de l'homme 
examen des plaintes au fond. Il est également faux de dire que le 
respect des droits de l'homme exige examen de la plainte sur le fond, sans 
établir quel dommage a été causé le requérant et ses 
conséquences. Enfin, faux dire que "l'affaire" n'a pas été dûment 
examinée par un tribunal national, sans l'examen de" l'affaire " sur le fond 
prima facie (§30, avis concordant du juge Georgios A. Serghides, rejoint 
par le juge Dmitry Dedov sur la Décision de 19.02.20 dans l'affaire Obote 
c. Russie). 

 
            « En cas de doute si la plainte est recevable au fond ou non, qui absents 

dans la présente affaire parce qu'elle est claire, en vertu du principe 
l'efficacité du doute doit être démontrée en faveur de la 
recevabilité de plainte, c'est-à-dire, en fin de compte, en faveur du 
droit concerné et de la victime présumée. C'est l'aspect du principe 
d'efficacité qui se reflète également dans les maxima in dubio pro juris/pro 
libertatae/pro persona  et ut res magis valeat quam pereat » (§40 ibid) 

 
Cet aspect du principe d'efficacité, qui est appliqué de manière plus 
générale dans le droit international (...), à mon avis, ne devrait pas 
s'appliquer uniquement au fond cas, mais aussi au stade de la décision 
sur la recevabilité de la plainte, parce qu'il ne peut effectivement être 
appliqué que pendant la phase de l'affaire sur le fond, si la porte à ce 
stade est hermétiquement fermée au moment de la décision 
concernant la recevabilité de la plainte. Les activités de la Cour 
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européenne de justice doivent toujours servir et conduire à une protection 
efficace des droits de l'homme, et pas seulement à plus efficacité dans le 
traitement des affaires» (41 ibid). 

 Article 5 du  Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques 

2. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré 
que: 

a) La même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre 
instance internationale d'enquête ou de règlement; 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. Cette règle ne 
s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

 
          C’est-à-dire que le Comité a examiné une plainte recevable qui a été rejetée 

arbitrairement et de manière discriminatoire par la Cour européenne des droits de 
l’homme  d'une manière corrompue: par la décision  non motivée. 

 

 Comité dans les  Constatations de la CDI du 2 avril 2019 dans l'affaire « V. F. C. C. 
Espagne » 

"7.2 ...l'auteur a déposé auprès de la cour européenne des droits de l'homme 
une plainte fondée sur les mêmes faits qui avaient été présentés au Comité. 
Dans son arrêt du 4 juin 2015, la cour européenne de justice a conclu que sa 
requête «ne répondait pas aux critères de recevabilité prévus aux 
articles 34 et 35 de la Convention». ... dans les cas où la cour 
européenne de justice prend de telles décisions, elle se fonde non 
seulement sur les critères de recevabilité, mais aussi sur le fond dans une 
certaine mesure, ce qui signifie que la «même question» a été examinée 
au sens du paragraphe C) de l'article 2 du protocole facultatif (...). 
Toutefois ... étant donné que la décision de la cour européenne de 
justice a été succinctement formulée et n'a en particulier fourni 
aucun argument ou explication pour rejeter la requête de l'auteur 
sur le fond (...), le Comité estime qu'il ne peut affirmer avec certitude que 
l'affaire de l'auteur a déjà été, au moins partiellement, examinée 
sur le fond (...). À cet égard, le Comité conclut que l'alinéa C) de l'article 2 
du protocole facultatif ne constitue pas un obstacle à la recevabilité d'une 
communication»  

 

Tous les arguments ci-dessus se rapportent au refus de mesure provisoire. La 
demande de mesure provisoire  était pleinement conforme aux exigences de l’article 
39 du Règlement et avait été étayée par la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme elle-même en matière d’expulsion.  

Par conséquent, le refus de prendre de telles mesures à l’égard de M. Ziablitsev par 
le juge de permanence anonyme  était un acte de corruption et poursuivait le but 
criminel d'un déni de justice flagrant dans la CEDH elle-même, en France et 
en Russie. 
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3.3.2 Vilation du droit à une décision motivée  
 

Puisque les décisions n'e sont pas du tout présentées par la Cour, le droit à des 
décisions motivées a été violé. 

 
« En conclusion, la Cour considère que le requérant n’a pas bénéficié 
d’une procédure lui garantissant un examen effectif de ses 
arguments ni d’une réponse permettant de comprendre les 
raisons de leur rejet. Il en résulte que la Cour de cassation a manqué à 
son obligation de motiver ses décisions découlant de l’article 6 § 1 de la 
Convention. Partant, il y a eu violation de cette disposition.» (§ 31 de l'Arrêt 
du 6.02.2020 dans l'affaire « Felloni c. Italie » ).  

 

« 96. D’après la FHDH, l’expérience dans les affaires polonaises a mis en 
lumière l’absence de critères stricts de sélection des affaires propres 
à être réglées par des déclarations unilatérales, ainsi qu’une augmentation 
du nombre de décisions de radiation fondées sur des déclarations 
unilatérales. Cette procédure et ses conséquences éventuelles seraient 
difficiles à expliquer aux requérants, lesquels se retrouveraient 
dans l’impossibilité de contester ces décisions qui, contrairement aux 
arrêts, ne pourraient faire l’objet d’un recours devant la Grande Chambre. 
Cette situation saperait l’autorité de la Cour et la confiance que les 
requérants placent en elle. Les informations fournies par la Cour en cas 
de décision de radiation ne seraient par ailleurs pas suffisantes et 
ne seraient pas claires pour les requérants. Dès lors, la FHDH estime 
qu’il serait nécessaire d’intégrer dans le règlement de la Cour les critères qui 
se dégagent de la jurisprudence, ce qui permettrait d’après elle d’éliminer les 
incohérences en pratique. » ( §96 de l’Arrêt du 16.07.16, l’affaire «Jeronovičs 
v. Latvia»). 

 
«30. La Cour réaffirme que, conformément à sa jurisprudence établie qui 
reflète un principe lié à la bonne administration de la justice, les 
jugements des cours et tribunaux devraient indiquer de manière 
adéquate les raisons sur lesquelles ils sont fondés (…).» (Par.30 de 
l'Arrêt du 27 septembre 2001 dans l'affaire « Hirvisaari c. Finlande »). 

 

«  L’article 6 § 1 de la Convention exige en principe l’existence d’un recours 
de pleine juridiction, c’est-à-dire un recours dans le cadre duquel le tribunal 
a compétence pour se pencher sur toutes les questions de fait et de droit 
pertinentes pour le litige dont il se trouve saisi (…). Cela implique notamment 
que le juge doit disposer du pouvoir de se pencher point par point sur chacun 
des moyens du plaignant sur le fond, sans refuser d’examiner aucun 
d’entre eux, et donner des raisons claires pour leur rejet. Quant aux 
faits, le juge doit pouvoir réexaminer ceux qui sont au centre du recours du 
plaignant (…). » 
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« L’article 6 § 1 de la Convention exige en principe l’existence d’un recours 
de pleine juridiction, c’est-à-dire un recours dans le cadre duquel le tribunal 
a compétence pour se pencher sur toutes les questions de fait et de droit 
pertinentes pour le litige dont il se trouve saisi (…). Cela implique 
notamment que le juge doit disposer du pouvoir de se pencher 
point par point sur chacun des moyens du plaignant sur le fond, 
sans refuser d’examiner aucun d’entre eux, et donner des raisons 
claires pour leur rejet. Quant aux faits, le juge doit pouvoir réexaminer 
ceux qui sont au centre du recours du plaignant(…). » (§ 128 de l’Arrêt du 
21.06.16 dans l’affaire «Al-Dulimi and Montana Management Inc. 
v. Switzerland»).  

 

3.4     Violation de l'article 13 de la CEDH- droit à un recours effectif  a été violé   
 

         Étant donné que la violation des droits de la Convention se poursuit et s'aggrave 
après le recours devant la CEDH, les défendeurs ont violé le droit à un recours 
effectif et, de toute évidence, n'ont pas rempli leurs fonctions officielles. 

 
«...l'état partie ne s'est pas acquitté de son obligation en vertu de l'article 13 
de la Convention de veiller à ce que le demandeur avait le droit 
d'intenter des autorités compétentes de la plainte et rapide et 
impartiale de l'examen de sa plainte ...» (p. 9.3 de la Décision de la 
ССT  de 14.11.11, l'affaire « Dmytro Slyusar v. Ukraine»). 

 
« (…) La Cour observe que l’article 1 du Protocole №1 fait obligation à l’Etat 
de prendre les mesures nécessaires à la protection du droit (…) 

L’Etat a notamment l’obligation d’offrir aux parties en conflit des 
procédures judiciaires présentant les garanties procédurales 
requises, de façon à permettre aux juridictions nationales de statuer de 
manière effective et équitable à la lumière de la législation 
applicable (…) » (§83 de l'Arrrêt de la CEDH du 11.12. 2007 dans l'affaire 
« Anheuser-Busch Inc. contre le Portugal»). 

«En ce qui concerne la ou les voies de recours internes à adopter pour faire 
face au problème systémique reconnu dans les présentes affaires, la Cour 
rappelle que, en matière de conditions de détention, les remèdes 
« préventifs » et ceux de nature « compensatoire » doivent coexister de 
manière complémentaire. Ainsi, lorsqu’un requérant est détenu dans des 
conditions contraires à l’article 3 de la Convention, le meilleur redressement 
possible est la cessation rapide de la violation du droit à ne pas 
subir des traitements inhumains et dégradants (...)» (§ 121 de 
l’Arrêt du 25.04.17 pour l'affaire « Rezmive ș et autres c. Roumanie ») 

« (…) la Cour conclut qu’aucune des voies juridiques avancées par le 
gouvernement, ni aucun des recours employés par le requérant, ne 
constituaient un recours utile qui aurait pu être utilisé pour 
empêcher les violations alléguées ou leur poursuite et fournir au 
requérant une réparation adéquate et suffisante en ce qui concerne 
les plaintes concernant des conditions de détention insatisfaisantes. En 
conséquence, la Cour rejette l'objection du gouvernement concernant le 
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non-épuisement des recours internes et conclut que le requérant n'avait pas 
à sa disposition un recours interne utile pour ses plaintes, en violation de 
l'Article 13 de la Convention. » (§ 68 de l’Arrêt du 06.02.2014  dans l’affaire 
«Semikhvostov v. Russia»).  

 

« La pertinence des mesures prises doit être évaluée en fonction de la 
rapidité avec laquelle elles seront mises en œuvre, car le temps peut avoir 
des conséquences irréparables (...) » (§37 de l’Arrêt de la CEDH от 
3.10.2017 по делу "Vilenchik c. Ukraine") 

« Dans ce contexte, la Cour conclut que les requérantes ont fait tout ce qu'on 
pouvait raisonnablement attendre d'elles pour épuiser les voies de recours 
nationales (voir P.F. c. Pologne, n° 2210/12, § 45, 16 septembre 2014, et 
Malec c. Pologne, n° 28623/12, § 55, 28 juin 2016). En outre, la Cour note 
que les différents recours entrepris sont toujours en cours et que la demande 
a été introduite immédiatement auprès de la Cour, une fois qu'il est 
apparu que ces recours ne pouvaient pas être considérés comme 
efficaces dans cette situation qui se poursuit et continue de se 
détériorer. Les requérantes se sont donc conformées au délai de six mois. 
(§94 de l’Arrêt de la CEDH  du 18.03.2021 dans l’affaire « I.S. and Others 
v. Malta ») 

Les exigences aux  juges de la CEDH en matière de respect de la Convention sont 
exactement les mêmes que celles aux juges nationaux. 

 
3.5    Violation de l'article  6-1 et 14 de la CEDH - droit de ne pas faire l'objet de 

discrimination lors de l'appel  à la justice. 
 

 
          Comme la jurisprudence de la CEDH sur les violations similaires n’ont pas été 

appliqué à l’égard de M. Ziablitsev S., il s'agit d'une discrimination et un déni de 
justice. 

 
« ... le droit du requérant d'avoir accès à un tribunal a été violé si l'absence 
d'interprétation uniforme (...) des règles ... appliquée par un tribunal 
national a cessé de servir de sécurité juridique et de bonne administration 
de la justice et a constitué une sorte de barrière empêchant le 
requérant d'être jugé par un tribunal ... » (§ 56 de l'Arrêt du 
13.12.2018 dans l'affaire « Witkowski c. Pologne») 

 
«  Le droit à un procès équitable devant un tribunal garanti par l'Article 6 § 
1 de la Convention doit être interprété à la lumière du Préambule de la 
Convention qui, dans sa partie pertinente, déclare que l'état de droit fait 
partie du patrimoine commun des États contractants. L'un des aspects 
fondamentaux de l'état de droit est le principe de sécurité juridique, 
qui exige, entre autres, que lorsque les tribunaux ont définitivement tranché 
une question, leur décision ne soit pas remise en cause (voir 
Brumărescu c. Roumanie [GC], no 28342/95, § 61, CEDH 1999-VII) ( §24 
de l’Arrêt du 12.07.2007  l’affaire « Vedernikova c. Russie ») 
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« (...)  La Cour note que les éléments factuels et juridiques impératifs 
de la présente affaire et de l'affaire Karelin (précitée, points 59-68) sont 
similaires (...)». (§ 103  de l'Arrêt "Elvira Dmitrieva contre la Russie" du 
31 juillet 2019 N 60921/17 et N 7202/18) 

«Ces éléments suffisent à la Cour pour conclure que, en l’espèce, le droit 
d’accès du requérant à un tribunal a été violé dès lors que 
l’interprétation, d’ailleurs non uniforme (voir paragraphes 26-28 ci-
dessus) de la réglementation relative au délai requis pour déposer la 
demande d’établissement des motifs du jugement appliquée par la 
juridiction interne a cessé de servir la sécurité juridique et la bonne 
administration de la justice et a constitué une sorte de barrière 
ayant empêché le requérant de voir son affaire examinée par la 
juridiction d’appel» (§56 de l’Arrêt  du 13.12. 18, l’affaire  «Witkowski v. 
Poland»). 

« (...) La Cour estime qu'en l'espèce, le risque de rendre des jugements 
contradictoires a été un facteur qui a découragé les juges de découvrir 
la vérité et diminué leur capacité d'administrer la justice, causant 
ainsi un préjudice irréparable à l'indépendance, à l'impartialité 
de la cour et, plus généralement, à sa capacité d'assurer un 
procès équitable.» (§ 108 de l’Arrêt du 13.12. 18, l’affaire «Navalnyy and 
Ofitserov v. Russia»).  

« ... l'interdiction de la discrimination prévue à l'article 14 de la Convention 
s'applique à tous les droits et libertés que chaque état est tenu de 
garantir en vertu de la Convention et de ses Protocoles. Elle s'applique 
également aux droits supplémentaires découlant du sens général de tout 
article de la Convention que l'état s'est volontairement engagé à respecter... 
( ... )» (par.58 de l'Arrêt de la Grande Chambre du 24.10.2017 dans l'affaire 
« Hamtohou et Aksenchik c. Fédération de Russie »). 
 

 
 

3.6    Violation de l'article 3, 11, 14, 18 de la CEDH en relation 
 

Le refus de la protection internationale judiciaire de M. Ziablitsev S. est lié à ses 
activités de défense des droits de l'homme, pour lesquelles il est poursuivi non 
seulement par les autorités russes, françaises, mais aussi par la Cour européenne 
des droits de l'homme. 
 
Face à la corruption manifeste dans cette Cour, il a déposé des demandes 
d’indemnisation contre les juges corrompus : 
 
https://u.to/zTbcGw  

        Par conséquent, la lettre de greffier du 29.10.2021 et  surtout  la phrase  

                    

https://u.to/zTbcGw
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témoignent de la vengeance pour  la dénonciation des activités criminelles de la Cour 
européenne des droits de l'homme. Même des décisions en faveur de certaines 
Victimes prouvent ses crimes contre d'autres Victimes, à qui  elle a refusé de justice  
pour des motifs de corruption et de manière criminelle. 

Les défendeurs ont refusé de prendre les mesures prévues par la Convention et le 
Règlement de la Cour sur les requêtes de M. Ziablitsev S. en poursuivant d’autres 
buts que ceux prévus par la Convention, violant de l’article 18 de la Convention. 
Les défendeurs ont fait preuve de discrimination à l'égard de M. Ziablitsev S. sur la 
base de son statut  et de l’activité de défenseur des droits de l'homme,  bien 
qu'ils ont pris des mesures provisoires pour la protection contre l'expulsion des 
terroristes et des personnes ayant commis des infractions graves contre 
la sécurité publique, se souvenant, dans ces cas sur le principe de non-
réfoulement et l'interdiction absolue de la torture et des traitements inhumains.  
 

« 76. Dans son arrêt de Grande Chambre M contre Ministerstvo vnitra et X 
et X contre Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (14 mai 2019, 
C-391/16, C-77/17 et C-78/17, EU: C:2019:403)), la CJUE a jugé au point 92 
que la qualité de « réfugié » ne dépend pas de la reconnaissance formelle de 
cette qualité par l’octroi du «statut de réfugié ». Par ailleurs, la CJUE a 
affirmé au point 94 que les États membres ne sauraient éloigner, expulser 
ou extrader un réfugié ayant perdu son statut sur le fondement le 
paragraphe 4 de l’article 14 de la directive 2011/95, lorsqu’il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu’il encourra dans le pays de destination 
un risque réel de subir des traitements prohibés par les articles 4 et 19 de la 
Charte. Dans une hypothèse pareille, l’État membre concerné ne saurait 
déroger au principe de non-refoulement (point 95). Enfin, la CJUE a jugé 
au point 99 que lorsque le paragraphe 4 de l’article 14 de la directive 2011/95 
s’applique, un ressortissant d’un pays tiers peut être privé de son statut de 
réfugié et, de ce fait, de l’ensemble des droits et des avantages énoncés au 
chapitre VII de cette directive dans la mesure où ceux-ci sont associés à ce 
statut. Toutefois, tant que les conditions d’asile sont remplies, l’intéressé 
conserve la qualité de réfugié et bénéficie des droits garantis par la 
convention de Genève comme le prévoit explicitement l’article 14, 
paragraphe 6, de ladite directive.» ( de l’Arrêt de la CEDH du 15.04.2021 
dans l'affaire KI с. FRANCE (Requête No 5560/19)) 

 
94.  Le requérant se réfère au rapport datant de novembre 2013 de 
l’organisation non gouvernementale Action des chrétiens pour l’abolition de 
la torture (ACAT). Selon ce rapport, les autorités russes ont recours aux 
mauvais traitements et à la torture sur la personne des combattants 
tchétchènes. 
 
107.  Le Gouvernement en conclut que le risque généralisé de mauvais 
traitements pour toute personne suspectée de terrorisme n’est pas avéré et, 
partant, que le risque d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 
de la Convention doit faire l’objet d’un examen individuel. 
 
108.  Le Gouvernement considère que le requérant n’établit pas 
l’existence d’un risque individuel spécifique 
 



                                       Traduction de la demande d’indemnisation 

25 
 

115.  À titre liminaire, la Cour estime utile de clarifier l’objet et la nature 
d’une mesure provisoire au titre de l’article 39 du règlement de la Cour, 
mesure qui a été appliquée en l’espèce le 8 mars 2019 le temps de l’examen 
de la requête devant elle. Elle rappelle que dans des affaires où le requérant 
allègue de manière plausible un risque de dommage irréparable quant à la 
jouissance de l’un des droits qui relèvent du noyau dur des droits protégés 
par la Convention, tel que celui prévu à l’article 3, une mesure provisoire a 
pour objet de préserver et protéger les droits et intérêts des parties à un 
litige pendant devant la Cour dans l’attente de la décision finale de celle-ci. 
La faculté d’indiquer à l’État défendeur la ou les mesures provisoires qu’il 
doit adopter ne s’exerce que dans des domaines limités et, ainsi qu’il a été 
indiqué ci-dessus, en présence d’un risque imminent de dommage 
irréparable (voir Mamatkoulov et Askarov c. Turquie [GC], 
nos 46827/99 et 46951/99, § 104, CEDH 2005-I). La Cour a déjà souligné 
l’importance cruciale et le rôle vital des mesures provisoires dans le système 
de la Convention (voir, entre autres, Paladi c. Moldova [GC], no 39806/05, 
§ 125, 10 mars 2009 et, Savriddin Dzhurayev c. Russie, no 71386/10, 
§§ 211-213, CEDH 2013 (extraits)). Lorsqu’un État défendeur a expulsé un 
requérant malgré l’application d’une mesure provisoire, la Cour peut 
conclure que ledit État a manqué à ses obligations découlant de l’article 34 
de la Convention (voir, par exemple, M.A. c. France, no 9373/15, § 71, 
1er février 2018). 

 
116.  Toutefois, il découle de l’économie générale de l’article 39 du règlement 
de la Cour que la décision de l’appliquer dans un cas donné est généralement 
prise à très bref délai afin d’éviter la réalisation d’un risque 
imminent de dommage irréparable et souvent sur la base 
d’informations limitées. Par conséquent, les faits de la cause ne seront 
souvent pas établis dans leur intégralité avant l’arrêt de la Cour sur le fond 
du grief auquel se rapporte la mesure. Lorsque ceci est possible compte tenu 
de l’urgence, la Cour peut cependant inviter l’État défendeur à lui fournir 
des renseignements complémentaires avant de prendre une décision sur la 
demande de mesure provisoire ou décider d’appliquer l’article 39 de façon 
temporaire dans l’attente de telles informations de la part des deux parties, 
ainsi qu’elle l’a fait en l’espèce (voir paragraphes 36 et 42 ci-dessus). Dans 
tous les cas, c’est précisément afin de préserver la capacité de la Cour à 
rendre son arrêt après un examen effectif du grief qu’il est fait application 
de l’article 39. Ainsi, jusque-là, la Cour peut se voir conduite à indiquer à 
l’État défendeur les mesures provisoires qu’il doit adopter sur la base de 
faits qui, tout en appelant a priori l’application de telles mesures, sont par 
la suite complétés ou contestés au point de remettre en question la 
justification de celles-ci (Mamatkoulov et Askarov, précité, §§ 104 et 125 
et, Paladi, précité, § 88). 

 
118.  La Cour souligne qu’elle a une conscience aiguë de l’ampleur du 
danger que représente le terrorisme pour la collectivité et, par 
conséquent, de l’importance des enjeux de la lutte antiterroriste. Elle est de 
même parfaitement consciente des énormes difficultés que rencontrent 
actuellement les États pour protéger leur population de la violence terroriste 
(Chahal c. Royaume-Uni du 15 novembre 1996, Recueil 1996-V, p. 1855, 
§ 79, Saadi c. Italie [GC], no 37201/06, § 137, CEDH 2008 
et, A.M. c. France, précité, § 112). Devant une telle menace, elle considère 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2246827/99%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2246951/99%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2239806/05%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2271386/10%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%229373/15%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2237201/06%22]}
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qu’il est légitime que les États contractants fassent preuve d’une grande 
fermeté à l’égard de ceux qui contribuent à des actes de terrorisme, qu’elle 
ne saurait en aucun cas cautionner (Daoudi c. France, no 19576/08, § 65, 
3 décembre 2009, Boutagni c. France, no 42360/08, § 45, 18 novembre 
2010, Auad c. Bulgarie, no 46390/10, § 95, 11 octobre 2011, A.M. c. France, 
précité, § 112 et, O.D. c. Bulgarie, no 34016/18, § 46, 10 octobre 2019). 
 
146.  En conclusion, et eu égard aux considérations qui précèdent, la Cour 
estime qu’il y aurait une violation de l’article 3 de la Convention 
en son volet procédural si le requérant était renvoyé en Russie en 
l’absence d’une appréciation ex nunc par les autorités françaises 
du risque qu’il allègue encourir en cas de mise à exécution de la 
mesure de renvoi. 

 
https://hudoc.echr.coe.int/rus#{%22itemid%22:[%22001-209176%22]} 
 
 
Le fait  de la violation du droit du requérant M. Ziablitsev S. au recours à effet 
suspensif (visé d’une appréciation ex nunc par les autorités françaises 
du risque qu’il allègue encourir en cas de mise à exécution de la mesure 
de renvoi)  a été assez pour l'application de l’art. 39 du Règlement par un juge de 
permanence de la CEDH. Il a été  tenu de contraindre les autorités françaises à 
appliquer la législation nationale en ce qui concerne le caractère suspensif de tous 
les recours de M. Ziablitsev contre son éloignement. 
 
Il convient de noter la différence des situations de  M.KI et de M. Ziablitsev:  
 

1) dans le cas de M. Ziablitsev, il y avait des actes judiciaires de privation de liberté 
des tribunaux russes qui étaient des actes de persécution pour des activités de 
défense des droits de l'homme, et dans le cas de M. KI  il n'y avait pas de tels actes 
des autorités russes. Par conséquent, le risque de violation de l'article 3 de la 
CEDH dans le cas de M. Ziablitsev était réel, et dans le cas de M. KI   était 
hypothétique. 
 

2) dans le cas de M. Ziablitsev, les autorités françaises ont violé le droit au recours à 
effet suspensif, et dans le cas de M. KI ,  elles lui l’ont  fournie. 

 
En conséquence, le terroriste a été protégé par la CEDH, et le défenseur des droits 
de l'homme a été refus. C'est-à-dire que les priorités de la CEDH sont prouvées : 
protection du terrorisme, multiplication de la corruption, harcèlement et refus de 
recours des défenseurs des droits de l’homme.  
 
Le refus de prendre de telles mesures  à l’égard de M. Ziablitsev était un refus 
d'exercer les fonctions de juge de permanence de la CEDH. 

« La Cour rappelle que la réglementation relative aux formalités pour former 
un recours vise à assurer une bonne administration de la justice et le respect, 
en particulier, du principe de la sécurité juridique. Les intéressés 
doivent pouvoir s’attendre à ce que les règles soient appliquées » (§44 
de l’Arrêt  du 13.12. 18, l’affaire  «Witkowski v. Poland») 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2219576/08%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2242360/08%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2246390/10%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2234016/18%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/rus#{%22itemid%22:[%22001-209176%22]}
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Ainsi, l'expulsion de M. Ziablitsev S. en Russie, effectuée  le 20.12.2021 par la 
France en violation de son droit au recours  à effet suspensif,  a violé son droit à la 
sécurité dans l'exercice du droit protégé par l'article 11 de la Convention (Resolution 
de APCE du 10.06.2021 sur la Russie) et  a donc  visé  à mettre fin à ses activités de 
défense des droits de l'homme tant en France qu'en Russie sous la ménace de la 
torture et des traitements inhumains, sans recours utile aux niveaux tant national 
qu’international. 
 

 
3.7  Violation de l'article 17 de la CEDH 

 
Les défendeurs se sont libérés de l'obligation de respecter la Convention, se 
permettent en tant que représentant du pouvoir judiciaire la destruction des droits 
et libertés reconnus dans  la Convention, démontrant les pratiques analogues 
systémiques et, par conséquent, la confiance dans l'impunité. 

        Corruption Internationale  https://u.to/wr3HGw       https://u.to/ez65Gw  

Des pratiques criminelles systématiques et pérennes prouvent qu'il s'agit d'une 
corruption dans laquelle des représentants d'États et des représentants 
d'organismes internationaux sont embourbés. 
 

L'arbitraire aura lieu «… lorsque (…) il y a eu un élément de mauvaise foi ou 
de tromperie de la part des autorités (…) ou lorsque les autorités internes 
ne se sont pas employées à appliquer correctement la législation 
pertinente (…)» (§ 76 Аrrêt de la CEDH du 22.10.2018 dans  l’affaire « S., 
V. et A. c. Danemark »). 

 
 

3.8   Violation de l'article 45 de la CEDH 
 

«Article 45 - Motivation des arrêts et décisions 

1. Les arrêts, ainsi que les décisions déclarant des requêtes recevables ou 
irrecevables, sont motivés. » 

          Il’y aura toujours une violation du paragraphe 1 de l'article 6, de l'article 45 de la 
Convention dans partie de l'absence de motivation appropriée (§335 de l'Arrêt du 
09.02.21 sur l'affaire Xhoxhaj c.Albanie), ce qui pourrait permettre de 
comprendre les motifs pour lesquels les principaux arguments du requérant 
concernant la violation des droits énoncés dans la Convention  (§96 de l'Arrêt du 
28.06.07 dans l'affaire « Wagner et J. M. W. L. C. Luxembourg») ont été rejetés. 

 
           «… Cependant, en rendant une brève décision d'irrecevabilité, ce 

dernier n'a procédé à aucune analyse des questions de droit et de fait » 
(§148 de l'Arrêt du 15.12.20 dans l'affaire Pişkin c. Turquie). 

 
« … Plus important encore, les tribunaux nationaux ne sont même pas 
ont exposé ces circonstances dans leurs décisions, sans parler de 
leur évaluation (...) » (§ 59 de l'Arrêt du 16.05.21 dans l'affaire « Budak 
c. Turquie») 

https://u.to/wr3HGw
https://u.to/ez65Gw
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Par conséquent, c'est la CEDH qui a établi  que  le juge M. T. Eicke  et le juge de 
permanence anonyme  avaient violé la Convention. 
 

 
3.9    Paragraphe 1 du protocole 1 à la CEDH 

 
«Comme la Cour l’a déjà dit dans l’arrêt Iacov Stanciu (précité, §§ 197-
198), l’État défendeur doit mettre en place un recours préventif, 
permettant au juge de surveillance de l’exécution et aux tribunaux de 
mettre fin à la situation contraire à l’article 3 de la Convention et 
d’octroyer une indemnisation si un tel constat a été fait.» (§ 122 
de l’Arrêt du 25.04.17 dans l’affaire «Rezmiveș et autres c. Roumanie»). 
 

Le juge aurait dû mettre fin à la situation contraire à la Convention et d’octroyer 
une indemnisation. 
 
La violation de la Convention a été justifiée dans la requête et n'a pas été réfutée 
par le juge T. Eicke, donc a été prouvée et ouvrée également droit à indemnisation. 
 
Mais dans le but corrompu de dissimuler les violations délibérées de la Convention 
par les autorités françaises, de les libérer illégalement de verser une 
indemnité à la Victime, le juge M. T.Eicke n’a pas présenté de décision motivée 
sur la requête №52828/2021, comme il est évidemment impossible d'expliquer 
pour quelles raisons légitimes le juge de la Cour européenne des droits de l’homme 
viole la Convention européenne des droits de l’homme.  
 

 

3.10  La violation de p.2 de l'art.2 du protocole 4 à la Convention 

Les défendeurs ont participé à la violation de ce protocole par les autorités 
françaises comme indiqué dans la lettre du 29.10.2021 : ils ont délibérément refusé 
de prendre des mesures provisiore et d’examiner la requête au fond à des fins 
criminelles de violer l'article 3 de la Convention, mais en plus, d’empêcher M. 
Ziablitsev S. de quitter la France de sa propre gré pour obtenir l'asile dans un pays 
sûr. 

 

   IV.   Violation de la Charte européenne des droits fondamentaux 

          Les défendeurs violent systématiquement la Charte lorsqu'il est tenu de la 
respecter et de la contrôler  le respect par les États signataires. 

 

« Toutes les les règles et principes pertinents du droit international, 
applicable dans les relations entre parties contractantes, devraient être 
prises en considération (…); La Convention ne peut pas être interprétée 
dans le vide, elle doit être interprété dans toute la mesure possible en 
harmonie avec les autres les dispositions du droit international 
dont elle fait partie ( ... ) » (§123 de l’Arrêt de la CEDH du  08.11.16  dans 
l’affaire «Magyar Helsinki Bizottság v. Hungary»). 
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     La cour européenne des droits de l'homme  présentée par  les défendeurs eu la 

charge d'analyser les arguments de M. Ziablitsev S. sur le risque de torture et de 
traitement inhumain et dégradant en cas de violation par les autorités de la France 
de son droit d'asile, sur les procédures d'examen de la demande d'asile et 
d'expulsion illicite en Russie en vigueur articles ci-dessus  de la Charte. 

 
     Mais il ne l'a pas fait et n'a fourni aucune preuve du contraire, c'est-à-dire que les  

défendeurs n'ont pas rempli leurs fonctions. 
 

Article 4. Interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants  

 
Nul ne peut être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants. 

 
Article 6 Droit à la liberté et à la sûreté  

 
                     Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. 

 
      Article 18 Droit d’asile  

 
     Le droit d’asile est garanti dans le respect des règles de la convention de 

Genève du 28 juillet 1951 et du protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut 
des réfugiés et conformément au traité instituant la Communauté 
européenne 

 
      Article 19 Protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition 
 

     2. Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe un 
risque sérieux qu’il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres 
peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

 
       
     La Сour européenne des droits de l'homme présentée par les défendeurs eu la 

charge d'analyser les arguments de M. Ziablitsev S. sur le risque de torture et de 
traitement inhumain et dégradant en cas de violation par les autorités de la 
France de son droit d'asile, sur les procédures d'examen de la demande d'asile au 
cours et d'expulsion illicite en Russie en vigueur ci-dessus articles de la Charte. 

 
 
     Mais les défendeurs ne l'ont pas fait et la preuve du contraire n'a pas fourni, c'est-

à-dire qu'ils n'ont pas rempli leurs fonctions. 
 
 
     Article 41 Droit à une bonne administration 

 
1.   Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées 

impartialement, équitablement et dans un délai raisonnable par les 
institutions et organes de l’Union. 
 
2. Ce droit comporte notamment:  
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 le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure individuelle 

qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre; 
 le droit d’accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect 

des intéréts légitimes de la confidentialité et du secret professionnel et des 
affaires;  
 

 l’obligation pour l’administration de motiver ses décisions. 
 
Donc, la Cour européenne des droits de l'homme  a violé ce droit.  
 

 3.  Toute personne a droit à la réparation par l'Union des 
dommages causés par les institutions, ou par ses agents dans 
l'exercice de leurs fonctions, conformément aux principes généraux 
communs aux droits des États membres. 

 
 Article 47. Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 
 

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de 
l’Union ont été violés a droit à un recours effectif devant un 
tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article.  

 
Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal 
indépendant et impartial, établi préalablement par la loi.  
 
Toute personne a la possibilité de se faire conseiller, défendre et 
représenter. Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne 
disposent pas de ressources suffisantes, dans la mesure où cette aide 
serait nécessaire pour assurer l’effectivité de l’accès à la justice. 

 
 
M. Ziablitsev S. avait un droit à réparation par les autorités françaises des 
dommages lui causés, mais  le juge T.Eicke  a violé ce droit fondamental à des fins 
de corruption en violant les droits garantis dans les articles 41, 47 de la Charte. 
 

  Article 52  Portée et interprétation des droits et des principes  

1. Toute limitation de l'exercice des droits et libertés reconnus par la 
présente Charte doit être prévue par la loi et respecter le contenu 
essentiel desdits droits et libertés. Dans le respect du principe de 
proportionnalité, des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont 
nécessaires et répondent effectivement à des objectifs d'intérêt général 
reconnus par l'Union ou au besoin de protection des droits et libertés 
d'autrui. 

 
           
          L’inexécution des fonctions des juges et du greffe et leur remplacement par des 

abus engagent la responsabilité des fonctionnaires de la CEDH qui est prévue  par 
le Code pénal français. 
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Article 54 Interdiction de l’abus de droit  

Aucune des dispositions de la présente Charte ne doit être interprétée 
comme impliquant un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d’accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés 
reconnus dans la présente Charte ou à des limitations plus amples des 
droits et libertés que celles qui sont prévues par la présente 
Charte. 

Les défendeurs ont accompli des actes visant à la destruction des droits et   
libertés reconnus dans la présente Charte, donc, abusé des pouvoirs et des droits. 

Lorsque les juges et les fonctionaires de la CEDH  le font, il ne peut s'agir que 
d'un crime contre la justice et de la corruption. 

 

         V.    Conséquences de droit 
 
Les tribunaux doivent «  ... examiner les plaintes pertinentes, mettre fin aux 
violations alléguées et, en principe, corriger la situation (...) » (par. 7.2 de la 
Décision du 11.12.2019 du CESCD dans l'affaire « M. L. B. C. Luxembourg »), qui 
est expressément prévue à l'article 8 de la Déclaration universelle. 
 

          Les conséquences juridiques de la lettre de défendeurs  du 29.10.2021 sont :  
 

 la mise en œuvre par les autorités de la France l'expulsion de M. Ziablitsev Sergei 
dans la prison de la Russie le 20.12.2021 en dépit de son statut de demandeur d'asile 
en raison de l’activité de la défense des droits de l’homme, ce qui est interdit par le 
droit international et la législation nationale 

 
 la mise en œuvre par les autorités de la France l'expulsion de M. Ziablitsev Sergei 

dans la prison de la Russie où il a été soumis à la peine et à un traitement interdits 
par l’ article 3 de la Convention européenne 

 
 la mise en œuvre par les autorités de la France l'expulsion de M. Ziablitsev Sergei 

dans la prison de la Russie le 20.12.2021 en violation du caractère suspensif de la 
procédure de recours contre l’éloignement qui a été violée intentionnellement. 
 

 la mise en œuvre par les autorités de la France l'expulsion de M. Ziablitsev Sergei en 
Russie  qui vise à la cessation des activités de la défense des droits de l’homme à 
cause de risque permanent de ce traitement interdit par l’article 3 de la Convention 
européenne 

   
il est nécessaire « (...) d'examiner en premier lieu l'importance de la 
procédure interne ou son résultat (...)» (§46 de l'Arrêt du 28.03.17 dans 
l'affaire « Magomedov et Autres с. Russie») 

 

  VI.  Droit à l'indemnisation 
 

             La Charte européenne des droits fondamentaux 
 
           Article 41 Droit à une bonne administration 
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3. Toute personne a droit à la réparation par la Communauté des 
dommages causés par les institutions, ou par leurs agents dans l’exercice de 
leurs fonctions, conformément aux principes généraux communs aux droits 
des États membres. 

        Convention contre la corruption 

       Article 35 . Réparation du préjudice 
 

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément aux 
principes de son droit interne, pour donner aux entités ou personnes qui ont 
subi un préjudice du fait d’un acte de corruption le droit d’engager une action 
en justice à l’encontre des responsables dudit préjudice en vue d’obtenir 
réparation 

            Ainsi, la violation des droits de la Victime entraîne le droit à réparation, quel que soit 
l'auteur du préjudice. 

«L’indemnisation du préjudice subi par l’intéressée ne peut constituer une 
réparation adéquate que lorsqu’elle prend aussi en considération le 
dommage tenant à la durée de la privation. Elle doit en outre avoir lieu 
dans un délai raisonnable.» (l’Аrrêt du  21.02.1997 dans l’affaire 
«  GUILLEMIN c. France » (Requête no 19632/92)) 

 
« La Cour rappelle à cet égard que l'un des préceptes de l'état de droit est 
que les citoyens doivent pouvoir informer les agents de l'état compétents 
des comportements des fonctionnaires qui leur paraissent irréguliers ou 
illégaux (…). Le rôle important que joue le pouvoir judiciaire dans une 
société démocratique ne peut en soi immuniser les juges contre les 
plaintes des citoyens. » (§ 40 de l’Arrêt de la ЕСПЧ du  08.04.10 dans 
l’affaire  «Bezymyannyy v. Russia»).  

 

«  (…) la Cour conclut qu’aucune des voies juridiques avancées par le 
gouvernement, ni aucun des recours employés par le requérant, ne 
constituaient un recours utile qui aurait pu être utilisé pour 
empêcher les violations alléguées ou leur poursuite et fournir au 
requérant une réparation adéquate et suffisante en ce qui concerne 
les plaintes concernant des conditions de détention insatisfaisantes. En 
conséquence, la Cour rejette l'objection du gouvernement concernant le 
non-épuisement des recours internes et conclut que le requérant n'avait pas 
à sa disposition un recours interne utile pour ses plaintes, en violation de 
l'Article 13 de la Convention. » (§ 68 de l’Arrêt du 06.02.2014  dans l’affaire 
«Semikhvostov v. Russia»).  

 
 
En raison de l'égalité de tous devant la loi et les tribunaux selon les articles 20, 21 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le demandeur a le droit 
d'être indemnisé en vertu des articles  41-3, 51-54 de ladite Charte. 
 
Selon l’article 10, 19 de la Convention des Nations Unies contre la corruption, le refus  
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d'appliquer la Convention et de la pratique même de la CEDH à l'égard du demandeur 
M. Ziablitsev S. est un crime de la corruption, puisque il est fait en faveur des autorités 
françaises, sans droit. 

 
En vertu de l'article 35 de la Convention des Nations Unies contre la corruption, le 
demandeur a le droit d'intenter une action en justice contre les personnes 
responsables des dommages causés par un acte de corruption en vue d'obtenir 
réparation. 

 
En vertu de l'article  21 de la Convention européenne des droits de l’homme 
 
 Conditions d’exercice des fonctions  
 

1.  Les juges doivent jouir de la plus haute considération morale et réunir les 
conditions requises pour l’exercice de hautes fonctions judiciaires ou être des 
jurisconsultes possédant une compétence notoire.   
 
2.  Les juges siègent à la Cour à titre individuel. 

 
 

En vertu de l'article 5.2 de la Charte européenne sur le statut des juges, un juge peut 
être poursuivi pour violation délibérée de ses pouvoirs.  
 

La violation de la Convention par les juges et  par les greffiers de la CEDH ne peut 
être que délibérée. Puisque les juges de la CEDH n'agissent pas au nom des États, 
mais à titre individuel, ils sont personnellement responsables de la violation des 
droits conventionnels. 
 
D'autre part, l'organisation de la Cour еuropéenne des droits de l'homme par le 
Conseil de l'Europe impose l'obligation qui lui incombe de régler la procédure 
d'indemnisation des dommages causés par cette Cour ou de ses fonctionnaires en 
vertu des articles  41-3, 52- 54 de la Charte Européenne des droits fondamentaux. 
 
Dans le cas contraire, le Сonseil de l'Europe lui-même devrait être tenu responsable 
de la Сour de corruption qu'il a créée. 

 
 

 

 VII.   Droit à une indemnisation équitable 

 
Il ressort de ce qui précède que les défendeurs ont commis des actes de corruption 
pour lesquels le code pénal français prévoit des amendes   à partir de 1 000 000 euros. 
Il est évident que les autorités françaises n'enquêteront pas sur ces infractions pénales 
commises dans l'intérêt des autorités françaises, de même qu'ils n'ont pas enquêté 
sur les crimes de corruption commises par des fonctionnaires français. 

Dissimulation de crimes en France  https://u.to/bCSBGw  

« Le Comité réaffirme que si les autorités de l'état partie ou toute autre 
personne agissant à titre officiel ou au nom de la loi savent ou ont des 
motifs raisonnables de croire que des actes de torture ou de mauvais 
traitements sont commis et ne font pas preuve de la diligence voulue 
pour prévenir de tels actes, enquêter ou prendre des mesures 

https://u.to/bCSBGw
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contre les auteurs, afin de les punir conformément à la Convention, 
l'état partie est tenu pour responsable et ses fonctionnaires 
doivent être considérés comme des artistes, des complices ou 
des personnes d'une autre manière responsables, 
conformément à la Convention en expresse ou tacite 
consentement à commettre des actes interdits (p. 13 de la 
décision du Comité contre la torture du 2 octobre 19 dans l'affaire « M. 
Z. c. Belgique ») 
 

Cela s'applique pleinement aux défendeurs : ils ont accepté toutes les violations de la 
Convention par les autorités françaises à l'égard de M. Ziablitsev S. et doivent être 
tenus responsables.  

« Enfin, la Cour note que même dans les cas où les tribunaux russes ont 
accordé une indemnisation pour des conditions de détention qui 
n'avaient pas été satisfaisantes au regard des exigences juridiques 
nationales, le niveau de l'indemnisation était excessivement bas par 
rapport aux indemnités accordées par la Cour dans des affaires similaires 
(voir, par exemple, Shilberg, cité plus haut, où le requérant s'est vu 
accorder 1 500 roubles, soit moins de 50 euros (EUR), pour sa détention 
dans une cellule extrêmement froide et humide, sans éclairage adéquat, 
sans nourriture ni lieu de couchage personnel). Dans L'affaire Shilberg, 
la Cour s'est en outre intéressée au raisonnement des tribunaux russes, 
qui avaient évalué le montant de l'indemnisation en se référant 
notamment au “degré de responsabilité de la direction et à son manque 
de ressources financières”.  

La Cour a admis que, en appliquant le principe de l'indemnisation, les 
juridictions nationales pouvaient rendre une sentence en tenant 
compte des motifs et du comportement du défendeur et en 
tenant dûment compte des circonstances dans lesquelles le 
préjudice a été commis. Toutefois, elle a réitéré sa conclusion faite 
dans un certain nombre d'affaires selon laquelle les autorités nationales 
ne pouvaient invoquer des difficultés financières ou logistiques, ainsi 
que l'absence d'intention positive d'humilier ou d'avilir le 
requérant, comme des circonstances qui le déchargeaient de leur 
obligation d'organiser le système pénitentiaire de l'État de 
manière à garantir le respect de la dignité des détenus (…). La 
Cour a jugé anormal que les juridictions nationales diminuent le montant 
de l'indemnisation à verser au requérant pour un préjudice commis par 
l'État en se référant au manque de Fonds de ce dernier. Elle a estimé que, 
dans des circonstances telles que celles à l’examen, la rareté des moyens 
dont disposait l’État ne devait pas être considérée comme atténuant son 
comportement et n’était donc pas pertinente pour évaluer les dommages-
intérêts au titre du critère d’indemnisation.  

En outre, la Cour a souligné que les juridictions nationales, en tant 
que gardiennes des droits et libertés individuels, auraient dû 
estimer qu'il leur incombait de marquer leur désapprobation du 
comportement illicite de l'État dans la mesure où elles accordaient au 
requérant un montant de dommages-intérêts suffisant et adéquat, 
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compte tenu de l'importance fondamentale du droit dont elles 
avaient constaté une violation, même si elles considéraient que cette 
violation était une conséquence involontaire plutôt qu'une 
conséquence intentionnelle du comportement de l'État. En 
corollaire, cela aurait véhiculé le message que l'État ne pouvait pas 
réduire à néant les droits et libertés individuels ni les 
contourner impunément (voir Shilbergs, précité, § 71-79). (§ 117 de 
l’Arrêt du 10.01.12 г. dans l’affaire  «Ananyev and Others v. Russia»). 

Cela s'applique pleinement à la Cour européenne des droits de l’homme et de ses 
fonctionnaires. 

Une indemnisation équitable doit être  donc calculée sur la base des amendes 
prévues par la législation pénale compte tenu de l'interdiction de la discrimination.  

       Une amende est une sanction pénale prenant la forme d'une somme d'argent devant 
être payée à l'administration. Donc, l'indemnisation du préjudice moral pour la 
victime des crimes ne peut être inférieure à l'amende  (l'indemnisation) fixée 
pour le crime par l'état.  

 
       Sur la base de l'égalité de tous devant la loi, si l'état impose une amende en sa faveur, 

l'indemnisation de la victime doit être prioritaire et au moins non 
discriminatoire.  

«  Selon les requérantes, la règle d’exonération édictée par la Chambre 
des lords dans leur affaire les a privées de tout recours effectif au sein 
de leur ordre juridique national pour faire redresser la violation de 
l’article 8 dont elles ont été victimes. Si le recours exigé par l’article 13 
ne doit pas toujours nécessairement avoir un caractère juridictionnel, 
une décision judiciaire était indispensable dans leur affaire. En effet, 
l’action en responsabilité pour négligence était la seule voie 
de droit interne propre à conduire à une décision sur la 
substance de leur grief tout en respectant (abstraction faite de 
l’immunité alléguée) les exigences de la Convention. De plus, 
l’obligation de rendre compte qui pèse sur les fonctionnaires, et qui est 
cruciale pour les articles 8 et 13, implique que chaque particulier jouisse 
d’un droit d’accès à un tribunal qui lui donne la possibilité de mettre en 
cause les fonctionnaires responsables dans le cadre d’une procédure 
contradictoire et d’obtenir une ordonnance d’indemnisation exécutoire 
si son grief est accueilli. Le libellé de l’article 13 interdit 
également la mise en place d’immunités au profit de 
fonctionnaires, et toute immunité de la sorte doit être tenue 
pour contraire à l’objet et au but de la Convention. » (§105 de 
l’Arrêt du 10.05.01 dans l’affaire «T.P. and K.M. v. the United 
Kingdom) 

 
« Si, comme c’est allégué, un dommage psychologique a été causé, il 
peut y avoir des éléments (tels les frais médicaux, et les vives douleur et 
souffrance éprouvées) se prêtant à l’octroi de pareille compensation » 
(§ 109 ibid) 

 

http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Sanction/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Droit%20p%C3%A9nal/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Administration/fr-fr/
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Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire. 
 
http://www.controle-public.com/gallery/12Pr.pdf  

                                  IX. Réparation du préjudice subi 

15. Le but d’une réparation adéquate, effective et rapide est de 
promouvoir la justice en remédiant aux violations flagrantes du droit 
international des droits de l’homme ou aux violations graves du droit 
international humanitaire. La réparation devrait être à la mesure 
de la gravité de la violation et du préjudice subi. Conformément 
à sa législation interne et à ses obligations juridiques internationales, 
l’État assure aux victimes la réparation des actes ou omissions qui 
peuvent lui être imputés et qui constituent des violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme ou des violations graves du 
droit international humanitaire. Dans les cas où la responsabilité de la 
réparation incombe à une personne physique, à une personne morale 
ou à une autre entité, la personne ou l’entité devrait assurer réparation 
à la victime ou indemniser l’État lorsque celui-ci a déjà assuré 
réparation à la victime. 

20. Une indemnisation devrait être accordée pour tout dommage 
résultant de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire, qui 
se prête à une évaluation économique, selon qu’il convient et de manière 
proportionnée à la gravité de la violation et aux circonstances de chaque 
cas, tel que : 

a) Le préjudice physique ou psychologique ; 

b) Les occasions perdues, y compris en ce qui concerne l’emploi, 
l’éducation et les prestations sociales ; 

c) Les dommages matériels et la perte de revenus, y compris la perte du 
potentiel de gains ; 

d) Le dommage moral ; 

e) Les frais encourus pour l’assistance en justice ou les expertises, pour 
les médicaments et les services médicaux et pour les services 
psychologiques et sociaux. 

 

VIII.  Immunité 
 

8.1    Sur l'immunité fonctionnelle 

L'immunité des juges leurs est fournit exclusivement aux fins de l'exercice des 
lois, mais en aucun cas pour la violation des lois, la criminalité, la corruption. Quelles 

http://www.controle-public.com/gallery/12Pr.pdf
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sont les fonctions d'un juge de la Cour européenne des droits de l'homme ? Elles sont 
énumérés dans la Convention européenne des droits de l'homme :  

ARTICLE 21 Conditions d’exercice des fonctions  

1. Les juges doivent jouir de la plus haute considération morale et réunir les 
conditions requises pour l’exercice de hautes fonctions judiciaires ou être des 
jurisconsultes possédant une compétence notoire. 
 
 

 Les exigences des juges de la Сour européenne des droits de l'homme sont  

1) se conformer à la Convention Européenne des droits de l’homme  

2) exercer un contrôle judiciaire sur son exécution par les États parties. 

3) connaître et respecter les normes imposées à tous les juges:  

 

- Charte des droits fondamentaux saisie par les juges en Europe 

  - Charte européenne sur le statut des juges 

  - Avis No 11 (2008) du conseil consultatif des juges européens pour le Comité des 
ministres du conseil de l'Europe sur la qualité des décisions judiciaires - 
Recommandation r (94)12 du Comité des ministres aux États membres sur 
l'indépendance, l'efficacité et le rôle des juges, adoptée le 13 décembre 1994  

  - La Recommandation CM / Rec (2010) 12 du Comité des ministres aux États membres 
sur l'indépendance, l'efficacité et les responsabilités des juges (adoptée par le Comité 
des Ministres le 17 novembre 2010 lors de la 1098e Réunion des Délégués des 
Ministres).  

  - Avis de la CSE n ° 3 du Conseil Consultatif des Juges Européens (CCJE) à l'attention 
du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur les principes et règles régissant 
les impératifs professionnels applicables aux juges et en particulier la déontologie, les 
comportements incompatibles et l'impartialité  (19 novembre, 2002).  

 -  La Magna Carta des juges (principes fondamentaux) (adoptée par le CCEJ à la 11e 
séance plénière (Strasbourg, 17-19 novembre 2010)  

 -  Avis n 12 (2009) du CCJE et avis n 4 (2009) du CCPE à l'Attention du Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe sur les Relations entre juges et procureurs dans une 
société démocratique (déclaration de Bordeaux "Les Juges dans une société 
démocratique et Note explicative"). 

 

     Le budget du Сonseil de l'Europe est destiné à financer l'exercice par les juges et les 
greffiers de la Cour de leurs fonctions de protection des droits conventionnels. Par 
conséquent, l'obtention de revenus par les défendeurs pour des fonctions non 
exécutées est une fraude qui porte préjudice au Conseil de l'Europe 

 

      Budget de la CEDH 

      https://www.echr.coe.int/Documents/Budget_FRA.pdf  

https://www.echr.coe.int/Documents/Budget_FRA.pdf
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     Les frais de fonctionnement de la Cour sont à la charge du Conseil de l’Europe (article 
50 de la Convention européenne des droits de l’homme).  

     La Cour n’est pas dotée d'un budget propre, mais son budget fait partie de celui du Conseil de 
l’Europe. En tant que tel, il est soumis à l'approbation du Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe lorsque celui-ci examine le budget global de l’organisation. Le Conseil de l’Europe 
est financé par des contributions provenant des 47 États membres, qui sont fixées en fonction 
de barèmes tenant compte de la population et du produit national brut.  

     Pour 2021, le budget de la Cour se monte à 73 994 300 euros. Il couvre le traitement des 
juges, les salaires des agents et les frais d’exploitation (informatique, voyages officiels, 
traductions, interprétations, publications, frais de représentation, assistance judiciaire, 
missions d’enquête, etc.). Il ne comprend pas les frais relatifs au bâtiment et à l’infrastructure 
(téléphone, câblage, etc.).  

      Le greffe dispose d’une division des finances et du contrôle interne qui s’occupe de la gestion 
au jour le jour du budget de la Cour, sous l’autorité de la greffière. 

 

      Le juge M.T.Eicke et le juge de permanence anonyme n'avaient pas exercé 
leurs fonctions de juge de la Cour et donc illégalement ont été financés par les 
Conseils de l'Europe, ce qui a causé des dommages:  

1)  ils ont  eux-mêmes prémédite violé la Convention  

2) ils ont dissimulé la violation de la Convention par les autorités de la France en 
utilisant illégalement leurs postes des juges, en mettant en péril la primauté du droit 
et la sécurité juridique en Europe, dans le but  de cacher les violations flagrantes du 
droit international et, en particulier, de la Convention par les autorités françaises ; 
d'exonérer illégalement l'état de verser une indemnisation à la Victime ; de se venger 
personnellement à M. Ziablitsev pour dénoncer au cœur de la CEDH elle-même. 

 
 
Tous les arguments ci-dessus se réfèrent  au  Chef de la section de filtrage K.     
Ryngielewicz et au fonctionnaire inconnu qui a signé la lettre au nom de la Cour. 

 
 
« 2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour 
tout … »  (art. 46 Convention de Vienne sur le droit des traités)  
 
« "La notion de" violation flagrante ou évidente"... peut inclure, selon le 
cas, l'absence de juridiction (...), refus d'audience (...), nonprésentation des 
motifs (...), la mauvaise foi des autorités, etc. (...)» (p.157 de l'Arrêt du 
31.03. 2011 dans l'affaire « Khodorkovskiy v. Russia»).  
 
L’actions des défendeurs «s'est également déroulée “en dehors du 
système juridique normal” et “par son contournement délibéré des 
garanties d'une procédure régulière, est un anathème à l'état de droit 
et aux valeurs protégées par la Convention” » (…) (§ 138 de l'Arrêt  de la 
CEDH du 12.05.2016 dans l'affaire «Gaysanova v. Russia»). 

 
 

L’actions des défendeurs « … est manifestement contraire à l'objet du droit 
… prévu par la Convention et qui entrave … le bon déroulement de la 
procédure devant elle (la cour) peut être considéré comme un abus du droit 



                                       Traduction de la demande d’indemnisation 

39 
 

… »(par. 189 de l'Arrêt du 12.04.2018 dans l'affaire « Chim et 
Przywieczerski c. Pologne ») 

 

 la Charte européenne des droits fondamentaux 
 

 
Article 54. Interdiction de l’abus de droit  
 

« Aucune des dispositions de la présente Charte ne doit être interprétée 
comme impliquant un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d’accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés 
reconnus dans la présente Charte ou à des limitations plus amples 
des droits et libertés que celles qui sont prévues par la présente Charte»  

 
Ainsi, l'immunité n'est pas destinée aux actes criminels et corrompus des 
juges et des greffiers de la Cour . Par conséquent, l’immunité fonctionnelle 
ne peut être invoquée en l’espèce en raison d’un manquement manifeste 
aux fonctions des  défendeurs, ce qui est évident pour quiconque.  
 
La législation française prévoit le droit d'intenter une action contre un juge en cas 
d'erreur délibérée manifeste au lieu d'une diligence raisonnable dans l'exercice des 
fonctions de juge ou d'un déni de justice (art. 4 du code Civil français).  
 
Par conséquent, les victimes ont le droit d'intenter une action contre un juge devant 
un tribunal national.  
 
Le droit pénal français prévoit la responsabilité des fonctionnaires et des juges des 
cours internationales et des organismes internationaux pour corruption.  

 
La victime est également indemnisée dans le cadre de la procédure pénale. En outre, 
la réparation du préjudice peut être effectuée dans la procédure civile, 
indépendamment de la procédure pénale  
 

«En vertu de l'Article 35, le demandeur devrait normalement avoir recours 
à des voies de recours qui sont disponibles et suffisantes pour 
permettre une réparation en ce qui concerne les violations alléguées. 
Il n'y a aucune obligation de recourir à des recours inadéquats ou 
inefficaces (voir Akdivar et autres, précités, §§ 66 et 67) » (§ 86 de l’Arrêt 
du 07.11.17 dans l’affaire «Zubkov and Others v. Russia») 

 
«... l’article 14 de la Convention reconnaît non seulement le droit à une 
indemnisation juste et adéquate, mais impose également aux États parties 
l’obligation de veiller à ce que la victime de torture reçoive une réparation 
appropriée. La réparation devrait couvrir l'ensemble des dommages subis 
par la victime et inclure, entre autres mesures, la restitution, 
l'indemnisation et la réadaptation de la victime, ainsi que des mesures 
permettant de garantir que les violations ne se reproduisent 
pas, - compte tenu des circonstances de chaque affaire. Le Comité estime 
que, malgré les avantages que l'enquête pénale offre à la victime en termes 
de preuve, la procédure civile et la demande de réparation de la 
victime ne devraient pas dépendre de l'issue de la procédure 
pénale.  
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Il estime que le paiement de la compensation ne doit pas être 
retardée jusqu'à l'établissement de la responsabilité pénale. La 
procédure civile devrait être accessible indépendamment de la procédure 
pénale et la législation et les institutions nécessaires devraient être prévues 
pour cette procédure civile. Si, en vertu de la législation nationale, une 
procédure pénale est requise avant de demander une indemnisation au 
civil, le non-déroulement de la procédure pénale ou son retard injustifié 
constituent un manquement de l'état partie à ses obligations au titre de la 
Convention» (par.9.7 de la décision du Comité contre la torture du 5.11.13 
dans l'affaire « Oleg Evloev c. Kazakhstan »).  

 
Par conséquent, la législation nationale accorde une protection  de la Victime sous 
la forme d'une indemnisation pour les activités de corruption des juges et 
des greffiers de la Cour européenne des droits de l'homme. Parce que les juges de 
la Cour européenne siègent à titre personnel et non au nom des états, qui les ont 
suggéré, alors ils sont personnellement responsables de l'inexécution de leurs 
fonctions, au moins en l'absence d'autre réglementation de la part du Comité de 
l'Europe. 
 
 Ces arguments s’appliquent au greffe de la Cour. 
 

Les particuliers « ... doivent bénéficier d'une protection efficace contre les 
actes de mauvaise foi des autorités» (par.38 de l'Arrêt de la CEDH dans 
l'affaire « Cresson c. France » du 7.06.2001). 

 
« … elle (la Cour) doit se convaincre que les limitations mises en œuvre 
ne restreignent pas l'accès offert à l'individu d'une manière ou à un point 
tels que le droit (d'accès aux tribunaux) s'en trouve atteint dans sa 
substance même» (§68 de la décision de la CEDH du 03.03.05 sur 
recevabilité de la requête « Ion Aurel Manoilescu et Alexandra Maria 
Dobrescu c. Roumanie et Fédération de Russie » (requête № 60861/00)) 

 
 
Alors l'immunité fonctionnelle sur les défendeurs ne s'applique pas.  
 
 

8.2     Sur l'immunité de responsabilité civile 
 

Le but de l'immunité pour les juges, qui exercent dûment leurs fonctions, consiste à 
garantir leur indépendance et l’exclusion de leurs poursuites pour exprimer une 
opinion (oral ou écrit), même erronée.  

Dans сe cas, il n'y a aucune OPINION des juges, parce que la lettre est stéréotypée et 
n'exprime pas une opinion des juges dans une affaire particulière. 

L’immunité du juge ne peut donc pas être invoquée en l’espèce en raison de 
l’absence d’objet d’immunité. Le simple fait d’occuper un poste de juge ne peut 
pas faire l’objet d’une immunité en raison de l’égalité de tous devant la loi et du 
but de l’immunité des juges. 

 Avis n° 3 du Conseil Consultatif des Juges Européens (CCJE) à l'attention du Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe « Sur les principes et règles régissant les 
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impératifs professionnels applicables aux juges et en particulier la déontologie, les 
comportements incompatibles et l'impartialité» du 19 novembre 2002 
https://rm.coe.int/1680700da5  
 
« 5°) Conclusions sur la responsabilité  

« 76. En ce qui concerne la responsabilité civile, le CCJE considère que, compte tenu 
du principe de l’indépendance : 

 iii) sauf en cas de faute volontaire, il ne convient pas que dans l'exercice de ses 
fonctions, un juge soit exposé à une responsabilité personnelle, celle-ci fût-elle 
assumée par l'État sous la forme d'une indemnisation.»  

Cette demande d’indemnisation prouve une violation délibérée des fonctions 
judiciaires et un déni de justice délibéré des juges. Par conséquent, le demandeur a le 
droit d'intenter une action contre les juges et ils n'ont pas le droit de bénéficier de 
l'immunité à des fins illicites.   

     Ces arguments s’appliquent aux greffiers de la Cour. 
 

« … Cela soulève la question de l’arbitraire et donc de la violation du droit à 
l’égalité devant la loi, à une égale protection de la loi et à la non-
discrimination conformément à l’article 26 du pacte » (p. 8.3 des 
Considérations de 30.12.2001 dans l’affaire « Dr. Karel Des Fours 
Walderode v. The Czech Republic»). 

 

8.3     Sur l'immunité territoriale 

L'immunité territoriale des juges de la Cour internationale de justice a pour objet 
d'assurer leur indépendance vis-à-vis des gouvernements et des 
tribunaux nationaux.  

En l’espèce, les juges er les greffiers de la Cour européenne des droits de l’homme, les 
défendeurs, ont agi, sans droit, dans l’intérêt des autorités françaises. Par 
conséquent, l'examen de l'affaire par la juridiction nationale française ne peut 
pas affecter l'indépendance des juges de la Cour européenne, car ils 
agissent déjà conjointement contre les intérêts de la justice et de l'état de droit, ainsi 
que contre M. Ziablitsev S. Dans une telle situation, c’est le demandeur, qui ont besoin 
d'être protégés contre un tribunal partial, qui, pour des raisons objectives, est un 
tribunal français agissant dans l'intérêt du gouvernement, comme le prouve la 
requête déposée devant la Cour européenne des droits de l'homme. 

C’est pourquoi les juges nommés par les autorités françaises doivent être récusés  et 
la juridiction doit être établie un grand jury, qui peut être multiethnique, ce qui est 
une question de procédure à régler.  

Alors dans ce cas, l'immunité territoriale est initialement privée de la base 
factuelle.  

8.4  Sur la Position des organes internationaux sur la question de l'immunité 
juridictionnelle voir  p.2.5   https://u.to/NoSgGw         (annexe 7) 
 

8.5  Sur l’obligation des autorités de fournir un recours 
 

https://rm.coe.int/1680700da5
https://u.to/NoSgGw



 


2.5       Position des organes internationaux sur la question de l'immunité juridictionnelle 
 


2.5.1    L’Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 2.12.2014 dans l’affaire 
«Urechean and Pavlicenco v. the Republic of Moldova»  (Requêtes № 27756/05 и 
41219/07)   


             https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22itemid%22:[%22001-148267%22]}  
 


« 22. (…) En vertu de l'article 35 § 1 de la Convention, le demandeur devrait 
normalement avoir recours à des voies de recours disponibles et 
suffisantes pour assurer une réparation à l'égard des violations 
alléguées. L'existence des recours en question doit être suffisamment 
certaine non seulement en théorie mais aussi en pratique, faute de quoi 
ils ne seront pas accessibles et efficaces (voir, entre autres autorités, 
Akdivar et autres c. Turquie, 16 septembre 1996, § 66, Rapports 1996‑IV; 
Vučković et autres c. Serbie [GC], no 17153/11, § 71, 25 mars 2014). » 
 
« 39. Le droit d'accès à un tribunal garanti par l'article 6 § 1 de la Convention 
n'est pas absolu, mais peut être soumis à des limitations; celles-ci sont 
permises par implication puisque le droit d'accès par sa nature même 
nécessite une réglementation par l'État. À cet égard, les États contractants 
jouissent d'une certaine marge d'appréciation, bien que la décision finale 
quant au respect des exigences de la Convention incombe à la Cour. Il doit 
être convaincu que les limitations appliquées ne pas restreindre ou 
réduire l'accès de l'individu dans une manière ou à un point tel que 
l'essence même du droit est altérée. En outre, une limitation ne sera pas 
compatible avec l'article 6 § 1 si elle ne poursuit pas un but légitime et 
s'il n'existe pas de relation raisonnable de proportionnalité entre 
les moyens employés et le but recherché (voir Waite et Kennedy c. 
Allemagne [GC], no 26083/94, § 59, CEDH 1999‑I). Le droit d'accès à un 
tribunal est compromis lorsque les règles cessent de servir les 
objectifs de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice et constituent une sorte d'obstacle empêchant le justiciable 
de voir son affaire jugée au fond par le tribunal compétent (voir 
Tsalkitzis c. Grèce, no 11801/04, § 44, 16 novembre 2006). » 


 
« 41. La Cour a estimé dans le contexte de l'immunité parlementaire que 
lorsqu'un État accorde l'immunité à ses députés, la protection des 
droits fondamentaux peut être affectée (…) » 


 
« 42. La Cour a déjà reconnu que la pratique de longue date selon laquelle les 
États accordent généralement divers degrés d'immunité aux 
parlementaires poursuit les objectifs légitimes de protection de la 
liberté d'expression au Parlement et de maintien de la séparation 
des pouvoirs entre le législateur et le pouvoir judiciaire (…) 
Différentes formes d'immunité parlementaire peuvent en effet servir à 
protéger la démocratie politique effective qui constitue l'une des 
pierres angulaires du système de la Convention, en particulier lorsqu'elles 
protègent l'autonomie du législateur et de l'opposition 
parlementaire. » 
 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22itemid%22:[%22001-148267%22]}
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« 44. Toutefois, du point de vue de sa compatibilité avec la Convention, plus 
une immunité est large, plus sa justification doit être convaincante 
(ibid., § 78) (…) » 


 
« 49. Dans de telles circonstances, la Cour estime qu’il est impératif que les 
juridictions internes chargées des recours en diffamation contre le Président 
établissent si les déclarations incriminées ont été faites dans l’exercice de 
ses fonctions officielles. Toutefois, en l'espèce, les juridictions 
internes ont choisi de ne pas répondre à l'affirmation des 
requérants à cet effet tant en première qu'en deuxième instance, ni de ne 
pas mentionner si le Président avait exprimé son opinion dans l'exercice 
de son mandat, en se référant uniquement à des questions et à des 
événements relatifs à la “vie publique”. » 
 
« 51. (…) Dans aucune des affaires connues de la Cour, les juridictions 
internes n'ont tenté de déterminer si le Président avait agi en sa qualité 
officielle lorsqu'il a fait les déclarations contestées, ou s'il y avait d'autres 
questions d'intérêt public ou personnel en cause qui justifieraient 
un examen au fond des affaires (voir C. G. I. L. et Cofferati c. Italie, no 
46967/07, § 77, 24 février 2009 et Syngelidis c. Grèce, no 24895/07, § 47, 11 
Février 2010). » 


 


« 52. L'application de la règle de l'immunité de cette manière, sans autre 
enquête sur l'existence de conflits d'intérêts considérations, sert à 
conférer une immunité générale le chef de l'Etat. La Cour considère que 
l'inviolabilité générale et l'immunité doivent être évitées. » 
 
« 53. L'absence d'autres moyens de recours est une autre question à examiner 
par la Cour. (…) » 
 


« 54. (…) la Cour n'est pas persuadée que les requérants disposaient 
d'un moyen efficace de contrer les accusations portées contre eux par le 
chef de l'Etat (…) » 


« 1.  Pour les motifs susmentionnés, la Cour conclut que la manière dont 
la règle d'immunité a été appliquée en l'espèce constituait une 
restriction disproportionnée au droit d'accès des requérants à un 
tribunal. Il y a donc eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention. » 


2.5.2 L’obligation des institutions internationales de répondre de leurs actes en cas de 
violations des droits de l’homme- Rapport de la Commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme de l’ APCE -Doc. 13370 du  17 décembre 2013  


                     


https://pace.coe.int/fr/files/20310/html#_TOC_N1F63B948N1F736CA0 


                       1.3   L’obligation de répondre de ses actes 


8  L’obligation de répondre de ses actes (accountability) est un concept qui a 
suscité un intérêt grandissant au cours des dernières décennies et sert 
souvent de terme générique englobant des notions telles que la bonne 
gouvernance, la réactivité, la transparence, la démocratie ou la 



https://pace.coe.int/fr/files/20310/html#_TOC_N1F63B948N1F736CA0





prééminence du droit. L’obligation de répondre de ses actes repose 
essentiellement sur la surveillance étroite de la conduite de ceux qui 
exercent le pouvoir, par la recherche d’informations, d’explications et de 
justifications. Pour les besoins de ce rapport, on entend par «obligation de 
répondre de ses actes» un mécanisme a posteriori caractérisé en premier lieu 
par l’obligation de l’acteur concerné de présenter des informations et 
d’expliquer et justifier sa conduite et en second lieu, par un droit 
concomitant d’investigation et de surveillance. L’obligation de 
répondre de ses actes peut être invoquée dans nombre d’enceintes, en 
fonction de sa nature juridique, politique ou administrative. 


 
 


Commentaire: 


Dépôt d'une demande d’indemnisation  contre le juge de la Cour européenne des 
droits de l'homme pour violation du droit d'accès à la justice sous le refus de fournir 
des informations sur les causes de cette décision, d'expliquer et de justifier sa 
décision, est la réalisation du droit concomitant d’investigation de son 
comportement dans le procès judiciaire civile. 


 
Il est tenu de comparaître devant le jury et de répondre de ses actes, et un jugement 
impartial décidera s'il est soumis à la responsabilité compensatoire ou il a agi de 
bonne foi, de manière responsable, n'a pas violé la Convention et mes droits, ou s'est 
trompé innocemment. Le juge ne devrait pas avoir peur de la justice s'il est 
convaincu qu'il a respecté la légalité. 
 


9  La responsabilité juridique (responsibility) et l’obligation juridique de 
répondre d’un dommage causé à autrui (liability) incarnent la 
dimension juridique de l’obligation de répondre de ses actes; on les associe 
souvent au sens profond de ce concept. En droit international, la 
responsabilité des sujets de droit international est engagée pour 
leurs actes illicites, tandis que l’obligation de répondre d’un 
dommage est indépendante de la légalité du comportement en 
question; en droit interne, le concept de liability est souvent associé à celui 
de responsabilité civile. L’obligation de répondre de ses actes va au-delà de 
ces deux notions: de manière générale, elle inclut également des modèles 
caractérisés par des mécanismes moins formels et plus ouverts. 
 


Commentaire : 


J'ai donc le droit d'intenter une action en justice et d'exiger la responsabilité d'un 
sujet de droit international, y compris d'un juge. Encore une fois, je cite : 
 


 Avis du conseil Consultatif de la magistrature européenne (CSE), en date du 19 
novembre 2002, à l'intention du Comité des Ministres du conseil de l'Europe, Sur 
les principes et règles régissant la conduite professionnelle des juges, en particulier 
les normes déontologiques, la conduite incompatible avec la fonction et 
l'impartialité » https://rm.coe.int/1680700da5  
 


5°) Conclusions sur la responsabilité 



https://rm.coe.int/1680700da5





76. En ce qui concerne la responsabilité civile, le CCJE considère que, compte 
tenu du principe de l’indépendance : 


iii) sauf en cas de faute volontaire, il ne convient pas que dans l'exercice 
de ses fonctions, un juge soit exposé à une responsabilité personnelle, celle-ci 
fût-elle assumée par l'État sous la forme d'une indemnisation. 


 
Un juge de la Сour européenne ne peut violer par inadvertance la Convention 
Européenne des droits de l'homme, d'autant plus que la requête  prouvait les 
violations des droits conventionnels par  la jurisprudence de la Cour Européenne 
des droits de l'homme. 


 
10  Ce rapport se focalise sur l’obligation de répondre de ses actes dans 
le domaine de la protection internationale des droits de l’homme, 
avec comme fil conducteur les droits de l’homme dans le contexte européen. 
Compte tenu de son caractère «d’instrument constitutionnel de l’ordre 
public européen» dans le domaine des droits de l’homme, une 
attention particulière sera portée à la Convention européenne des droits de 
l’homme (ETS n° 5, «la Convention»), en privilégiant les questions qui 
présentent un intérêt particulier pour les Etats membres du Conseil de 
l’Europe. Jusqu’à présent, l’examen de la question de la responsabilité des 
organisations internationales se limitait souvent à l’obligation de répondre de 
ses actes à leurs Etats membres. Le présent rapport se penchera au 
contraire sur les possibilités, pour le requérant individuel, 
d’invoquer la responsabilité des organisations internationales. 
Compte tenu de la nature juridique du critère étudié (la protection des droits 
de l’homme), l’accent sera mis principalement sur les moyens 
juridictionnels de mise en œuvre de l’obligation de répondre de 
ses actes. 


 


Commentaire : 


J'ai donc choisi la bonne façon de protéger mes droits: invoquer une organisation 
internationale, représentée par un juge de la Cour européenne des droits de 
l'homme, à la responsabilité de ses actes par voie judiciaire, qui est un instrument 
constitutionnel de l'ordre public européen. 


 
   2.1 Les organisations internationales en tant que sujets de droit 


international 


13   Ainsi, il est aujourd'hui reconnu que les organisations internationales ont 
une personnalité juridique internationale différente de celle de leurs États 
membres. En conséquence, en fonction de l'étendue des pouvoirs qui lui sont 
conférés, une organisation internationale peut faire valoir ses droits en son 
nom au niveau international. Elle peut aussi - et c'est ce qui nous intéresse le 
plus ici - être tenue responsable conformément au droit 
international en cas de manquement à ses obligations. 


 


Commentaire: 


Ainsi, la Cour européenne des droits de l'homme, ses juges et son greffe peuvent être 
tenus responsables en cas d'inexécution de ses obligations. Comme il ressort 







de ma demande d’indemnisation, j'ai saisi la Cour européenne des droits de 
l'homme pour violation de mes droits conventionnels, on m'a refusé l'accès à la Cour 
et toutes les violations se poursuivent.  J'ai prouvé que le juge de la Cour 
européenne des droits de l'homme n'avait pas exercé ses fonctions. Il doit donc 
prendre sa responsabilité, notamment dans l'intérêt de l'ordre public 
européen. 


2. 2 Les organisations internationales, porteuses d’obligations en 


matière de droits de l’homme 


15  En tant que sujets de droit international, les organisations internationales 
sont «liées par toutes les obligations que leur imposent les règles générales 
du droit international Note» (…) Dans certains cas, les organisations 
internationales sont soumises aux conventions en vigueur en 
matière de droits de l’homme (…) 


16  Indépendamment de la source des obligations des organisations 
internationales en matière de droits de l’homme, il importe de noter que les 
droits de l’homme les plus fondamentaux font partie des normes impératives 
du droit international (jus cogens). Ces normes, telles que l’interdiction 
de la torture et de l’esclavage, constituent un élément fondamental 
du droit international et doivent être respectées par tous les sujets 
de droit international, en toutes circonstances. 


 


3. Règles relatives à la responsabilité (accountability) des 
organisations internationales 


19  En 2004, le Comité a rendu son rapport final incluant un certain nombre 
de «règles et pratiques recommandées» que les organisations internationales 
sont invitées à mettre en œuvre pour renforcer leur responsabilité. Le Comité 
recommande notamment l’application des principes de bonne 
gouvernance, de bonne foi, de constitutionnalité, d’objectivité et 
de diligence raisonnable, dont il convient d’apprécier le respect 
par les organisations nationales. Il estime également que les 
organisations internationales devraient observer les obligations de droits de 
l’homme et les règles applicables du droit international humanitaire 
lorsqu’elles agissent dans des domaines particulièrement sensibles du point 
de vue des droits de l’homme. Il souligne que la difficulté majeure, dans 
l’établissement d’un régime de responsabilité pour les organisations 
internationales, est de maintenir l’équilibre entre la préservation de 
leur autonomie et la garantie qu’elles ne pourront se soustraire à 
leurs responsabilités. S’agissant des recours contre les actes 
d’organisations internationales, le Comité reconnaît que le droit à un 
recours effectif, en tant que principe général du droit et norme 
internationale fondamentale en matière de droits de l’homme, 
s’applique également aux organisations internationales. 


Commentaire : 


L'équilibre entre indépendance et responsabilité sera respecté dans mon cas par le 
biais d'un procès devant un jury qui n'a aucun intérêt à dissimuler la violation de 
la Convention par les autorités françaises et le juge européen. Au contraire, c'est le 







jury, c'est-à-dire le peuple, qui s'intéresse à la légalité et à la justice, qui n’ est ni 
vendue ni acheté par collusion entre les autorités-États et la Cour européenne ou 
d'autres organes internationaux. Je n'ai aucune raison d'avoir d'autre opinion en 
raison du fait que les autorités françaises me soumettent délibérément à un 
traitement inhumain pendant 2 ans, en abrogeant les règles de droit et l’interdiction 
d’un tel traitement, et en raison d'une décision de corruption du juge M. Lado 
Chanturia.    


Les autorités nationales et les organismes internationaux de défense des droits de 
l'homme sont tenus d'accorder le droit à un recours effectif. Je considère que c'est 
un moyen d'indemniser le préjudice subi par le juge. Si les autorités sont disposées 
à me fournir ou à spécifier un autre moyen tout aussi efficace, je demande que cela 
soit fait dans un acte judiciaire de la cour d'appel, car le tribunal de première 
instance n'a pas indiqué de moyen du tout. 


 


21  L’ILC part du principe que «[t]out fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale engage sa responsabilité internationale». 
Un fait internationalement illicite se compose de deux éléments: le 
comportement doit être attribuable à l’organisation et constituer une 
violation d’une obligation internationale de cette dernière. Par 
conséquent, lorsque par son «propre» comportement, une organisation 
internationale manque à l’une de ses obligations en matière de droits de 
l’homme, sa responsabilité est engagée en vertu du droit 
international. La règle fondamentale s’agissant de l’attribution d’un 
comportement à une organisation internationale est contenue dans 
l’article 6, qui dispose que le comportement d’un organe ou agent d’une 
organisation internationale est attribuable à cette organisation. (…) 


26  Même si l’on convient que les organisations internationales, en tant que 
sujets de droit international, sont liées par les obligations relatives aux droits 
de l’homme et que toute violation de ces obligations par l’une de ces 
organisations, en tant que fait internationalement illicite, engage sa 
responsabilité internationale, il importe que des mécanismes soient 
mis en place au niveau national, international ou interne pour 
permettre aux individus d’invoquer la responsabilité des 
organisations internationales. Cela étant, quel que soit le niveau 
considéré, les individus victimes de violations de droits de l’homme 
commises par des organisations internationales rencontrent de 
sérieuses difficultés pour porter plainte. 


          Commentaire: 


Cet appel prouve qu'il existe des difficultés en raison des mécanismes non mis en place 


jusqu’au 2021 pour traduire en justice les organisations internationales et leurs agents, 


ce qui devrait être pris en compte dans cette affaire et ces difficultés devraient être 


minimisées 


4. 1  Immunité des organisations internationales devant les 
juridictions nationales 


27  Les mécanismes les plus connus et les plus accessibles aux individus 
pour obtenir réparation en cas de violation des droits de l’homme 
sont bien souvent les systèmes judiciaires nationaux. Or, en règle 
générale, les organisations internationales bénéficient d’une immunité 







juridictionnelle devant les juridictions nationales. L’immunité est 
accordée aux organisations internationales pour leur permettre 
d’exercer leurs fonctions de manière indépendante en empêchant 
leurs Etats membres – et l’Etat d’accueil en premier lieu – 
d’exercer une influence injustifiée. Les organisations internationales 
sont ainsi protégées contre toute pression abusive de la part des Etats 
membres. L’immunité n’est toutefois qu’un simple obstacle 
procédural et ne dispense pas les organisations internationales de 
respecter les normes de droits de l’homme. Les obligations relatives 
aux droits de l’homme continuent de s’appliquer; c’est leur mise en œuvre 
qui est empêchée par l’octroi de l’immunité. 


           Commentaire : 


Dans cette affaire, l'immunité ne peut être invoquée en raison du non-respect par le 
juge de la CEDH des normes relatives aux droits de l'homme, du non-exercice de ses 
fonctions de juge, du fait de son espoir que l'immunité le « sauvera » de sa 
responsabilité pour des actes de corruption flagrante. Cet obstacle procédural peut 
être levé en renonçant à l'immunité, en demandant à la Cour européenne des droits 
de l'homme d'examiner la question de la levée de l'immunité. 


 
28  Alors que l’immunité des Etats a progressivement été restreinte, aucune 
évolution comparable n’a été observée en ce qui concerne les 
organisations internationales. Même là où l’immunité est accordée aux 
organisations internationales uniquement dans la mesure où cela est 
nécessaire à l’exercice effectif de leurs fonctions («immunité 
fonctionnelle») ou fait l’objet d’autres restrictions, cette notion est souvent 
interprétée au sens large, si bien qu’une immunité absolue leur est accordée 
de fait. Dans l’affaire Mères de Srebrenica c. Pays-Bas et ONU, l’association 
des Mères de Srebrenica a invoqué la responsabilité des Pays-Bas et des 
Nations Unies pour leur incapacité à empêcher le génocide de Srebrenica en 
1995. En 2012, la Cour suprême néerlandaise a jugé que les tribunaux 
néerlandais n’avaient pas compétence pour statuer sur cette requête dans la 
mesure où celle-ci était dirigée contre les Nations Unies, qui «jouit d’une 
immunité de juridiction absolue en ce sens qu’elle ne peut être citée à 
comparaître devant une juridiction interne d’un pays partie à la Convention». 
La Cour de Strasbourg s’est rangée à cette conclusion, en déclarant 
irrecevable la requête introduite contre les Pays-Bas (au motif qu’elle était 
manifestement mal fondée), considérant que «la Convention ne peut être 
interprétée de telle sorte qu’elle soumettrait les actions et omissions du 
Conseil de sécurité à une juridiction nationale en l’absence d’une décision de 
l’ONU en ce sens» 
 
 


           Commentaire: 


           Donc il s'agit de l'élaboration de pratiques de diminution de l'immunité des 
organismes internationaux. Mon cas serait un nouvel exemple dans cette pratique. 


           Premièrement, j'ai déjà exprimé mon opinion au sujet de l'immunité au paragraphe 
2.2.1 ci-dessus et l'immunité du juge doit être levée. 


Deuxièmement, la Convention me garantit la protection des droits conventionnels 
violés, et leur violation a déjà été établie par les arrêts de la Cour européenne des 
droits de l'homme citées dans ma requête. Il s'ensuit que la Convention ne peut être 







interprétée comme s'appliquant par la Cour européenne à quelqu'un, mais pas à mon 
égard. 
J'ai donc le droit de m'adresser à la juridiction nationale  en vertu de la Convention 
et de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, prouvant la 
culpabilité du défendeur – juge, qui a refusé de suivre cette pratique contrairement à 
ses pouvoirs officiels. 


 
 
29  Il importe de noter que l’immunité des Etats, outre le fait qu’elle est plus 
limitée que l’immunité des organisations internationales, ne met pas les Etats 
entièrement à l’abri d’un contrôle juridictionnel, car ils n’échappent pas à la 
compétence de leur système judiciaire interne. Les Etats ont également 
l’obligation, en vertu de l’article 13 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, de garantir un recours effectif à toute 
personne dont les droits découlant de la Convention sont violés. A 
l’inverse, à quelques exceptions près, les organisations internationales n’ont 
généralement pas de systèmes judiciaires internes aussi forts (voir 
section 4.3). En outre, les actes des Etats sont bien souvent soumis à des 
mécanismes qui les obligent à répondre politiquement de leurs actes, 
notamment à travers un contrôle parlementaire et plus généralement par le 
biais du processus démocratique. En comparaison des décisions et des actes 
des Etats, les activités des organisations internationales attirent moins 
l’attention des médias et des milieux politiques, ce qui atténue d’autant leur 
obligation de répondre de manière informelle et extra-juridictionnelle de 
leurs actes. Les organisations internationales agissent bien souvent hors des 
regards de l’opinion publique et, à moins que leurs activités ne soient 
suffisamment controversées, il est peu probable qu’elles soient examinées 
avec beaucoup d’attention. En raison de cette absence de garantie, on peut 
considérer qu’il n’est pas justifié que les organisations internationales 
jouissent, sur le plan de l’obligation de répondre de leurs actes, d’un degré 
d’immunité identique à celui qui prévaut pour les Etats. 


 
 


           Commentaire: 


Voir les paragraphes 2.1, 2.3 et 2.4 ci-dessus, où je présente les mêmes arguments 
concernant l'obligation des autorités nationales de garantir un recours utile. 


 
 
30  (…) Il serait plus judicieux qu’au lieu de cette immunité absolue, les 
organisations internationales jouissent d’une simple immunité 
fonctionnelle. Cela signifie que leur immunité ne s’appliquerait pas 
aux situations dans lesquelles les actes des organisations ou de 
leurs agents seraient distincts de l’exercice de leurs fonctions 
statutaires ou les outrepasseraient. Bien qu’il soit difficile d’imaginer 
qu’une organisation internationale puisse prendre part à de graves violations 
des droits de l’homme, telles que le génocide, l’esclavage ou la torture, 
cette immunité fonctionnelle supprimerait toute immunité dans 
ces situations extrêmes, mais également en cas de violations 
moins graves qui outrepassent néanmoins clairement le mandat 
de l’organisation. Il convient de réfléchir davantage à la possibilité 
d’appliquer cette distinction aux organisations internationales. 


 







           Commentaire : 


Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de représenter comment la Cour européenne des 
droits de l'homme en la personne du juge M. Lado Chanturia est allé au-delà de ses 
fonctions et est devenu complice de violations graves des droits de l'homme telles que 
la torture, les traitements inhumains, et comment la situation extrême a fait de la 
«norme» quotidienne. Il faut lire ma requête devant la CEDH, sa décision et ma 
demande d’indemnisation. 
 


 
31  Compte tenu de l’équilibre à établir entre le fonctionnement indépendant 
des organisations internationales et la protection juridique contre leurs 
activités, les instruments qui octroient l’immunité prévoient souvent une 
obligation de l’organisation internationale de mettre en place des 
mécanismes de contrôle internes (internal accountability 
mechanisms). Toutefois, dans bien des cas, ces mécanismes ne sont jamais 
créés ou uniquement pour un ensemble de situations très limité, comme les 
conflits en matière de ressources humaines. Il arrive régulièrement que 
l’octroi de l’immunité aux organisations internationales ne soit 
pas assorti d’autres moyens de règlement des différends. Compte 
tenu de la raison d’être de l’immunité, on peut se demander si une telle 
entrave à la protection juridique est strictement nécessaire. 


 
           Commentaire : 


Cet obstacle à la protection juridique n’est pas du tout nécessaire car l’irresponsabilité 
est un terrain fertile pour l’arbitraire et la corruption. 
 


32  La question de la compatibilité de cette immunité avec le droit à un procès 
équitable énoncé à l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme a été examinée par la Cour européenne des droits de l’homme dans 
les affaires Beer et Regan et Waite et Kennedy. La Cour a conclu qu’un 
facteur matériel permettant de déterminer si l’ingérence dans le droit garanti 
par l’article 6 était proportionnée «est d’examiner si les requérants 
disposaient d’autres voies raisonnables pour protéger efficacement leurs 
droits garantis par la Convention». Certaines juridictions nationales ont 
suivi la même argumentation, en subordonnant l’exercice du contrôle 
juridictionnel à l’existence d’autres mécanismes de contrôle adéquats. C’est 
notamment le cas de la Cour de Cassation belge, qui, contrairement à la Cour 
de Strasbourg dans sa jurisprudence antérieure en la matière, a conclu dans 
l’arrêt Siedler que les autres moyens fournis par une organisation 
internationale – en l’espèce l’Union de l’Europe occidentale – ne suffisaient 
pas à protéger les droits garantis par la Convention aux 
requérants et a, en conséquence, prononcé la nullité de cette 
immunité. Comme elle incite les organisations internationales à établir des 
procédures internes efficaces en matière de règlement des conflits, cette 
utilisation de l’article 6 ou des dispositions similaires prévues par 
d’autres régimes de protection des droits de l’homme peut 
s’avérer utile pour obliger les institutions internationales à 
répondre de leurs actes. Il serait souhaitable que les Etats et 
d’autres juridictions internationales suivent de manière générale 
cette approche de la Cour de Cassation belge. 
 
 







           Commentaire : 


Cette approche n'est pas seulement souhaitable. Elle est obligatoire en vertu de 
l'obligation de l'état de m'assurer la protection des droits et non de refuser l'accès à la 
justice. 


33  Il convient toutefois de noter que les juridictions se sont montrées 
réticentes à appliquer les normes pourtant relativement mesurées de 
l’arrêt Waite et Kennedy aux affaires relatives aux organes des Nations Unies. 
L’article 103 de la Charte des Nations Unies, qui énonce la primauté de la 
Charte sur tout autre instrument de droit international, et le statut sans 
équivalent des Nations Unies, en tant qu’organe international chargé de 
maintenir la paix et la sécurité internationales, leur ont permis de faire valoir 
une immunité extrêmement étendue.  


Dans l’arrêt Stichting Mothers of Srebrenica, la Cour de Strasbourg a estimé 
que la Convention ne pouvait être interprétée dans le sens d’une immunité 
relative des Nations Unies, car cela risquerait de permettre à un Etat 
d’intervenir dans l’accomplissement d’une mission essentielle des Nations 
Unies et du Conseil de sécurité. Ainsi, alors que des instruments comme la 
Convention européenne des droits de l’homme semblent donner 
aux juridictions le moyen d’invalider l’immunité d’organisations 
telles que l’Union européenne ou la Banque mondiale, cela s’avère plus 
difficile à l’égard des organes des Nations Unies. (…) 


Commentaire: 


          Ainsi, la Convention européenne des droits de l’homme donne à la cour  nationale les 
moyens de refuser l’immunité d’un juge de la Cour européenne des droits de l’homme. 


35  Admettre l’immunité des organisations internationales, même en cas de 
graves violations, pourrait particulièrement poser problème puisque, comme 
nous l’avons indiqué plus haut, les autres mécanismes de contrôle dont 
disposent les Etats (dont la possibilité d’engager une action devant les 
juridictions nationales et l’obligation de rendre des comptes sur la scène 
politique interne) n’existent pas pour les organisations 
internationales.(…) Notamment les opinions dissidentes du juge Cançado 
Trindade dans l’arrêt Jurisdictional Immunities et des juges Rozakis et 
Caflisch, auxquels se sont associés les juges Wildhaber, Costa, Cabral Barreto 
et Vajić, dans l’arrêt Al-Adsani, soulignaient que le principe de 
l’immunité des Etats n’avait pas pour but de permettre aux Etats 
de s’exonérer de leur obligation de répondre de leurs actes en cas 
de graves violations des droits de l’homme et que, de même que 
certaines juridictions ont ordonné une levée de l’immunité dans des affaires 
pénales ayant trait à de graves violations des droits de l’homme, l’immunité 
ne devrait pas exister en matière civile en cas d’atteinte portée à 
des normes non dérogables. Ces divergences ne remettent pas en cause 
la légitimité des conclusions de ces deux juridictions, mais elles 
soulignent le fait qu’on ignore si les organisations internationales 
devraient bénéficier d’une immunité de principe immuable. En 
résumé, il reste possible d’imaginer à l’avenir que l’immunité des 
organisations internationales se limitera aux affaires qui n’ont 
pas trait à la violation alléguée de droits non dérogables (…) 


Commentaire: 







Cet avenir est venu, bien qu'auparavant, il n'y avait pas à attendre, car le sens de 
l'immunité n'a jamais été d'assurer l'irresponsabilité pour violation de la loi, 
manquement de ses fonctions, causer le préjudice, légalisation de la torture et de la 
corruption. La question du droit à l’immunité ou du refus d’immunité devrait donc 
faire l’objet d’une procédure et non de son application automatique. En l’espèce, le 
tribunal administratif a appliqué automatiquement l’immunité. 


36  De fait, de solides arguments plaident en faveur de la levée de 
l’immunité d’une organisation internationale, au moins en cas de 
graves violations des droits de l’homme. Les droits concernés seraient 
dans les grandes lignes analogues aux droits non dérogables énumérés dans 
l’article 15 de la Convention européenne des droits de l’homme: le droit à la 
vie, le droit à ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants, le droit à ne pas être tenu en 
esclavage et le droit à ne pas être condamné à une peine prévue par une loi 
rétroactive. Comme il ne peut être dérogé à ces droits même en 
période de guerre ou d’état d’urgence, il n’est pas déraisonnable 
de penser qu’une immunité absolue serait déplacée en de pareilles 
circonstances. De même, si l’immunité des organisations internationales 
doit être fonctionnelle, la violation de ces droits non dérogables ne 
saurait à l’évidence être considérée comme faisant partie des 
fonctions statutaires des organisations internationales visant à 
préserver la paix, la sécurité et le bien public dans le monde ou dans une 
région. Bien que la Cour ait écarté cet argument à l’égard des Nations Unies 
dans l’affaire Stichting Mothers of Srebrenica, le statut unique des Nations 
Unies, garantes de la paix et de la sécurité internationales, signifie que le 
modèle d’une immunité au minimum fonctionnelle reste au moins 
valable pour les autres organisations internationales. 


Commentaire: 


Cela confirme mes arguments au paragraphe 2.2.1 ci-dessus. 


37  En tout état de cause, les organisations internationales conservent la 
possibilité de renoncer à leur immunité si elles ne la jugent pas strictement 
nécessaire à l’exercice indépendant de leurs fonctions. Dans le même ordre 
d’idées, le Comité de l’ILA a suggéré qu’il faudrait renoncer à 
l’immunité «si une telle renonciation est requise pour la bonne 
administration de la justice» et que «les situations dans lesquelles une 
telle renonciation porterait préjudice à l’intérêt de l’organisation 
internationale» doivent être interprétées de manière restrictive. 


39  Plus généralement, il serait utile de procéder à une analyse plus 
détaillée des circonstances particulières et sans équivalent dans 
lesquelles s’inscrit l’immunité des organisations internationales et des 
limites qui pourraient être fixées à cette immunité. Lors de la 
réunion de la commission des questions juridiques et des droits de l’homme 
à Izmir en mai 2013, le professeur Rick Lawson a proposé que l’ILC engage 
une réflexion sur cette question et a encouragé la Cour de 
Strasbourg à revoir sa jurisprudence en la matière. 


Commentaire : 


              Il ést nécessaire que ce procès a pris l'initiative de la révision par la Cour  de 
Strasbourg de sa jurisprudence sur cette question, de sorte que les résultats de ces 
pratiques sont négatives et conduisent à l'annulation du droit international par des 







organismes internationaux à la suite de l'irresponsabilité. Dans le cadre de cette 
action, la justice nationale devrait demander à la Cour européenne de lever 
l'immunité du juge défendeur. 


               4. 2  Les organisations internationales devant les instances 
juridictionnelles internationales 


             40  Lors de leur adhésion aux traités, les Etats acceptent souvent les 
mécanismes (de nature juridictionnelle ou quasi-juridictionnelle) de 
règlement des conflits qui y sont associés. De cette manière, les particuliers, 
qui n’ont généralement pas la capacité de porter plainte au niveau 
international, disposent tout de même de mécanismes leur permettant de 
demander des comptes aux Etats. Tel est le cas, notamment, dans le domaine 
de la protection des droits de l’homme. Comme nous l’avons noté 
précédemment, les organisations internationales ne sont généralement pas 
signataires des traités de droits de l’homme, et ne sont donc pas soumises aux 
mécanismes correspondants de règlement des conflits. De ce fait, il est 
pratiquement impossible pour un particulier de demander directement des 
comptes à une organisation internationale au niveau international. 


Commentaire: 


Ce n'est pas un problème dans ce cas, puisque les juges de la Cour européenne des 
droits de l'homme prêtent serment d'appliquer la Convention européenne et 
sa mise en œuvre  est leurs fonctions. Il en découle le droit de traduire en justice tant 
la Cour que les juges ou le greffe de la Cour. 


4. 3 Points forts et faiblesses des mécanismes internes de 


contrôle 


63  Cela montre que les mécanismes internes peuvent même fournir 


une «protection équivalente», comme l’a noté la Cour européenne des 


droits de l’homme dans l’affaire Bosphorus. L’intérêt des mécanismes 


internes est qu’ils permettent de contrôler l’activité des 


organisations internationales tout en protégeant leur autonomie 


(…) 


Commentaire : 


Dans mon cas, le mécanisme interne consiste à appliquer l'article 4 du Sixième 
protocole par la Cour elle-même. Cependant, ce mécanisme ne fonctionne pas du 
tout, ce qui montre la pratique de longue date de la Cour et mes appels pour mettre 
fin aux pouvoirs des juges corrompus. 


5. Responsabilité des Etats membres relativement aux actes des 


organisations internationales 


71  En revanche, dans les articles 61 et 62 des ARIO, l’Etat qui engage sa 
responsabilité est nécessairement un membre de l’organisation 
internationale. L’article 61 aborde expressément la relation particulière entre 
les organisations internationales et leurs Etats membres, ainsi que le risque 
que les Etats membres utilisent les organisations internationales pour se 
soustraire à leurs responsabilités. Aux termes de l’article 61, un Etat membre 
d’une organisation internationale engage sa responsabilité s’il contourne 







l’une de ses obligations en amenant l’organisation à commettre un fait qui, 
s’il avait été commis par cet Etat, aurait constitué une violation de cette 
obligation. Cette idée a été développée par la Cour européenne des droits de 
l’homme, en particulier dans des affaires concernant le transfert de pouvoirs 
à l’Union européenne et les obligations des Etats membres découlant de 
la Convention. Comme l’a affirmé la Cour dans l’arrêt Bosphorus, «il serait 
contraire au but et à l’objet de la Convention que les Etats 
contractants soient exonérés de toute responsabilité au regard de 
la Convention dans le domaine d’activité concerné [par ce 
transfert]». Les Etats doivent veiller à ce que l’organisation internationale 
à laquelle ils transfèrent des pouvoirs offre une protection 
équivalente des droits de l’homme. Leur responsabilité peut être mise 
en jeu au regard de la Convention s’il s’avère que la protection offerte par 
cette organisation internationale est entachée d’une insuffisance manifeste. 


Commentaire: 


Je me suis vu refuser la protection des droits de l'homme tant par un état membre au 
titre de la Convention que par un organe International, la Cour européenne des droits 
de l'homme, qui est tenu d'assurer la protection des droits de l'homme au titre de la 
Convention. Cependant, les deux auteurs du préjudice sont totalement exonérés de 
toute responsabilité, ce qui est exclusivement de nature corrompue. Ainsi, la 
protection de mes droits en vertu de la Convention devrait être finalement 
réalisée, en imposant la responsabilité à tous les auteurs du préjudice, à la fois au 
niveau national et au niveau international. 


76  Cette situation place les Etats membres devant un dilemme lorsqu’ils sont 
soumis à des obligations internationales qui sont sources de préoccupations 
en matière de droits de l’homme et n’autorisent cependant aucune 
véritable souplesse (on pourrait dire que l’affaire Nada représente ce type 
de situation). Ils sont contraints, soit de ne pas s’acquitter des obligations qui 
s’imposent à eux en leur qualité de membre d’une organisation 
internationale, soit ils contreviennent à leurs obligations en matière 
de droits de l’homme. Cela dit, le contrôle indirect peut avoir des 
répercussions sur les possibilités de contrôle direct. Tout d’abord, le fait de se 
retrouver face à ce dilemme pourrait inciter les Etats membres à 
proposer la création de mécanismes effectifs de contrôle des actes 
des organisations internationales. D’un autre côté, si les Etats membres 
persistent à ne pas respecter les obligations découlant de leur qualité 
de membre d’une organisation internationale en raison d’une 
non-conformité avec les droits de l’homme, l’efficacité de 
l’organisation pourrait s’en trouver gravement compromise. (…) 


Commentaire : 


J'ai proposé la création d'un mécanisme efficace, fondé sur l'égalité de tous devant la 
loi et les tribunaux, et de la vraie démocratie : une demande d’indemnisation contre 
l’auteur de préjudice et de son examen par le jury, et non devant le magistrat, créé par 
les autorités nationales. La composition du jury est une question de procédure et peut 
être résolue. 


78  Le deuxième moyen de remédier à ce problème consisterait à tenir 
compte de l’approche retenue par le juge Malinverni dans son opinion 
concordante exprimée dans l’arrêt Nada. Le juge Malinverni a admis 
l’existence d’un indéniable conflit entre les obligations de la Suisse à l’égard 







des Nations Unies et ses obligations relatives aux droits de l’homme, tout en 
affirmant que les obligations à l’égard des Nations Unies devaient être 
examinées à la lumière des droits consacrés par la Convention. Ainsi, selon 
lui, lorsqu’une organisation internationale n’a pas mis en place de 
mécanisme de protection des droits de l’homme comparable ou 
équivalent à celui qu’a institué un Etat membre, l’Etat serait en 
situation de violation de ses obligations relatives aux droits de l’homme 
quand bien même il respecterait ce que l’organisation lui impose. (…) 


Commentaire: 


Ce paragraphe réaffirme la responsabilité de l’état et celle des organisations 
internationales en cas du manque de moyens de protection contre les violations des 
droits de l'homme. Donc, soit je devrais avoir un recours utile contre l'auteur du 
préjudice, soit je dois être indemnisé pour non-création d'un tel mécanisme par les 
autorités pendant 60 ans après la création de la Cour européenne des droits de 
l'homme, qui a conduit à la violation de l'ordre public en Europe et qui ne pouvait pas 
ne pas prévoir l'Assemblée Parlementaire et les organes et comités de l'Union 
Européenne. (voir les paragraphes 2.3, 2.4) 


6  Conclusions et propositions 


79  Les organisations internationales sont devenues des acteurs importants 
dans l’ordre juridique international et ont largement contribué au 
développement de la protection des droits de l’homme au niveau 
international. Néanmoins, le présent rapport montre qu’en dépit de l’impact 
croissant que leurs travaux peuvent avoir sur la vie des individus, il existe 
un certain nombre de déficiences dans la protection des individus 
contre les violations des droits de l’homme commises par les 
organisations internationales. Compte tenu de la personnalité juridique 
distincte des organisations internationales, leurs Etats membres ne sont 
généralement pas responsables des actes de ces organisations. L’octroi de la 
personnalité juridique aux organisations internationales sans l’assortir de 
mécanismes de contrôle effectifs est à l’origine d’une lacune en matière de 
responsabilité. En outre, cela fait courir le risque que les Etats membres se 
servent des organisations internationales comme d’un «écran» lorsque se 
pose la question des responsabilités. Les principales difficultés 
rencontrées sont l’absence d’instances permettant aux individus 
de demander des comptes aux organisations internationales et les 
obstacles procéduraux, comme l’immunité devant les juridictions 
nationales. 


Commentaire: 


Le droit d’exiger la responsabilité des fonctionnaires d’organes internationaux 
impose aux autorités internationales l’obligation de réglementer la procédure de ces 
demandes. Comme le prouvent les documents cités de l'Assemblée parlementaire, 
cette question n'a pas été résolue efficacement depuis plusieurs années, ce qui 
entraîne une violation des droits de l'homme en Europe, fondée précisément sur 
l'absence de responsabilité des fonctionnaires des organismes internationaux. Par 
conséquent, en partant du fait que le droit est supérieur à la loi, et encore moins, 
en l'absence de celle-ci, il doit être garanti de la manière que je propose. Si mes 
arguments sur le caractère raisonnable, la disponibilité et l'efficacité d'une tel recours  
seront réfutés par des arguments raisonnables, alors les autorités nationales et 







internationales devraient me proposer elles-mêmes un autre recours  efficace de 
protection pour le moment. 


80  En règle générale, les ordres juridiques internes prévoient des 
mécanismes de contrôle relativement solides en matière de droits de 
l’homme. Toutefois, le fait de soumettre les organisations internationales à la 
compétence des juridictions nationales peut compromettre leur 
autonomie. C’est pourquoi les organisations internationales se 
voient accorder de fait une immunité juridictionnelle absolue 
devant les juridictions nationales. Diverses options sont 
envisageables pour limiter les effets préjudiciables de cette vaste 
immunité sur la possibilité, pour les victimes individuelles, de 
demander des comptes aux organisations internationales en cas 
de violations des droits de l’homme. Lorsque l’on examine ces options, 
il importe d’avoir conscience que des mécanismes différents 
pourraient être plus adaptés à des situations différentes. Le recours 
à des juridictions nationales ou locales pourrait être approprié en cas de 
contentieux relatif au droit du travail ou à la (mauvaise) administration d’un 
territoire, mais cette  


 


procédure pourrait être inadaptée à l’examen de la légalité d’un régime de 
sanctions ou d’une opération militaire. En l’espèce, il serait plus judicieux 
d’utiliser des mécanismes qui imposent l’appréciation de la compatibilité 
d’une politique avec les obligations relatives aux droits de l’homme, comme 
l’analyse d’impact à laquelle se livre la Commission européenne. De même, le 
recours à des juridictions internationales parfois lentes et coûteuses peut ne 
pas être adapté à des griefs d’envergure modeste, soulevés par une personne 
dans le cadre d’un contentieux du droit du travail ou d’une opération de 
maintien de la paix. 


 


Commentaire : 


L'indépendance de la Сour européenne des droits de l'homme vis-à-vis des autorités 
françaises dans ce cas, ne sera pas affectée (voir p. 2.2.3 ci-dessus). À cet égard, le 
barrière sous la forme de l'immunité territoriale n’existe pas. 


Les effets néfastes de l'immunité dans ma situation donnée sont résolus de différentes 
manières (par la juridiction nationale, par la Cour européenne des droits de l'homme) 
en raison d'un manquement manifeste aux fonctions de juge, d'une violation continue 
de mes droits, dont la violation est interdite par le droit international, par suite d'actes 
de corruption commis par le juge. 


Il existe un mécanisme permettant de traduire en justice le juge dans ma situation 
particulière : un jury devant le tribunal national pour une action contre le juge et, de 
fait, les autorités françaises pour lesquelles il a agi illégalement. 


81  Les organisations internationales pourraient être incitées à recourir 
à la possibilité de renoncer à l’immunité, lorsque celle-ci n’est 
pas strictement nécessaire à l’exercice indépendant de leurs 
fonctions. Les Nations Unies et les autres organisations pourraient être 
encouragées à établir une politique claire et actualisée en matière 
de renonciation à leur immunité et l’Assemblée parlementaire 
pourrait inviter ces organes à débattre de l’opportunité de procéder à des 







réformes dans ce domaine. En outre, conformément à la jurisprudence 
pertinente de la Cour européenne des droits de l’homme, l’immunité 
pourrait être subordonnée à l’établissement d’autres mécanismes de 
contrôle de la responsabilité, qui seraient examinés attentivement, afin de 
garantir qu’ils offrent un moyen satisfaisant d’obtenir 
réparation, compatible avec les normes relatives aux droits de 
l’homme. Cela inciterait les organisations internationales à œuvrer plus 
activement en faveur de la mise en place de mécanismes de contrôle 
internes. Une autre possibilité consisterait à ne pas tenir compte 
de l’immunité lorsqu’une violation de normes non dérogables est 
alléguée ou lorsque l’organisation outrepasse ses fonctions 
statutaires. Comme cela a été proposé au cours de la réunion à Izmir de la 
commission des questions juridiques et des droits de l’homme, la 
Commission de droit international pourrait être invitée à se pencher sur la 
question de l’immunité des organisations internationales devant les 
juridictions nationales et il pourrait être utile, pour la Cour de 
Strasbourg, d’étoffer sa jurisprudence dans ce domaine. 


Commentaire : 


Le mécanisme d’indemnisation est reconnu comme un moyen de protection contre 
les abus d’organes internationaux. Par conséquent, cela confirme la légalité du 
recours que j'ai choisi – une demande d'indemnisation. 


La levée de l'immunité est nécessaire, parce que le juge n'a pas exercé les fonctions et 
a entravé la justice, quand j'ai déclaré sur la violation des normes en matière 
de droits de l'homme, la dérogation dont il est inacceptable (en particulier, 
l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme). Cette procédure est 
réglementée. (voir p.p. 2.2.1 - 2.2.3 et 2.4 https://u.to/NoSgGw ) 


 


2.5.3 L’obligation des institutions internationales de répondre de leurs actes en cas de 
violations des droits de l’homme-Recommandation 2037 (2014) de 
l’Assemblée parlementaire, adopté le 31 janvier 2014 (9-е séance).    
https://pace.coe.int/fr/files/20511/html  


1  L’Assemblée parlementaire se réfère à sa Résolution 1979 (2014) relative à 
l’obligation des institutions internationales de répondre de leurs 
actes en cas de violations des droits de l’homme, qui souligne 
l’importance de mécanismes adéquats pour garantir que ces 
organisations répondent de toute violation des droits de l’homme 
susceptible d’être commise par suite de l’exercice de leurs 
activités. 


              Commentaire: 


          Comme il est indiqué dans les commentaires de l’alinéas 2 du paragraphe 2.4 ci-
dessus, des mécanismes adéquats de responsabilité des juges de la Cour 
européenne des droits de l'homme ou de son greffe n’a pas été créés jusqu’au 2021. 
C’est pourquoi la Cour a cessé d’exercer son rôle de gardien de la Convention et est 
devenue le premier et le plus grand contrevenant en Europe. 


2  L’Assemblée invite le Comité des Ministres: 
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2. 2  à recommander aux Etats membres d’examiner le statut des 
organisations internationales dans leur ordre juridique national et de veiller 
à prévoir des dispositions qui permettent la levée de l’immunité 
lorsqu’elle s’impose; 


Commentaire : 


            Comme il est indiqué dans les commentaires de l’alinéas 4 du paragraphe 2.4 ci-
dessus, malgré l'existence de dispositions sur la levée  de l'immunité des juges de la 
Cour Européenne des droits de l'homme par cette Cour elle-même, elles ne 
s’appliquent pas dans la pratique. La Cour européenne des droits de l’homme 
entrave  ainsi  à l’obligation de prendre la responsabilité pour ses actes violant les 
droits de l’homme. 


2. 3  à engager une réflexion sur les questions relatives à l’obligation de 
répondre de ses actes soulevées par le fait que les organisations 
internationales assument des compétences qui étaient habituellement 
dévolues aux Etats et pour lesquelles la Cour européenne des droits de 
l’homme n’a pas compétence, en vue de mettre un terme à l’absence 
d’obligation de répondre de ses actes qui en découle. 


Commentaire : 


La Сour européenne des droits de l'homme refusait, de 2014 à 2021, de réfléchir à la 
question de la responsabilité des juges, de son greffe. En se libérant de l'obligation 
de répondre de leurs actes, son activité est devenue totalement irresponsables et 
corrompues jusqu’à aujourd’hui encore  2021. 


        Preuves  http://www.controle-public.com/fr/corruption  


 
3  L’Assemblée juge également opportun que le Conseil de l’Europe, en sa 
qualité d’organisation internationale spécialisée dans les questions ayant 
trait aux droits de l’homme, réfléchisse au moyen de répondre à 
l’invitation lancée dans la Résolution 66/100 (2011) de l’Assemblée 
générale des Nations Unies relatives au texte de la Commission du droit 
international sur la responsabilité des organisations 
internationales et qu’il veille à y donner suite dans le cadre de ses 
compétences, eu égard à l’obligation de répondre de ses actes qui 
s’impose à lui et aux autres organisations internationales. 


Commentaire: 


Car, depuis 2011, l'Assemblée du Parlement, le Conseil de l'Europe n'ont pas résolu le 
problème de la réalisation de la responsabilité d'organismes internationaux, 
notamment de la Cour européenne des droits de l'homme, de ses juges et de son greffe 
pour la violation des droits de l'homme, alors soit ils doivent me réparer tous les 
dommages causés par les actes de corruption des juges de la Cour européenne des 
droits de l'homme, soit accepter la procédure proposée par moi-même, soit proposer 
immédiatement sa réglementation. 


 


2.5.4  Immunité de juridiction des organisations internationales et droits de 
personnels:   Rapport | Doc. 14443 | 29 novembre 2017   Commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme 


            https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=24239&lang=FR  
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       Résumé     


L’octroi aux organisations internationales d’une immunité juridictionnelle est 
une pratique ancienne, qui vise à les protéger de l’ingérence des 
États. Néanmoins, en cas de contentieux du travail, les fonctionnaires 
internationaux sont privés d’accès aux juridictions nationales. Selon la 
Cour européenne des droits de l’homme, l’immunité juridictionnelle ne peut 
être levée que s’il n’existe pas d’«autres voies raisonnables de 
protection» de leurs droits. 


La commission des questions juridiques et des droits de l'homme rappelle que 
l’immunité juridictionnelle des organisations internationales ne les exonère 
pas de toute responsabilité en cas de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme. 


 1 .  L’Assemblée parlementaire rappelle sa Résolution 1979 (2014) sur 
l’obligation des institutions internationales de répondre de leurs 
actes en cas de violations des droits de l’homme, qui souligne que les 
organisations internationales sont soumises aux obligations relatives aux 
droits de l’homme. 


 3 .  L’Assemblée note que les organisations internationales jouissent d’une 
immunité juridictionnelle, qui est une immunité «de fonction» et ne peut 
être levée que dans des cas exceptionnels. Selon la jurisprudence constante de 
la Cour européenne des droits de l’homme dans des affaires concernant des 
litiges du travail opposant les agents aux organisations internationales, la 
levée de cette immunité ne peut être envisagée que s’il n’existe pas 
d’«autres voies raisonnables de protection» des droits des 
intéressés. 


 4 .  L’Assemblée (…) note, néanmoins, que le fonctionnement des 
organisations internationales manque souvent de contrôle 
démocratique et médiatique, ce qui permet d’occulter certains abus 
(…). 


 5 .  L’Assemblée estime que les États membres du Conseil de l’Europe 
devraient davantage surveiller le fonctionnement des 
organisations internationales et réfléchir sur la question de savoir 
si les droits de l’homme et les libertés fondamentales des agents sont 
respectés, et notamment si les agents ont un accès à un «tribunal» au 
sens de l’article 6 de la Convention. 


            


            Commentaire: 


            En raison de l’interdiction de la discrimination fondée sur le type de droits violés à 
protéger, il est inadmissible de priver toute personne de l’accès à un tribunal national 
en cas de violation de ses droits conventionnels par des organes internationaux et 
leurs agents. Ainsi, tout ce qui est dit au sujet des droits du travail des fonctionnaires 
d'organismes internationaux s'applique également à toute victime d'une violation de 
la Convention par des organismes internationaux (art. 432-7 du code pénal français) 



https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-fr.asp?FileID=20510&lang=fr





             La manière dont j'ai initié la protection des droits violés par le biais d'un jury est un 
véritable contrôle démocratique qui manque, comme l'a reconnu l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe. 


            Étant donné que les États membres du Conseil de l'Europe doivent veiller au respect 
des droits de l'homme par les organes internationaux, la cour d'assises française a ce 
pouvoir : examiner ma demande d’indemnisation pour violation de mes droits 
conventionnels par le juge de la Cour européenne des droits de l'homme. Dans le 
même temps, il convient de rappeler que le juge aura tous les droits procéduraux de 
prouver le contraire. 


            Autrement dit, une telle procédure ne viole pas les droits de personne, ne porte pas 
atteinte à l'indépendance de la Cour européenne des droits de l'homme et de ses juges, 
poursuit le seul but réel de la responsabilité pour les violations des droits de l'homme 
et de la restauration de la légalité dans l'Europe, qui est compromise pendant des 
décennies à cause de l'absence de mécanismes de responsabilité des organismes 
internationales et de leurs agents. 


           Aucune autre procédure ne m'a été proposée. 


                   1.2. Les questions en jeu 


2 .   La proposition de résolution précitée met l’accent sur l’immunité de 
juridiction des organisations internationales (OI), qui leur permet de 
ne pas être attraites devant les juridictions de leurs États d’accueil. Mais elle 
souligne que cette immunité de juridiction ne doit pas équivaloir 
à une zone de non-droit et qu’il importe de ne pas priver les agents des OI 
du droit à un procès équitable et de la possibilité de défendre leurs 
droits, notamment devant les tribunaux. L’immunité de 
juridiction dont jouit une organisation internationale ne doit pas 
lui permettre de s’exonérer de toute responsabilité en cas de 
violation de la Convention européenne des droits de l’homme (STE 
no 5, «la Convention») ou de la Charte sociale européenne (STE nos 35 et 
163). (…) 


Commentaire : 


J'ai intenté une action en responsabilité civile contre un juge de la Cour internationale 
pour violation de la Convention européenne. J'ai donc droit à un procès équitable et 
à la possibilité de défendre mes droits dans l'état d’accueil, mais  l'immunité du 
juge constituerait une zone de non-droit. Par conséquent, elle doit être levée. 


 


3 .   Comme l’ont rappelé les auteurs de la proposition de résolution, le 31 
janvier 2014 l’Assemblée avait adopté la Résolution 1979 (2014) et 
la Recommandation 2037 (2014) sur l’obligation des institutions 
internationales de répondre de leurs actes en cas de violations des 
droits de l’homme. Elles se fondaient sur le rapport de notre ancien 
collègue, M. José Maria Beneyto (Espagne, PPE/DC) , qui examinait 
également la question de l’immunité de juridiction des OI, surtout dans le 
cadre de l’obligation de répondre des violations des droits de 
l’homme commises par leurs agents (...) 
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Commentaire: 


L'Assemblée parlementaire a confirmé mon droit d'exiger la responsabilité du juge de 
la Cour Européenne des droits de l'homme pour la violation des droits de l'homme, 
indépendamment de l'immunité accordée aux juges pour s'en acquitter de la légalité 
et de la justice, de la primauté du droit, et non pas pour la corruption, un déni de 
justice, la falsification, la complicité dans la violation des droits conventionnels. La 
responsabilité des organes internationaux est donc leur obligation. 


 


10 .  Il s’agit principalement de l’immunité de juridiction pour tous les actes 
accomplis dans l’exercice de leurs fonctions (…) Ces derniers reposent sur un 
«principe fonctionnel»  et sont octroyés aux agents car ils sont 
indispensables à l’exercice de leurs fonctions; ils sont donc accordés 
dans l’intérêt de l’OI et non dans l’intérêt personnel des agents eux-
mêmes. (…) L’organisation concernée peut renoncer à son immunité de 
juridiction lorsqu’elle estime que celle-ci entrave le cours légitime 
de la justice. 


Commentaire : 


Dans mon cas, l'immunité du juge doit être levée, car elle empêche de l'administration 
légale de la justice : à la demande de répondre de ces actes, qui ont conduit à la 
violation des droits de l'homme, dont la violation est interdite par l'article 3 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, et à assumer de sa responsabilité 
civile. 


Si la Cour européenne des droits de l'homme elle–même ne va pas lever l'immunité, 
ce qui constituerait un acte de corruption visant à continuer la pratique anti-
conventionnelle et corrompue de la Cour elle-même, démontrée dans mon action de 
justice, l'immunité devrait être refusée par la juridiction nationale-le jury. 


15 .  Le fait d’octroyer aux OI une immunité devant les juridictions nationales 
est une pratique ancienne, qui vise à leur permettre d’accomplir leur mission 
de manière indépendante, sans ingérence unilatérale des gouvernements, y 
compris du gouvernement de l’État d’accueil. 


Commentaire : 


En l'espèce, la juridiction nationale n'aura pas d'incidence sur l'indépendance de la 
procédure et de la Cour européenne des droits de l'homme dans le cas de l'examen de 
l'affaire par un jury. Aucune autre tribunal national français ne peut juger  cette 
affaire en raison d'un conflit d'intérêts. 


16 .  Concernant l’immunité des États, une distinction est faite entre les 
actes jure imperii, qui présentent un caractère souverain lorsqu'un État 
étranger exerce des fonctions purement gouvernementales, et les actes jure 
gestionis, qui sont de nature commerciale. Les États étrangers jouissent 
généralement d’une immunité en matière de contentieux pour la première 
catégorie d'actes. Alors que l’immunité des États s’est de plus en plus 
restreinte au fil du temps, l’immunité des OI a été interprétée comme une 
immunité générale et absolue, même si celle-ci leur est uniquement 
octroyée dans la mesure où elle est nécessaire à l’accomplissement 
effectif de leur mission. 







 Il s’agit donc d’une «immunité de fonction», qui vise à permettre aux OI 
d’exercer efficacement leur mission sans ingérence excessive de 
leurs États membres et à empêcher les juridictions d’un État membre de 
statuer sur la légalité de leurs actes (…). 


La tendance la plus marquée à la limitation de cette immunité est celle 
qui concerne le contentieux du droit du travail, lorsqu’il n’existe aucun 
autre mécanisme de règlement des différends au sein de l’OI 
(«autre voie raisonnable de protection», selon la terminologie de la Cour). 
Selon certains tribunaux internes, la levée de l’immunité d’une OI 
peut intervenir lorsque, au sein de cette dernière, l’individu ne 
dispose pas d’un tel mécanisme . Selon Mme Polzin, cette tendance 
peut mener à l’élaboration d’une nouvelle règle du droit coutumier en 
droit international. L’arrêt de la Cour de cassation belge du 21 décembre 
2009 rendu dans l’affaire Siedler contre l’Union de l’Europe occidentale 
(UEO) semble être un bon exemple pour illustrer cette thèse: dans 
cette affaire, la cour de cassation a confirmé l’arrêt de la cour du travail de 
Bruxelles du 17 septembre 2003 dans lequel cette dernière a levé 
l’immunité juridictionnelle de l’Union de l’Europe occidentale (qui 
a été dissoute le 20 juin 2011) en raison de l’insuffisante protection 
juridictionnelle au sein de cette dernière. (…). Ainsi, le litige 
pouvait être tranché par les juridictions belges. 


Commentaire : 


Cela confirme l'illégalité de la décision contestée du tribunal administratif de 
Strasbourg, qui, en arguant tort sur l'immunité de juridiction, n'a pas spécifié en 
même temps d'autres moyens de protection des droits violés, en commettant le refus  
anti-conventionnel d'accès à la justice. 


17 .  Néanmoins, la sentence dans l’affaire Siedler c. l’Union de l’Europe 
occidentale reste un cas isolé  et les juridictions internes d’abstiennent 
le plus souvent de lever l’immunité des organisations internationales. Par 
exemple, lors de la 50ème réunion du CAHDI, en septembre 2015 , la 
délégation de la Norvège a présenté une affaire concernant un salarié de 
l’OTAN qui avait réclamé réparation pour un préjudice lié à des 
discriminations et à des représailles alléguées parce qu’il aurait joué le rôle 
de donneur d’alerte; le tribunal de district avait rejeté sa plainte au motif que 
l’OTAN jouissait de l’immunité et qu’une éventuelle action en 
justice devant les juridictions internes mènerait à des 
interprétations divergentes et ferait obstacle à la coopération 
internationale. 


      Commentaire: 


En l'espèce, la « coopération internationale » entre la Cour européenne des droits de 
l'homme et le gouvernement français est manifestement corrompue et doit non 
seulement être entravée, mais aussi réprimée. Pour ce faire, il faut utiliser un 
mécanisme qui n'est pas encore réglementé, comme le montrent les documents du 
Conseil de l'Europe, ce qui constitue un danger international, car le refus d'exercer 
les fonctions de juge de la Cour européenne des droits de l'homme est de nature 
systémique.(par. 1. 4 de la demande d’indemnisation, par. 1. 2 ci-dessus) 


Il s’agit en fait de bloquer la Convention des Nations Unies contre la corruption, qui 
n’est pas applicable aux organes internationaux, en particulier à la Cour européenne 
des droits de l’homme. 
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Pour assurer de mon droit d'accès à la justice et de la responsabilité de l’organisme 
international pour violation de la Convention, j’ai proposé le mécanisme: la cour 
d'assises sur le territoire de présence d'un organisme international, ce  qui est une 
véritable démocratie en Europe, capable d'arrêter de la collaboration de 
corruption de toutes les autorités et les organisations internationales. 


18 .  Lors de l’audition de décembre 2016, Mme Zegveld, qui a conseillé le 
SUEPO – le syndicat du personnel de l’Office européen des brevets (OEB) 
– pendant plusieurs années, a exprimé un espoir quant à l’évolution de la 
jurisprudence des tribunaux néerlandais suite à l’affaire SUEPO et autres 
c. Office européen des brevets. Cette affaire concernait l’accès à la justice 
de SUEPO et d’autres syndicats regroupant des employés de l’OEB. Le 
SUEPO est un syndicat du personnel externe, qui chapeaute des syndicats 
locaux dans les pays où l’OEB a ses bureaux, notamment en Allemagne et 
aux Pays-Bas. Près de la moitié des agents de l’OEB – 3 400 (sur 7 000 
employés, dont 2 500 travaillent aux Pays-Bas) – sont aujourd’hui 
membres du SUEPO. Comme l’OEB ne le reconnaissait pas et refusait de 
traiter avec lui, ce syndicat a porté l’affaire devant les tribunaux 
néerlandais. Dans un arrêt du 17 février 2015, la cour d’appel de la 
Haye a confirmé l’arrêt de la juridiction de 1ère instance, qui 
avait levé l’immunité de juridiction de l’OEB, et a conclu que 
SUEPO et les autres syndicats n’avaient à leur disposition 
aucun moyen de protéger leurs droits au titre de la 
Convention, compte tenu de l’absence de recours interne et de 
leur impossibilité de saisir le Tribunal administratif de 
l’Organisation internationale du Travail, qui est compétent 
pour le contentieux du travail concernant les agents de l’OEB. 
La cour d’appel a conclu à une violation du droit d’association et à 
l’absence de voie de recours au sein de l’OEB . Par la suite, 
l’OEB refusait d’exécuter l’arrêt de la cour d’appel et s’est pourvue en 
cassation devant la Cour suprême néerlandaise. Cette dernière a rendu 
son arrêt le 20 janvier 2017 et a infirmé les arrêts de la cour d’appel et du 
tribunal de 1ère instance; selon elle, les juridictions néerlandaises 
n’étaient pas compétentes pour statuer sur des recours portés par les 
syndicats contre l’OEB. La levée de l’immunité n’était pas justifiée, 
car on ne pouvait conclure qu’il y avait des lacunes dans la 
protection des droits fondamentaux au sein de l’OEB. L’accès à 
un tribunal était toujours garanti, parce que les membres des 
syndicats pouvaient, à titre individuel, former des recours devant les 
instances internes de l’OEB et devant le TAOIT . 


 


       Commentaire: 


            Ainsi, l'immunité juridictionnelle peut être levée en l'absence d'autres moyens 
de défense des droits violés. Par conséquent, l'illégalité de la décision attaquée 
est une fois de plus  confirmée: elle n'a pas prouvé que j'ai d'autres moyens de défense 
et je ne les ai pas non plus informé.         


19 .  (…) L’immunité n’exonère pas les OI de l’obligation de respecter les 
normes en matière de droits de l’homme (…) Ainsi, dans sa Résolution 
1979 (2014) sur l’obligation des institutions internationales de 
répondre de leurs actes en cas de violations des droits de 
l’homme, l’Assemblée a appelé les États membres du Conseil de 
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l’Europe et les OI auxquelles ils sont Parties à «formuler des lignes 
directrices claires relatives à la renonciation des organisations 
internationales à leur immunité ou, à défaut, limitant l’étendue de 
l’immunité dont elles jouissent devant les juridictions nationales, 
afin de garantir que leur immunité fonctionnelle indispensable 
ne les protège pas contre la vérification, notamment, de leur 
respect des droits non dérogeables en matière de droits de 
l’homme» (paragraphe 7.3 de la Résolution 1979 (2014)). Dans 
sa Recommandation 2037 (2014) sur le même sujet, l’Assemblée 
recommandait notamment aux États membres «d’examiner le statut des 
organisations internationales dans leur ordre juridique national et 
de veiller à prévoir des dispositions qui permettent la levée de 
l’immunité lorsqu’elle s’impose» (voir paragraphe 2.2). En réponse 
à cette dernière, le Comité des Ministres a indiqué que le CAHDI 
examinait régulièrement la question de l’immunité des OI et qu’il avait 
observé un «développement de la pratique et de la jurisprudence 
relatives à la portée de cette immunité et à la question de 
l’existence d’“autres voies raisonnables” dans le cadre de 
l’organisation concernée en vue de garantir une protection efficace 
des droits reconnus par la Convention européenne des droits 
de l’homme» . Il résulte des plus récents rapports des réunions du 
CAHDI que ce dernier examine régulièrement la problématique de 
l’immunité des OI, notamment dans le contexte du règlement des 
différends de droit privé auxquels une OI est partie . Le 
CAHDI est aussi informé par les États membres de la récente pratique 
des juridictions internes à cet égard et dispose d’une base de données 
relative aux questions liées à l’immunité des OI, avec des exemples de 
législation et de jurisprudence . Il résulte des dernières discussions 
menées au CAHDI qu’il convient de trouver un juste équilibre 
entre la nécessité de préserver l’indépendance des OI et celle 
de protéger les victimes d’éventuels abus de la part de 
l’administration. Selon plusieurs délégations, une approche sur 
mesure s’impose pour chaque OI et il faut aussi prendre en compte 
la distinction entre les actes jure imperii et les actes jure gestionis des OI 
(comme dans le cas des États) . 


            Commentaire: 


           La décision contestée du tribunal administratif de Strasbourg ne montre aucun signe 
de tentative de trouver un juste équilibre entre la nécessité de préserver 
l'indépendance des juges de la Cour européenne des droits de l'homme et 
la nécessité de protéger la victime contre les abus flagrants des juges de 
la Cour internationale de justice. 


            La Сour européenne aurait dû accepter la levée de l'immunité du juge Lado 
Chanturia, qui a légalisé la torture, les traitements inhumains, le non-respect des 
arrêts de la Сour européenne des droits de l'homme, de la Cour internationale de 
justice et de la corruption. 


            En cas de refus de la Cour Européenne de lever  l'immunité à des fins de corruption, 
je vais  impliquer la Cour européenne des droits de l'homme en tant que co-défendeur, 
en répétant que l'immunité est accordée afin de garantir la justice, et non pour 
permettre à un groupe organisé de criminels de commettre des infractions pénales en 
toute impunité. Par conséquent, si je fais valoir les activités criminelles d'un organe 
internationale ou de son fonctionnaire, la demande d’indemnisation contre eux ou 
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contre lui  devrait être examinée sans invoquer l'immunité ou le jury devrait 
ordonner au procureur de mener une enquête afin d'engager une action 
pénale et de protéger les droits de victime. 


            Il serait logique d’impliquer  la cour Européenne des droits de l'homme à participer 
dans le procès et d'obtenir de lui des informations sur les mesures prises en vertu 
de  la Résolution 1979 (2014) et de la Recommandation 2037 (2014) de l'Assemblée 
Parlementaire et du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe. 


Il serait également nécessaire d’impliquer le Comité des ministres pour obtenir de lui 
des informations sur les résultats de ses activités sur la question de la responsabilité 
réelle des fonctionnaires des organes internationaux et des organes internationaux 
eux-mêmes. Je crois que cette affaire donnera un coup de pouce au Comité des 
Ministres pour que  les initiatives à réfléchir dans ce domaine conduiraient  à des 
réglementations spécifiques, ce qui est le seul moyen de mettre fin à l'arbitraire et à 
l'abrogation du droit en Europe. 


Mais peut-être que le Comité de l'Europe présentera une position sur les règlements 
spécifiques déjà adoptés, inconnus  ni de moi,  ni de la cour nationale. 


2 2 .  À cet égard, la Cour a également cherché à déterminer si les États 
membres du Conseil de l’Europe pouvaient être tenus 
responsables, au titre de la Convention, des actes ou omissions 
liés à leur adhésion à une OI. Elle a rappelé les principes qu’elle avait 
énoncés dans l’arrêt Bosphorus , dans lequel elle avait conclu que 
les États étaient responsables des actes et omission de leurs 
organes liés à leur qualité de membre d’une OI. Elle a également 
établi qu’il y avait lieu de présumer qu'un État respecte les exigences 
de la Convention lorsqu'il ne fait qu'exécuter des obligations 
juridiques résultant de son adhésion à l'organisation et 
lorsque l'organisation en question accorde aux droits 
fondamentaux une protection «à tout le moins équivalente à 
celle assurée par la Convention» . (…) 


 


           Commentaire : 


            La France est donc tenue d'être responsable, en tant qu'état membre du Conseil de 
l'Europe, d'assurer mon droit à la protection contre la corruption, la torture, les 
traitements inhumains, même s'ils sont commis d'abord par les autorités françaises, 
puis par le juge de la Cour internationale, car ce sont les obligations juridiques de l'état 
en vertu des normes internationales. 


            C'est-à-dire que, tant que mes droits ont été violés (même prétendument violés), j'ai le 
droit d'avoir accès à un tribunal qui doit établir ou réfuter la violation des droits et 
accorder une indemnisation pour les droits violés. 


 


2 2 .  …«à tout le moins équivalente à celle assurée par la Convention».  La 
Cour a fait état de ces principes dans l’affaire Gasparini c. Italie et 
Belgique, à la suite d’une requête introduite par un fonctionnaire de 
l’OTAN, qui avait contesté l’équité de la procédure devant la Commission 
de recours de l'OTAN (CROTAN) dans le cadre d’un litige portant sur 
l’augmentation des cotisations de pension. La Cour a conclu que l’affaire 
était recevable, mais manifestement mal fondée. Elle a déduit des 







principes énoncés dans l’affaire Bosphorus que, lorsque les États 
membres transfèrent certains de leurs pouvoirs souverains à une OI, ils 
ont l’obligation de contrôler que cette organisation accorde 
aux droits garantis par la Convention une «protection 
équivalente» à celle que leur assure le système de la 
Convention. Toutefois, la responsabilité d’un État au titre de la 
Convention peut uniquement être engagée si la protection des 
droits fondamentaux offerte par l'OI concernée est entachée 
d'une «insuffisance manifeste» . La Cour a conclu que les 
dispositions qui régissent la procédure devant la CROTAN étaient 
conformes aux exigences qui découlent de l’article 6.1 de la 
Convention et que la protection accordée aux requérants par 
l’OTAN n’était en conséquence pas entachée d’une 
«insuffisance manifeste». 


 


           Commentaire: 


            Il ressort de ma demande d’indemnisation que je n'ai pas bénéficié de la protection 
prévue au paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention par le juge de la Cour 
européenne des droits de l'homme pour non-exercice de ses fonctions de juge. Par 
conséquent, l'état est responsable, en vertu de la Convention sur la protection des droits 
de l'homme, de «l'insuffisance manifeste» de cette protection après avoir saisi 
la Cour européenne des droits de l'homme, ainsi que du rejet de cette demande. 


            La législation nationale accorde une telle protection : 


            Code civil français 


Article 4 


Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de 
l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de 
déni de justice. 


23 .  Dans quelques autres affaires qui portaient sur le contentieux du droit 
du travail au sein des OI, la Cour n’a pas conclu que les requêtes étaient 
incompatibles ratione personae et a privilégié la question de l’immunité 
de juridiction des OI. Dans les affaires Beer et Regan c. 
Allemagne et Waite et Kennedy c. Allemagne , elle a examiné, sous 
l’angle de l’article 6.1 de la Convention, les griefs des requérants qui avaient 
été mis à la disposition de l'Agence spatiale européenne et avaient cherché, 
en vain, à obtenir le statut d’agent de cette organisation. À la suite de la 
procédure engagée par les requérants, les juridictions 
allemandes ont déclaré leur action irrecevable en se fondant sur 
l’immunité de juridiction de l’ASE. La Cour a conclu que la restriction 
du droit d’accès des requérants à un tribunal (en l’espèce aux juridictions 
allemandes) avait un but légitime, car l’immunité de juridiction 
vise à assurer le bon fonctionnement des OI. Elle était 
également proportionnée au but poursuivi, puisque les 
requérants pouvaient et devaient saisir la Commission de 
recours de l’ASE, solution qui offrait selon la Cour «d’autres voies 
raisonnables pour protéger efficacement leurs droits garantis 
par la Convention». La Cour a souligné que «le critère de 
proportionnalité ne saurait s’appliquer de façon à contraindre une telle 







organisation à se défendre devant les tribunaux nationaux au sujet de 
conditions de travail énoncées par le droit interne du travail» et que 
l’application de la législation nationale en la matière 
«entraverait (…) le bon fonctionnement des organisations 
internationales et irait à l’encontre de la tendance actuelle à 
l’élargissement et à l’intensification de la coopération 
internationale» . Elle a donc conclu à l’absence de violation de 
l’article 6.1 de la Convention. 


24 .  (…) la Cour a rappelé les arrêts Beer et Regan c. Allemagne et Waite 
et Kennedy c. Allemagne et a fait observer que le requérant disposait 
«d’autres voies raisonnables» pour protéger ses droits 
consacrés par la Convention, puisque l’OEB lui avait proposé une 
procédure d’arbitrage. Quant à la procédure engagée devant l’OEB et le 
TAOIT, la Cour a rappelé les principes qui découlent des 
affaires Bosphorus et Gasparini et a conclu qu’en raison de cette 
proposition d’arbitrage, la protection des droits fondamentaux au 
sein de l’OEB n’était pas entachée d’une «insuffisance 
manifeste» ; elle a donc rejeté la requête en ce qu’elle était 
manifestement mal fondée. 


           Commentaire : 


            Premièrement, il est important de noter que la question de l’immunité 
juridictionnelle a été examinée dans les procès de la cour allemande compte tenu 
des circonstances de l’espèce. La cour a justifié la légalité de l’objet de l’immunité et 
la proportionnalité en invoquant d’autres moyens de protéger les droits. Le tribunal 
administratif de Strasbourg n'a rien fait. Par conséquent, il n'a pas prouvé 
l'absence de motifs de refus d'immunité de juge de la Cour européenne des droits de 
l'homme M. Lado Chanturia. Cela constitue une violation du droit d'accès à la cour 
garanti par l'article 6.1 de la Convention.(voir p.p. 2.2.1 -2.2.3 https://u.to/NoSgGw 
) 


            Deuxièmement, l'application de la législation nationale sur le litige du travail a 
empêché  à la levée de l'immunité dans l'exemple ci-dessus, alors que mon procès est 
entièrement basé sur le droit international et, en particulier, sur la Convention 
Européenne des droits de l'homme. Par conséquent, un procès devant la juridiction 
nationale, d'autant plus que les jurés, aurait le résultat tout à fait opposé : 
l'élimination du fonctionnement anormal (corrompu) de la Cour internationale de 
justice et des magistrats nationales agissant dans l'intérêt illégal du gouvernement. 
L'article 6.1 de la Convention a donc été violé à mon égard. 


 


45 .  Le droit d’accès à un tribunal et à un procès équitable est 
un droit primordial et les membres du personnel des OI devraient en 
jouir dans la même mesure que les personnes soumises aux règles 
du droit du travail national. Cela est surtout nécessaire dans les 
affaires qui présentent d’importantes souffrances psychologiques, 
comme les affaires de harcèlement ou de discrimination au 
travail, car les mécanismes d’arbitrage ou de médiation qui sont 
opérationnels dans la plupart des OI, ne permettent pas de 
résoudre ces problèmes et d’accorder une protection juridique 
appropriée aux victimes. C’est pour cela que «d’autres voies 
raisonnables» de protection, remplissant les critères d’un «tribunal» 
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au sens de l’article 6 de la Convention, doivent être établies au 
sein des OI. malheureusement cela n’a pas été possible dans le cadre de 
ce rapport.(…) 


           Commentaire: 


            La Cour européenne des droits de l’homme a mis en place une voie raisonnable de 
protection remplissant aux exigences de l’article 6 de la Convention, à laquelle le 
tribunal administratif de Strasbourg s'est référé dans sa décision : 


 
«2.  (…) Aux termes de l’article 4 du même protocole : « Les privilèges et immunités 
sont accordés aux juges non pour leur bénéfice personnel, mais en vue 
d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs fonctions. La Cour, 
siégeant en assemblée plénière, a seule qualité pour prononcer la levée des 
immunités; elle a non seulement le droit mais le devoir de lever l'immunité d'un 
juge dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que justice 
ne soit faite et où l'immunité peut être levée sans nuire au but pour lequel 
elle est accordée.» 


 


Cependant, d'une part, cette voie de protection n'a pas déjà été fourni par la voie 
de la corruption: les déclarations sur les activités criminelles des juges de la Cour 
européenne des droits de l'homme, adressées aux Présidents de la Cour européenne 
des droits de l'homme demandant la levée de leur immunité, ont toutes été laissées 
sans réponse, et les juges ont continué à entraver le fonctionnement normal de la 
Cour et de la justice en Europe, comme cela est indiqué dans ma demande 
d’indemnisation 


 Charte européenne du statut des juges 


                      5. RESPONSABILITÉ 


5.1. Le manquement par un juge ou une juge à l'un des devoirs 
expressément définis par le statut ne peut donner lieu à une sanction que 
sur la décision, suivant la proposition, la recommandation ou avec l'accord 
d'une juridiction ou d'une instance comprenant au moins pour moitié des 
juges élus, dans le cadre d'une procédure à caractère contradictoire où le 
ou la juge poursuivis peuvent se faire assister pour leur défense. (…) 


             5.3. Toute personne doit avoir la possibilité de soumettre sans 
formalisme particulier sa réclamation relative au dysfonctionnement de 
la justice dans une affaire donnée à un organisme indépendant (…) 


            En conséquence, si la Cour Européenne des droits de l'homme n'applique pas la 
Convention, en abusant de pouvoir, ainsi que la Charte européenne sur les juges, la 
Charte européenne sur les droits fondamentaux, la cour nationale a les moyens de 
recours pour les victimes d'abus et de ces recours figurent dans ma demande 
d’indemnisation. 


            D'autre part, la levée de l'immunité du juge ne suffit pas à protéger mes droits, car 
je dois bénéficier d'un recours compensatoire. Les procédures internes de la Cour 
européenne des droits de l'homme ne me fournissent pas ce moyen. 


47 .  (…) les États Parties à la Convention doivent vérifier si les OI 
accordent une «protection équivalente»; selon certains auteurs, il existe 
même une règle coutumière du droit international selon laquelle les OI 







sont liées par les normes internationales concernant la 
protection des droits de l’homme . Le Conseil de l’Europe, en 
tant qu’organisation internationale chargée de la protection des 
droits de l’homme et de l’État de droit, devrait davantage 
approfondir ces questions 


              Commentaire:    


            Je pense qu'il est efficace d'impliquer le Conseil de l'Europe dans cette affaire, où il 
continuera dans la pratique à examiner les questions de responsabilité des 
organismes internationaux en cas de violation des droits de l'homme. 


 


2.5.5    Immunité de juridiction des organisations internationales et droits du personnel 
Réponse à la recommandation / Doc. 14629 / 28 septembre 2018 du Comité des 
Ministres 


            https://pace.coe.int/fr/files/25064/html  
 


10  En outre, le Comité des Ministres souhaite souligner que la question 
des privilèges et immunités des organisations internationales et des 
droits de leur personnel est d’une grande complexité et a un caractère 
multidimensionnel, impliquant à la fois l’indépendance et la 
responsabilité des organisations internationales. Ce sujet 
soulève des questions non seulement juridiques mais aussi de 
nombreuses questions politiques. 


12  Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 2 de la Recommandation de 
l’Assemblée, le Comité note que le CAHDI examine régulièrement la 
question de l’immunité juridictionnelle des organisations internationales 
sous ses différents angles. 


         Commentaire: 


Comme on peut le voir, le Comité des Ministres ignore les questions de corruption. 
Je réitère donc la nécessité de son engagement en tant que l'organisme concerné à 
participer à ce procès. 


 


2.5.6    Convention civile sur la corruption  


              https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/rms/090000168007f3f9  


              Article 1 – Objet 


         Chaque Partie prévoit dans son droit interne des recours efficaces en 
faveur des personnes qui ont subi un dommage résultant d'un acte 
de corruption afin de leur permettre de défendre leurs droits et leurs 
intérêts, y compris la possibilité d'obtenir des dommages-
intérêts. 


 


Article 3 – Indemnisation des dommages 


1  Chaque Partie prévoit dans son droit interne que les personnes qui ont 
subi un dommage résultant d'un acte de corruption disposent d'une 
action en vue d'obtenir la réparation de l'intégralité de ce 
préjudice. 
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2  Cette réparation peut porter sur les dommages patrimoniaux déjà subis, 
le manque à gagner et les préjudices extra-patrimoniaux. 


 


Article 4 – Responsabilité 


1.  Chaque Partie prévoit dans son droit interne que les conditions 
suivantes doivent être réunies pour que le préjudice puisse être indemnisé 
: 


i    le défendeur a commis ou autorisé l'acte de corruption, ou omis de 
prendre des mesures raisonnables pour prévenir l'acte de corruption; 


ii   le demandeur a subi un dommage; et 


iii  il existe un lien de causalité entre l'acte de corruption et le dommage. 


2. Chaque Partie prévoit dans son droit interne que, si plusieurs 
défendeurs sont responsables de dommages résultant du même acte de 
corruption, ils en portent solidairement la responsabilité. 


 


Article 5 – Responsabilité de l'Etat 


Chaque Partie prévoit dans son droit interne des procédures 
appropriées permettant aux personnes qui ont subi un dommage 
résultant d'un acte de corruption commis par un de ses agents publics dans 
l'exercice de ses fonctions de demander à être indemnisées par l'Etat ou, 
dans le cas où la Partie n'est pas un Etat, par les autorités 
compétentes de cette Partie. 


 


Article 12 – Mesures conservatoires 


Chaque Partie prévoit dans son droit interne des mesures 
conservatoires judiciaires afin de préserver les droits et intérêts des parties 
pendant les procédures civiles consécutives à un acte de 
corruption. 


 


Commentaire: 


Étant donné que ma demande d’indemnisation a été déposée pour des actes de 
corruption commis par le juge défendeur, mon droit d'intenter une action devant un 
tribunal national est protégé par Convention civile sur la corruption.  


 
« La Cour rappelle qu’il appartient en premier lieu aux autorités 
nationales de redresser une violation alléguée de la Convention. 
A cet égard, la question de savoir si un requérant peut se prétendre victime 
de la violation alléguée se pose à tous les stades de la procédure sur le 
terrain de la Convention (…). Une décision ou une mesure favorable au 
requérant ne suffit pas en principe à le priver de sa qualité de « victime » 
aux fins de l’article 34 de la Convention sauf si les autorités 
nationales reconnaissent, explicitement ou en substance, puis réparent la 
violation de la Convention (…)» (§ 115 de l’Arrêt de la CEDH du 01.06.10 
dans l’affaire «Gäfgen v. Germany»). 
 
 







«  En ce qui concerne la réparation adéquate et suffisante pour 
remédier au niveau interne à la violation du droit garanti par la 
Convention, la Cour considère généralement qu’elle dépend de 
l’ensemble des circonstances de la cause, eu égard en particulier à la 
nature de la violation de la Convention qui se trouve en jeu (…). En cas 
de mauvais traitement délibéré infligé par des agents de l’Etat au mépris 
de l’article 3, la Cour estime de manière constante que deux mesures 
s’imposent pour que la réparation soit suffisante. Premièrement, 
les autorités de l’Etat doivent mener une enquête approfondie et effective 
pouvant conduire à l’identification et à la punition des 
responsables (...). Deuxièmement, le requérant doit le cas échéant 
percevoir une compensation (…) ou, du moins, avoir la possibilité 
de demander et d’obtenir une indemnité pour le préjudice que 
lui a causé le mauvais traitement (…). » (§ 116 ibid). 


 


      2.5.7   Code de procédure pénale  


 


            Replier Chapitre Ier : De la compétence des juridictions françaises (Articles 689 à 
689-14) 


Article 689-1 


 
« En application des conventions internationales visées aux articles 
suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions 
françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s'est 
rendue coupable hors du territoire de la République de l'une des 
infractions énumérées par ces articles. Les dispositions du présent article 
sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci 
est punissable». 


Article 689-2 
 
« Pour l'application de la convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
à New York le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les 
conditions prévues à l'article 689-1 toute personne coupable de 
tortures au sens de l'article 1er de la convention. » 


Commentaire: 


 
La torture et les traitements inhumains infligés envers moi par les autorités 
françaises se poursuivent après le 18.03.2021, la date à laquelle le défendeur, juge 
de la Cour européenne des droits de l'homme, a refusé l'accès à la justice. Il est donc 
complice de ce traitement. 
 


                          Article 689-8 


« Pour l'application de la directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal et de la 
convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des 



https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006577254

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006577257

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577252&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039113320





fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des 
Etats membres de l'Union européenne faite à Bruxelles le 26 mai 1997, 
peut être poursuivi et jugé dans les conditions prévues à l'article 689-1 : 


1° Tout fonctionnaire communautaire au service d'une institution des 
Communautés européennes ou d'un organisme créé conformément aux 
traités instituant les Communautés européennes et ayant son siège en 
France, coupable du délit prévu aux articles 435-1 et 435-7 du code pénal 
ou d'une infraction portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union 
européenne au sens de la directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal ; 


2° Tout Français ou toute personne appartenant à la fonction publique 
française coupable d'un des délits prévus aux articles 435-1, 435-3, 435-7 
et 435-9 du code pénal ou d'une infraction portant atteinte aux intérêts 
financiers de l'Union européenne au sens de la directive (UE) 2017/1371 
du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte 
contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au 
moyen du droit pénal ; 


3° Toute personne coupable du délit prévu aux articles 435-3 et 435-9 du 
code pénal ou d'une infraction portant atteinte aux intérêts financiers de 
l'Union européenne au sens de la directive (UE) 2017/1371 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude 
portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, 
lorsque ces infractions sont commises à l'encontre d'un ressortissant 
français. » 


  
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA
000006121328/#LEGISCTA000006121328  


 


     Commentaire: 


 
Lorsqu'un juge de la Cour européenne des droits de l'homme, qui reçoit un salaire de 
l'Union européenne pour surveiller l'application de la Convention européenne des 
droits de l'homme en Europe, ne remplit pas ses fonctions et agit de manière 
corrompue au profit des États délinquants, ce qui détruit le DROIT en général et la 
Convention elle-même, il porte alors atteinte aux intérêts financiers de l'Union par sa 
fraude. 


Ces actes relèvent donc de la compétence des tribunaux français en vertu de la loi, 
même si les autorités françaises elles-mêmes sont liées (explicitement ou 
indirectement) à la fraude d'un juge de la Cour européenne des droits de l'homme. La 
compétence du litige au jury résout la question de l’impartialité de la composition du 
jugement. 


 


 2.5.8   Interprétation de la Convention conformément au droit international et aux 
instruments internationaux spécialisés 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577252&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418737&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418720&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000039113348&dateTexte=&categorieLien=id

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006121328/#LEGISCTA000006121328

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006121328/#LEGISCTA000006121328





« La Cour a déjà souligné que, en tant que traité international, la Convention 
doit s’interpréter à la lumière des règles prévues aux articles 31 
à 33 de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités (…) » 
(§ 118 de l’Arrêt de la CEDH du 08.11.16 dans l’affaire «Magyar Helsinki 
Bizottság v. Hungary»). 
 
   Ainsi, en vertu de la Convention de Vienne, la Cour doit rechercher le 
sens ordinaire à attribuer aux termes dans leur contexte et à la lumière 
de l’objet et du but de la disposition dont ils sont tirés (…) (§ 119 
ibid).  
 
 Il faut aussi tenir compte de ce que le contexte de la disposition est 
celui d’un traité de protection effective des droits individuels de 
l’homme et de ce que la Convention doit se lire comme un tout et 
s’interpréter en veillant à l’harmonie et à la cohérence interne de 
ses différentes dispositions  (…) (§ 120 ibid). 


 
La Cour souligne que l’objet et le but de la Convention, instrument de 
protection des droits de l’homme, appellent à comprendre et 
appliquer ses dispositions d’une manière qui en rende les exigences 
concrètes et effectives, et non théoriques et illusoires (§ 121 ibid).  
 
La Cour rappelle encore que la Convention déborde le cadre de la simple 
réciprocité entre États contractants (…) (§ 122 ibid).  


 
Il faut aussi tenir compte de toute règle de droit international 
applicable aux relations entre les parties contractantes (…) ; la 
Convention ne peut s’interpréter dans le vide mais doit autant 
que faire se peut s’interpréter de manière à se concilier avec les 
autres règles du droit international, dont elle fait partie 
intégrante  (§ 123 ibid).  


 
Ensembles constitués des règles et principes acceptés par une grande 
majorité des États, les dénominateurs communs des normes de 
droit international ou des droits nationaux des États européens 
reflètent une réalité, que la Cour ne saurait ignorer lorsqu’elle est 
appelée à clarifier la portée d’une disposition de la Convention (…). Le 
consensus qui se dégage des instruments internationaux 
spécialisés et de la pratique des États contractants peut constituer 
un facteur pertinent lorsque la Cour interprète les dispositions de la 
Convention dans des cas spécifiques (…)  (§ 124 ibid). 


 
Enfin, il peut aussi être fait appel à des moyens complémentaires 
d’interprétation, notamment aux travaux préparatoires du traité, soit pour 
confirmer un sens déterminé conformément aux étapes évoquées plus haut, 
soit pour établir le sens lorsqu’il serait autrement ambigu, obscur ou 
manifestement absurde ou déraisonnable (…). Il ressort de la 
jurisprudence que les travaux préparatoires ne délimitent pas la 
question de savoir si un droit peut être considéré comme relevant d’un 
article de la Convention lorsque l’existence de ce droit est confirmée par un 
degré croissant de consensus qui se dégage en la matière (…) » (§ 125 ibid). 
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C'est donc aux autorités qu'il incombe de fournir un moyen de protéger les droits du 
Victime, et non d'imposer à la victime le fardeau et les conséquences négatives de 
l'absence de réglementation des recours contre les fraudes des agents de la CEDH, 
c'est-à-dire du vide juridique.  

Si les autorités ne sont pas en mesure de fournir un recours à la Victime de la violation 
des droits conventionnels, elles doivent elles-mêmes dédommager du vide juridique, 
dont la prévention relève de la fonction des autorités (nationales et internationales).  

Il est évident que la création de la Cour européenne des droits de l'homme devait être 
accompagnée de la réglementation de la responsabilité des juges et du greffe, sans 
quoi aucune autorité ne garantit pas de l'exercice responsable de ses fonctions. En 
l'absence de réglementation, une analogie en droit doit être utilisée et les autorités 
doivent prendre toutes les mesures raisonnables pour éliminer les effets négatifs du 
vide juridique.  

La réparation du préjudice causé par un organe international ou son représentant 
officiel doit être accordée par voie judiciaire. L'objet de la réclamation est d'établir le 
fait de causer des dommages.  

«En ce qui concerne l’argument des parties défenderesses selon lequel 
l’illégalité des actes des agents pénitentiaires n’avait pas été préalablement 
établie par une décision judiciaire, il exposa que l’existence d’une telle 
décision n’était pas une condition préalable requise pour 
l’application de l’article 1069 du code civil et que l’illégalité d’un acte 
d’un agent de l’État devait être établie sur la base des 
circonstances factuelles propres à chaque affaire soumise à l’examen 
d’un tribunal civil. (§ 19  de l’Arrêt de la CEDH  du 07.11.2017 dans 
l’affaire " Bambayev c. FR" (requête N 19816/09) ) 
 

« Quant aux deuxième et troisième critères, à savoir la nature de la 
procédure et le type et la gravité de la « sanction » (en l’occurrence, la 
condamnation – présentée par le requérant comme revêtant un caractère 
punitif – à verser une réparation), la Cour observe que si les conditions 
gouvernant la responsabilité civile pouvaient à certains égards, en fonction 
des circonstances, recouper celles régissant la responsabilité pénale, la 
demande civile n’en devait pas moins être instruite sur la base des 
principes propres au droit de la responsabilité civile. L’issue de la 
procédure pénale n’était pas décisive pour la question de la réparation. La 
victime avait le droit de solliciter une indemnisation indépendamment du 
point de savoir si le défendeur avait été condamné ou, comme en 
l’occurrence, acquitté, et la question de la réparation devait faire l’objet 
d’une analyse juridique distincte, fondée sur des critères et des exigences 
en matière de preuve différant sur plusieurs points importants de ceux 
applicables dans le domaine de la responsabilité pénale. C’est ce 
qu’attestent au demeurant les circonstances de l’espèce, où la question de 
la réparation était la seule à être évoquée dans le recours formé devant la 
Cour suprême, lequel, n’intéressant que des parties privées, fut examiné 
dans le cadre d’une procédure régie par le code de procédure civile et au 
cours de laquelle de nombreux éléments de preuve nouveaux concernant 
cette seule question furent produits. 

Pour la Cour, le fait qu’un acte pouvant donner lieu à une demande 
d’indemnisation en vertu du droit de la responsabilité civile réunit 
également les éléments constitutifs objectifs d’une infraction pénale ne 
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constitue pas, nonobstant la gravité de l’acte en question, un motif 
suffisant de considérer que la personne présentée comme en étant 
responsable dans le cadre de l’affaire civile est « accusée d’une infraction ». 
Le fait que les éléments de preuve soumis lors du procès pénal soient 
utilisés pour la détermination des conséquences de l’acte dans le domaine 
civil ne justifie pas davantage pareille conclusion. S’il en allait autrement, 
comme le Gouvernement le fait remarquer à juste titre, l’article 6 § 2 
conférerait à un acquittement pénal l’effet indésirable de priver la victime 
de la possibilité de réclamer réparation sur le fondement du droit de la 
responsabilité civile, ce qui constituerait une limitation arbitraire et 
disproportionnée à son droit d’accès à un tribunal au sens de l’article 6 § 1 
de la Convention. A l’inverse, une personne déclarée innocente d’une 
infraction pénale, mais dont la responsabilité pourrait être retenue en 
vertu des critères de preuve applicables au civil, bénéficierait de l’avantage 
indu d’échapper à toute responsabilité pour ses actes. Une interprétation 
aussi large ne trouverait de soutien ni dans les termes de l’article 6 § 2 ni 
dans une quelconque convergence des systèmes juridiques nationaux des 
Etats parties à la Convention. Au contraire, dans un nombre important 
d’Etats contractants, une personne acquittée de certains faits peut être 
reconnue civilement responsable de leurs conséquences. 

Dès lors, la Cour considère que, si l’acquittement prononcé au pénal ne 
doit pas être remis en cause dans le cadre de la procédure en réparation, 
cela ne doit pas faire obstacle à l’établissement, sur la base d’exigences de 
preuve moins strictes, d’une responsabilité civile emportant obligation de 
verser une indemnité à raison des mêmes faits (voir, mutatis 
mutandis, X c. Autriche, no 9295/81, décision de la Commission du 6 
octobre 1982, Décisions et rapports (DR) 30, p. 227 ; C. c. Royaume-Uni, 
no 11882/85, décision de la Commission du 7 octobre 1987, DR 54, p. 162). 
Si la décision interne sur l’action civile devait renfermer une déclaration 
imputant une responsabilité pénale à la partie défenderesse, cela poserait 
une question sur le terrain de l’article 6 § 2 de la Convention. 

En l’espèce, la décision interne incriminée relative à la demande 
d’indemnisation, qui figurait dans un arrêt distinct de celui portant 
acquittement du requérant, n’indiquait ni expressément ni en substance 
que toutes les conditions étaient réunies pour que l’on pût considérer 
l’intéressé comme pénalement responsable relativement aux accusations 
dont il avait été acquitté (paragraphes 17-19 ci-dessus). La procédure civile 
qui s’est déroulée après cet acquittement n’était pas incompatible avec 
celui-ci, et elle n’a pas eu pour effet de l’« infirmer ». (§ 38 de l’Arrêt de la 
CEDH du 11.02.03 dans l’affaire «Ringvold v. Norway»). » 
 

« De plus, la condamnation civile à verser une indemnité visait 
principalement, contrairement à une reconnaissance de responsabilité 
pénale, à compenser le préjudice et les souffrances subis par la 
victime. Le montant de l’indemnité octroyée – 75 000 couronnes 
norvégiennes – pouvait passer pour justifié au vu du dommage causé…» (§ 
39 ibid). 

 

En vertu des articles 14, 17 et 18 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
des articles 20, 21  de la Charte européenne des droits fondamentaux,  nul ne peut 
être exonéré de sa responsabilité pour le préjudice subi à la Victime.  

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%229295/81%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2211882/85%22]}
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En particulier, aucune immunité n'est conçue pour être exonérée de toute 
responsabilité en cas de violation de droits d’hommes (puisque cela ne relève pas des 
pouvoirs des fonctionnaires) et pour le préjudice causé.  

Cependant, si institut des immunités a pour but d'assurer un fonctionnement 
indépendant de certaines catégories spécifiques des fonctionnaires, qui peuvent tout 
de même causer d'un préjudice, dans ce cas, la responsabilité doit être engagée à 
l'organe dans lequel fonctionnent ces fonctionnaires. De telle façon, les États 
accordent l'immunité aux juges, par exemple, mais indemnisent aux victimes des 
actes illégaux de ces juges.  

Il est évident que l'Assemblée parlementaire, le Comité des Ministres, lors de la 
création de la Cour européenne des droits de l'homme, ont été tenus de prévoir 
un système similaire de responsabilité judiciaire. 

En raison de l'absence d'un tel système, la Сour européenne des droits de l'homme a 
annulé la Convention, la Charte européenne des droits fondamentaux, la Convention 
de Genève relative au statut des réfugiés, le Pacte International relatif aux droits civils 
et politiques, la Convention contre la torture en Europe et pratiquent la 
discrimination et l'arbitraire, qui au cours de ces années se sont transformés en 
corruption manifeste. 

(Corruption internationale  http://www.controle-public.com/fr/corruption) 

Les victimes sont donc le droit de saisir la justice nationale pour violation les droits 
conventionnels qui est tenue de garantir leur droit à la protection des droits violés 
soit les autorités nationales doivent indiquer  d’autre juridiction, devant laquelle les 
Victimes pourraient demander réparation les dommages causés. 

Le droit d'accès à la justice est garanti par l'article 47 de la Charte européenne des 
droits fondamentaux, l'article 6.1 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, l'article 14.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, que 
les tribunaux français sont tenus de respecter.  

« La Cour note que le besoin de protéger les demandeurs d’asile fait 
l’objet d’un large consensus à l’échelle internationale et européenne, comme 
cela ressort de la Convention de Genève, du mandat et des activités du Haut 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), ainsi que des 
normes figurant dans la « directive Accueil » de l’Union européenne»                             
(« M.S.S. c. Belgique et Grèce » § 251). (§ 162 l'Arrêt de la CEDH dans 
l’affaire «N.H. et autres c. France » du 02.07.2020) 

Sur la base de ce qui précède, il appartient à la justice nationale d'examiner les 
questions dans la  procédure judiciaire avec la participation des parties 
prenantes : 

   - immunité (appliquer, refuser)  

- juridiction du litige  

- formation du jugement  

- présence ou l’absence d’autres recours utile 

 - la législation applicable  

http://www.controle-public.com/fr/corruption
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Garantie  d’accès à la justice fondée sur les normes internationales 
 


 


 


Compte tenu de la pratique actuelle consistant à refuser l'accès à la justice sans avocat, 
dont la nomination est également refusée par les autorités françaises à des fins de 
corruption, on défére cette demande d’appliquer le droit international. 
 


"...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général 
touchant d'autres personnes se trouvant dans la même situation que 
les requérants. ..." (par. 49 de l'Arrêt du 27 octobre 20 dans l'affaire 
Strezovski et Autres c. North Macedonia). 


 
  1. La Charte européenne des droits fondamentaux- Droit à une bonne administration. 


 
Article 47. Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial  
 
Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l’Union ont été violés 
a droit à un recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues 
au présent article.  
Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 
et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi 
préalablement par la loi.  
Toute personne a la possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. 
Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources 
suffisantes, dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l’effectivité de 
l’accès à la justice. 
 
C'est-à-dire que la protection de mes droits par moi-même devant un tribunal est 
garantie par la Charte et reconnue comme un droit fondamental. 
 
 
Article 52  Portée et interprétation des droits et des principes  
 
1. Toute limitation de l'exercice des droits et libertés reconnus par la présente 
Charte doit être prévue par la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits 
et libertés. Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne 
peuvent être apportées que si elles sont nécessaires et répondent 
effectivement à des objectifs d'intérêt général reconnus par l'Union ou au 
besoin de protection des droits et libertés d'autrui. 
 
 
Article 54 Interdiction de l’abus de droit  


Aucune des dispositions de la présente Charte ne doit être interprétée comme 
impliquant un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant 
à la destruction des droits ou libertés reconnus dans la présente Charte ou à des 
limitations plus amples des droits et libertés que celles qui sont prévues par 
la présente Charte. 
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Le réfus de nommer l’avocat a pour but de empêcher l'accès à la justice. Donc, сe refus 
est une restriction illégale du droit à la protection judiciaire, ne respecte pas le contenu 
essentiel les droits et libertés, pour la défense, ne réponde pas effectivement à des 
objectifs d'intérêt général reconnus par l'Union et  au besoin de protection des droits et 
libertés d'autrui, tout au contraire. 
 


"...même si la Cour estime que le requérant n'a pas subi de préjudice 
significatif, elle ne doit pas, en particulier, déclarer la requête irrecevable si 
le respect des droits de l'homme tels que définis dans la 
Convention et ses Protocoles nécessite un examen au fond ( ... ) » 
(par. 29 de l'Arrêt du 21.07.2016 dans l'affaire « Tomov et Nikolova c. 
Bulgarie ») 


 
2.  Observation générale № 32 : Article 14.  Droit à l’égalité devant les tribunaux et les 


cours de justice et à un procès équitable 
 


     2.  Le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice ainsi que le droit à un 
procès équitable est un élément clef de la protection des droits de l’homme et constitue 
un moyen de procédure pour préserver la primauté du droit. L’article 14 du Pacte vise à 
assurer la bonne administration de la justice et, à cette fin, protège une 
série de droits spécifiques 


 
3.  (...) La deuxième phrase du même paragraphe reconnaît à toute personne qui fait 
l’objet d’une accusation en matière pénale, ou dont les droits et obligations de 
caractère civil sont contestés, le droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial établi par la loi (...) 
 
4. L’article 14 énonce les garanties que les États parties doivent respecter quelles que 
soient les traditions juridiques auxquelles ils se rattachent et leur législation 
interne. S’il est vrai qu’ils doivent rendre compte de l’interprétation qu’ils donnent de 
ces garanties par rapport à leur propre système de droit, le Comité note que l’on ne 
peut pas laisser à la seule appréciation du législateur national la 
détermination de la teneur essentielle des garanties énoncées dans le Pacte. 
 
5. Si des réserves à des dispositions particulières de l’article 14 peuvent être acceptables, 
une réserve générale au droit à un procès équitable serait incompatible avec 
l’objet et le but du Pacte .  
 
6.  Même si l’article 14 n’est pas cité au paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte parmi les 
articles non susceptibles de dérogation, tout État qui décide de déroger aux 
procédures normales prévues par l’article 14 en raison d’une situation de danger 
public doit veiller à ce que ces dérogations n’aillent pas au delà de celles qui 
sont strictement requises par les exigences de la situation réelle. Les garanties 
inhérentes au droit à un procès équitable ne peuvent jamais faire l’objet de mesures qui 
détourneraient la protection des droits auxquels il ne peut pas être dérogé (...) 
    


3.   Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative à 
l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande pauvreté  
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Recommande aux gouvernements des Etats membres: 
1. de faciliter l'accès effectif au droit («le droit au droit») pour les personnes en situation 
de grande pauvreté:  
a. en promouvant la sensibilisation, s'il y a lieu, du monde judiciaire aux problèmes des 
personnes en situation de grande pauvreté; 
 
3. de faciliter l'accès effectif aux juridictions pour les personnes en situation de 
grande pauvreté, notamment par les voies ou moyens suivants:  
 
a. en étendant l'aide judiciaire ou toute autre forme d'assistance à toutes les juridictions 
(civiles, pénales, commerciales, administratives, sociales, etc.) et à toutes les 
procédures, contentieuses ou gracieuses, quelle que soit la qualité en laquelle les 
personnes concernées interviennent;  
b. en étendant l'aide judiciaire aux personnes en situation de grande pauvreté 
lorsqu'elles sont apatrides ou de nationalité étrangère, en tout cas lorsqu'elles ont leur 
résidence habituelle sur le territoire de l'Etat membre dans lequel la procédure doit se 
dérouler;  
c. en reconnaissant le droit à l'assistance d'un conseil compétent, autant que possible 
choisi librement, auquel une rémunération adéquate sera octroyée;  
d. en limitant le refus de l'aide judiciaire par les autorités compétentes aux motifs tirés 
principalement du caractère irrecevable de la demande, au cas où les perspectives de 
succès sont manifestement insuffisantes, ou au cas où l'intérêt de la justice ne nécessite 
pas l'octroi de l'aide judiciaire; 
e. en simplifiant la procédure d'octroi de l'aide judiciaire aux personnes en situation de 
grande pauvreté et en envisageant, dans la mesure du possible, l'octroi d'une aide 
immédiate et à titre provisoire; 
 
8. En termes généraux, le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice 
garantit, outre les principes mention- nés dans la deuxième phrase du paragraphe 1 de 
l’article 14, les principes de l’égalité d’accès et de l’égalité de moyens («égalité des 
armes»), et vise à ce que les parties à la procédure ne fassent l’objet d’aucune 
discrimination. 
 


 
9. L’article 14 s’entend du droit d’accès aux tribunaux de toute personne qui fait 


l’objet d’une accusation en matière pénale ou dont les droits et obligations de caractère 


civil sont contestés. L’accès à l’administration de la justice doit être garanti 


effectivement dans tous les cas afin que personne ne soit privé, en termes 


procéduraux, de son droit de se pourvoir en justice. Le droit d’accès 


aux tribunaux et aux cours de justice ainsi que le droit à l’égalité devant ces derniers, 


loin d’être limité aux citoyens des États parties, doit être accordé aussi à tous les 


individus, quelle que soit leur nationalité ou même s’ils sont apatrides, par 


exemple aux demandeurs d’asile, réfugiés, travailleurs migrants, enfants non 


accompagnés et autres personnes qui se trouveraient sur le territoire de 


l’État partie ou relèveraient de sa juridiction. Une situation dans laquelle 


les tentatives d’une personne pour saisir les tribunaux ou les cours 


de justice compétents sont systématiquement entravées va de jure ou de 


facto à l’encontre de la garantie énoncée dans la première phrase 


du paragraphe 1 de l’article 14. Cette garantie exclut également toute distinction 


dans l’accès aux tribunaux et aux cours de justice qui ne serait pas prévue par la loi 


et fondée sur des motifs objectifs et raisonnables. Ainsi, cette garantie 
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serait bafouée si une personne était empêchée d’engager une action contre 


toute autre personne en raison par exemple de sa race, de sa couleur, de son 


sexe, de sa langue, de sa religion, de ses opinions politiques ou autres, de 


son origine nationale ou sociale, de sa fortune, de sa naissance ou de toute 


autre situation1.  


10. La présence ou l’absence d’un défenseur est souvent déterminante en ce qui 
concerne la possibilité pour une personne d’avoir accès à la procédure judiciaire 
appropriée ou d’y participer véritablement. Alors que l’article 14 garantit explicitement 
à l’alinéa d du paragraphe 3 le droit de se faire assister d’un défenseur aux personnes 
accusées d’une infraction pénale, les États sont encouragés, dans les autres cas, à 
accorder une aide juridictionnelle gratuite à des personnes n’ayant pas les moyens de 
rémunérer elles-mêmes un défenseur, et ils y sont même parfois tenus.(…) 
 
12. Le droit à l’égalité d’accès à un tribunal, énoncé au paragraphe 1 de l’article 14, 
vise l’accès aux procédures de première instance (…) 
 
65. Les lois de procédure, ou leur application, qui établissent des distinctions fondées 


sur l’un quelconque des motifs énoncés au paragraphe 1 de l’article 2 et à l’article 26, ou 


ignorent le droit égal des hommes et des femmes visé à l’article 3 de jouir des garanties 


énoncées à l’article 14 du Pacte, violent non seulement l’obligation faite au paragraphe 1 


de cet article qui dispose que «tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de 


justice», mais peut aussi constituer une discrimination. 


 
« la notion plus large de la proportionnalité, inhérent à l'expression" nécessaire dans 
une société démocratique", suppose l'existence d'un raisonnable relations entre les 
mesures prises par les autorités de mesures et le but qu'ils tentaient de ces actions pour 
atteindre, en d'autres termes, il doit y avoir des raisons rationnelles de croire que de 
telles mesures peuvent conduire à des résultats escomptés» (§ 246 de l'Arrêt du 15.10.15, 
l'affaire Perinchek contre la Suisse»). 


 
 
4.   La Déclaration universelle des droit de l’homme 


Article 7 


Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de 


la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la 


présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination. 


Article 8 


 Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 


nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont 


reconnus par la constitution ou par la loi. 


Article 28 
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Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un 


ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y 


trouver plein effet. 


Article 29 


 


2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis 


qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et 


le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la 


morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.  


3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et 


aux principes des Nations Unies. 


J'ai intenté une action en justice pour violation par les autorités de mes droits civils et 


les autorités ne peuvent pas restreindre mon droit à une protection judiciaire contre 


les abus des autorités. 


Article 30 


  


Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme 
impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer 
à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et 
libertés qui y sont énoncés. 


 
5.  Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 


 
 
Article 6 – Droit à un procès équitable 
  
1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations 
de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée 
contre elle.  
 
 
Me refuser l'accès à un tribunal viole cette garantie d'accès à un tribunal de toute 
personne. 
 
Article 13 – Droit à un recours effectif 
  
Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été 
violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même 
que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles. 
  


 
La poursuite est un moyen efficace de défense. Par conséquent, le refus d’accès à la 
justice viole à la fois le droit à un recours utile. 
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Article 14 – Interdiction de discrimination 
  
La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être 
assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la 
couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, 
la naissance ou toute autre situation. 
  
 
Il y a donc discrimination en cas de refus d'accès à la justice en raison du refus du bureau 
d’aide juridique de nommer un avocat d’Office et parce que je n'ai pas les moyens de 
payer un avocat en contournant le bureau d'aide juridique. 
 
En outre, la discrimination découle des règles de la loi nationale, selon lesquelles un 
certain nombre d'affaires sont exemptées de la participation obligatoire d'un avocat. 
 


6.   L’article 432-7 du Code pénal  
 
«La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l'égard d'une 
personne physique ou morale par une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions ou de sa mission, est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
euros d'amende lorsqu'elle consiste:  
 
1° A refuser le bénéfice d'un droit accordé par la loi ;» 
 
 
Dans ce cas, je signale les lois qui ont priorité sur les lois nationales, sont impératives et 
doivent être exécutées par les autorités. 
 
 


7. Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation 
des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire  


 


HCDH | Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations (ohchr.org) 


 
I. Obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit international des 
droits de l’homme et le droit international humanitaire  
 


     L’obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit international des 
droits de l’homme et le droit international humanitaire, telle qu’elle est prévue dans les 
régimes juridiques pertinents, découle :  


a) Des traités auxquels un État est partie ;  


b) Du droit international coutumier ; 


 c) Du droit interne de chaque État.  



https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/remedyandreparation.aspx

https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/remedyandreparation.aspx
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Les États, s’ils ne l’ont pas encore fait, veillent, comme ils y sont tenus par le droit 
international, à ce que leur droit interne soit compatible avec leurs obligations 
juridiques internationales :  


a) En incorporant les normes du droit international des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire dans leur droit interne, ou en les mettant en application 
dans leur système juridique national ;  


b) En adoptant des procédures législatives et administratives appropriées et efficaces 
ainsi que d’autres mesures appropriées qui garantissent un accès équitable, 
effectif et rapide à la justice ;  


c) En assurant des recours suffisants, utiles, rapides et appropriés, y compris la 
réparation, comme il est précisé ci-après ;  


d) En veillant à ce que leur droit interne assure aux victimes au moins le même niveau 
de protection que celui exigé par leurs obligations internationales. 


 


VIII. Accès à la justice 


 Les victimes d’une violation flagrante du droit international des droits de l’homme ou 
d’une violation grave du droit international humanitaire auront, dans des conditions 
d’égalité, accès à un recours judiciaire utile, conformément au droit 
international.  


Les autres recours à la disposition des victimes incluent l’accès aux organes 
administratifs et autres, ainsi qu’aux mécanismes, modalités et procédures régis par la 
législation interne.  


Les obligations découlant du droit international qui visent à garantir le 
droit d’accès à la justice et à un procès équitable et impartial doivent être reflétées 
dans les législations internes.  


À cette fin, les États devraient :  


a) Diffuser des informations, par des mécanismes publics et privés, sur tous les recours 
disponibles en cas de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme 
et de violations graves du droit international humanitaire ;  


b) Prendre des mesures pour limiter autant que possible les difficultés 
rencontrées par les victimes et leurs représentants, protéger comme il convient leur vie 
privée de toute ingérence illégale et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille 
et de leurs témoins, en les préservant des manœuvres d’intimidation et des représailles, 
avant, pendant et après les procédures judiciaires, administratives ou autres mettant en 
jeu les intérêts des victimes ;  


c) Fournir l’assistance voulue aux victimes qui cherchent à avoir accès à la 
justice ;  


d) Mettre à disposition tous les moyens juridiques, diplomatiques et consulaires 
appropriés pour que les victimes puissent exercer leurs droits à un recours 
en cas de violation flagrante du droit international des droits de l’homme 
ou de violation grave du droit international humanitaire.  
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Par-delà l’accès individuel à la justice, les États devraient s’efforcer de mettre en place 
des procédures pour permettre à des groupes de victimes de présenter des demandes de 
réparation et de recevoir réparation, selon qu’il convient.  


L’accès à un recours adéquat, utile et rapide en cas de violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme ou de violations graves du droit international 
humanitaire devrait englober tous les mécanismes internationaux 
disponibles et appropriés dont une personne peut se prévaloir, sans 
préjudice de l’exercice de tout autre recours interne. 


 
 


8.  Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 
moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 14 
mai 1981, lors de sa 68e Session)  https://rm.coe.int/1680511527  


 
B. Simplification  
 
3.  Des mesures doivent être prises pour faciliter ou encourager, dans les cas appropriés, 
la conciliation des parties ou le règlement amiable des différends, avant toute procédure 
judiciaire ou au cours d'une procédure engagée. 
 
4.    Aucune partie ne doit être empêchée de se faire assister par un avocat. Le recours 
obligatoire d'une partie aux services de plusieurs professionnels du droit pour les 
besoins du même litige doit être évité, lorsqu'une telle pluralité de services n'est pas 
indispensable. Lorsque, en raison de la nature de l'affaire, il serait opportun, en vue de 
faciliter l'accès des particuliers à la justice, de leur permettre de présenter 
eux-mêmes leur cas au tribunal, le ministère d'un avocat ne devrait pas être 
obligatoire. 
 
 
5.    Les Etats doivent prendre des mesures pour que la présentation de tous les actes de 
procédure soit simple, que le langage utilisé soit compréhensible du public et que les 
décisions juridictionnelles soient compréhensibles pour les parties. 
 
6.   Lorsqu'une des parties au procès n'a pas une connaissance suffisante de la langue du 
tribunal, les Etats doivent accorder une attention particulière aux problèmes 
d'interprétation et de traduction et veiller à ce que les personnes 
économiquement défavorisées ne soient pas désavantagées quant à l'accès au 
tribunal ou au déroulement du procès par leur incapacité de parler ou de comprendre la 
langue du tribunal. 
 
 


9. Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative à 
l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté https://u.to/iT1BGw  
 
 
Recommande aux gouvernements des Etats membres: 
 
1. de faciliter l'accès effectif au droit («le droit au droit») pour les personnes en 
situation de grande pauvreté:  
 



https://rm.coe.int/1680511527

https://u.to/iT1BGw
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a. en promouvant la sensibilisation, s'il y a lieu, du monde judiciaire aux problèmes des 
personnes en situation de grande pauvreté; 
 
3. de faciliter l'accès effectif aux juridictions pour les personnes en situation 
de grande pauvreté, notamment par les voies ou moyens suivants:  
 
a. en étendant l'aide judiciaire ou toute autre forme d'assistance à toutes les juridictions 
(civiles, pénales, commerciales, administratives, sociales, etc.) et à toutes les 
procédures, contentieuses ou gracieuses, quelle que soit la qualité en 
laquelle les personnes concernées interviennent;  
 
b. en étendant l'aide judiciaire aux personnes en situation de grande pauvreté 
lorsqu'elles sont apatrides ou de nationalité étrangère, en tout cas lorsqu'elles ont 
leur résidence habituelle sur le territoire de l'Etat membre dans lequel la procédure doit 
se dérouler;  
 
c. en reconnaissant le droit à l'assistance d'un conseil compétent, autant que 
possible choisi librement, auquel une rémunération adéquate sera octroyée;  
 
d. en limitant le refus de l'aide judiciaire par les autorités compétentes aux 
motifs tirés principalement du caractère irrecevable de la demande, au cas 
où les perspectives de succès sont manifestement insuffisantes, ou au cas où l'intérêt de 
la justice ne nécessite pas l'octroi de l'aide judiciaire; 
 
e. en simplifiant la procédure d'octroi de l'aide judiciaire aux personnes en 
situation de grande pauvreté et en envisageant, dans la mesure du possible, 
l'octroi d'une aide immédiate et à titre provisoire; 
 
 


10. Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte Le 
droit à un logement suffisant  https://u.to/vD9BGw  


 
2. La communauté internationale reconnaît depuis longtemps la gravité de la question 
des expulsions forcées. (...) Dans le Programme pour l'Habitat, les gouvernements se 
sont engagés à "protéger toutes les personnes contre les expulsions forcées 
qui sont contraires à la loi et à leur assurer une protection juridique et un 
droit à réparation à la suite de telles expulsions, en tenant compte des droits de 
l'homme; [et] quand les expulsions sont inévitables, à veiller, selon qu'il convient, à ce 
que d'autres solutions acceptables soient trouvées" (5). La Commission des droits de 
l'homme a affirmé pour sa part que la "pratique des expulsions forcées constitue une 
violation flagrante des droits de l'homme" (6) … 
 
 
9. Le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte oblige les Etats parties à utiliser "tous les 
moyens appropriés", y compris l'adoption de mesures législatives, en vue de promouvoir 
tous les droits reconnus dans le Pacte. Bien que le Comité ait indiqué dans son 
Observation générale 3 (1990) que de telles mesures peuvent ne pas être indispensables 
pour tous les droits, il est clair qu'une législation garantissant une protection contre les 
expulsions forcées constitue une base essentielle à la mise en place d'un système de 
protection efficace.(…) Elle doit aussi s'appliquer à toutes les personnes qui 
opèrent sous l'autorité de l'Etat ou qui doivent lui rendre des comptes. 
 



https://u.to/vD9BGw
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15. La protection appropriée en matière de procédure et le respect de la légalité, sont des 
aspects essentiels de tous les droits de l'homme, mais qui sont particulièrement 
importants s'agissant d'une question comme celle des expulsions forcées qui fait 
directement référence à un grand nombre de droits reconnus dans les deux Pactes 11 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. De l'avis du Comité, les mesures de 
protection en matière de procédure qui devraient être appliquées dans les 
cas d'expulsion forcée sont les suivantes : a) possibilité de consulter 
véritablement les intéressés; b) délai de préavis suffisant et raisonnable à toutes les 
personnes concernées; c) informations sur l'expulsion envisagée et, le cas échéant, sur 
la réaffectation du terrain ou du logement, fournies dans un délai raisonnable à toutes 
les personnes concernées; d) présence, en particulier lorsque des groupes de personnes 
sont visés, des agents ou des représentants du gouvernement, lors de l'expulsion; e) 
identification de toutes les personnes exécutant l'arrêté d'expulsion; f) pas d'expulsion 
par temps particulièrement mauvais ou de nuit, à moins que les intéressés n'y 
consentent; g) accès aux recours prévus par la loi; h) octroi d'une aide 
judiciaire, le cas échéant, aux personnes qui en ont besoin pour introduire 
un recours devant les tribunaux. 


 
 
Je suis victime d'expulsions forcées illégales systémiques, la privation de moyens 
de subsistance et violations du droit à des mesures provisoires dans une telle 
situation. En même temps, je suis victime d'un refus systématique de l'aide juridique par 
le Président du Bureau d’aide juridictionnelle auprès du  Conseil d'état de 2019 à 2021. 
C'est-à-dire qu'il a, avec le Сonseil d'Etat, aboli le droit international en France. 


 
 


L'action est engagée en raison de la violation de mes droits protégés par ces 
Observations, elles sont donc applicables dans ce cas. 
 
 


11. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
  https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx  


 


Article 2 


1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous 
les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits 
reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 
d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 
 
2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs 
procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les 
arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, 
propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient 
pas déjà en vigueur. 
 
 
Le refus de m’accorder une aide judiciaire est discriminatoire car mon accès à la 
justice dépend de mes revenus: comme je n'ai pas de revenus, mon droit à la 
protection judiciaire des droits violés par l'état dépend de la discrétion du 



https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx
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représentant de l'État-le Président du Bureau d’aide juridictionnelle auprès du  
Conseil d'état.  
Un conflit d’intérêts est créé lorsque le président du Bureau d’aide juridictionnelle 
auprès du  Conseil d'état a le pouvoir discrétionnaire de fournir ou de bloquer l’accès 
à la justice, surtout, pour tout différend avec l'Etat et avec  lui-même. 
 


 3.  Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 


 a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent 
Pacte auront été violés disposera d'un recours utile, alors même que la 
violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles; 


b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute 
autre autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la 
personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours 
juridictionnel; 


c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura 
été reconnu justifié. 


Ma demande d’indemnisation a bien fondée et n’a réfutée par personne. Donc elle est 
justifiée.  
 


        « ... les raisons invoquées par les autorités nationales pour justifier la 
restriction des droits du requérant n'étaient pas pertinentes et étaient 
insuffisantes» (par. 124 de l'Arrêt du 17.09.2020 dans l'affaire 
« Mirgadirov c. Azerbaijan and Turkey »). 


 
C'est pourquoi le refus d'accès au juge et d'aide juridique pour ne pas être jugé est de 
nature corrompue.  
 


 
12. Déclaration sur le droit et les obligations des individus, des groupes et des organes de 


la société de promouvoir et de protéger les droits et libertés de l'homme 
universellement reconnus   


 
           https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Defenders/Declaration/declaration_fr.pdf  
  


Article 9 


1. Dans l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris le droit 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme visés dans la présente Déclaration, 
chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de disposer 
d’un recours effectif et de bénéficier d’une protection en cas de violation de 
ces droits.  


2. À cette fin, toute personne dont les droits ou libertés auraient été violés a 
le droit, en personne ou par l’entremise d’un représentant autorisé par la loi, de 
porter plainte et de faire examiner rapidement sa plainte en audience 



https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Defenders/Declaration/declaration_fr.pdf
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publique par une autorité judiciaire ou toute autre autorité instituée par la loi 
qui soit indépendante, impartiale et compétente, et d’obtenir de cette autorité une 
décision, prise conformément à la loi, lui accordant réparation, y compris une 
indemnisation, lorsque ses droits ou libertés ont été violés, ainsi que l’application de la 
décision et du jugement éventuel, le tout sans retard excessif. 


 
3. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, notamment : 
a) De se plaindre de la politique et de l’action de fonctionnaires et d’organes de l’État 
qui auraient commis des violations des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, au moyen de pétitions ou autres moyens appropriés, auprès des 
autorités judiciaires, administratives ou législatives nationales compétentes ou de 
toute autre autorité compétente instituée conformément au système juridique de l’État, 
qui doit rendre sa décision sans retard excessif ; 


 


b) D’assister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion 


sur leur conformité avec la législation nationale et les obligations et engagements 


internationaux applicables ; 


Article 12 


 


1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer 


à des activités pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l’homme et des 


libertés fondamentales. 


 


2. L’État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités 


compétentes protègent toute personne, individuellement ou en association avec 


d’autres, de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure, 


pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés 


dans la présente Déclaration. 


 
3. À cet égard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, 
d’être efficacement protégé par la législation nationale quand il réagit par 
des moyens pacifiques contre des activités et actes, y compris ceux résultant 
d’omissions, imputables à l’État et ayant entraîné des violations des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ainsi que contre des actes de violence perpétrés par des 
groupes ou individus qui entravent l’exercice des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.] 


 
 


13.  Jurisprudence des organismes internationaux Jurisprudence des organes 
internationaux en ce qui concerne l'obligation de l'état d'obéir aux normes 
internationales 


 
« ... compte tenu du principe selon lequel la Convention ne vise pas à garantir des 
droits théoriques ou illuso "d’être entendues, mais des droits pratiques et 
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efficaces (...), le droit à un procès équitable ne peut être efficace que si les demandes 
et les observations des parties ne seront pas vraiment "entendues ", c'est-à dûment 
examinées par un tribunal (...) (§ 206 de l’Arrêt  de la CEDH du 16.11.17, l'affaire 
«  Ilgar Mammadov v. Azerbaijan » (n ° 2)»). ... Le paragraphe 1 de l'article 6 impose 
à la «cour» l'obligation de procéder à un examen approprié les observations, 
les arguments et les éléments de preuve présentés par les parties (...). ... (§ 207 
Ibid.). ... Il s'agit notamment d'examiner la "illégalité" mentionnée et, en cas de 
violation d'un autre droit conventionnel, de la nature de la violation constatée ( 
... ) (Ibid., par.208). 
 
« ... à compter de la date de ratification de la Convention, tous les actes et omissions 


de l'état doivent être conformes aux dispositions de la Convention ( ... ) » (§ 82 de 


l'Arrêt du 8 mars 2006 dans l'affaire Blecic c. Croatie). 


 
« À cet égard, il convient de garder à l’esprit que la Convention a pour but de protéger 
des droits non pas théoriques et illusoires mais concrets et effectifs (voir, parmi 
beaucoup d’autres, Airey c. Irlande, 9 octobre 1979, § 24, série A no  32, Leyla Şahin 
c. Turquie [GC], no  44774/98, § 136, CEDH 2005-XI, Hirsi Jamaa et autres, précité, 
§ 175, et Ibrahim et autres c. Royaume-Uni [GC], nos 50541/08 et 3 autres, 
§ 272, 13 septembre 2016). (…)). Aussi les normes de droit national régissant le 
contrôle des frontières ne sauraient-elles avoir pour effet de rendre inopérants ou 
ineffectifs les droits garantis par la Convention et ses Protocoles, notamment les 
articles 3 de la Convention et 4 du Protocole no 4.( § 171 de l’Arrêt du 13.02.2020 
dans l’affaire  « N.D. ET N.T. c. Espagne ») 
 


«  (…) La Cour rappelle que les tribunaux nationaux, en tant que gardiens des 
droits et libertés individuels, auraient dû considérer qu'il était de leur devoir de 
marquer leur désapprobation d'un tel comportement illicite dans la mesure où ils 
accordaient à M. Bogdanov un montant adéquat et suffisant de dommages-
intérêts, compte tenu de l'importance fondamentale du droit à la liberté et 
à un procès équitable, même s'ils considéraient que cette violation avait été une 
conséquence involontaire et non intentionnelle du comportement des agents de 
l'État. En corollaire, cela aurait véhiculé le message que l’État ne pouvait nier les 
droits et libertés individuels ou les contourner en toute impunité (…).(…)(§ 25 de 
l’Arrêt du 10.07.2018  pour l'affaire   «Vasilevskiy and Bogdanov v. Russia») 


Le principe de la « bonne administration » « ... exige que, dans les cas où une 
question d'intérêt général est en jeu, en particulier lorsque la question porte 
atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, ... les autorités publiques 
agissent en temps voulu, de manière appropriée et surtout cohérente (...) (§ 43 de 
l'Arrêt de la CEDH  du 4.03.2021 dans l'affaire « Borisov c. Ukraine »). 
 


« ... La Convention, ... contient plus que de simples obligations réciproques entre les 
Parties contractantes. Elle crée expressément des droits pour les personnes relevant 
de leur juridiction (...). La règle de non-rétroactivité des traités mentionnée ci-dessus 
est donc importante non seulement pour la cour européenne elle-même, mais surtout 
pour les tribunaux nationaux lorsqu'ils sont invités à appliquer la 
Convention. ...» (§ 90 de l'Arrêt du 8 mars 2006 dans l'affaire Blecic c. Croatie). 


 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2244774/98%22]}

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2250541/08%22]}
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14. Jurisprudence des organes internationaux en ce qui concerne l'obligation de l'état 
de garantir d’accès à la cour 
 


 


                "L'examen  unique et intégré du paragraphe 3 b) de l'article 35 de la Convention est 
également justifié par la logique, parce qu'il est faux de dire que le requérant n'a pas 
été causé de manière significative dommage d'un point de vue subjectif et objectif ( ... 
) sans vérifier en même temps la question de savoir si exige-t-il le respect 
des droits de l'homme examen des plaintes au fond. Il est également faux de 
dire que le respect des droits de l'homme exige examen de la plainte sur le fond, sans 
établir quel dommage a été causé le requérant et ses conséquences. Enfin, 
faux dire que "l'affaire" n'a pas été dûment examinée par un tribunal national, sans 
l'examen de" l'affaire " sur le fond prima facie (§30, avis concordant du juge Georgios 
A. Serghides, rejoint par le juge Dmitry Dedov sur la Décision de 19.02.20 dans 
l'affaire Obote c. Russie). 


 
« En cas de doute si la plainte est recevable au fond ou non, qui absents dans la 
présente affaire parce qu'elle est claire, en vertu du principe l'efficacité du doute 
doit être démontrée en faveur de la recevabilité de plainte, c'est-à-dire, en 
fin de compte, en faveur du droit concerné et de la victime présumée. C'est 
l'aspect du principe d'efficacité qui se reflète également dans les maxima in dubio pro 
juris/pro libertatae/pro persona  et ut res magis valeat quam pereat » (§40 ibid) 


 


Cet aspect du principe d'efficacité, qui est appliqué de manière plus générale dans le 
droit international (...), à mon avis, ne devrait pas s'appliquer uniquement au fond 
cas, mais aussi au stade de la décision sur la recevabilité de la plainte, parce 
qu'il ne peut effectivement être appliqué que pendant la phase de l'affaire sur le fond, 
si la porte à ce stade est hermétiquement fermée au moment de la 
décision concernant la recevabilité de la plainte. Les activités de la Cour 
européenne de justice doivent toujours servir et conduire à une protection efficace 
des droits de l'homme, et pas seulement à plus efficacité dans le traitement des 
affaires» (41 ibid). 


« Ces restrictions ne doivent être imposées que sur la base de la loi, y compris des 
normes internationales relatives aux droits de l'homme, conformément à la 
nature des droits protégés par le pacte, dans l'intérêt de la réalisation d'objectifs 
légitimes et nécessaires uniquement pour promouvoir le bien-être général dans une 
société démocratique (...)»  (p. 9 de la Constatations du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels du 7.12.2019, dans l'affaire S. C. et G. P. Italy). 


 
 « (…)  les États parties peuvent modifier librement des lois qui ne sont pas 
contraires aux dispositions du pacte et aller au-delà des obligations énoncées 
dans le pacte en accordant à leurs citoyens des droits et des avantages 
supplémentaires qui ne sont pas prévus dans le pacte» (par.7.5 des constatations 
du Comité des droits de l'homme du 31 décembre 1992, dans l'affaire Ms. M. Th. 
Sprenger v. The Netherlands»). 
 
« (…) Toutefois, en l'espèce, la demande du requérant n'a pas échoué en raison de 
l'absence ou de la non-justification d'un dommage justiciable, mais en raison des 
dispositions de la législation applicable, telle qu'interprétée et appliquée 
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par les juridictions internes (voir, en revanche, A. D. et O. D. c. Royaume-Uni, n 
° 28680/06, § § 102-104, 16 mars 2010). » (§ 83 de l’Arrêt du CEDH du 25.11.2010 
dans l’affaire  «Roman Karasev v. Russia»). 


 
Les recours, dont l'utilisation dépend des pouvoirs discrétionnaires des agents 
de l'état et, par conséquent, ne sont pas directement accessibles aux requérants, ne 
peuvent pas être considérés comme un recours effectif. (§ 102 de la Décision du 
12.05.15 sur la recevabilité des plaintes «Abramyan et Yakubovskie c. Fédération de 
Russie», § 41 de l'arrêt  du 12.06.18 . l'affaire  «Gaspar c. Russie»). 


«Ces éléments suffisent à la Cour pour conclure que, en l’espèce, le droit d’accès du 
requérant à un tribunal a été violé dès lors que l’interprétation, d’ailleurs non 
uniforme (voir paragraphes 26-28 ci-dessus) de la réglementation relative au délai 
requis pour déposer la demande d’établissement des motifs du jugement appliquée 
par la juridiction interne a cessé de servir la sécurité juridique et la bonne 
administration de la justice et a constitué une sorte de barrière ayant 
empêché le requérant de voir son affaire examinée par la juridiction 
d’appel» (§56 de l’Arrêt  du 13.12. 18, l’affaire  «Witkowski v. Poland»). 


«Cependant, si l’interprétation faite par les autorités nationales d’une disposition du 
droit interne ne tient pas compte du principe de l’effet utile, il peut y avoir un 
risque de violation du droit à un recours effectif prévu à l’article 13 et du droit d’accès 
à un tribunal garanti par l’article 6 § 1, ce qui s’analyserait en un déni de justice. 
Au contraire, en prenant le principe de l’effet utile comme principe directeur pour 
l’interprétation et l’application de la Convention et du droit interne, on est sûr de 
préserver la substance du droit d’accès à un tribunal ou de tout autre droit de 
l’homme. ( § 33 Opinion dissidente du juge Serghides Selon l’arrêt de la  Grande 
Chambre de  la CEDH  dans l’affaire NAÏT-LIMAN c. SUISSE (Requête no 51357/07) 
du 15.03.2018 )  


« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, ... l'état partie n'a pas 
respecté son obligation de garantir aux auteurs l'accès à la justice, en 
violation de l’art.2 et du paragraphe 1 de l'article 14 du Pacte» (Constatations du 
Comité des droits de l'homme du 27 décembre 2003). dans l'affaire Ahmed Souaiene 
and Aïcha Souaiene v. Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire «Malika Bendjael and 
Merouane Bendjael v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire «Djegdjigua Cherguit v. 
Algeria» (p. 7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. Algeria» (p. 8.10))  


 


«… le fait d'avoir pu emprunter des voies de recours internes, mais seulement pour 
entendre déclarer ses actions irrecevables par le jeu de la loi ne satisfait pas toujours 
aux impératifs de l'article 6 § 1 : encore fautil que le degré d'accès procuré par la 
législation nationale suffise pour assurer à l'individu le «droit d'accès» eu égard au 
principe de la prééminence du droit dans une société démocratique. L'effectivité du 
droit d'accès demande qu'un individu jouisse d'une possibilité claire et concrète 
de contester un acte constituant une ingérence dans ses droits (…)» (§ 46 
de la Аrrêt du 30.10.1998 dans l’affaire » F.E. с. France»).  


 


« Par ailleurs, la Cour réaffirme que l'article 6 de la Convention n'astreint pas les Etats 
contractants à créer des cours d'appel ou de cassation. Néanmoins, un Etat qui se dote 
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de juridictions de cette nature a l'obligation de veiller à ce que les justiciables 
jouissent auprès d'elles des garanties fondamentales de l'article 6 » (§18 de l'arrêt du 
16/02/2001 dans l'affaire "Sotiris et Nikos Koutras ATTEE c. Grèce"), (§ 47 de l'arrêt 
du 17.02.04 dans l'affaire «Maestri c. Italy»)  


 


« le refus successif de plusieurs juridictions de trancher un litige sur le fond 
s’analyse en un déni de justice qui porte atteinte à la substance même du droit à 
un tribunal garanti par l’article 6 § 1 de la Convention (…)» (§ 34 de l’Arrêt du 
02.03.2021 dans l’affaireу «Voronkov c. Russie (№ 2)»). 


 
«…l'inaction des autorités compétentes a rendu extrêmement improbable qu'un 
recours puisse être formé pour que l'auteur de la communication obtienne 
une réparation adéquate et que, en tout état de cause, la durée de la procédure 
dans le système interne ait dépassé un délai raisonnable» (par. 6.3 de l'Arrêt du 
10 décembre 17 du Comité contre la torture dans l'affaire Damien Ndarisigaranye 
C. Burundi). 


 


«... le paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention impose aux États contractants 
l'obligation d'organiser leurs systèmes judiciaires de manière à ce que leurs tribunaux 
puissent satisfaire aux exigences de cette disposition (...). ... La fréquence 
avec laquelle les violations sont établies montre qu'il y a une accumulation de 
violations similaires qui sont suffisamment nombreuses pour être 
considérées comme des cas isolés. De telles violations reflètent la poursuite de 
la situation, ce qui n'est toujours pas résolu, et au sujet de laquelle les justiciables 
n'ont aucun recours interne. Cette accumulation de violations crée donc une 
pratique qui n'est pas conforme à la Convention» (par. 22 de l'Arrêt du 28 juillet 1999 
dans l'affaire Bottazzi C. Italie).        


 


«  l'Accès à la justice doit être effectivement garanti dans tous ces cas, de manière 
à ce qu'aucune personne ne soit privée, d'un point de vue procédural, de 
son droit de demander justice" (...). Dans ce cas, l'auteur était en fait fermé 
l'accès à la cour ( …) l'état partie a violé les droits de l'auteur au titre du paragraphe 1 
de l'article 14 du pacte » (par. 9.2 des Constatations du Comité des droits de l'homme 
du 13 juillet 17 dans l'affaire «Petr Gatilov c. Russie »). 


 


« 22. Le droit d'accès à un tribunal garanti par l'article 6 § 1 de la Convention n'est 
pas absolu mais peut faire l'objet de limitations; ces limitations sont permises 
implicitement puisque le droit d'accès, par sa nature même, appelle une 
réglementation par l'État. À cet égard, les États contractants jouissent d'une certaine 
marge d'appréciation, bien que la décision finale quant au respect des exigences de la 
Convention appartienne à la Cour. Il doit être convaincu que les limitations 
appliquées ne restreignent pas ou ne réduisent pas l'accès laissé à l'individu de telle 
manière ou dans une telle mesure que l'essence même du droit est compromise. En 
outre, une limitation ne sera pas compatible avec l'article 6 § 1 si elle ne poursuit 
pas un but légitime et s'il n'existe pas de relation raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but recherché (…). Le 
droit d'accès à un tribunal est compromis lorsque les règles cessent de servir les 
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objectifs de sécurité juridique et de bonne administration de la justice et 
constituent une sorte d'obstacle empêchant le justiciable de voir sa cause 
tranchée sur le fond par le tribunal compétent (…). 


25. Le requérant a exercé le droit prévu à l'article 360, mais son recours n'a pas été 
examiné sur le fond mais a été radié pour avoir été introduit par une personne non 
habilitée à le faire, l'accès du requérant à un tribunal étant ainsi bloqué de manière 
arbitraire. 


26. La Cour rappelle qu'une personne n'est pas tenue de recourir à plusieurs voies de 
recours lorsqu'il en existe plusieurs (voir, par exemple, Avram et autres c. Moldova, 
no 41588/05, § 33, 5 juillet 2011). Par conséquent, le requérant ayant tenté d’utiliser 
la voie que lui offrait l’article 360 du Code de procédure civile, il n’était pas obligé 
d’explorer d’autres voies telles que celles suggérées par le gouvernement (voir par.16 
ci-dessus). La Cour rejette ainsi l'objection du gouvernement de non-épuisement des 
recours internes et considère qu'il y a eu violation du droit d'accès du requérant à un 
tribunal tel que garanti par l'article 6 § 1 de la Convention. » 


(L'Arrêt de la CEDH du  22.07.2014 dans l’affaire  « CORNEA v. THE REPUBLIC 
OF MOLDOVA » (№ 22735/07)) 


 
«(…)  si la personne concernée doit supporter un  «fardeau particulier et excessif » ... 
la vérification de l'équilibre équitable nécessite une étude approfondie des différents 
intérêts concernés et peut nécessiter une analyse du comportement des parties, 
des moyens utilisés par l'état et de leur application (...)» (§ 98 de l'Arrêt de 
la CEDH du 16.12.2018 dans l'affaire « Zhidov et autres c. Russie »). 


« 173. Le deuxième élément de l'article 35 § 3 b) oblige la Cour à examiner 
l'affaire dans tous les cas, si le respect des droits de l'homme l'exige. Cela 
s'appliquera lorsque l'affaire soulève des questions d'ordre général ayant une 
incidence sur le respect de la Convention, telles que la nécessité de 
clarifier les obligations des États en vertu de la Convention ou l'incitation 
de l'état défendeur à remédier à un défaut structurel (Arrêt du  07.11.19  dans 
l’affaire «Ryabinin and Shatalina v. Ukraine»).  


       175.  Enfin, l'article 35 § 3 b) n'autorise pas le rejet d'une demande au titre du 
nouveau critère de recevabilité si l'affaire n'a pas été dûment examinée par un 
tribunal national. Le but de cette règle, décrite par les rédacteurs comme une 
“deuxième clause de sauvegarde” (…), est de faire en sorte que chaque affaire fasse 
l'objet d'un examen judiciaire, soit au niveau national, soit au niveau 
européen, afin d'éviter un déni de justice (ibid).  


      179.  Dans la mesure où le second requérant s'est plaint de l'absence de recours 
interne effectif au titre de l'Article 13 de la Convention, la Cour note que 
cette disposition exige qu'un recours ne soit disponible en droit interne 
que pour les griefs qui peuvent être considérés comme “défendables” au 
sens de la Convention (…). S'il n'y a pas de désavantage significatif, il n'y a pas de 
réclamation défendable (ibid). » 


 


« S’il en allait autrement,  l’effet indésirable de priver la victime de la possibilité 
de réclamer réparation sur le fondement du droit de la responsabilité civile, ce qui 
constituerait une limitation arbitraire et disproportionnée à son droit d’accès à un 
tribunal au sens de l’article 6 § 1 de la Convention. A l’inverse, une personne déclarée 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2222735/07%22]}
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innocente d’une infraction pénale, mais dont la responsabilité pourrait être retenue 
en vertu des critères de preuve applicables au civil, bénéficierait de l’avantage indu 
d’échapper à toute responsabilité pour ses actes. Une interprétation aussi large ne 
trouverait de soutien ni dans les termes de l’article 6 § 2 ni dans une quelconque 
convergence des systèmes juridiques nationaux des Etats parties à la Convention. 
Au contraire, dans un nombre important d’Etats contractants, une personne 
acquittée de certains faits peut être reconnue civilement responsable de leurs 
conséquences. (§ 38 de l’Arrêt de la CEDH du 11.02.03 dans l’affaire «Ringvold v. 
Norway»). » 
 


15.   Refus d’accès à la justice est le moyen d’abus de pouvoir 


Convention de Vienne sur le droit des traités (avec annexe). Conclue à Vienne le 23 
mai 1969 


Article 27. DROIT INTERNE ET RESPECT DES TRAITÉS  


Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justi fiant la 
non-exécution d'un traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 46. 


Article 32. MOYENS COMPLÉMENTAIRES D'INTERPRÉTATION  


II peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation, et notam ment 
aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, 
en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'application de l'article 31, soit de 
déterminer le sens lorsque l'interprétation donnée conformément à l'article 31 : 


 a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou  


b) Conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 


Article 53. TRAITÉS EN CONFLIT AVEC UNE NORME IMPERATIVE DU DROIT 
INTERNATIONAL GÉNÉRAL («JUS COGENS»)  


Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme 
imperative du droit international général. Aux fins de la présente Convention, une 
norme imperative du droit international général est une norme acceptée et recon nue 
par la communauté internationale des Etats dans son ensemble en tant que norme à 
laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère 


 


«... L'expression "abus de position vulnérable "désigne "l'abus de toute 
situation dans laquelle la victime n'a pas d'autre choix réel ou 
acceptable que de se soumettre à l'abus commis contre elle". À cet 
égard, il est également noté: "la vulnérabilité peut être de toute nature: 
physique, psychologique, émotionnelle, familiale, sociale ou économique. La 
situation peut, par exemple, être caractérisée par l’insécurité ou l’ illégalité du 
statut administratif de la victime, la dépendance économique ou la mauvaise 
santé (...)» (par. 158 de l'Arrêt du 25.062020 dans l'affaire « S. M. c. Croatia »). 


« ...Il est nécessaire de regarder au-delà de la visibilité extérieure et 
d'examiner la situation réelle en tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, y compris le comportement des parties dans l'affaire, les 
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moyens utilisés par l'état et leur mise en œuvre (...) » (§122 de l'arrêt du 
28.03.17 dans l'affaire « Volchkova et Mironov C. Russie») 


 
Par conséquent, ce moyen de priver les Victimes du droit d'accès à la justice par les 
autorités françaises (la revendication d'être représenté par un avocat pour l'accès à 
un tribunal et, simultanément, la renonciation à la nomination d'un avocat en 
l'absence de fonds de les Victimes à son paiement) constitue une violation de l'article 
3 de la Convention européenne des droits de l'homme. 


 
16.  Par ses motifs  et vu 
 


- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
- la Convention relative au statut des réfugiés  
- la Convention européenne des droits de l'homme  
- le Code de justice administrative  
- la Charte européenne des droits fondamentaux  
- la Convention de Vienne sur le droit des traités  
- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
- les Principes de Bangalore sur la déontologie judiciaire 
- l’Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte 


Le droit à un logement suffisant 
- la Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 


moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 
14 mai 1981, lors de sa 68e Session) 


- la Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative 
à l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté 


- les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire 


 
 


              «  (…) La Cour et la Commission ont interprété ces dispositions comme le 
contraindre à poursuivre l'examen d'un cas où c'est nécessaire parce que 
l'affaire soulève des questions de caractère général touchant le 
respect de la Convention. De telles questions se poseraient, par 
exemple, lorsqu'il est nécessaire d'inciter l'État défendeur à résoudre une 
déficience structurelle affectant d'autres personnes se 
trouvant dans la même situation que le demandeur (…) 
l’application de la nouvelle condition de recevabilité devrait permettre d’ 
éviter le rejet d’affaires qui, nonobstant leur caractère trivial, soulèvent 
des questions graves affectant l’application ou l’interprétation de la 
Convention ou des questions importantes concernant le droit national. » 
(§ 72 de l’Arrêt de la CEDH du 10.05.11 l’affaire «Finger v. Bulgaria», 
ibid  § 173 de l’Arrêt de la CEDH du 07.11.19, l’affaire «Ryabinin and 
Shatalina v. Ukraine»).  


 
  


 
  M. Ziablitsev  demande  de 
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1. GARANTIR son droit à l’accès a la justice 
 


2. En cas de refus d'accès à la justice, c'est-à-dire refus d'obéissance aux règles du droit 
international,  de verser à son faveur une indemnisation pour tous les dommages 
causés : 


 


- selon sa demande d’indemnisation en vertu du principe de la véracité des arguments 
non  réfutés 
 


- 1 000 000 euros pour  le refus d'accès à la justice en vertu de l’amende prévue aux 
articlesart.432-2, 432-11 du CP de la France – considérer  comme une 
demande préalable. 


 


«En vertu de l'Article 35, le demandeur devrait normalement avoir recours 
à des voies de recours qui sont disponibles et suffisantes pour 
permettre une réparation en ce qui concerne les violations alléguées. Il n'y a 
aucune obligation de recourir à des recours inadéquats ou inefficaces (voir Akdivar 
et autres, précités, §§ 66 et 67) » (§ 86 de l’Arrêt du 07.11.17 dans l’affaire «Zubkov 
and Others v. Russia») 


 


La victime privée de protection judiciaire avec l’aide de l’Association «Сontrôle  
public»        


  M. Ziablitsev S.


 





		Article 30

		11. Pacte international relatif aux droits civils et politiques



Controle public
Вложенный файл
8. Garantue d'accès à la justice .pdf
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- demande de la levée de l’immunité dans l’intérêt de la justice auprès de la Cour 
européenne des droits de l’homme  

- demande à la Cour de justice de l'Union Européenne sur la contesté l'applicabilité de 
l'immunité dans ce cas de la violation du droit international et de la Convention par 
le juge de la Cour Européenne des droits de l'homme 

  «  55.  Dans ce contexte, la Cour conclut que le requérant a fait tout ce qu'on 
pouvait raisonnablement attendre de lui pour épuiser les voies de recours 
nationales (voir également P.F. c. Pologne, n° 2210/12, § 45, 16 septembre 
2014). La Cour rejette donc les objections du gouvernement. (l’Arrêt de la 
CEDH du 28.06.2016 dans l’affaire «Malec v. Poland») 

 

« 56.  La Cour constate que la requête n'est pas manifestement mal fondée au 
sens de l'article 35 § 3 a) de la Convention. Il note également qu'elle n'est 
irrecevable pour aucun autre motif. Elle doit donc être déclarée recevable. » 
(ibid) 

 

    IX.    Demandes d'indemnisation 

              Par ces motifs  et vu  

- DIRECTIVE 2003/9/CE DU CONSEIL du 27 janvier 2003 relative à des normes 
minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les États membres, 

- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
- le Code de justice administrative, 
- le Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013, 
- la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013, 
- les art. 2, 5, 7, 14-1, 26  du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, 
- les articles  41-3, 47, 54 de  la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne, 
- les art.3, 6-1, 8, 13, 14, 17 de la Convention européenne des droits de l'homme   
- l’art. 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
- les art. 1, 16 de la Convention contre torturé 
- l’Observations générales N°32 du Comité des droits de l'homme 
- la Charte européenne Sur le statut des juges 
- Observation générale No 2 : Application de l’article 2 par les États parties 

(Convention contre la toture et autres peines  ou traitements  cruels, inhumains 
ou dégradants ) 
 

- Recommandation n° R (2000) 2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur 
le réexamen ou la réouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des 
arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme[1] 

- Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire 

- Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 
moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=09000016805e2f08#_ftn1
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le 14 mai 1981, lors de sa 68e Session) 
- Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative 

à l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté 
 

- L’obligation des institutions internationales de répondre de leurs actes en cas                                
de violations des droits de l’homme- Rapport de la Commission des questions                         
juridiques et des droits de l'homme de l’ APCE -Doc. 13370 du  17 décembre 2013  

- Immunité de juridiction des organisations internationales et droits de 
personnels:   Rapport|Doc. 14443 |29 novembre 2017   Commission des questions 
juridiques  et des droits de l'homme  

- Immunité de juridiction des organisations internationales et droits du personnel 
/Réponse à la recommandation / Doc. 14629 / 28 septembre 2018 du Comité des 
Ministres. 
 

- Les art. L141-1, L141-2, L141-3 du Code de l'organisation judiciaire  

- Directive 2008/115/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier 

- Directive (UE) 2017/1371 du Parlement Européen et du Conseil  du 5 juillet 2017 

relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de 
l'Union au moyen du droit pénal 

 

 
          Le demandeur demande de 

1) ETABLIR le tribunal impartial et désintéressé : le jury. 

 

2) GARANTIR un recours utile au demandeur se trouvant  sous  la juridiction 

française en vertu du statut actuel de demandeur d’asile. 

 

3) IMPLIQUER  
 

 le Président de l’APSE du Conseil de l'Europe  M. Rik DAEMS,   
 le Comité Des Ministres,   
 la Commission des questions juridiques et  des droits de l'homme de l’APCE,  
 la Sixième Commission des questions juridiquesde l’Assemblée générale,  
 le président de la Cour européenne des droits de l'homme M. Róbert Ragnar 

Spanó  
 
pour examiner les questions de  la procédure 
 

 la compétence de la demande d’indemnisation, 
 les limites de l'immunité des juges et des fonctionaires du greffe de la CEDH,  
 les recours autres que judiciaires à la disposition du victime 

 
puisque ces questions ne sont pas résolues à ce jour , ce qui rend difficile l’accès 
des Victimes de corruption internationale similaire à la justice, puisque ces 
questions ne sont pas résolues à ce jour, et par conséquent, cela multiplie les 

https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=50ed482e2
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=50ed482e2
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=50ed482e2
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Garantie  d’accès à la justice fondée sur les normes internationales 
 


 


 


Compte tenu de la pratique actuelle consistant à refuser l'accès à la justice sans avocat, 
dont la nomination est également refusée par les autorités françaises à des fins de 
corruption, on défére cette demande d’appliquer le droit international. 
 


"...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général 
touchant d'autres personnes se trouvant dans la même situation que 
les requérants. ..." (par. 49 de l'Arrêt du 27 octobre 20 dans l'affaire 
Strezovski et Autres c. North Macedonia). 


 
  1. La Charte européenne des droits fondamentaux- Droit à une bonne administration. 


 
Article 47. Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial  
 
Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l’Union ont été violés 
a droit à un recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues 
au présent article.  
Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 
et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi 
préalablement par la loi.  
Toute personne a la possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. 
Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources 
suffisantes, dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l’effectivité de 
l’accès à la justice. 
 
C'est-à-dire que la protection de mes droits par moi-même devant un tribunal est 
garantie par la Charte et reconnue comme un droit fondamental. 
 
 
Article 52  Portée et interprétation des droits et des principes  
 
1. Toute limitation de l'exercice des droits et libertés reconnus par la présente 
Charte doit être prévue par la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits 
et libertés. Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne 
peuvent être apportées que si elles sont nécessaires et répondent 
effectivement à des objectifs d'intérêt général reconnus par l'Union ou au 
besoin de protection des droits et libertés d'autrui. 
 
 
Article 54 Interdiction de l’abus de droit  


Aucune des dispositions de la présente Charte ne doit être interprétée comme 
impliquant un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant 
à la destruction des droits ou libertés reconnus dans la présente Charte ou à des 
limitations plus amples des droits et libertés que celles qui sont prévues par 
la présente Charte. 
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Le réfus de nommer l’avocat a pour but de empêcher l'accès à la justice. Donc, сe refus 
est une restriction illégale du droit à la protection judiciaire, ne respecte pas le contenu 
essentiel les droits et libertés, pour la défense, ne réponde pas effectivement à des 
objectifs d'intérêt général reconnus par l'Union et  au besoin de protection des droits et 
libertés d'autrui, tout au contraire. 
 


"...même si la Cour estime que le requérant n'a pas subi de préjudice 
significatif, elle ne doit pas, en particulier, déclarer la requête irrecevable si 
le respect des droits de l'homme tels que définis dans la 
Convention et ses Protocoles nécessite un examen au fond ( ... ) » 
(par. 29 de l'Arrêt du 21.07.2016 dans l'affaire « Tomov et Nikolova c. 
Bulgarie ») 


 
2.  Observation générale № 32 : Article 14.  Droit à l’égalité devant les tribunaux et les 


cours de justice et à un procès équitable 
 


     2.  Le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice ainsi que le droit à un 
procès équitable est un élément clef de la protection des droits de l’homme et constitue 
un moyen de procédure pour préserver la primauté du droit. L’article 14 du Pacte vise à 
assurer la bonne administration de la justice et, à cette fin, protège une 
série de droits spécifiques 


 
3.  (...) La deuxième phrase du même paragraphe reconnaît à toute personne qui fait 
l’objet d’une accusation en matière pénale, ou dont les droits et obligations de 
caractère civil sont contestés, le droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial établi par la loi (...) 
 
4. L’article 14 énonce les garanties que les États parties doivent respecter quelles que 
soient les traditions juridiques auxquelles ils se rattachent et leur législation 
interne. S’il est vrai qu’ils doivent rendre compte de l’interprétation qu’ils donnent de 
ces garanties par rapport à leur propre système de droit, le Comité note que l’on ne 
peut pas laisser à la seule appréciation du législateur national la 
détermination de la teneur essentielle des garanties énoncées dans le Pacte. 
 
5. Si des réserves à des dispositions particulières de l’article 14 peuvent être acceptables, 
une réserve générale au droit à un procès équitable serait incompatible avec 
l’objet et le but du Pacte .  
 
6.  Même si l’article 14 n’est pas cité au paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte parmi les 
articles non susceptibles de dérogation, tout État qui décide de déroger aux 
procédures normales prévues par l’article 14 en raison d’une situation de danger 
public doit veiller à ce que ces dérogations n’aillent pas au delà de celles qui 
sont strictement requises par les exigences de la situation réelle. Les garanties 
inhérentes au droit à un procès équitable ne peuvent jamais faire l’objet de mesures qui 
détourneraient la protection des droits auxquels il ne peut pas être dérogé (...) 
    


3.   Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative à 
l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande pauvreté  
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Recommande aux gouvernements des Etats membres: 
1. de faciliter l'accès effectif au droit («le droit au droit») pour les personnes en situation 
de grande pauvreté:  
a. en promouvant la sensibilisation, s'il y a lieu, du monde judiciaire aux problèmes des 
personnes en situation de grande pauvreté; 
 
3. de faciliter l'accès effectif aux juridictions pour les personnes en situation de 
grande pauvreté, notamment par les voies ou moyens suivants:  
 
a. en étendant l'aide judiciaire ou toute autre forme d'assistance à toutes les juridictions 
(civiles, pénales, commerciales, administratives, sociales, etc.) et à toutes les 
procédures, contentieuses ou gracieuses, quelle que soit la qualité en laquelle les 
personnes concernées interviennent;  
b. en étendant l'aide judiciaire aux personnes en situation de grande pauvreté 
lorsqu'elles sont apatrides ou de nationalité étrangère, en tout cas lorsqu'elles ont leur 
résidence habituelle sur le territoire de l'Etat membre dans lequel la procédure doit se 
dérouler;  
c. en reconnaissant le droit à l'assistance d'un conseil compétent, autant que possible 
choisi librement, auquel une rémunération adéquate sera octroyée;  
d. en limitant le refus de l'aide judiciaire par les autorités compétentes aux motifs tirés 
principalement du caractère irrecevable de la demande, au cas où les perspectives de 
succès sont manifestement insuffisantes, ou au cas où l'intérêt de la justice ne nécessite 
pas l'octroi de l'aide judiciaire; 
e. en simplifiant la procédure d'octroi de l'aide judiciaire aux personnes en situation de 
grande pauvreté et en envisageant, dans la mesure du possible, l'octroi d'une aide 
immédiate et à titre provisoire; 
 
8. En termes généraux, le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de justice 
garantit, outre les principes mention- nés dans la deuxième phrase du paragraphe 1 de 
l’article 14, les principes de l’égalité d’accès et de l’égalité de moyens («égalité des 
armes»), et vise à ce que les parties à la procédure ne fassent l’objet d’aucune 
discrimination. 
 


 
9. L’article 14 s’entend du droit d’accès aux tribunaux de toute personne qui fait 


l’objet d’une accusation en matière pénale ou dont les droits et obligations de caractère 


civil sont contestés. L’accès à l’administration de la justice doit être garanti 


effectivement dans tous les cas afin que personne ne soit privé, en termes 


procéduraux, de son droit de se pourvoir en justice. Le droit d’accès 


aux tribunaux et aux cours de justice ainsi que le droit à l’égalité devant ces derniers, 


loin d’être limité aux citoyens des États parties, doit être accordé aussi à tous les 


individus, quelle que soit leur nationalité ou même s’ils sont apatrides, par 


exemple aux demandeurs d’asile, réfugiés, travailleurs migrants, enfants non 


accompagnés et autres personnes qui se trouveraient sur le territoire de 


l’État partie ou relèveraient de sa juridiction. Une situation dans laquelle 


les tentatives d’une personne pour saisir les tribunaux ou les cours 


de justice compétents sont systématiquement entravées va de jure ou de 


facto à l’encontre de la garantie énoncée dans la première phrase 


du paragraphe 1 de l’article 14. Cette garantie exclut également toute distinction 


dans l’accès aux tribunaux et aux cours de justice qui ne serait pas prévue par la loi 


et fondée sur des motifs objectifs et raisonnables. Ainsi, cette garantie 
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serait bafouée si une personne était empêchée d’engager une action contre 


toute autre personne en raison par exemple de sa race, de sa couleur, de son 


sexe, de sa langue, de sa religion, de ses opinions politiques ou autres, de 


son origine nationale ou sociale, de sa fortune, de sa naissance ou de toute 


autre situation1.  


10. La présence ou l’absence d’un défenseur est souvent déterminante en ce qui 
concerne la possibilité pour une personne d’avoir accès à la procédure judiciaire 
appropriée ou d’y participer véritablement. Alors que l’article 14 garantit explicitement 
à l’alinéa d du paragraphe 3 le droit de se faire assister d’un défenseur aux personnes 
accusées d’une infraction pénale, les États sont encouragés, dans les autres cas, à 
accorder une aide juridictionnelle gratuite à des personnes n’ayant pas les moyens de 
rémunérer elles-mêmes un défenseur, et ils y sont même parfois tenus.(…) 
 
12. Le droit à l’égalité d’accès à un tribunal, énoncé au paragraphe 1 de l’article 14, 
vise l’accès aux procédures de première instance (…) 
 
65. Les lois de procédure, ou leur application, qui établissent des distinctions fondées 


sur l’un quelconque des motifs énoncés au paragraphe 1 de l’article 2 et à l’article 26, ou 


ignorent le droit égal des hommes et des femmes visé à l’article 3 de jouir des garanties 


énoncées à l’article 14 du Pacte, violent non seulement l’obligation faite au paragraphe 1 


de cet article qui dispose que «tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de 


justice», mais peut aussi constituer une discrimination. 


 
« la notion plus large de la proportionnalité, inhérent à l'expression" nécessaire dans 
une société démocratique", suppose l'existence d'un raisonnable relations entre les 
mesures prises par les autorités de mesures et le but qu'ils tentaient de ces actions pour 
atteindre, en d'autres termes, il doit y avoir des raisons rationnelles de croire que de 
telles mesures peuvent conduire à des résultats escomptés» (§ 246 de l'Arrêt du 15.10.15, 
l'affaire Perinchek contre la Suisse»). 


 
 
4.   La Déclaration universelle des droit de l’homme 


Article 7 


Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de 


la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la 


présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination. 


Article 8 


 Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 


nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont 


reconnus par la constitution ou par la loi. 


Article 28 
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Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un 


ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y 


trouver plein effet. 


Article 29 


 


2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis 


qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et 


le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la 


morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.  


3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et 


aux principes des Nations Unies. 


J'ai intenté une action en justice pour violation par les autorités de mes droits civils et 


les autorités ne peuvent pas restreindre mon droit à une protection judiciaire contre 


les abus des autorités. 


Article 30 


  


Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme 
impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer 
à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et 
libertés qui y sont énoncés. 


 
5.  Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 


 
 
Article 6 – Droit à un procès équitable 
  
1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations 
de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée 
contre elle.  
 
 
Me refuser l'accès à un tribunal viole cette garantie d'accès à un tribunal de toute 
personne. 
 
Article 13 – Droit à un recours effectif 
  
Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été 
violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même 
que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles. 
  


 
La poursuite est un moyen efficace de défense. Par conséquent, le refus d’accès à la 
justice viole à la fois le droit à un recours utile. 
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Article 14 – Interdiction de discrimination 
  
La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être 
assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la 
couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, 
la naissance ou toute autre situation. 
  
 
Il y a donc discrimination en cas de refus d'accès à la justice en raison du refus du bureau 
d’aide juridique de nommer un avocat d’Office et parce que je n'ai pas les moyens de 
payer un avocat en contournant le bureau d'aide juridique. 
 
En outre, la discrimination découle des règles de la loi nationale, selon lesquelles un 
certain nombre d'affaires sont exemptées de la participation obligatoire d'un avocat. 
 


6.   L’article 432-7 du Code pénal  
 
«La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l'égard d'une 
personne physique ou morale par une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions ou de sa mission, est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 
euros d'amende lorsqu'elle consiste:  
 
1° A refuser le bénéfice d'un droit accordé par la loi ;» 
 
 
Dans ce cas, je signale les lois qui ont priorité sur les lois nationales, sont impératives et 
doivent être exécutées par les autorités. 
 
 


7. Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation 
des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire  


 


HCDH | Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations (ohchr.org) 


 
I. Obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit international des 
droits de l’homme et le droit international humanitaire  
 


     L’obligation de respecter, de faire respecter et d’appliquer le droit international des 
droits de l’homme et le droit international humanitaire, telle qu’elle est prévue dans les 
régimes juridiques pertinents, découle :  


a) Des traités auxquels un État est partie ;  


b) Du droit international coutumier ; 


 c) Du droit interne de chaque État.  



https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/remedyandreparation.aspx

https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/remedyandreparation.aspx
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Les États, s’ils ne l’ont pas encore fait, veillent, comme ils y sont tenus par le droit 
international, à ce que leur droit interne soit compatible avec leurs obligations 
juridiques internationales :  


a) En incorporant les normes du droit international des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire dans leur droit interne, ou en les mettant en application 
dans leur système juridique national ;  


b) En adoptant des procédures législatives et administratives appropriées et efficaces 
ainsi que d’autres mesures appropriées qui garantissent un accès équitable, 
effectif et rapide à la justice ;  


c) En assurant des recours suffisants, utiles, rapides et appropriés, y compris la 
réparation, comme il est précisé ci-après ;  


d) En veillant à ce que leur droit interne assure aux victimes au moins le même niveau 
de protection que celui exigé par leurs obligations internationales. 


 


VIII. Accès à la justice 


 Les victimes d’une violation flagrante du droit international des droits de l’homme ou 
d’une violation grave du droit international humanitaire auront, dans des conditions 
d’égalité, accès à un recours judiciaire utile, conformément au droit 
international.  


Les autres recours à la disposition des victimes incluent l’accès aux organes 
administratifs et autres, ainsi qu’aux mécanismes, modalités et procédures régis par la 
législation interne.  


Les obligations découlant du droit international qui visent à garantir le 
droit d’accès à la justice et à un procès équitable et impartial doivent être reflétées 
dans les législations internes.  


À cette fin, les États devraient :  


a) Diffuser des informations, par des mécanismes publics et privés, sur tous les recours 
disponibles en cas de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme 
et de violations graves du droit international humanitaire ;  


b) Prendre des mesures pour limiter autant que possible les difficultés 
rencontrées par les victimes et leurs représentants, protéger comme il convient leur vie 
privée de toute ingérence illégale et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille 
et de leurs témoins, en les préservant des manœuvres d’intimidation et des représailles, 
avant, pendant et après les procédures judiciaires, administratives ou autres mettant en 
jeu les intérêts des victimes ;  


c) Fournir l’assistance voulue aux victimes qui cherchent à avoir accès à la 
justice ;  


d) Mettre à disposition tous les moyens juridiques, diplomatiques et consulaires 
appropriés pour que les victimes puissent exercer leurs droits à un recours 
en cas de violation flagrante du droit international des droits de l’homme 
ou de violation grave du droit international humanitaire.  
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Par-delà l’accès individuel à la justice, les États devraient s’efforcer de mettre en place 
des procédures pour permettre à des groupes de victimes de présenter des demandes de 
réparation et de recevoir réparation, selon qu’il convient.  


L’accès à un recours adéquat, utile et rapide en cas de violations flagrantes du 
droit international des droits de l’homme ou de violations graves du droit international 
humanitaire devrait englober tous les mécanismes internationaux 
disponibles et appropriés dont une personne peut se prévaloir, sans 
préjudice de l’exercice de tout autre recours interne. 


 
 


8.  Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 
moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 14 
mai 1981, lors de sa 68e Session)  https://rm.coe.int/1680511527  


 
B. Simplification  
 
3.  Des mesures doivent être prises pour faciliter ou encourager, dans les cas appropriés, 
la conciliation des parties ou le règlement amiable des différends, avant toute procédure 
judiciaire ou au cours d'une procédure engagée. 
 
4.    Aucune partie ne doit être empêchée de se faire assister par un avocat. Le recours 
obligatoire d'une partie aux services de plusieurs professionnels du droit pour les 
besoins du même litige doit être évité, lorsqu'une telle pluralité de services n'est pas 
indispensable. Lorsque, en raison de la nature de l'affaire, il serait opportun, en vue de 
faciliter l'accès des particuliers à la justice, de leur permettre de présenter 
eux-mêmes leur cas au tribunal, le ministère d'un avocat ne devrait pas être 
obligatoire. 
 
 
5.    Les Etats doivent prendre des mesures pour que la présentation de tous les actes de 
procédure soit simple, que le langage utilisé soit compréhensible du public et que les 
décisions juridictionnelles soient compréhensibles pour les parties. 
 
6.   Lorsqu'une des parties au procès n'a pas une connaissance suffisante de la langue du 
tribunal, les Etats doivent accorder une attention particulière aux problèmes 
d'interprétation et de traduction et veiller à ce que les personnes 
économiquement défavorisées ne soient pas désavantagées quant à l'accès au 
tribunal ou au déroulement du procès par leur incapacité de parler ou de comprendre la 
langue du tribunal. 
 
 


9. Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative à 
l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté https://u.to/iT1BGw  
 
 
Recommande aux gouvernements des Etats membres: 
 
1. de faciliter l'accès effectif au droit («le droit au droit») pour les personnes en 
situation de grande pauvreté:  
 



https://rm.coe.int/1680511527

https://u.to/iT1BGw
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a. en promouvant la sensibilisation, s'il y a lieu, du monde judiciaire aux problèmes des 
personnes en situation de grande pauvreté; 
 
3. de faciliter l'accès effectif aux juridictions pour les personnes en situation 
de grande pauvreté, notamment par les voies ou moyens suivants:  
 
a. en étendant l'aide judiciaire ou toute autre forme d'assistance à toutes les juridictions 
(civiles, pénales, commerciales, administratives, sociales, etc.) et à toutes les 
procédures, contentieuses ou gracieuses, quelle que soit la qualité en 
laquelle les personnes concernées interviennent;  
 
b. en étendant l'aide judiciaire aux personnes en situation de grande pauvreté 
lorsqu'elles sont apatrides ou de nationalité étrangère, en tout cas lorsqu'elles ont 
leur résidence habituelle sur le territoire de l'Etat membre dans lequel la procédure doit 
se dérouler;  
 
c. en reconnaissant le droit à l'assistance d'un conseil compétent, autant que 
possible choisi librement, auquel une rémunération adéquate sera octroyée;  
 
d. en limitant le refus de l'aide judiciaire par les autorités compétentes aux 
motifs tirés principalement du caractère irrecevable de la demande, au cas 
où les perspectives de succès sont manifestement insuffisantes, ou au cas où l'intérêt de 
la justice ne nécessite pas l'octroi de l'aide judiciaire; 
 
e. en simplifiant la procédure d'octroi de l'aide judiciaire aux personnes en 
situation de grande pauvreté et en envisageant, dans la mesure du possible, 
l'octroi d'une aide immédiate et à titre provisoire; 
 
 


10. Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte Le 
droit à un logement suffisant  https://u.to/vD9BGw  


 
2. La communauté internationale reconnaît depuis longtemps la gravité de la question 
des expulsions forcées. (...) Dans le Programme pour l'Habitat, les gouvernements se 
sont engagés à "protéger toutes les personnes contre les expulsions forcées 
qui sont contraires à la loi et à leur assurer une protection juridique et un 
droit à réparation à la suite de telles expulsions, en tenant compte des droits de 
l'homme; [et] quand les expulsions sont inévitables, à veiller, selon qu'il convient, à ce 
que d'autres solutions acceptables soient trouvées" (5). La Commission des droits de 
l'homme a affirmé pour sa part que la "pratique des expulsions forcées constitue une 
violation flagrante des droits de l'homme" (6) … 
 
 
9. Le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte oblige les Etats parties à utiliser "tous les 
moyens appropriés", y compris l'adoption de mesures législatives, en vue de promouvoir 
tous les droits reconnus dans le Pacte. Bien que le Comité ait indiqué dans son 
Observation générale 3 (1990) que de telles mesures peuvent ne pas être indispensables 
pour tous les droits, il est clair qu'une législation garantissant une protection contre les 
expulsions forcées constitue une base essentielle à la mise en place d'un système de 
protection efficace.(…) Elle doit aussi s'appliquer à toutes les personnes qui 
opèrent sous l'autorité de l'Etat ou qui doivent lui rendre des comptes. 
 



https://u.to/vD9BGw
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15. La protection appropriée en matière de procédure et le respect de la légalité, sont des 
aspects essentiels de tous les droits de l'homme, mais qui sont particulièrement 
importants s'agissant d'une question comme celle des expulsions forcées qui fait 
directement référence à un grand nombre de droits reconnus dans les deux Pactes 11 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. De l'avis du Comité, les mesures de 
protection en matière de procédure qui devraient être appliquées dans les 
cas d'expulsion forcée sont les suivantes : a) possibilité de consulter 
véritablement les intéressés; b) délai de préavis suffisant et raisonnable à toutes les 
personnes concernées; c) informations sur l'expulsion envisagée et, le cas échéant, sur 
la réaffectation du terrain ou du logement, fournies dans un délai raisonnable à toutes 
les personnes concernées; d) présence, en particulier lorsque des groupes de personnes 
sont visés, des agents ou des représentants du gouvernement, lors de l'expulsion; e) 
identification de toutes les personnes exécutant l'arrêté d'expulsion; f) pas d'expulsion 
par temps particulièrement mauvais ou de nuit, à moins que les intéressés n'y 
consentent; g) accès aux recours prévus par la loi; h) octroi d'une aide 
judiciaire, le cas échéant, aux personnes qui en ont besoin pour introduire 
un recours devant les tribunaux. 


 
 
Je suis victime d'expulsions forcées illégales systémiques, la privation de moyens 
de subsistance et violations du droit à des mesures provisoires dans une telle 
situation. En même temps, je suis victime d'un refus systématique de l'aide juridique par 
le Président du Bureau d’aide juridictionnelle auprès du  Conseil d'état de 2019 à 2021. 
C'est-à-dire qu'il a, avec le Сonseil d'Etat, aboli le droit international en France. 


 
 


L'action est engagée en raison de la violation de mes droits protégés par ces 
Observations, elles sont donc applicables dans ce cas. 
 
 


11. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
  https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx  


 


Article 2 


1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous 
les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits 
reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 
d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 
 
2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs 
procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les 
arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, 
propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient 
pas déjà en vigueur. 
 
 
Le refus de m’accorder une aide judiciaire est discriminatoire car mon accès à la 
justice dépend de mes revenus: comme je n'ai pas de revenus, mon droit à la 
protection judiciaire des droits violés par l'état dépend de la discrétion du 



https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx





11 
 


représentant de l'État-le Président du Bureau d’aide juridictionnelle auprès du  
Conseil d'état.  
Un conflit d’intérêts est créé lorsque le président du Bureau d’aide juridictionnelle 
auprès du  Conseil d'état a le pouvoir discrétionnaire de fournir ou de bloquer l’accès 
à la justice, surtout, pour tout différend avec l'Etat et avec  lui-même. 
 


 3.  Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à: 


 a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent 
Pacte auront été violés disposera d'un recours utile, alors même que la 
violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles; 


b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute 
autre autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la 
personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours 
juridictionnel; 


c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura 
été reconnu justifié. 


Ma demande d’indemnisation a bien fondée et n’a réfutée par personne. Donc elle est 
justifiée.  
 


        « ... les raisons invoquées par les autorités nationales pour justifier la 
restriction des droits du requérant n'étaient pas pertinentes et étaient 
insuffisantes» (par. 124 de l'Arrêt du 17.09.2020 dans l'affaire 
« Mirgadirov c. Azerbaijan and Turkey »). 


 
C'est pourquoi le refus d'accès au juge et d'aide juridique pour ne pas être jugé est de 
nature corrompue.  
 


 
12. Déclaration sur le droit et les obligations des individus, des groupes et des organes de 


la société de promouvoir et de protéger les droits et libertés de l'homme 
universellement reconnus   


 
           https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Defenders/Declaration/declaration_fr.pdf  
  


Article 9 


1. Dans l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris le droit 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme visés dans la présente Déclaration, 
chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de disposer 
d’un recours effectif et de bénéficier d’une protection en cas de violation de 
ces droits.  


2. À cette fin, toute personne dont les droits ou libertés auraient été violés a 
le droit, en personne ou par l’entremise d’un représentant autorisé par la loi, de 
porter plainte et de faire examiner rapidement sa plainte en audience 



https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Defenders/Declaration/declaration_fr.pdf
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publique par une autorité judiciaire ou toute autre autorité instituée par la loi 
qui soit indépendante, impartiale et compétente, et d’obtenir de cette autorité une 
décision, prise conformément à la loi, lui accordant réparation, y compris une 
indemnisation, lorsque ses droits ou libertés ont été violés, ainsi que l’application de la 
décision et du jugement éventuel, le tout sans retard excessif. 


 
3. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, notamment : 
a) De se plaindre de la politique et de l’action de fonctionnaires et d’organes de l’État 
qui auraient commis des violations des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, au moyen de pétitions ou autres moyens appropriés, auprès des 
autorités judiciaires, administratives ou législatives nationales compétentes ou de 
toute autre autorité compétente instituée conformément au système juridique de l’État, 
qui doit rendre sa décision sans retard excessif ; 


 


b) D’assister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion 


sur leur conformité avec la législation nationale et les obligations et engagements 


internationaux applicables ; 


Article 12 


 


1. Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer 


à des activités pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l’homme et des 


libertés fondamentales. 


 


2. L’État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités 


compétentes protègent toute personne, individuellement ou en association avec 


d’autres, de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure, 


pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés 


dans la présente Déclaration. 


 
3. À cet égard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, 
d’être efficacement protégé par la législation nationale quand il réagit par 
des moyens pacifiques contre des activités et actes, y compris ceux résultant 
d’omissions, imputables à l’État et ayant entraîné des violations des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ainsi que contre des actes de violence perpétrés par des 
groupes ou individus qui entravent l’exercice des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.] 


 
 


13.  Jurisprudence des organismes internationaux Jurisprudence des organes 
internationaux en ce qui concerne l'obligation de l'état d'obéir aux normes 
internationales 


 
« ... compte tenu du principe selon lequel la Convention ne vise pas à garantir des 
droits théoriques ou illuso "d’être entendues, mais des droits pratiques et 
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efficaces (...), le droit à un procès équitable ne peut être efficace que si les demandes 
et les observations des parties ne seront pas vraiment "entendues ", c'est-à dûment 
examinées par un tribunal (...) (§ 206 de l’Arrêt  de la CEDH du 16.11.17, l'affaire 
«  Ilgar Mammadov v. Azerbaijan » (n ° 2)»). ... Le paragraphe 1 de l'article 6 impose 
à la «cour» l'obligation de procéder à un examen approprié les observations, 
les arguments et les éléments de preuve présentés par les parties (...). ... (§ 207 
Ibid.). ... Il s'agit notamment d'examiner la "illégalité" mentionnée et, en cas de 
violation d'un autre droit conventionnel, de la nature de la violation constatée ( 
... ) (Ibid., par.208). 
 
« ... à compter de la date de ratification de la Convention, tous les actes et omissions 


de l'état doivent être conformes aux dispositions de la Convention ( ... ) » (§ 82 de 


l'Arrêt du 8 mars 2006 dans l'affaire Blecic c. Croatie). 


 
« À cet égard, il convient de garder à l’esprit que la Convention a pour but de protéger 
des droits non pas théoriques et illusoires mais concrets et effectifs (voir, parmi 
beaucoup d’autres, Airey c. Irlande, 9 octobre 1979, § 24, série A no  32, Leyla Şahin 
c. Turquie [GC], no  44774/98, § 136, CEDH 2005-XI, Hirsi Jamaa et autres, précité, 
§ 175, et Ibrahim et autres c. Royaume-Uni [GC], nos 50541/08 et 3 autres, 
§ 272, 13 septembre 2016). (…)). Aussi les normes de droit national régissant le 
contrôle des frontières ne sauraient-elles avoir pour effet de rendre inopérants ou 
ineffectifs les droits garantis par la Convention et ses Protocoles, notamment les 
articles 3 de la Convention et 4 du Protocole no 4.( § 171 de l’Arrêt du 13.02.2020 
dans l’affaire  « N.D. ET N.T. c. Espagne ») 
 


«  (…) La Cour rappelle que les tribunaux nationaux, en tant que gardiens des 
droits et libertés individuels, auraient dû considérer qu'il était de leur devoir de 
marquer leur désapprobation d'un tel comportement illicite dans la mesure où ils 
accordaient à M. Bogdanov un montant adéquat et suffisant de dommages-
intérêts, compte tenu de l'importance fondamentale du droit à la liberté et 
à un procès équitable, même s'ils considéraient que cette violation avait été une 
conséquence involontaire et non intentionnelle du comportement des agents de 
l'État. En corollaire, cela aurait véhiculé le message que l’État ne pouvait nier les 
droits et libertés individuels ou les contourner en toute impunité (…).(…)(§ 25 de 
l’Arrêt du 10.07.2018  pour l'affaire   «Vasilevskiy and Bogdanov v. Russia») 


Le principe de la « bonne administration » « ... exige que, dans les cas où une 
question d'intérêt général est en jeu, en particulier lorsque la question porte 
atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, ... les autorités publiques 
agissent en temps voulu, de manière appropriée et surtout cohérente (...) (§ 43 de 
l'Arrêt de la CEDH  du 4.03.2021 dans l'affaire « Borisov c. Ukraine »). 
 


« ... La Convention, ... contient plus que de simples obligations réciproques entre les 
Parties contractantes. Elle crée expressément des droits pour les personnes relevant 
de leur juridiction (...). La règle de non-rétroactivité des traités mentionnée ci-dessus 
est donc importante non seulement pour la cour européenne elle-même, mais surtout 
pour les tribunaux nationaux lorsqu'ils sont invités à appliquer la 
Convention. ...» (§ 90 de l'Arrêt du 8 mars 2006 dans l'affaire Blecic c. Croatie). 


 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2244774/98%22]}

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2250541/08%22]}
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14. Jurisprudence des organes internationaux en ce qui concerne l'obligation de l'état 
de garantir d’accès à la cour 
 


 


                "L'examen  unique et intégré du paragraphe 3 b) de l'article 35 de la Convention est 
également justifié par la logique, parce qu'il est faux de dire que le requérant n'a pas 
été causé de manière significative dommage d'un point de vue subjectif et objectif ( ... 
) sans vérifier en même temps la question de savoir si exige-t-il le respect 
des droits de l'homme examen des plaintes au fond. Il est également faux de 
dire que le respect des droits de l'homme exige examen de la plainte sur le fond, sans 
établir quel dommage a été causé le requérant et ses conséquences. Enfin, 
faux dire que "l'affaire" n'a pas été dûment examinée par un tribunal national, sans 
l'examen de" l'affaire " sur le fond prima facie (§30, avis concordant du juge Georgios 
A. Serghides, rejoint par le juge Dmitry Dedov sur la Décision de 19.02.20 dans 
l'affaire Obote c. Russie). 


 
« En cas de doute si la plainte est recevable au fond ou non, qui absents dans la 
présente affaire parce qu'elle est claire, en vertu du principe l'efficacité du doute 
doit être démontrée en faveur de la recevabilité de plainte, c'est-à-dire, en 
fin de compte, en faveur du droit concerné et de la victime présumée. C'est 
l'aspect du principe d'efficacité qui se reflète également dans les maxima in dubio pro 
juris/pro libertatae/pro persona  et ut res magis valeat quam pereat » (§40 ibid) 


 


Cet aspect du principe d'efficacité, qui est appliqué de manière plus générale dans le 
droit international (...), à mon avis, ne devrait pas s'appliquer uniquement au fond 
cas, mais aussi au stade de la décision sur la recevabilité de la plainte, parce 
qu'il ne peut effectivement être appliqué que pendant la phase de l'affaire sur le fond, 
si la porte à ce stade est hermétiquement fermée au moment de la 
décision concernant la recevabilité de la plainte. Les activités de la Cour 
européenne de justice doivent toujours servir et conduire à une protection efficace 
des droits de l'homme, et pas seulement à plus efficacité dans le traitement des 
affaires» (41 ibid). 


« Ces restrictions ne doivent être imposées que sur la base de la loi, y compris des 
normes internationales relatives aux droits de l'homme, conformément à la 
nature des droits protégés par le pacte, dans l'intérêt de la réalisation d'objectifs 
légitimes et nécessaires uniquement pour promouvoir le bien-être général dans une 
société démocratique (...)»  (p. 9 de la Constatations du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels du 7.12.2019, dans l'affaire S. C. et G. P. Italy). 


 
 « (…)  les États parties peuvent modifier librement des lois qui ne sont pas 
contraires aux dispositions du pacte et aller au-delà des obligations énoncées 
dans le pacte en accordant à leurs citoyens des droits et des avantages 
supplémentaires qui ne sont pas prévus dans le pacte» (par.7.5 des constatations 
du Comité des droits de l'homme du 31 décembre 1992, dans l'affaire Ms. M. Th. 
Sprenger v. The Netherlands»). 
 
« (…) Toutefois, en l'espèce, la demande du requérant n'a pas échoué en raison de 
l'absence ou de la non-justification d'un dommage justiciable, mais en raison des 
dispositions de la législation applicable, telle qu'interprétée et appliquée 
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par les juridictions internes (voir, en revanche, A. D. et O. D. c. Royaume-Uni, n 
° 28680/06, § § 102-104, 16 mars 2010). » (§ 83 de l’Arrêt du CEDH du 25.11.2010 
dans l’affaire  «Roman Karasev v. Russia»). 


 
Les recours, dont l'utilisation dépend des pouvoirs discrétionnaires des agents 
de l'état et, par conséquent, ne sont pas directement accessibles aux requérants, ne 
peuvent pas être considérés comme un recours effectif. (§ 102 de la Décision du 
12.05.15 sur la recevabilité des plaintes «Abramyan et Yakubovskie c. Fédération de 
Russie», § 41 de l'arrêt  du 12.06.18 . l'affaire  «Gaspar c. Russie»). 


«Ces éléments suffisent à la Cour pour conclure que, en l’espèce, le droit d’accès du 
requérant à un tribunal a été violé dès lors que l’interprétation, d’ailleurs non 
uniforme (voir paragraphes 26-28 ci-dessus) de la réglementation relative au délai 
requis pour déposer la demande d’établissement des motifs du jugement appliquée 
par la juridiction interne a cessé de servir la sécurité juridique et la bonne 
administration de la justice et a constitué une sorte de barrière ayant 
empêché le requérant de voir son affaire examinée par la juridiction 
d’appel» (§56 de l’Arrêt  du 13.12. 18, l’affaire  «Witkowski v. Poland»). 


«Cependant, si l’interprétation faite par les autorités nationales d’une disposition du 
droit interne ne tient pas compte du principe de l’effet utile, il peut y avoir un 
risque de violation du droit à un recours effectif prévu à l’article 13 et du droit d’accès 
à un tribunal garanti par l’article 6 § 1, ce qui s’analyserait en un déni de justice. 
Au contraire, en prenant le principe de l’effet utile comme principe directeur pour 
l’interprétation et l’application de la Convention et du droit interne, on est sûr de 
préserver la substance du droit d’accès à un tribunal ou de tout autre droit de 
l’homme. ( § 33 Opinion dissidente du juge Serghides Selon l’arrêt de la  Grande 
Chambre de  la CEDH  dans l’affaire NAÏT-LIMAN c. SUISSE (Requête no 51357/07) 
du 15.03.2018 )  


« … Ce droit comprend également le droit d’avoir accès à un tribunal, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 14 du pacte. En conséquence, ... l'état partie n'a pas 
respecté son obligation de garantir aux auteurs l'accès à la justice, en 
violation de l’art.2 et du paragraphe 1 de l'article 14 du Pacte» (Constatations du 
Comité des droits de l'homme du 27 décembre 2003). dans l'affaire Ahmed Souaiene 
and Aïcha Souaiene v. Algeria» (p. 8.10), sur l'affaire «Malika Bendjael and 
Merouane Bendjael v. Algeria» (p. 8.11), sur l'affaire «Djegdjigua Cherguit v. 
Algeria» (p. 7.10), sur l'affaire «Aïcha Habouchi v. Algeria» (p. 8.10))  


 


«… le fait d'avoir pu emprunter des voies de recours internes, mais seulement pour 
entendre déclarer ses actions irrecevables par le jeu de la loi ne satisfait pas toujours 
aux impératifs de l'article 6 § 1 : encore fautil que le degré d'accès procuré par la 
législation nationale suffise pour assurer à l'individu le «droit d'accès» eu égard au 
principe de la prééminence du droit dans une société démocratique. L'effectivité du 
droit d'accès demande qu'un individu jouisse d'une possibilité claire et concrète 
de contester un acte constituant une ingérence dans ses droits (…)» (§ 46 
de la Аrrêt du 30.10.1998 dans l’affaire » F.E. с. France»).  


 


« Par ailleurs, la Cour réaffirme que l'article 6 de la Convention n'astreint pas les Etats 
contractants à créer des cours d'appel ou de cassation. Néanmoins, un Etat qui se dote 
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de juridictions de cette nature a l'obligation de veiller à ce que les justiciables 
jouissent auprès d'elles des garanties fondamentales de l'article 6 » (§18 de l'arrêt du 
16/02/2001 dans l'affaire "Sotiris et Nikos Koutras ATTEE c. Grèce"), (§ 47 de l'arrêt 
du 17.02.04 dans l'affaire «Maestri c. Italy»)  


 


« le refus successif de plusieurs juridictions de trancher un litige sur le fond 
s’analyse en un déni de justice qui porte atteinte à la substance même du droit à 
un tribunal garanti par l’article 6 § 1 de la Convention (…)» (§ 34 de l’Arrêt du 
02.03.2021 dans l’affaireу «Voronkov c. Russie (№ 2)»). 


 
«…l'inaction des autorités compétentes a rendu extrêmement improbable qu'un 
recours puisse être formé pour que l'auteur de la communication obtienne 
une réparation adéquate et que, en tout état de cause, la durée de la procédure 
dans le système interne ait dépassé un délai raisonnable» (par. 6.3 de l'Arrêt du 
10 décembre 17 du Comité contre la torture dans l'affaire Damien Ndarisigaranye 
C. Burundi). 


 


«... le paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention impose aux États contractants 
l'obligation d'organiser leurs systèmes judiciaires de manière à ce que leurs tribunaux 
puissent satisfaire aux exigences de cette disposition (...). ... La fréquence 
avec laquelle les violations sont établies montre qu'il y a une accumulation de 
violations similaires qui sont suffisamment nombreuses pour être 
considérées comme des cas isolés. De telles violations reflètent la poursuite de 
la situation, ce qui n'est toujours pas résolu, et au sujet de laquelle les justiciables 
n'ont aucun recours interne. Cette accumulation de violations crée donc une 
pratique qui n'est pas conforme à la Convention» (par. 22 de l'Arrêt du 28 juillet 1999 
dans l'affaire Bottazzi C. Italie).        


 


«  l'Accès à la justice doit être effectivement garanti dans tous ces cas, de manière 
à ce qu'aucune personne ne soit privée, d'un point de vue procédural, de 
son droit de demander justice" (...). Dans ce cas, l'auteur était en fait fermé 
l'accès à la cour ( …) l'état partie a violé les droits de l'auteur au titre du paragraphe 1 
de l'article 14 du pacte » (par. 9.2 des Constatations du Comité des droits de l'homme 
du 13 juillet 17 dans l'affaire «Petr Gatilov c. Russie »). 


 


« 22. Le droit d'accès à un tribunal garanti par l'article 6 § 1 de la Convention n'est 
pas absolu mais peut faire l'objet de limitations; ces limitations sont permises 
implicitement puisque le droit d'accès, par sa nature même, appelle une 
réglementation par l'État. À cet égard, les États contractants jouissent d'une certaine 
marge d'appréciation, bien que la décision finale quant au respect des exigences de la 
Convention appartienne à la Cour. Il doit être convaincu que les limitations 
appliquées ne restreignent pas ou ne réduisent pas l'accès laissé à l'individu de telle 
manière ou dans une telle mesure que l'essence même du droit est compromise. En 
outre, une limitation ne sera pas compatible avec l'article 6 § 1 si elle ne poursuit 
pas un but légitime et s'il n'existe pas de relation raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but recherché (…). Le 
droit d'accès à un tribunal est compromis lorsque les règles cessent de servir les 
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objectifs de sécurité juridique et de bonne administration de la justice et 
constituent une sorte d'obstacle empêchant le justiciable de voir sa cause 
tranchée sur le fond par le tribunal compétent (…). 


25. Le requérant a exercé le droit prévu à l'article 360, mais son recours n'a pas été 
examiné sur le fond mais a été radié pour avoir été introduit par une personne non 
habilitée à le faire, l'accès du requérant à un tribunal étant ainsi bloqué de manière 
arbitraire. 


26. La Cour rappelle qu'une personne n'est pas tenue de recourir à plusieurs voies de 
recours lorsqu'il en existe plusieurs (voir, par exemple, Avram et autres c. Moldova, 
no 41588/05, § 33, 5 juillet 2011). Par conséquent, le requérant ayant tenté d’utiliser 
la voie que lui offrait l’article 360 du Code de procédure civile, il n’était pas obligé 
d’explorer d’autres voies telles que celles suggérées par le gouvernement (voir par.16 
ci-dessus). La Cour rejette ainsi l'objection du gouvernement de non-épuisement des 
recours internes et considère qu'il y a eu violation du droit d'accès du requérant à un 
tribunal tel que garanti par l'article 6 § 1 de la Convention. » 


(L'Arrêt de la CEDH du  22.07.2014 dans l’affaire  « CORNEA v. THE REPUBLIC 
OF MOLDOVA » (№ 22735/07)) 


 
«(…)  si la personne concernée doit supporter un  «fardeau particulier et excessif » ... 
la vérification de l'équilibre équitable nécessite une étude approfondie des différents 
intérêts concernés et peut nécessiter une analyse du comportement des parties, 
des moyens utilisés par l'état et de leur application (...)» (§ 98 de l'Arrêt de 
la CEDH du 16.12.2018 dans l'affaire « Zhidov et autres c. Russie »). 


« 173. Le deuxième élément de l'article 35 § 3 b) oblige la Cour à examiner 
l'affaire dans tous les cas, si le respect des droits de l'homme l'exige. Cela 
s'appliquera lorsque l'affaire soulève des questions d'ordre général ayant une 
incidence sur le respect de la Convention, telles que la nécessité de 
clarifier les obligations des États en vertu de la Convention ou l'incitation 
de l'état défendeur à remédier à un défaut structurel (Arrêt du  07.11.19  dans 
l’affaire «Ryabinin and Shatalina v. Ukraine»).  


       175.  Enfin, l'article 35 § 3 b) n'autorise pas le rejet d'une demande au titre du 
nouveau critère de recevabilité si l'affaire n'a pas été dûment examinée par un 
tribunal national. Le but de cette règle, décrite par les rédacteurs comme une 
“deuxième clause de sauvegarde” (…), est de faire en sorte que chaque affaire fasse 
l'objet d'un examen judiciaire, soit au niveau national, soit au niveau 
européen, afin d'éviter un déni de justice (ibid).  


      179.  Dans la mesure où le second requérant s'est plaint de l'absence de recours 
interne effectif au titre de l'Article 13 de la Convention, la Cour note que 
cette disposition exige qu'un recours ne soit disponible en droit interne 
que pour les griefs qui peuvent être considérés comme “défendables” au 
sens de la Convention (…). S'il n'y a pas de désavantage significatif, il n'y a pas de 
réclamation défendable (ibid). » 


 


« S’il en allait autrement,  l’effet indésirable de priver la victime de la possibilité 
de réclamer réparation sur le fondement du droit de la responsabilité civile, ce qui 
constituerait une limitation arbitraire et disproportionnée à son droit d’accès à un 
tribunal au sens de l’article 6 § 1 de la Convention. A l’inverse, une personne déclarée 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2222735/07%22]}
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innocente d’une infraction pénale, mais dont la responsabilité pourrait être retenue 
en vertu des critères de preuve applicables au civil, bénéficierait de l’avantage indu 
d’échapper à toute responsabilité pour ses actes. Une interprétation aussi large ne 
trouverait de soutien ni dans les termes de l’article 6 § 2 ni dans une quelconque 
convergence des systèmes juridiques nationaux des Etats parties à la Convention. 
Au contraire, dans un nombre important d’Etats contractants, une personne 
acquittée de certains faits peut être reconnue civilement responsable de leurs 
conséquences. (§ 38 de l’Arrêt de la CEDH du 11.02.03 dans l’affaire «Ringvold v. 
Norway»). » 
 


15.   Refus d’accès à la justice est le moyen d’abus de pouvoir 


Convention de Vienne sur le droit des traités (avec annexe). Conclue à Vienne le 23 
mai 1969 


Article 27. DROIT INTERNE ET RESPECT DES TRAITÉS  


Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justi fiant la 
non-exécution d'un traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 46. 


Article 32. MOYENS COMPLÉMENTAIRES D'INTERPRÉTATION  


II peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation, et notam ment 
aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, 
en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'application de l'article 31, soit de 
déterminer le sens lorsque l'interprétation donnée conformément à l'article 31 : 


 a) Laisse le sens ambigu ou obscur; ou  


b) Conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 


Article 53. TRAITÉS EN CONFLIT AVEC UNE NORME IMPERATIVE DU DROIT 
INTERNATIONAL GÉNÉRAL («JUS COGENS»)  


Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme 
imperative du droit international général. Aux fins de la présente Convention, une 
norme imperative du droit international général est une norme acceptée et recon nue 
par la communauté internationale des Etats dans son ensemble en tant que norme à 
laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère 


 


«... L'expression "abus de position vulnérable "désigne "l'abus de toute 
situation dans laquelle la victime n'a pas d'autre choix réel ou 
acceptable que de se soumettre à l'abus commis contre elle". À cet 
égard, il est également noté: "la vulnérabilité peut être de toute nature: 
physique, psychologique, émotionnelle, familiale, sociale ou économique. La 
situation peut, par exemple, être caractérisée par l’insécurité ou l’ illégalité du 
statut administratif de la victime, la dépendance économique ou la mauvaise 
santé (...)» (par. 158 de l'Arrêt du 25.062020 dans l'affaire « S. M. c. Croatia »). 


« ...Il est nécessaire de regarder au-delà de la visibilité extérieure et 
d'examiner la situation réelle en tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, y compris le comportement des parties dans l'affaire, les 
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moyens utilisés par l'état et leur mise en œuvre (...) » (§122 de l'arrêt du 
28.03.17 dans l'affaire « Volchkova et Mironov C. Russie») 


 
Par conséquent, ce moyen de priver les Victimes du droit d'accès à la justice par les 
autorités françaises (la revendication d'être représenté par un avocat pour l'accès à 
un tribunal et, simultanément, la renonciation à la nomination d'un avocat en 
l'absence de fonds de les Victimes à son paiement) constitue une violation de l'article 
3 de la Convention européenne des droits de l'homme. 


 
16.  Par ses motifs  et vu 
 


- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile  
- la Convention relative au statut des réfugiés  
- la Convention européenne des droits de l'homme  
- le Code de justice administrative  
- la Charte européenne des droits fondamentaux  
- la Convention de Vienne sur le droit des traités  
- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
- les Principes de Bangalore sur la déontologie judiciaire 
- l’Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte 


Le droit à un logement suffisant 
- la Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 


moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 
14 mai 1981, lors de sa 68e Session) 


- la Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative 
à l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande 
pauvreté 


- les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme et de violations graves du droit international humanitaire 


 
 


              «  (…) La Cour et la Commission ont interprété ces dispositions comme le 
contraindre à poursuivre l'examen d'un cas où c'est nécessaire parce que 
l'affaire soulève des questions de caractère général touchant le 
respect de la Convention. De telles questions se poseraient, par 
exemple, lorsqu'il est nécessaire d'inciter l'État défendeur à résoudre une 
déficience structurelle affectant d'autres personnes se 
trouvant dans la même situation que le demandeur (…) 
l’application de la nouvelle condition de recevabilité devrait permettre d’ 
éviter le rejet d’affaires qui, nonobstant leur caractère trivial, soulèvent 
des questions graves affectant l’application ou l’interprétation de la 
Convention ou des questions importantes concernant le droit national. » 
(§ 72 de l’Arrêt de la CEDH du 10.05.11 l’affaire «Finger v. Bulgaria», 
ibid  § 173 de l’Arrêt de la CEDH du 07.11.19, l’affaire «Ryabinin and 
Shatalina v. Ukraine»).  


 
  


 
  M. Ziablitsev  demande  de 
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1. GARANTIR son droit à l’accès a la justice 
 


2. En cas de refus d'accès à la justice, c'est-à-dire refus d'obéissance aux règles du droit 
international,  de verser à son faveur une indemnisation pour tous les dommages 
causés : 


 


- selon sa demande d’indemnisation en vertu du principe de la véracité des arguments 
non  réfutés 
 


- 1 000 000 euros pour  le refus d'accès à la justice en vertu de l’amende prévue aux 
articlesart.432-2, 432-11 du CP de la France – considérer  comme une 
demande préalable. 


 


«En vertu de l'Article 35, le demandeur devrait normalement avoir recours 
à des voies de recours qui sont disponibles et suffisantes pour 
permettre une réparation en ce qui concerne les violations alléguées. Il n'y a 
aucune obligation de recourir à des recours inadéquats ou inefficaces (voir Akdivar 
et autres, précités, §§ 66 et 67) » (§ 86 de l’Arrêt du 07.11.17 dans l’affaire «Zubkov 
and Others v. Russia») 


 


La victime privée de protection judiciaire avec l’aide de l’Association «Сontrôle  
public»        


  M. Ziablitsev S.


 





		Article 30

		11. Pacte international relatif aux droits civils et politiques



Controle public
Вложенный файл
8. Garantue d'accès à la justice .pdf



                                       Traduction de la demande d’indemnisation 
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victimes, la corruption et les dommages causés à l'Union européenne, qui 
finance précisément la corruption et non la justice. 
 

«la simple possibilité d'obtenir une indemnisation financière n'est pas 
en soi suffisante pour assurer une réparation adéquate lorsque les 
requérants cherchent à mettre fin à un certain 
comportement» (§73 de l'Arrêt du 09.07.15 dans l'affaire 
«Churchina (gherghina) c. Roumanie»).   
 

« ...C'est parce que cela soulève des questions d'ordre général touchant 
d'autres personnes se trouvant dans la même situation que les 
requérants. ... » (§ 49 de l'Arrêt du 27.10.20 dans l'affaire Strezovski et 
Autres c. North Macedonia). 

 

4) EXAMINER une demande d’indemnisation sur la base du droit international 

(Déclaration de l'Union européenne, l’art.53 de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités), en appliquant le principe de garantie d’accès à la justice en cas 

de violation des droits dans des conditions d’égalité de tous devant la loi, de la 

proportionnalité et de protéger les droits garantis par ces normes (p. 10.4 de la 

Considérations du CDH de 20.10.98, l'affaire « Tae Hoon Park v. Republic of 

Korea», § 27 de l’Arreêt de la CEDH du 17.05.18, l'affaire « Ljatifi v. the former 

Yougoslave Republic of Macedonia»)   

 

5) APPLIQUER la Convention des Nations Unies contre la corruption et Directive 

(UE) 2017/1371 du Parlement Européen et du Conseil  du 5 juillet 2017 relative à 

la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au 

moyen du droit pénal et imposer une action en justice saisie de biens des 

défendeurs.  

 

 

6) APPLIQUER le droit international qui garantit l’accès à un tribunal pour 
protéger les droits fondamentaux violés et se défendre indépendamment de l’ 
absence  ou la présence d’un avocat (annexe 8)  et  

         NE PAS APPLIQUER la législation nationale dans la partie qui viole les 
garanties internationales à l’accès à la justice selon les art. 27, 32, 53 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales. 

 

7) ENREGISTRER  un procès dans l'intérêt de la justice et de la société selon les 
paragraphes 1 de l'article 6 et 10, 11 de la Convention européenne des droits de 
l'homme,  p.1 de l’art. 14, 19, 22 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 
 

8) CONVOQUER les défendeurs à l’audience pour la possibilité de leur 

interrogatoire 

 

9) RECOUVRER des juges et les agents du greffe, les défendeurs,  de la Cour 

européenne des droits de l'homme une indemnité pour réparer le préjudice moral 
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résultant de la lettre  de corruption № 52828/2021   du  29.10.2021 

 

les montants (voir la partie VII ci-dessus) 

 

 en faveur de M. Ziablitsev Sergei. 
 

75 000 euros x 4 =300 000 euros  selon l'amende prévue à l'art.432-7 du CP Fr, 
 

             100 000x 4 =400 000 euros selon l'amende prévue à l'art.441-2 du CP Fr, 

 

    2 000 000 euros x4 =4 000 000 euros  selon l'amende prévue à l'art.435-1, 435-3 du CP Fr 
 

           TOTAL : 8 700 00 euros 

 

 
 
10) METTRE À LA CHARGE des défenseurs la somme de 250 euros x 24 h 

=6 000  euros (la préparation et la traduction) de frais pour cette demande 
d’indemnisation et à verser à l’association «Contrôle public». 
 
 

11) EXPLIQUER un autre recours réel et efficace pour défendre des droits violés 
par les  défendeurs en cas de refus  de fournir  un moyen de défense choisi. 
 

      X.           BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES : 

Applications : 

   

1. Sur la juridiction 
2. Copie intégrale de la lettre  №52828/2021   du  29.10.2021   
3. Copie intégrale de la requête №52828/2021   du  23.10.2021   
4. Annexes à la requête 
5. Copie intégrale de la demande de mesure provisoire №52828/2021   du  

23.10.2021   
6. Annexes à la demande de mesure provisoire 
7. Position des organes internationaux sur la question de l'immunité juridictionnelle 
8. Droit international en vertu de l'obligation de l'état d'assurer l'accès à la justice 

et à l'assistance juridique. 
9. Tortures en Russie  2021-2022 
10. Envoi de la demande préalable au défenseurs par fax  
11. Régistration l’association «Contrôle public». 
12. Procuration de M. Ziablitsev S. 
13. Formulaire de demande d’aide judiciaire 

 
    

       M. Ziablitsev S. avec l’aide de l’Association «Сontrôle  public»   
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